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Résultats (n° 1 à 118) :

mardi 2 janvier 2024
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

mercredi 3 janvier 2024
LYON-LA-SOIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

jeudi 4 janvier 2024
MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX . . . . . . . . . 5
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

vendredi 5 janvier 2024
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

samedi 6 janvier 2024
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

dimanche 7 janvier 2024
PORNICHET   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  20

lundi 8 janvier 2024
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

mardi 9 janvier 2024
MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX . . . . . . . . .27

mercredi 10 janvier 2024
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

jeudi 11 janvier 2024
LYON-LA-SOIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32

vendredi 12 janvier 2024
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40

samedi 13 janvier 2024
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42

dimanche 14 janvier 2024
MARTINIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48

lundi 15 janvier 2024
CAGNES-SUR-MER . . . . . . . . . . . . . . . 50

mardi 16 janvier 2024
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53

mercredi 17 janvier 2024
CAGNES-SUR-MER . . . . . . . . . . . . . . . 54
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Liste des oppositions
(Mis à jour le 17 novembre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Mme Paulina MARCHANT Simone BROGI Non-paiement factures de frais de pension

LUCARMADA SL Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

Rashed Saeed M. A. ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES  
ET DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
AMERICAN HOPE (2020) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : M. Mathieu ANDRIA, DENALIE RACING, 
M. Robert AUBAUD, M. Oussama CHITEOUI, M. Cyril COIS 
(18/12/2023) Pour sa carrière de courses

ANGEL WARRIOR (2022) Dirigeant : HARAS DE LA 
MORSANGLIERE Associés : Mlle Peggy BLONDEL, Mlle Julie 
MESTRALLET, M. Pierre-Alain TOUCHARD (18/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

BALLADE EN BARQUE IRE (2022) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
BERVOETS Associé : M. Bruno BERVOETS (18/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

EURYTHMICAL IRE (2020) Dirigeant : M. Christopher 
FENNESSY Associé : M. Brendan LONG (18/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

FALY CHOP (2022) Dirigeant : M. Philippe MATRAN Associés : 
M. Alain CHOPARD, D. GUILLEMIN (s) (18/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARRIEWHITCHIT GB (2020) Dirigeant : SCEA JLC Associé : 
M. Alessandro MARCONI (18/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

LUCKY DU LARGE (2021) Dirigeant : JAMONIERES ELEVAGE 
DU CELLIER Associés : PALMYR RACING, M. Hubert BARBE 
(18/12/2023) Pour sa carrière de courses

MARKSWOMAN (2020) Dirigeant : M. Emile Jimmy 
SCHERRER Associé : M. Jonathan LEROY (18/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

MEHIYRA D’OR (2022) Dirigeant : M. Kevin MESSAOUDI 
Associés : M. Paul DOLLE, M. Etienne MALFILATRE 
(18/12/2023) Pour sa carrière de courses

PERFECT TIGER (2019) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Jacques CREMER, 
M. Dominique ROBLIN (18/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESS LAURA (2020) Dirigeant : M. Rene HOELLARD 
Associé : M. Stephane GOUVAZE (18/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROUGE (2020) Dirigeant : M. P. DOUBERCHTEIN-
GRIGORIEFF Associés : M. Guillaume HEURTAULT, 
M. Philippe SIMIAN (18/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

RUE DU PERCHE (2022) Dirigeant : M. Daniel COLE 
Associés : ECURIE X, A&G . BOTTI (s), FX. CHEVIGNY (s) 
(18/12/2023) Pour sa carrière de courses

SCHWANENSEE (2017) Dirigeant : M. Guillaume 
HEURTAULT Associés : M. P. DOUBERCHTEIN-GRIGORIEFF, 
M. Philippe SIMIAN (18/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

SEVRES SAINLOUIS (2020) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associés : M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-
Pascal LIBERGE (18/12/2023) Pour sa carrière de courses

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mme Sandrine TOUSSAINT 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Patrick BLANC, 
Mme Christine LE BESNERAIS, M. Frederic DEVAUCHELLE 
(18/12/2023) Pour sa carrière de courses

AQUILAE GB (2021) Dirigeant : BEAUMELLES RACING 
Associés : M. Hubert GUY, M. Alain de ROYER DUPRE 
(19/12/2023) Pour sa carrière de courses

BERGANO (2020) Dirigeant : SNIG ELEVAGE Associé : 
M. Alexandre LARTIGAU (19/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

EAGLE OFWATERVILLE (2022) Dirigeant : M. Rodolphe 
CARLE Associés : M. Nicolas SALTIEL, M. Gilles PELISSON, 
M. Hubert DEJEAN DE LA BATIE, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL (19/12/2023) Pour sa carrière de courses

EPOUSTOUFLANTE (2020) Dirigeant : M. Ruben RABA 
Associé : M. J.N. TEMAM (19/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

FERRARI FEVER (2021) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON, M. Joel 
PHELIPPON (19/12/2023) Pour sa carrière de courses

IT’S WIN O’CLOCK (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Jean-Marie CALLIER, Mme Laure CALLIER, Mme Meryl 
MILITON, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s), M. Antoine 
SALAME (19/12/2023) Pour sa carrière de courses

MISS TARKEN (2022) Dirigeant : ECURIE CAMA Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Jean-Claude DURVILLE, 
Mme Christine LE BESNERAIS, M. Frederic DEVAUCHELLE 
(19/12/2023) Pour sa carrière de courses

PARANIAK GB (2022) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (19/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

PIRAILLAN (2022) Dirigeant : Mme Maryse LATREMOLIERE 
Associés : M. Alain CHOPARD, M. Xavier SALLES 
(19/12/2023) Pour sa carrière de courses

READY TO GO (2022) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (19/12/2023) Pour sa carrière de courses

SOME SKYE (2021) Dirigeant : BEAUMELLES RACING 
Associé : M. Hubert GUY (19/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

THIENE IRE (2021) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associé : 
M. Giampietro BROTTO (19/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

TIPINSO (2022) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (19/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

ELVETICA GER (2022) Dirigeant : M. Jean-Marc VARCIN 
Associé : P. DECOUZ (s) (20/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

LIKE IT OR NOT GB (2022) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associés : M. Antoine GILIBERT, ECURIE 
D’HASPEL (20/12/2023) Pour sa carrière de courses

MIAMI VOICE IRE (2018) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (20/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

MONCLAR DE MIX (2021) Dirigeant : M. Pierre LAMY 
Associés : H. MERIENNE (s), M. Pierre-Yves MERIENNE, 
TINA RAU BLOODSTOCK (20/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par QUEEN’S GRACE (2022) Dirigeant : BEAUMELLES 
RACING Associé : M. Hubert GUY (20/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par SAMOTHRACE (2022) Dirigeant : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE ELAG, 
M. Hubert GUY, SOMEC-CDS (20/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SAINT NONANTAIS (2020) Dirigeant : Mlle Charley LAUFFER 
Associés : M. Daniel LAUFFER, M. Kevin MOYSSET 
(20/12/2023) Jusqu’au 31 décembre 2025

SAOGAWA (2022) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associés : 
S. KOBAYASHI (s), Mlle Karine MORICE (20/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

STARAC (2022) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL 
Associé : HARAS D’ECOUVES (20/12/2023) Pour sa carrière 
de courses
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SUCCUBA (2020) Dirigeant : Mme Claire MONFORT Associé : 
M. Gerard L. FERRON (20/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHANTAL (2022) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . 
BOTTI (s) (21/12/2023) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC VALLEY (2020) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (21/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

HERRENCHIEMSEE (2022) Dirigeant : M. Bernard 
GIRAUDON Associé : LE MARAIS SAS (21/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

LINDERHOF (2022) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : LE MARAIS SAS (21/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

MORGANA BLUE GB (2022) Dirigeant : BEAUMELLES 
RACING Associés : M. Renato BRUNI, HF. DEVIN (s) 
(21/12/2023) Pour sa carrière de courses

SHANNKIYR USA (2016) Dirigeant : M. Pierre-Yves LEFEVRE 
Associés : M. Elie HENNAU, M. Alain de ROYER DUPRE, 
M. Jacques BACOT, M. Olivier CHAUCHART DU MOTTAY, 
M. Antoine FONTAINE (21/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

VISAYA (2022) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
LE MARAIS SAS (21/12/2023) Pour sa carrière de courses

XTRAVAGANZA (2021) Dirigeant : M. Xavier DOUMEN 
Associés : HARAS D’ECOUVES, M. Henri de PRACOMTAL 
(21/12/2023) Pour sa carrière de courses

CAVALIERE BLEUE (2019) Dirigeant : Mlle Lisa QUINTON 
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s), M. Frederic 
RAULT (22/12/2023) Pour sa carrière de courses

CHANT DORE (2022) Dirigeant : Mme Lucie FRADET 
Associés : M. Stephane GRANDIN, M. Michel NIKITAS 
(22/12/2023) Pour sa carrière de courses

GALLANT DEED (2020) Dirigeant : Mme Melanie FONTAINE 
Associés : M. Antoine FONTAINE, M. Christophe RIOM, 
M. Guy de ROYER DUPRE, M. Frank OGET (22/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

LUTIN ROYAL (2021) Dirigeant : M. Francois PAMART 
Associés : M. Noam CHEVALIER, M. Anthony GOURAMA 
(22/12/2023) Pour sa carrière de courses

MATTERS TO ME (2019) Dirigeant : Mme M. de KERSAUSON 
DE PENNEND Associés : E. GRALL (s), M. Julien BUTTET 
(22/12/2023) Pour sa carrière de courses

MIGUELITO (2022) Dirigeant : M. Michel NIKITAS Associé : 
M. Stephane GRANDIN (22/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

OUR DREAM (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associé : M. Davide SATALIA (22/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

ZELZAL DREAM (2022) Dirigeant : SCUDERIA BLUEBERRY 
SRL Associé : A&G . BOTTI (s) (22/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

DONAMASK (2018) Dirigeant : M. Laurent LE VOT Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

FIMIBLUE (2020) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Associés : M. Alban CHEVALIER DU FAU, H. MERIENNE 
(s), Comte Eric de SAINT PIERRE, M. Nathaniel BARNETT, 
Mlle Laura GOMEZ MIGUEL (23/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

GRIEGOS (2017) Dirigeant : Mlle Samantha AMAR Associés : 
M. Jean-Etienne DUBOIS, FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE 
ELAG, M. Pierre-Etienne DUBOIS (23/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MALICE DU MATHAN (2021) Dirigeant : SEARCHING 
Associés : ARF RACING, SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER, Mme Denis PELTIER (23/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SUNRISE DREAM IRE (2022) Dirigeant : ECURIE ASCOT 
Associés : M. Richard CHOTARD, Mlle Francoise PERREE 
(23/12/2023) Pour sa carrière de courses

VIRGIN AVENGER (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR 
Associé : PALMYR RACING (23/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

BARDENAS GB (2021) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS 
Associé : HARAS D’ETREHAM (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

BEL ARISTO (2018) Dirigeant : M. Kevin MOYSSET Associés : 
Mlle Charley LAUFFER, M. Daniel LAUFFER (26/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

CAULFIELD (2019) Dirigeant : M. Bruno ANGILLETTA 
Associé : D. COTTIN (s) (26/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ECLAIR D’AINAY (2014) Dirigeant : M. Steven JONES 
Associés : Mme Alice FILLERY, M. Stephane DELARUE, 
M. Yanis TARZOUT (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

GANSTA LOVE (2022) Dirigeant : M. Damien LECROQ 
Associé : L. GADBIN (s) (26/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

IMOUN JERSEY (2018) Dirigeant : M. Herve SARRAZIN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (26/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

KADENCE DE MEE (2020) Dirigeant : ECURIES DIANE 
GONTIER Associé : M. Gerard LEQUEUX (26/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

KEEN APPROACH (2021) Dirigeant : M. Patrick BONNIFAIT 
Associés : Mme Veronique FITOUSSI, L. PONTOIR (s) 
(26/12/2023) Pour sa carrière de courses

MASTER D’AUTAN (2021) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS 
Associés : M. Frederic BRAGATO, HARAS D’ETREHAM 
(26/12/2023) Pour sa carrière de courses

MLLE CLARCK (2022) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : UMA RACING, M. Bruno PIOVESAN, K. TAVARES 
(s) (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

MURCIA (2021) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
HARAS DU SAUBOUAS (26/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

NORMFLUCHTIGE GER (2020) Dirigeant : M. Philippe 
RONCIERE Associés : M. Claude LE LAY, M. Jose Manuel 
PEDROSA (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

SAINT HELLIER (2019) Dirigeant : Mme Cindy GRANDIN 
Associé : M. Michel NIKITAS (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SOHO HOUSE GB (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, HARAS D’ETREHAM, 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (26/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

STORM OF SUCCESS (2019) Dirigeant : M. Hubert BARBE 
Associés : D. COTTIN (s), Mme Catherine GRUNBLATT, 
Mme Brigitte CHOUET, Mme Marie ZAMMITH (26/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

WOODAH (2022) Dirigeant : M. Philippe CRAN Associés : 
M. Nicolas LEROY, M. Gilles LEROY, M. Frank-Charles 
COLINET, Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (26/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

ELECTORATE IRE (2019) Dirigeant : BLU RACING Associés : 
M. Nicolas BAUDRON, M. Pierre-Etienne DUBOIS 
(27/12/2023) Pour sa carrière de courses
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IVANOWITCH (2020) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : ECURIE DREAM HORSE (27/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MA BEREZINA (2020) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associé : M. Cedric GUEUDE (27/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

MARACAMAYA (2021) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE 
Associé : M. David WINDRIF (27/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

MON EMPEROR IRE (2020) Dirigeant : M. Francis LECLERCQ 
Associé : M. Thierry POCHE (27/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par CANTONADE (2022) Dirigeant : ARGELLA RACING 
Associé : GEMINI STUD (27/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PARTICULIERE DREAM (2018) Dirigeant : M. David 
WINDRIF Associés : M. Maxime ASSENZA, Mlle Emmanuelle 
PRUVOST, M. Teddy WINDRIF (27/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

PARTIR (2021) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
ECURIE DREAM HORSE (27/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROOFTOP (2021) Dirigeant : ECURIE DREAM HORSE 
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (27/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

VERTICAL BLUE IRE (2022) Dirigeant : GEMINI STUD 
Associé : ARGELLA RACING (27/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

VICA GRINE (2018) Dirigeant : Mlle Esthel CHOMARD 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (27/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

WEWILLDANCEAGAIN IRE (2022) Dirigeant : ARGELLA 
RACING Associé : GEMINI STUD (27/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

IT’S WELL (2020) Dirigeant : Mlle Emilie LENZI Associés : 
M. Denis AUBE, M. Jean-Francois BORGET, M. Philippe 
DESHAYES, Mme Daniela MELE (28/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

JOSHUA MOON (2018) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
M. David MAUGHAN, M. Samuel SUTTON (28/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

JUDEROSE (2020) Dirigeant : LUGDUNUM RACING 3 
Associés : M. Jean-Francois ANTHORE, M. Emilio RUIZ 
COLECHAR, THOUVENEL RACING (28/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAKEMAKE (2021) Dirigeant : M. Daniel BERTRAND 
Associé : Mme Jacques CYGLER (28/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

OLITRO (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (28/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

ROYAL MOON (2019) Dirigeant : M. Philippe GOUTMANN 
Associés : M. ROLLAND (s), M. Francois COUDERT 
(28/12/2023) Pour sa carrière de courses

VENES (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Steeve PUGLIA, M. Abdelhafidh DRIDI (28/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

AKHATIYI (2019) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associés : 
M. Alain GLAZIOU, Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s) 
(29/12/2023) Pour sa carrière de courses

ANOLINE (2020) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : 
M. Emmanuel DELAURY, M. Pierre-Yves MERIENNE, 
M. Nicolas CERCLEUX (29/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ATOUT TREFFLES (2022) Dirigeant : M. Ludovic RIMA 
Associés : Mme Camille BEAUNEZ, M. Pierre-Yves RIMA 
(29/12/2023) Pour sa carrière de courses

BLACK DIABLO (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : M. Frederic GELHAY (29/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

CLOVIS FOR KING (2020) Dirigeant : GEMINI STUD 
Associés : ARGELLA RACING, L. PONTOIR (s) (29/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

DO RE MIX (2021) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, M. Arnaud-Alain AMELINE 
(29/12/2023) Pour sa carrière de courses

GESSY RAISELLE (2018) Dirigeant : M. Philippe DEGROOTE 
Associé : D. COTTIN (s) (29/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ICHAMUN KERFLY (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY ET 
MARECHALERIE Associé : M. Fahad Abdulla R A AL-HAJRI 
(29/12/2023) Pour sa carrière de courses

JUNGLE DE FONTAINE (2020) Dirigeant : M. Pierre-Henri 
MIGNOT Associés : M. Enguerrand LEMAITRE, Mme Eric 
LIBAUD (29/12/2023) Pour sa carrière de courses

L’AS DE COEUR (2019) Dirigeant : M. Michel-Andre BILLARD 
Associés : D. COTTIN (s), M. Matthieu GRIMAUD, M. David 
LUMET (29/12/2023) Pour sa carrière de courses

MAGIC THEYSS (2021) Dirigeant : M. Wilfried HUE Associés : 
C&G . HUE & TAUPIN (s), Mme Sandra CLAUDE (29/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

NEW YORK NEW YORK (2021) Dirigeant : GOUSSERIE 
RACING Associé : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
(29/12/2023) Pour sa carrière de courses

REMEMBRANCE (2021) Dirigeant : HARAS DES 
SABLONNETS Associé : M. ROLLAND (s) (29/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

TY ZUMS (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Frederic GELHAY (29/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

AGAMEMNON (2018) Dirigeant : Mme Audrey CARON 
CHEVALIER Associé : M. Stephane CHEVALIER (2/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

AQUITAIN (2022) Dirigeant : M. Michel GHYS Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Alain KLODAWSKI (2/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

BAHAMAS DU BERLAIS (2020) Dirigeant : HARAS DU 
BERLAIS Associé : D. COTTIN (s) (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

CALYPSO KING GB (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associés : M. Rodney FITZROY, Sir Mark HUDSON, M. Peter 
KANDIAH, S. WATTEL (s), Mme Renata COLEMAN (2/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

CARACTERISTIQUE (2022) Dirigeant : Mlle Julie 
MESTRALLET Associés : Mlle Peggy BLONDEL, Mme Caroline 
MESTRALLET, M. Pierre-Alain TOUCHARD (2/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

CELESTIAL (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associés : M. Rodney FITZROY, Sir Mark HUDSON, M. Peter 
KANDIAH, S. WATTEL (s), Mme Renata COLEMAN (2/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

CHEKELECHE (2019) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : M. Paul AUCHERE (2/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

COSMAS (2018) Dirigeant : M. Laurent AMELINE Associés : 
M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, M. Jean-
Charles LEMPEREUR, M. Jeremy MARCHAND, Mme Chantal 
BOURDIER (2/1/2024) Pour sa carrière de courses
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DAY TRADER (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associés : M. Rodney FITZROY, Sir Mark HUDSON, M. Peter 
KANDIAH, S. WATTEL (s), Mme Renata COLEMAN (2/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

FLYING MONEY (2020) Dirigeant : EARL VB Associés : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, D. 
COTTIN (s), Mme Carole VANDAMME (2/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

FRIYA CHOPE (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
D. MORISSON (s) (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

GOOSEBUMPY GB (2021) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : ECURIE C. MARZOCCO, ECURIE EQUUS RACING, 
M. Arnaud BRUN, ECURIE DES MONCEAUX, M. Mikel 
DELZANGLES (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

HORTENSE DE GANE (2019) Dirigeant : M. Jerome HAUSSY 
Associé : M. Fabien LAGARDE (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

INTREPID ITALIAN GB (2017) Dirigeant : M. Martial 
PROUHEZE Associés : Mlle Carla O’HALLORAN, M. Franck 
NOBILE, M. Gilbert DESCHAMPS, M. Giuseppe BAZZUCCHI, 
M. Patrick BOITTIN (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : M. Matheo VIEL Associés : 
SCEA KAKU, Mme Nathalie VIEL (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

JEUDELOIE (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE SOUSA 
Associé : Mme Daniela MELE (2/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

KALITEE (2020) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (2/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

KARABINE (2020) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Paul AUCHERE (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

KESIUS DU GRANIT (2020) Dirigeant : M. Pierre-Olivier 
ROBERT Associé : E. GRALL (s) (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

LYS DE THAIX (2021) Dirigeant : SOC. BOURGNEUF Associé : 
L. VIEL (s) (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

MORAMBO (2022) Dirigeant : M. Jean de CHEFFONTAINES 
Associés : M. Alexis ADAMIAN, M. Yves ARROUET, 
M. Hugues MISSONNIER, M. Olivier d’ ARAMON, M. E. de 
BLOIS DE LA CALANDE (2/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

NAZYMBEK (2020) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associés : 
Mme Kay Frances MINTON, Mme Susanne L. BORN, 
M. Timothy RARICK (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC DREAM (2019) Dirigeant : Mme Chantal BOURDIER 
Associés : M. Laurent AMELINE, M. Olivier CHABROL, 
M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, M. Philippe 
RENNESSON (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

PARLEMENTIA (2022) Dirigeant : M. Jean de 
CHEFFONTAINES Associés : M. Alexis ADAMIAN, M. Yves 
ARROUET, M. Hugues MISSONNIER, M. Olivier d’ ARAMON, 
M. E. de BLOIS DE LA CALANDE (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

STINGO (2017) Dirigeant : Mme Daniela MELE Associé : 
Mme Mauricette DE SOUSA (2/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

TEMPLETON (2021) Dirigeant : M. Brian DUNN Associés : 
M. Roger STRAUS, SEROR RACING MANAGEMENT 
(2/1/2024) Pour sa carrière de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR 
(2/1/2024) Pour sa carrière de courses

TORONADO BELLO (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associé : D. GUILLEMIN (s) (2/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

BARON ZANZI (2019) Dirigeant : M. Andre BOCQUET 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Yoni SEROR, ECURIE 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (3/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

BATMOUN (2021) Dirigeant : Mme Marine GENRIES Associé : 
B. MONTZEY (s) (3/1/2024) Pour sa carrière de courses

BEAU QUALI (2020) Dirigeant : Mme Nicole MALATIER 
Associé : D. COTTIN (s) (3/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

DAYANASSANG (2021) Dirigeant : M. Raymond SAINTE 
ROSE Associés : Mme Florence DULTHEO, M. Frantz Marius 
LABONNE, M. Patrice MONTLOUIS-FELICITE (3/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

DIANE SPIRIT (2021) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE 
Associés : Mme Michele SOGORB, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS (3/1/2024) Pour sa carrière de courses

GOLDINO BELLO (2016) Dirigeant : ECURIE CH-A MARY 
Associés : ECURIES PUGLIA, M. Gianni CAGGIULA 
(3/1/2024) Pour sa carrière de courses

HILLSBORO (2021) Dirigeant : M. Noman OZGULER 
Associé : ECURIE EDGAR MESSAOUD (3/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

IT’S ALL A DREAM (2016) Dirigeant : LEVISSA SARL 
Associé : M. Nicolas TOURNIER (3/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

LAMAJESTIK (2021) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associé : M. Cedric GUEUDE (3/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

MAYBEWELL (2021) Dirigeant : M. Philippe SOGORB 
Associé : Mme Michele SOGORB (3/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : M. Ruben RABA Associé : 
M. J.N. TEMAM (3/1/2024) Pour sa carrière de courses

SERMANDORPHEUS (2021) Dirigeant : Mme Armand 
HUMEAU Associé : M. Nicolas PAYSAN (3/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

SOLTAN GATSBY (2022) Dirigeant : FAL STUD SAS Associés : 
M. Michel DARDENNE, Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, 
ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, L. GADBIN (s), M. Samy 
TORGEMAN (3/1/2024) Pour sa carrière de courses

TIGRESS OF GAUL (2022) Dirigeant : M. Jose AGUIRRE-
MORENO Associé : ECURIE DES MONCEAUX (3/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

CELEBRITY ICON IRE (2021) Dirigeant : Mme Amy MARNANE 
Associé : Mme Olivia MARNANE (4/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

DRAMATIC ENTRANCE IRE (2021) Dirigeant : Mme Amy 
MARNANE Associé : Mme Olivia MARNANE (4/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

EYGALIERES IRE (2020) Dirigeant : M. Jean-Marie BONNIN 
Associé : J. MARION (s) (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

HOOTTON (2017) Dirigeant : LEGEND RACING CLUB 
Associé : ECURIE ROGIER (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

LA DOUCE (2021) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-CYPRES 
Associé : M. Davide SATALIA (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOLA DE LA CERE (2021) Dirigeant : Mme Francine POLI 
Associé : D. MORISSON (s) (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

MISTER CHICK (2020) Dirigeant : M. Andrew EDWARDS 
Associé : Mme Katharine DALE (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses
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MY FLINDERS GB (2016) Dirigeant : M. Jean-Jacques 
BOUTIN Associé : M. BOUTIN (s) (4/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

NUAGE BLEU (2020) Dirigeant : M. Stephane RUEL 
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s), Mme Margaux 
DUBIEF (4/1/2024) Pour sa carrière de courses

RULE OF THUMB (2020) Dirigeant : SOCIETE PASCAL 
ADDA Associé : FOUESNANT (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

SO YOU SAY (2018) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Laurent LEFEVRE, 
M. Johann LEGRAND (4/1/2024) Pour sa carrière de courses

BODYGUARD IRE (2021) Dirigeant : Mme Amy MARNANE 
Associé : Mme Olivia MARNANE (5/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

INHEBHAA (2022) Dirigeant : M. Mahmud F.A. MOUNI 
Associé : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI (5/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

JE L INTERDIT (2019) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
M. David MAUGHAN, M. Samuel SUTTON, M. Jonathan 
PEARSON-STUTTARD (5/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

KARKAN IRE (2021) Dirigeant : Mme Amy MARNANE Associé : 
Mme Olivia MARNANE (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

LONG JUMP (2021) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associé : 
M. Pierre LABOUE (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

MAJOR OAK (2020) Dirigeant : ECURIE LOUIS D’AUR 
Associés : L. GADBIN (s), SALABI RACING, M. Guy 
BENACHOUR (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

MIA MODENA (2022) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, A&G . BOTTI (s) (5/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

MISS CHASTAIN IRE (2022) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associé : OCEANIC BLOODSTOCK SARL (5/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

QUEHILAGO (2022) Dirigeant : Mlle Sandra de MONTZEY 
Associé : Mme Estelle RIVET (5/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

RISK BELLO (2021) Dirigeant : Mme Nicole MALATIER 
Associé : D. COTTIN (s) (5/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

SALMA (2021) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, Mlle Marina PORTA (5/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

TRIESTE (2020) Dirigeant : M. Gabin BLOT Associé : 
M. Amaury BLOT (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

UMAMI (2022) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC Associé : 
Y. BARBEROT (s) (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

UNE POINTURE (2022) Dirigeant : M. Filippo EZRI Associé : 
M. Jean-Pierre DJIAN (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

WITHERING GB (2019) Dirigeant : M. Michel OHANESSIAN 
Associés : M. Jean-Vincent TOUX, M. Mikael AUGER 
(6/1/2024) Pour sa carrière de courses

CROUNER (2021) Dirigeant : Mme Christian BELLOT Associé : 
M. Jean-Charles ESCALE (8/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

CTESSE DE L’EPINE GB (2021) Dirigeant : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Associé : Suc. Chryss J O’REILLY (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

ELIANTE IRE (2021) Dirigeant : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Associé : Suc. Chryss J O’REILLY (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

FRENCH EXIT (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN 
Associés : M. ROLLAND (s), M. Francois COUDERT, 
M. Philippe GOUTMANN (8/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

ISTIYA (2022) Dirigeant : B. MONTZEY (s) Associés : 
M. Thomas CAPDEVILLE, M. Raphael PIOTON (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

JAMES (2019) Dirigeant : Mlle Charley LAUFFER Associés : 
M. Tobias JONES, M. Daniel LAUFFER (8/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

KING GEORGE SIVOLA (2020) Dirigeant : D. COTTIN (s) 
Associé : Mlle Samantha AMAR (8/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

KING’S LADY (2020) Dirigeant : M. Gabin BLOT Associés : 
M. Thierry DESGLAND, Mme Clotilde QUENTIN, M. Amaury 
BLOT, M. Frederic GELHAY (8/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

MANFREDDY (2021) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associé : M. Gerard BEN LASSIN (8/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

MISTERIOUS BOY (2021) Dirigeant : M. David DAHAN 
Associés : M. Patrice BITON, M. Davide SATALIA (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

MLLE MOLIERE IRE (2021) Dirigeant : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Associé : ECURIE SKYMARC FARM (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

NOUS (2021) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés : 
M. David WINDRIF, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Didier 
Henri DUBOIS, M. Bruno LEGRAIN, M. Georges MOLLIER 
(8/1/2024) Pour sa carrière de courses

PUMP PUMP JUNIOR (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM 
Associé : M. Roy MASLIAH (8/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

REGALIENNE (2022) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Weiqun CHENG (8/1/2024) Pour sa carrière de courses

REST EXIT (2021) Dirigeant : M. Thierry STORME Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., D. COTTIN (s), ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER (8/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

ROSEWELL (2021) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (8/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

SALAMALEK (2021) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (8/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

SARIMARES (2021) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (8/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

THE BLACK SKY (2022) Dirigeant : TAKE FIVE SAS Associés : 
Mme Jane SOUBAGNE, Mme Helene SAUTJEAU (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

WAIT THE STORM (2020) Dirigeant : M. Pierre de LA 
GUILLONNIERE Associé : M. Nicolas PAYSAN (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

YUMA (2022) Dirigeant : EARL HARAS DE L’HOTELLERIE 
Associés : M. Marc BRIDOUX, ECURIE DES MONNAIES, 
M. Gerard L. FERRON (8/1/2024) Pour sa carrière de courses

ASTORIUS (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associés : M. Jose Louis DA SILVA, HARAS DE 
SAINT-VOIR, M. Philippe UZAN, ECURIE EQUUS RACING, 
M. Philippe MATZINGER (9/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

INSHALAA WE TRUST (2020) Dirigeant : M. Julien MOUTEL 
Associés : Mme Laure DELLIER, M. Jerome ALLARD, 
M. Anthony LAJON, Mme Emilie LEROUX, Mlle Celine 
FRETARD (9/1/2024) Pour sa carrière de courses

LALEA JACTA (2021) Dirigeant : M. Julien MOUTEL Associés : 
Mlle Lina SEURIN, Mlle Celine FRETARD, M. Laurent MOUTEL 
(9/1/2024) Pour sa carrière de courses
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LYNX D’AINAY (2021) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé : 
H. MERIENNE (s) (9/1/2024) Pour sa carrière de courses

N. par SAND GLORY (2022) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associés : M. Yvan LACHAUD, M. Jean-Pierre COLIN, 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (9/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

NADYROSE (2021) Dirigeant : M. Boualem MEKKI Associé : 
M. Nunzio RICIGNUOLO (9/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

ROI NOIR (2021) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé : H. 
MERIENNE (s) (9/1/2024) Pour sa carrière de courses

TIFFANY BLUE IRE (2022) Dirigeant : INFINITY NINE 
HORSES Associés : ECURIE C. MARZOCCO, GOUSSERIE 
RACING, M. Steven WESTON, M. Arnaud BRUN, ECURIE 
PDL (9/1/2024) Pour sa carrière de courses

FERDINAND PREMIER (2022) Dirigeant : ECURIE BILLON 
Associés : M. Jean-Noel BOCAHUT, ECURIE BRED TO 
WIN SC, Y. BARBEROT (s), M. Philippe BELLAICHE, M. Karl 
LORENZON (10/1/2024) Pour sa carrière de courses

GOROCK (2022) Dirigeant : Mme Yvette PANTALL Associé : 
GUY PARIENTE HOLDING (10/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

LA CHAUME (2021) Dirigeant : M. Jean DUPONT-CARIOT 
Associés : Mme Marie SOLIGNAC, M. Robert BRARD 
(10/1/2024) Pour sa carrière de courses

MME DE POMPADOUR IRE (2022) Dirigeant : Baron Edouard 
de ROTHSCHILD Associé : ECURIE SKYMARC FARM 
(10/1/2024) Pour sa carrière de courses

OUR DREAM (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associés : M. Allan ESTRABOL, M. Anthony LOPEZ 
(10/1/2024) Pour sa carrière de courses

OUTRELAIZE (2021) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : 
M. Jean DUPONT-CARIOT (10/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

BETTER TOMORROW IRE (2021) Dirigeant : M. Craig 
BERNICK Associé : HARAS D’ETREHAM (11/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

LADY KYRA (2021) Dirigeant : Mme Cyril MORANGE Associés : 
LEMAN BLOODSTOCK, M. Nicolas SALTIEL (11/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

LOYALE ST GEORGES (2021) Dirigeant : M. Caolan WOODS 
Associé : M. SEROR (s) (11/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

N. par AL HAFFANAH (2022) Dirigeant : HARAS DU LOGIS 
SAINT GERMAIN Associé : A&G . BOTTI (s) (11/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

N. par GALILIA (2022) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associé : A&G . BOTTI (s) (11/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

N. par INCENDIERE (2022) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : STAMFORD BLOODSTOCK (11/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

N. par TODDILEA (2022) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : HARAS D’ETREHAM (11/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

O SOLE MIO (2022) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
Mme Michele SOGORB, M. Philippe SOGORB (11/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

TOUT SCHUSS (2022) Dirigeant : Scea BARBOTTIERE 
Associé : Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (11/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

TRIBECA GER (2020) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, NOIR ET OR ELEVAGE 
S.A., HARAS DU HOGUENET (11/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

ADDICTION GAGNANTE (2022) Dirigeant : Mme Sophie 
BOULIN REDOULY Associés : J. BOISNARD (s), HARAS DE LA 
HAIE NEUVE (12/1/2024) Pour sa carrière de courses

BEL ARISTO (2018) Dirigeant : M. Kevin MOYSSET Associés : 
LE HARAS DES SENS, Mlle Charley LAUFFER (12/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

CYLENECHOPE (2022) Dirigeant : M. Pierre BLAZY 
Associés : M. Alain CHOPARD, M. Alain KLODAWSKI, K. 
TAVARES (s) (12/1/2024) Pour sa carrière de courses

ELEKTRIX (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Associés : M. SEROR (s), SEROR RACING 
MANAGEMENT (12/1/2024) Pour sa carrière de courses

KASBAH ROYALE (2020) Dirigeant : ECURIE LUSO HORSE 
Associés : M. Philippe GONCALVES-DIAS, M. Hubert 
HOSSELET (12/1/2024) Pour sa carrière de courses

KISS ME CHOP (2022) Dirigeant : M. Albert RIVETTI 
Associés : Mme Marie GIRAUDI, M. Alain CHOPARD 
(12/1/2024) Pour sa carrière de courses

L’AZIZA DES PLACES (2021) Dirigeant : M. Luc AUBANEL 
Associés : M. Remy ANNE, M. Regis SCHMIDLIN, Mme Marie-
Pierre LEJEUNE (12/1/2024) Pour sa carrière de courses

LEGIONNAIRE FOREZ (2021) Dirigeant : M. Caolan WOODS 
Associés : M. SEROR (s), M. Tobias JONES (12/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

LOPARA (2021) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (12/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

MIGHTY YOUNG (2022) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI 
Associé : ECURIE EQUUS RACING (12/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

MISTER CHANG (2022) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associés : ECURIE OLIVIER MOREL, ECURIE 
KINGDOM HORSE (12/1/2024) Pour sa carrière de courses

N. par CLARA LUNA GB (2022) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : STAMFORD BLOODSTOCK, M. Maurice LAGASSE 
(12/1/2024) Pour sa carrière de courses

STARGOLD (2021) Dirigeant : ECURIE JACQUES JOEL 
LEVEAU Associé : M. Stephane GOUVAZE (12/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ECLIPSE DE BAUNE (2020) Locataires : Scea ECURIE 
DOMAINE DE BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE (18/12/2023) Pour sa carrière de courses

KANELLE BERE (2020) Locataire : M. Lionel CHABOT 
Bailleurs : SAS REGNIER, M. Francois REGNIER, M. Teddy 
REGNIER (18/12/2023) Pour sa carrière de courses

DENGUERRVILLE GREE (2017) Locataire : B. AUDOUIN (s) 
Bailleur : M. Dominique SALLE (19/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

EDENYA (2020) Locataires : Mme Marie-Claude LE STANG, 
Mme Jeromine LE STANG Bailleur : M. Jimmy CADAS 
(19/12/2023) Pour sa carrière de courses

JUST COMESSA (2019) Locataires : ECURIE MCMILLAN, 
M. Fabrice FOUCHER Bailleurs : HARAS DE LA ROUSSELIERE 
SCEA, ECURIE MCMILLAN (19/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

RAZZIYA (2022) Locataire : Mlle C. HERISSON DE BEAUVOIR 
Bailleurs : S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE 
(19/12/2023) Pour sa carrière de courses
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FOREST DU PECOS (2021) Locataires : K. TAVARES (s), 
M. Bruno PIOVESAN Bailleurs : HARAS DU PECOS, M. Kevin 
TAVARES, M. Bruno PIOVESAN (20/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

PROSPERO (2018) Locataires : M. Martial PROUHEZE, 
Mme Marie-Claire GENDROT, C. LEFEBVRE (s), M. Franck 
NOBILE Bailleur : M. Franck NOBILE (20/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

FREE LANO (2018) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur : 
M. Andre DUCOS (21/12/2023) Pour sa carrière de courses

KAPRIKA DE BAUNE (2020) Locataires : Scea ECURIE 
DOMAINE DE BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE (21/12/2023) Pour sa carrière de courses

KEEP ME BAIE (2020) Locataires : M. Guy TRAVERS, M. Jacky 
BUTROT, M. Rene ELEOUET, M. Fabrice FOUCHER, M. David 
Ange BARRE, Mme Pauline BARRE Bailleurs : M. Jacky 
BUTROT, M. Rene ELEOUET, Mme France FERTILLET, M. Guy 
TRAVERS, M. David Ange BARRE, Mme Pauline BARRE 
(21/12/2023) Pour sa carrière de courses

KISS ME DU BOURG (2020) Locataire : B. AUDOUIN (s) 
Bailleurs : LA FLECHE RACING, M. Etienne DURAND, 
M. Mathieu BRASME, Mme Steavie DOUSSOT, M. Alain 
JACOB, M. Kevin LELLOUM (21/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

TIME OF POWER (2019) Locataire : Mme Jane SOUBAGNE 
Bailleur : > LH (21/12/2023) Pour sa carrière de courses

ART MYTHIQUE IRE (2020) Locataire : TIM . DONWORTH (s) 
Bailleur : M. Bruce WILSON (22/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

ISKIA BIBOULET (2018) Locataires : Mme Stephanie 
SANCHEZ LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ Bailleur : 
Mlle Catherine de LARTIGUE (22/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

LISBOA CHIRON (2019) Locataires : J. PLANQUE (s), 
M. Yvonnick RACOUET Bailleur : M. Stephane BOULLAIS 
(22/12/2023) Pour sa carrière de courses

LUCKY DU LARGE (2021) Locataires : JAMONIERES ELEVAGE 
DU CELLIER, PALMYR RACING, M. Hubert BARBE Bailleurs : 
JAMONIERES ELEVAGE DU CELLIER, PALMYR RACING, 
UN JOUR AUX COURSES (22/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

REINE DES FRANCS (2020) Locataire : D. COTTIN (s) 
Bailleur : Mme Philippe COTTIN (22/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SALIES (2018) Locataire : Mme Marion BARON Bailleur : 
M. Pierre-Henri MIGNOT (22/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ADEEB AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

AMEERA AL SHAHANIA (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA 
IMAN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA 
STUD (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

CAID DU SOLEIL (2021) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(26/12/2023) Pour sa carrière de courses

DAHMAN AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

DER’H AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

EZWA’T AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

GAZEE AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

GRIS DE PERLES (2020) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mme Michel DAUGREILH (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

JALAAD AL SHAHANIA (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA 
YASMEEN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

JEB’RAN AL SHAHANIA (2021) Locataires : SAS HE CHEIKA 
YASMEEN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

KUONI DU SOLEIL (2021) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(26/12/2023) Pour sa carrière de courses

LA KARAGOOL (2022) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mme Michel DAUGREILH (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MA ROMAINE (2019) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mme Michel DAUGREILH (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAC’ZOOM AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAKREMA AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MANTAHARE (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(26/12/2023) Pour sa carrière de courses

MENWAAL AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MUKATEL AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par BELLA QATARA (2022) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par PEARLS OR PASSION (2022) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par VORDA (2022) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : 
AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PIC DU MIDI (2021) Locataire : SARL MON ROMAIN Bailleur : 
Mme Michel DAUGREILH (26/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESSE KAWA (2021) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mlle Sophie DAUGREILH (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

REETAAJ AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SAFEER AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SHA’HER AL SHAHANIA (2021) Locataires : SAS HE CHEIKA 
YASMEEN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

TIMSAH AL SHAHANIA (2021) Locataires : SAS HE CHEIKA 
IMAN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA 
STUD (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

WARD (2021) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(26/12/2023) Pour sa carrière de courses
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ZALLAL AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

PICKLE MIX (2019) Locataires : M. Kevin PLISSON, M. Awn 
AL AIDAROUS, Mme Elisa PROVOST Bailleur : M. Awn AL 
AIDAROUS (27/12/2023) Pour sa carrière de courses

FRAMATHO (2020) Locataires : J. BOISNARD (s), M. Alain 
SINENBERG, M. Matthieu SINENBERG, M. Thomas 
SINENBERG Bailleur : M. Alain SINENBERG (28/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

KASS TETE (2020) Locataires : M. Emmanuel BOUTIN, 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Thierry CYPRES, 
M. Jose Louis DA SILVA Bailleurs : ECURIE VIVALDI ROCK, 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Thierry CYPRES, 
M. Jose Louis DA SILVA (28/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

CORONASPRING (2020) Locataires : Mme Christelle 
JOURNIAC, M. Pascal JOURNIAC Bailleur : EQUI - MICHEL 6 
(29/12/2023) Pour sa carrière de courses

KOKOBERRY (2020) Locataire : Mme Elisabeth BAZIRE 
Bailleur : WH & SOURCING (29/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

LE GITAN (2015) Locataire : M. Mathias BAUDY Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Bruno TOUZEAU (29/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

SHALOHA GER (2021) Locataires : RENT A HORSE BY 
YOHEA, M. Thibaut MONTJEAN, M. Vincent RIMAUD 
Bailleur : M. Vincent RIMAUD (29/12/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2024

SPIRITATO (2019) Locataire : M. Andre ROUSSEL Bailleur : 
M. Alexandre MICELI (29/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

WAHAYEB (2021) Locataire : M. Maurizio GUARNIERI 
Bailleur : M. Mohammed AL SHAHI (29/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

APASH (2020) Locataires : M. Fabrice ETIENNE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Fabrice ETIENNE 
(2/1/2024) Pour sa carrière de courses

GREEN WICH (2020) Locataire : M. Theo RIBO Bailleurs : 
M. Charles CHEVREUX, Mme Delphine VIGNAIS FOURNIER 
(2/1/2024) Pour sa carrière de courses

HAUSSEZ (2019) Locataire : Mlle Lara LE GEAY Bailleur : 
Mme Pascale LE GEAY (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

KATAHNAA (2020) Locataire : M. Thierry de LAURIERE 
Bailleur : Mme Marie CHIAMPO (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

OMAKA TWO (2022) Locataire : EURL ECURIE DES JOUIS 
Bailleur : M. Rene DELALANDE (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

VOGUE SLIMS (2020) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

ZENHAYA (2018) Locataire : M. Olivier BRIAND Bailleur : 
EARL DE LA VALLEE (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

MUHTALAD (2017) Locataire : M. Pascal JOURNIAC 
Bailleurs : EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, 
M. Francois Pierre MICHEL (3/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

BLACKBIRDFLY ITY (2017) Locataire : Eirl Myriam BOLLACK-
BADEL Bailleur : M. Oscar ORTMANS (4/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

FEARLESS CHEETAH (2020) Locataire : F. BRESSON (s) 
Bailleur : M. Claude RIGHI (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

LAKADAME (2021) Locataires : M. Arnaud-Alain AMELINE, 
ECURIE EQUUS RACING, AGV KARWIN STUD Bailleurs : 
ECURIE EQUUS RACING, M. Arnaud-Alain AMELINE, AGV 
KARWIN STUD, SCEA KARWIN FARM (4/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

SEVEN ANGELS (2021) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Joel JUILLET, Mme Fanny JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (4/1/2024) Pour sa carrière de courses

AVISE (2021) Locataire : M. Paul AUCHERE Bailleur : ECURIE 
LA GRUGERIE (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

KOULIBIAC MACALO (2020) Locataires : Ctsse  LE GUALES 
DE MEZAUBRAN, A. BOISBRUNET (s), M. A. LE GUALES DE 
MEZAUBRAN Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
Mme Sylvie BOUCHANVILLE (5/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

VALYRIAN STEEL IRE (2017) Locataire : M. Bernard 
GIRAUDON Bailleur : VERMEULEN (s) (5/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

ARHBO (2021) Locataires : Mme Amandine BAUDRON, 
L. BAUDRON (s) Bailleurs : HERALD BLOODSTOCK LTD, 
Mme Amandine BAUDRON (8/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

IRAKLIOS (2020) Locataires : Mme Genevieve NEVEUX, 
M. Olivier REGLEY Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX 
(8/1/2024) Pour sa carrière de courses

LOUISE DE BADE (2021) Locataire : M. Jonathan LEROY 
Bailleur : ECURIE MG (8/1/2024) Pour sa carrière de courses

MANDORE (2019) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleurs : 
M. Pascal DESHAYES, M. Xavier HUMBERT (8/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

MR SLICKER (2014) Locataire : Mme Rosel EDWARDSSON 
GIRON Bailleur : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD 
(8/1/2024) Pour sa carrière de courses

PEDRA IRE (2019) Locataire : K. TAVARES (s) Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (8/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

AQUARIVA SWEETY (2021) Locataires : ARF RACING, 
M. Davide SATALIA Bailleurs : Mlle Dominique EUSTACHE, 
M. Arcadio VANGELISTI (9/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

BOZAR (2021) Locataire : M. Antoine LORENZONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, Suc. Mathieu MAURIZI (9/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

GREASE (2020) Locataires : Mme Pauline JOUANNETEAU, 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, E&G . LEENDERS (s), SEROR RACING MANAGEMENT 
Bailleur : Mme Flora VIDAL (9/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

KORRAL (2020) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (9/1/2024) Pour sa carrière de courses

WINELATO LAUJAC (2020) Locataires : M. Antoine MORTEO, 
M. Jess PARIZE, M. Aurelien LAVARDA, M. Gregory MELIN, 
M. Walter POLISINI Bailleurs : M. Jacques JEAN, M. Laurent 
JEAN (9/1/2024) Pour sa carrière de courses

ARRASAGE (2021) Locataire : M. Paul MUNSCH Bailleurs : 
M. Paul MUNSCH, M. Vincent MUNSCH (10/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

DAYINA (2020) Locataire : SOCIETE PASCAL ADDA Bailleur : 
ECURIE ALTIMA (10/1/2024) Pour sa carrière de courses

DEL CIELO IRE (2020) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
SOCIETE PASCAL ADDA, M. Philippe CAMUS, 
Mme Clementine CHATILLON, M. Anthony RAS Bailleurs : 
M. Haim HAYOUN, FOUESNANT, M. Philippe CAMUS, 
Mme Clementine CHATILLON, M. Anthony RAS (10/1/2024) 
Pour sa carrière de courses
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JALAPAO IRE (2020) Locataires : ECURIE JAECKIN, 
M. Roland PHILIPPON, SOCIETE PASCAL ADDA, M. Claude 
DUPRE, M. Serge NARDELLI, M. Anthony RAS Bailleurs : 
ECURIE JAECKIN, FOUESNANT, M. Roland PHILIPPON, 
M. Claude DUPRE, M. Serge NARDELLI, M. Anthony RAS 
(10/1/2024) Pour sa carrière de courses

LIRONE DU SEUIL (2021) Locataires : M. SEROR (s), Mme Marc 
BOUDOT, M. Rudy Nathan BELLAICHE, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, Mme Guy SEROR Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, 
SEROR (s) (10/1/2024) Pour sa carrière de courses

KATOUREVA (2020) Locataires : Mme Yves GRALL, E. GRALL 
(s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (11/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

LUTTEUSE (2021) Locataires : M. Dan COHEN, SEROR 
RACING MANAGEMENT, M. Rudy Nathan BELLAICHE, 
M. David BEN GHOUZI, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. Laurent DOUIEB Bailleur : M. Jean BREST (11/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

LYLIAN (2021) Locataires : M. Christian LAGIER, SEROR 
RACING MANAGEMENT, M. Rudy Nathan BELLAICHE, 
M. David BEN GHOUZI, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. Dan COHEN Bailleur : M. Jean BREST (11/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

MINSTRELLE GB (2021) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleur : 
Mlle Alexandra LE LAY (11/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

NATIONAL VELVET GB (2018) Locataires : P. DECOUZ 
(s), M. Antoine SANGLARD Bailleurs : M. Mikael CORMY, 
DECOUZ (s) (11/1/2024) Pour sa carrière de courses

KATALANE (2020) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (12/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

KENCASTLE (2020) Locataires : M. Jerome ROYER, M. Jerry 
PLANQUE Bailleurs : M. Ghislain FREUCHET, M. Hubert 
GUILLE, M. Jerome ROYER (12/1/2024)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
FOEHN (2021) Dirigeant : Comte Georges de CERTAINES 
Associés : M. Simone BROGI, ECURIE BIRABEN, M. Hubert 
BENOIST D’AZY, Mme Elodie de LAGENESTE, M. Olivier 
RAMBERT (16/12/2023)

SANTA VANILLA (2021) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : M. Xavier BRELAUD, M. Boualem MEKKI 
(16/12/2023)

ZELZAMIA IRE (2021) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associés : 
M. Charles LAHMI, M. Stephen LAHMI (16/12/2023)

ZOUFRINETTE (2019) Dirigeant : Mlle Celine BERTHOULOUX 
Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY 
(16/12/2023)

AQUILAE GB (2021) Dirigeant : M. Olivier CHAUCHART 
DU MOTTAY Associés : M. Hubert GUY, M. Alain de ROYER 
DUPRE (17/12/2023)

CHAUSEY (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
(17/12/2023)

FRANCISCAINE (2022) Dirigeant : ECURIE VIVALDI 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, M. Hubert 
MERAUD (17/12/2023)

KATLEIYA (2020) Dirigeant : L. VANSKA (s) Associés : 
Mme Marja Sirkku VANSKA, HARAS D’ETREHAM, M. Catesby 
W. CLAY (17/12/2023)

MARKSWOMAN (2020) Dirigeant : M. Jean Justin FOURNIER 
Associés : M. Jean-Noel BOCAHUT, FRANKLIN FINANCE 
S.A. (17/12/2023)

SCHWANENSEE (2017) Dirigeant : M. P. DOUBERCHTEIN-
GRIGORIEFF Associés : M. Guillaume HEURTAULT, 
Mme Christelle LARROUZET, M. Philippe SIMIAN (17/12/2023)

SOME SKYE (2021) Dirigeant : M. Olivier CHAUCHART DU 
MOTTAY Associé : M. Hubert GUY (17/12/2023)

SUNRAY IRE (2019) Dirigeant : Mme Linda DYER Associé : N. 
CLEMENT (s) (17/12/2023)

GALIFA IRE (2018) Dirigeant : RT RACING Associé : N. 
CLEMENT (s) (18/12/2023)

GOOSEBUMPY GB (2021) Dirigeant : INFINITY NINE 
HORSES Associés : ECURIE EQUUS RACING, M. Claudio 
MARZOCCO, M. Arnaud BRUN, ECURIE DES MONCEAUX, 
M. Mikel DELZANGLES (18/12/2023)

LADY WRUNG (2019) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, SARL GROUPE KR 
(18/12/2023)

MARFISA IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associé : 
BALLYLINCH STUD (18/12/2023)

MILES (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre MENVILLE 
Associés : M. Stephane CERULIS, ECURIE GALAXY II 
(18/12/2023)

MONCLAR DE MIX (2021) Dirigeant : M. Pierre LAMY 
Associés : H. MERIENNE (s), M. Pierre-Yves MERIENNE 
(18/12/2023)

PACIFIC ONE (2019) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associé : M. Frederic DEZZUTTO (18/12/2023)

AXDALIVA (2020) Dirigeant : MANDALORE RACING STABLE 
SAS Associés : M. Jean-Claude PEUSET, Y. BARBEROT (s), 
NORMANDIE BREEDING, PASSION & DREAM, Mme Corine 
MOREUX (19/12/2023)

BEATRIX KIDDO (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : HARAS DE GRANDCAMP EARL, M. Gael 
LHERMITE (19/12/2023)

DOODLE JUMP MAZET (2017) Dirigeant : M. Marc 
BOUYSSOU Associé : M. Mathieu TALLEUX (19/12/2023)

GRIEGOS (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER 
VALLEY, HARAS D’ETREHAM, ECURIE BILLON, F. CHAPPET 
(s) (19/12/2023)

HELSA DU MAZET (2017) Dirigeant : M. Marc BOUYSSOU 
Associé : M. Mathieu TALLEUX (19/12/2023)

ILICO D’AIRY (2018) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Thierry LAMBROUIN, 
M. Pierre LAMY, M. Gil RICHARD (19/12/2023)

LUCKY DU LARGE (2021) Dirigeant : JAMONIERES ELEVAGE 
DU CELLIER Associés : PALMYR RACING, M. Hubert BARBE 
(19/12/2023)

OUR DREAM (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associés : M. Ruben RABA, M. J.N. TEMAM 
(19/12/2023)

PLACE DU CARROUSEL IRE (2019) Dirigeant : AL SHAQAB 
RACING Associé : BALLYLINCH STUD (19/12/2023)

ROYAL HEIGHTS (2019) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
MERIENNE Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre 
LAMY, Mlle Elisabeth BOIN, M. Xavier FOGGER, Mme Nadine 
SALMON (19/12/2023)

SIMPLY SOUTHERN (2019) Dirigeant : M. Patrick de 
WATRIGANT Associé : HARAS DE MANDORE (19/12/2023)

AROUND MIDNIGHT (2020) Dirigeant : ECURIE BILLON 
Associés : ECURIE TAOS, MANDALORE RACING STABLE 
SAS, NORMANDIE BREEDING (20/12/2023)

CHANT DORE (2022) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associés : M. Michel NIKITAS, Mme Lucie FRADET 
(20/12/2023)
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ECLAIR D’AINAY (2014) Dirigeant : M. Steven JONES 
Associés : Mme Alice FILLERY, M. Stephane DELARUE 
(20/12/2023)

FIMIBLUE (2020) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associés : H. 
MERIENNE (s), M. Pierre-Yves MERIENNE, Comte Eric de 
SAINT PIERRE, M. Nathaniel BARNETT, Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL (20/12/2023)

FLEUR DE BAILEYS (2019) Dirigeant : G.R. BAILEY LTD 
Associé : G. HERNON (s) (20/12/2023)

FRENCH BOB IRE (2020) Dirigeant : WHITE BIRCH FARM 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR 
(20/12/2023)

GAME OF MOOD (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/12/2023)

HARILA GB (2020) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
ECURIE DES MONCEAUX, Mme Barbara M. KELLER, M. David 
REDVERS (20/12/2023)

HONNEUR DU CHOUAN (2017) Dirigeant : Vtsse Marc de 
MONTFORT Associé : F. HAYERES (s) (20/12/2023)

HORENTA (2018) Dirigeant : M. Matthieu HAVART Associés : 
Mme Marthe CESARI, M. Mouloud DRIF, M. Rene PERIGOIS, 
M. Rudy DUCHESNE (20/12/2023)

JAIKA BELLEVUE (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre BICHON 
Associé : T. FOURCY (s) (20/12/2023)

KEEN APPROACH (2021) Dirigeant : M. Patrick BONNIFAIT 
Associé : L. PONTOIR (s) (20/12/2023)

KHARANOVKA (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : M. Hubert GUY, M. Eric PUERARI, Mme Geraldine 
HENOCHSBERG, ECURIE ADES HAZAN (20/12/2023)

MER LUNAIRE GB (2020) Dirigeant : M. Killian HERNON 
Associés : M. Joseph HERNON, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. Anthony WARRENDER (20/12/2023)

MIGUELITO (2022) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associé : M. Michel NIKITAS (20/12/2023)

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : Lord CLINTON 
Associé : M. Adrian PRATT (20/12/2023)

MR BLUE SKY (2020) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associé : Mme Eric LIBAUD (20/12/2023)

PANTERA NERA IRE (2020) Dirigeant : M. Fabio 
MANSERVIGI Associés : M. Salvatore ALIOTO, M. Marco 
BOZZI (20/12/2023)

PERFETTO IRE (2020) Dirigeant : FAIR SALINIA LTD Associé : 
Mme Pia BRANDT (20/12/2023)

SAY AGAIN (2020) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (20/12/2023)

SHANNKIYR USA (2016) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE 
Associés : M. Elie HENNAU, M. Alain de ROYER DUPRE, 
M. Jacques BACOT, M. Olivier CHAUCHART DU MOTTAY, 
Mme Melanie FONTAINE (20/12/2023)

SHINEALIGHT (2020) Dirigeant : MOUSQUETAIRE 
INVESTISSEMENT Associés : M HORSE RACING, ECURIE 
VIVALDI, M. Alexandre FOULON (20/12/2023)

SUNBURST GB (2020) Dirigeant : WESTERBERG Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WHITE BIRCH 
FARM, WYNATT (20/12/2023)

THE PREACHER MAN (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU 
LOGIS Associés : BLACK TYPE LIMITED, EARL HARAS 
DE CISAI, KEMPSONS STUD LTD, M. Jonathan WILSON, 
Mme Emma BERRY (20/12/2023)

WATERFALLS (2020) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associé : BLACK TYPE LIMITED (20/12/2023)

ACQUAVELLA (2020) Dirigeant : Mme Marion BARON 
Associé : M. Jacques ROBIN (21/12/2023)

FIRST SNOW MOON GB (2020) Dirigeant : OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL Associé : Mme Ariane GRAVEREAUX 
(21/12/2023)

GALLANT DEED (2020) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE 
Associés : M. Christophe RIOM, M. Guy de ROYER DUPRE, 
Mme Melanie FONTAINE, M. Frank OGET (21/12/2023)

HOOLIGAN IRE (2015) Dirigeant : M. Dermot O’DONOHOE 
Associés : M. John CAVANAGH, Mme Sharon Colleen 
NELSON, Mme Vicki ROBINSON (21/12/2023)

ILTONE (2018) Dirigeant : M. James CHAMBERLAIN 
Associés : M. Tom GEORGE, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) (21/12/2023)

JANE VIOLETTA (2019) Dirigeant : Mme Marion BARON 
Associé : M. Vincent CHAILLOU (21/12/2023)

L’IBANETA (2020) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (21/12/2023)

LECADO D’ENGILBERT (2021) Dirigeant : M. Philippe 
ACHARD Associé : L. VIEL (s) (21/12/2023)

JERI (2017) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS Associés : 
M. Michael MOTSCHMANN, M. Mikel DELZANGLES, 
M. Frantisek HRUBY, M. Philippe JOUSSET, M. Patrice 
RENAUDIN (22/12/2023)

YAKAMETTE KOUKEBAK (2018) Dirigeant : ECURIE 
GRIBOMONT Associé : ECURIE DU SUD (22/12/2023)

GORDES IRE (2021) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associé : Mme Emily MAGNIER (23/12/2023)

KFE KREOL (2020) Dirigeant : M. Gerard DOYEN Associé : 
M. Mathieu PITART (24/12/2023)

CARRIQUE (2019) Dirigeant : Mlle Frances DAKERS Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (25/12/2023)

FATAL BEAUTY (2015) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (25/12/2023)

FRENCH EXIT (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN 
Associés : M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (25/12/2023)

GAMBADE GIL (2016) Dirigeant : M. Philippe PASQUIER 
Associé : Mlle Celine LEQUIEN (25/12/2023)

JOSHUA MOON (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Andre BOCQUET, ECURIE DELAUNAY, SARL 
GROUPE KR (25/12/2023)

LAMAJESTIK (2021) Dirigeant : Mlle Laurence BAUDOUIN 
Associés : Mme Josiane ROVISSE, Mme Carole GEORGEAULT 
(25/12/2023)

MON EMPEROR IRE (2020) Dirigeant : Mme Sandra 
HOSSELET Associé : BLOODSTOCK AGENCY LTD 
(25/12/2023)

NAFARROA IRE (2021) Dirigeant : M. Jacques ANXO 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, SEROR 
RACING MANAGEMENT, M. Philippe LACOUME, Mme Marine 
GRIET (25/12/2023)

NICE MOON (2019) Dirigeant : M. Pascal BARTHELEMY 
Associés : M. Philippe LOISON, M. Etienne d’ ANDIGNE 
(25/12/2023)

PARTICULIERE DREAM (2018) Dirigeant : Sarl ECURIE 
ANDRE POMMERAI Associés : J. BOISNARD (s), HARAS DE 
LA HAIE NEUVE (25/12/2023)

ANOLINE (2020) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU 
(26/12/2023)

CLOVIS FOR KING (2020) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : 
ARGELLA RACING, ECURIE DE ROEBECK (26/12/2023)

IVANOWITCH (2020) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : M. Patrick BELLAICHE (26/12/2023)

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : M. Matheo VIEL Associés : L. 
VIEL (s), Mme Nathalie VIEL (26/12/2023)
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KENSINGTON IRE (2019) Dirigeant : M. Richard BROWN 
Associé : M. Thomas BIGGS (26/12/2023)

KING OF THE SEA (2020) Dirigeant : M. David DAHAN 
Associé : M. Salomon TAIEB (26/12/2023)

LINGOTTO (2020) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : M. Moreno POGGIONI, M. Aksam KHADDAM 
(26/12/2023)

LOVE TRUE (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
M. Tobias JONES, M. Samuel SUTTON (26/12/2023)

MAGNETIC EYE (2020) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice BITON (26/12/2023)

PARTIR (2021) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
M. Patrick BELLAICHE (26/12/2023)

ROOFTOP (2021) Dirigeant : M. Patrick BELLAICHE Associé : 
Sarl ECURIE J.L. TEPPER (26/12/2023)

ROYAL MOON (2019) Dirigeant : M. Gerard BEN LASSIN 
Associés : M. Francois COUDERT, M. Jean-Pierre DJIAN, 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (26/12/2023)

VENES (2020) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT Associés : 
M. Julien CARAYON, Mlle Stephanie PENOT (26/12/2023)

AKHATIYI (2019) Dirigeant : M. Dominique UNGER Associés : 
Mlle Ingrid PANTALL, M. Michel DEROUIN (27/12/2023)

BIG RIVER (2018) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé : 
M. Gregoire JUILLET (27/12/2023)

COSMAS (2018) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, 
Mme Chantal BOURDIER, M. Daniel BOUTIER, M. Frederic 
DEVAUCHELLE (27/12/2023)

IT’S WELL (2020) Dirigeant : M. Pierre-Emmanuel 
GUILLOUX Associé : Mme Daniela MELE (27/12/2023)

JARRY LORD (2020) Dirigeant : Mlle Emilie LENZI Associés : 
M. Denis AUBE, M. Jean-Francois BORGET, M. Philippe 
DESHAYES, Mme Daniela MELE (27/12/2023)

OLYMPIC DREAM (2019) Dirigeant : Mme Chantal BOURDIER 
Associés : M. Laurent AMELINE, M. Olivier CHABROL, 
M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, M. Jean-Luc 
SANGARIA (27/12/2023)

BALKOLINO (2015) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associé : PEGASUS FARMS LTD (28/12/2023)

CALYPSO KING GB (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associé : S. WATTEL (s) (28/12/2023)

CELESTIAL (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associé : S. WATTEL (s) (28/12/2023)

CONTE DE CALAS (2020) Dirigeant : M. Michel NIKITAS 
Associé : ECURIE DU SUD (28/12/2023)

DAY TRADER (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associé : S. WATTEL (s) (28/12/2023)

JUNGLE DE FONTAINE (2020) Dirigeant : M. Pierre-Henri 
MIGNOT Associé : ECURIE LEMAITRE (28/12/2023)

READJUSTMENT BLUES (2019) Dirigeant : Mme Chantal 
ZOLLET Associé : Mme Daniela MELE (28/12/2023)

SCHWENDI (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Germain HAGENBACH, 
M. Fletcher MICHELET (28/12/2023)

HAYEJOHN (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associé : 
M. Steeve PUGLIA (29/12/2023)

MIKYPHELPS GB (2018) Dirigeant : M. Patrick BIVAUD 
Associé : M. Didier LEPAGE (29/12/2023)

GOLDINO BELLO (2016) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (30/12/2023)

IT’S ALL A DREAM (2016) Dirigeant : M. Brendan L. JONES 
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (30/12/2023)

SO YOU SAY (2018) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Frederic DEVAUCHELLE, 
M. Laurent LEFEVRE, M. Johann LEGRAND (30/12/2023)

DELSHEER (2015) Dirigeant : M. Maximilian SCHNYDER 
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (31/12/2023)

GOLD CURTAIN (2020) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF 
Associés : SAS PIERRE CHERQUI, M. Nicolas CAULLERY 
(31/12/2023)

JUNVIEVE (2017) Dirigeant : Mme Manuela GROLL-FLYNN 
Associé : Mme Susanne L. BORN (31/12/2023)

LADY HANWELL (2017) Dirigeant : Suc. Herve de 
TALHOUET-ROY Associé : M. CA. de CLERMONT-TONNERRE 
(31/12/2023)

MICHELANGELO (2020) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Didier Patrick COLLET, M. BRASME (s), 
M. Alexandre DABBOU, M. Etienne DURAND, Mme Regine 
FRAISSE (31/12/2023)

MITRAILLETTE (2000) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS 
Associé : JY. ARTU (s) (31/12/2023)

TEMPLETON (2021) Dirigeant : M. Brian DUNN Associé : 
M. Roger STRAUS (31/12/2023)

ANDZOFF IRE (2020) Dirigeant : BIDDESTONE STUD LTD 
Associés : HARAS DE TRELI, ED. MONFORT (s) (1/1/2024)

FIGHTING LADY (2020) Dirigeant : M. Benjamin BOITEZ 
Associé : C&G . HUE & TAUPIN (s) (1/1/2024)

HOMME DE VALEUR (2021) Dirigeant : M. Jim KELLY 
Associés : M. Guy-Roger PETIT, B. MONTZEY (s) (1/1/2024)

IODA (2018) Dirigeant : SCEA D’ARMAILLE Associés : 
M. Olivier AUNEAU, COUETIL ELEVAGE (1/1/2024)

MUNAADRAM (2018) Dirigeant : M. Jacques POIROUX 
Associés : HA. PANTALL (s), M. Maxime BIOTTEAU, M. Eddy 
DAVID, M. Etienne OUVRARD, M. Sylvain SOULLARD 
(1/1/2024)

PERFECT SOLDIER (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DES 
MARAIS Associé : M. Mikel DELZANGLES (1/1/2024)

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Steeve PUGLIA, M. Daniel 
BERTHAUD, M. Herve GOUEDO, M. Valentin LEBLOND 
(1/1/2024)

BREIZHY GIRL (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
A&G . BOTTI (s), HARAS DES EVEES (2/1/2024)

COUP GAGNANT (2020) Dirigeant : TERRAINS D’AVILLY ST 
LEONARD Associés : ECURIE BLACK & WHITE, ECURIE CMV 
DARBY STABLE (2/1/2024)

GOLFING DU MOULIN (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude 
ZENTZ Associé : GAB . LEENDERS (s) (2/1/2024)

INSTANT CRUSH (2021) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associés : M. Stephen LAHMI, Mme Michele SOGORB 
(2/1/2024)

NUAGE BLEU (2020) Dirigeant : M. Stephane RUEL 
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (2/1/2024)

FIRST POLAR (2020) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (s) 
Associés : M. Ludovic GARNIER, M. Alain JACOB, M. Laurent 
LEFEVRE (3/1/2024)

HOLLY STORY (2019) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associé : M. Boualem MEKKI (3/1/2024)

INATTENDU (2016) Dirigeant : Mme Adelaide BUDKA 
Associés : M. Mickael MARCADE, M. Jean-Philippe 
DELAUNAY (3/1/2024)

JIPI’S GAIL (2019) Dirigeant : Mlle Odile LEGER Associés : 
Mme Francoise BERTRAND, M. Quentin BERTRAND, 
Mme Emmanuelle FERNANDEZ, M. Francois PIN, Mlle Lynda-
Line ROHN-PELVIN (3/1/2024)
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KARTON ROUGE (2020) Dirigeant : Mlle Isabelle PANTAIS 
Associés : M. Emmanuel FRACHON, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (3/1/2024)

MON EMPEROR IRE (2020) Dirigeant : M. Francis LECLERCQ 
Associé : M. Thierry POCHE (3/1/2024)

SIR SPARKALOT (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associé : 
M. Alain GAUDU (3/1/2024)

STARLITZA (2021) Dirigeant : Mme Jessica PROIETTI 
Associé : M. Charles POLI (3/1/2024)

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M. Riccardo CORSI 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI 
(3/1/2024)

AQUARIVA SWEETY (2021) Dirigeant : Mlle Dominique 
EUSTACHE Associé : ARF RACING (4/1/2024)

EYES GROOM (2014) Dirigeant : ECURIE DES SABLES 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (4/1/2024)

JET BLUE (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : COUETIL ELEVAGE, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Antoine GRONFIER, HARAS DE LA HAIE 
NEUVE, Scea L’AUBAY (4/1/2024)

MADEMOISELLE AS (2020) Dirigeant : Mme Evelyne VAN 
HAAREN Associé : E. GRALL (s) (4/1/2024)

MAJOR OAK (2020) Dirigeant : ECURIE LOUIS D’AUR 
Associés : L. GADBIN (s), SALABI RACING, M. Guy 
BENACHOUR (4/1/2024)

MANFREDDY (2021) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associés : M. Gerard BEN LASSIN, M. Sebastien CULIN 
(4/1/2024)

MORE (2020) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associés : M. Jean-
Etienne DUBOIS, M. Arthur HOYEAU (4/1/2024)

RHODIER (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves TOUZAINT 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Jeremy BIDAULT, 
M. Andre BOCQUET, M. Laurent DAUDIGNY, M. Quentin 
DAUDIGNY (4/1/2024)

SECRET PLAYER (2017) Dirigeant : Mlle Dominique 
EUSTACHE Associé : M. Davide SATALIA (4/1/2024)

IMPERIALE TRESOR (2018) Dirigeant : M. Joel MENARD 
Associé : J. PLANQUE (s) (5/1/2024)

JAMAICKA (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois NICOLLE, M. Joel 
Edouard POIRIER (5/1/2024)

JEWELLERS TRESOR (2019) Dirigeant : M. Joel MENARD 
Associé : J. PLANQUE (s) (5/1/2024)

SAIGNON (2016) Dirigeant : M. Eric LABORDE Associés : 
Mlle Martine-Pascale LABORDE, M. Johann GERARD-
DUBORD (5/1/2024)

CYLENECHOPE (2022) Dirigeant : M. Pierre BLAZY 
Associés : M. Alain CHOPARD, K. TAVARES (s) (6/1/2024)

FUNTANO (2020) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : ECURIE FUNZO RACING, Mme Aurelie POIRIER, 
ECURIE DENISE (6/1/2024)

ISLE DE BRUZEAU (2018) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/1/2024)

KAHOOLAWE (2020) Dirigeant : EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE Associé : L. VIEL (s) (6/1/2024)

MR SLICKER (2014) Dirigeant : M. Brendan L. JONES 
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (6/1/2024)

OUR DREAM (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associé : M. Davide SATALIA (6/1/2024)

CTESSE DE L’EPINE GB (2021) Dirigeant : Suc. Chryss 
J O’REILLY Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD 
(7/1/2024)

ELIANTE IRE (2021) Dirigeant : Suc. Chryss J O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (7/1/2024)

IMMENSITUDE (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : S. WATTEL (s) (7/1/2024)

MLLE MOLIERE IRE (2021) Dirigeant : ECURIE SKYMARC 
FARM Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (7/1/2024)

VAGARIES IRE (2019) Dirigeant : Mlle Samantha AMAR 
Associés : BLU RACING, M. Jean-Philippe DUBOIS, GUY 
PARIENTE HOLDING (7/1/2024)

ARTEMISS (2020) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (8/1/2024)

CASTELLA BELLO (2020) Dirigeant : M. Vincent BEY 
Associé : E. GRALL (s) (8/1/2024)

GENTLE GIRL (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (8/1/2024)

MAGIC STARS (2020) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, SEROR RACING MANAGEMENT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (8/1/2024)

MARANGES (2019) Dirigeant : M. Vincent BEY Associé : E. 
GRALL (s) (8/1/2024)

OKAPINA’S LIGHT (2020) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associés : SEROR RACING MANAGEMENT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, Mme Guy SEROR, M. SEROR 
(s) (8/1/2024)

RETROUVAILLE GER (2020) Dirigeant : SUMBE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (8/1/2024)

SURPRISE DU BEARN (2019) Dirigeant : M. B. CUILLIER DE 
MAINDREVILLE Associé : M. Marc LAGAHE (8/1/2024)

TAMYR (2020) Dirigeant : SUMBE Associé : M. Mikel 
DELZANGLES (8/1/2024)

THE VERVE (2020) Dirigeant : M. Vincent BEY Associé : E. 
GRALL (s) (8/1/2024)

CASAURINA IRE (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associé : S. WATTEL (s) (9/1/2024)

CONTESSE DESJY (2017) Dirigeant : M. Jerome ROYER 
Associés : Mme Catherine BODIN, Mme Catherine 
BALAVOINE-ANGAU (9/1/2024)

EMBRACE ADVERSITY (2021) Dirigeant : MARIO GENOVESE 
SRL Associés : Mme Julie GAUDIN, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (9/1/2024)

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : M. Alain 
PHILIPPOT Associés : Mme Marine BEAURAIN, M. Bastien 
FRASSINETI, Mme Sindy MARSCH (9/1/2024)

NATIONAL VELVET GB (2018) Dirigeant : M. Mikael CORMY 
Associé : P. DECOUZ (s) (9/1/2024)

SAINT FLOXEL (2017) Dirigeant : M. Mikael CORMY Associé : 
SAS RACING D (9/1/2024)

SIENNOIS IRE (2021) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associés : BALLYLINCH STUD, ECURIE DES 
CHARMES (9/1/2024)

ALMANZONE IRE (2019) Dirigeant : M. Boualem MEKKI 
Associé : M. Nunzio RICIGNUOLO (10/1/2024)

ANACHRONIQUE (2021) Dirigeant : STAMFORD 
BLOODSTOCK Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, 
M. Herve LAIR (10/1/2024)

BEL ARISTO (2018) Dirigeant : M. Kevin MOYSSET Associés : 
Mlle Charley LAUFFER, M. Daniel LAUFFER (10/1/2024)

EXIMIA GB (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, RPG 
BLOODSTOCK (10/1/2024)

JOYEUSE D’ALLIER (2019) Dirigeant : Mme Isabelle COUFFON 
Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Olivier COUFFON, 
M. Alexis COUFFON, M. Antoine COUFFON (10/1/2024)

KASBAH ROYALE (2020) Dirigeant : M. David GONCALVES 
Associé : M. Philippe GONCALVES-DIAS (10/1/2024)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2024/1 – plat/obstacle XVII

MASKED DREAM (2018) Dirigeant : Mme Francois de 
BEAUREGARD Associés : M. Claude FORTANIER, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (10/1/2024)

PAUL REVERE GB (2021) Dirigeant : STAMFORD 
BLOODSTOCK Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE 
SKYMARC FARM (10/1/2024)

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ 
Associé : M. Simon LLOYD (10/1/2024)

ANIEL (2016) Dirigeant : Mlle Veronique DEVAUX Associé : 
M. Jacques LAPORTE (11/1/2024)

BIG CALL USA (2017) Dirigeant : C. FERLAND (s) Associé : 
Mme Flora SCOTT (11/1/2024)

CAULFIELD (2019) Dirigeant : M. Bruno ANGILLETTA 
Associé : D. COTTIN (s) (11/1/2024)

DHANGADHI (2012) Dirigeant : M. Julyan BRISET Associés : 
Mme Maud LE GALL, Mme Dominique AIGUEPERSE 
(11/1/2024)

DREAM OF CHANGE IRE (2018) Dirigeant : LORDSHIP 
STUD Associés : ECURIE DES MONCEAUX, M. Alexandre 
GIANNOTTI, Mme Sibille ROSSI (11/1/2024)

ERA CHOPE (2017) Dirigeant : M. Jerome DEBY Associés : 
M. Thierry JACQUET, Mlle Cedia VAINQUEUR (11/1/2024)

GRAND CALYX IRE (2021) Dirigeant : DREAM HORSE S.R.L 
Associés : M. Bartolo FARACI, M. Fabio MANSERVIGI 
(11/1/2024)

HOLDTHASIGREEN (2012) Dirigeant : M. Jean GILBERT 
Associé : M. Claude LE LAY (11/1/2024)

LA BELLE MAYSON GB (2015) Dirigeant : Mme Martine 
GOUYETTE Associé : S. GOUYETTE (s) (11/1/2024)

LAVIRCATRE’JAC (2019) Dirigeant : M. Jacques 
GRANDCHAMP DES RAUX Associé : M. Thierry de LAURIERE 
(11/1/2024)

LEGION D’HONNEUR (2015) Dirigeant : M. Valere GUEDJ 
Associés : ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, M. Patrick 
GUEDJ (11/1/2024)

MAGIOKA (2019) Dirigeant : ECURIE CHIARELLI Associé : 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (11/1/2024)

MALAYAN STYLE (2018) Dirigeant : M. William James FYFE 
Associé : M. Andrew John CRABB (11/1/2024)

MAY DAY (2018) Dirigeant : Mme Michele BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (11/1/2024)

MENGLI KHAN IRE (2013) Dirigeant : M. James 
CHAMBERLAIN Associés : M. Tom GEORGE, N. GEORGE & 
A. ZETTERHOLM (s) (11/1/2024)

MYCAPAN (2018) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
ED. MONFORT (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU 
(11/1/2024)

NAVALMORAL GB (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associé : M. Jo VANDEMEULEBROUCKE (11/1/2024)

SESIA (2019) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK Associé : 
ECURIE DES MONCEAUX (11/1/2024)

SITUMELEDEMANDAIS (2017) Dirigeant : M. Maurice 
LAGASSE Associé : M. David SMAGA (11/1/2024)

SUMATRAN TIGER (2017) Dirigeant : M. James GUERIN 
Associé : Mme Victoria GADBIN (11/1/2024)

UN BEAU MEC (2013) Dirigeant : M. David ALEXANDRE 
Associé : ECURIE DU SUD (11/1/2024)

VEILLEUR DE NUIT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE SKYMARC 
FARM Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, ECURIE DES 
CHARMES (11/1/2024)

YORK TOWN (2019) Dirigeant : ECURIE JACQUES JOEL 
LEVEAU Associé : M. Raphael MARCEL (11/1/2024)

ZELLA DES HARDYS (2019) Dirigeant : ECURIE JACQUES 
JOEL LEVEAU Associé : M. Raphael MARCEL (11/1/2024)

AL ET CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Daniel BENISTI, 
M. Nicolas LAYE (12/1/2024)

DOLORES DEL RIO (2017) Dirigeant : M. Cyril HUMPHRIS 
Associé : ECURIE LA PERRIGNE (12/1/2024)

GLASGOW PARK (2016) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associé : PALMYR RACING (12/1/2024)

LADY SCATTERLEY (2016) Dirigeant : M. Richard Sam 
HOSKINS Associé : M. Paul Thomas MURPHY (12/1/2024)

LILI LISES (2017) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : S. 
GOUYETTE (s) (12/1/2024)

MAGIC FALCON (2021) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES, 
M. Jean-Jacques TAIEB (12/1/2024)

MINCE AFFAIRE (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY 
Associés : Mme Martine GOUYETTE, M. Michel POUPARD, S. 
GOUYETTE (s) (12/1/2024)

MOULIHERNE (2019) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL 
Associés : M. Soaig GUERIN, Mme Daniela MELE (12/1/2024)

TAKEDOWN (2017) Dirigeant : M. Anthony CLEMENT 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (12/1/2024)

ZEPHYRINE (2018) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE NORMANDY SPIRIT, ECURIE JOUB, ECURIE LA 
VALLEE MARTIGNY EARL (12/1/2024)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
DAYANASSANG (2021) Locataire : Mme Angela THIBAUT 
Bailleur : M. Raymond SAINTE ROSE (17/12/2023)

GARDE TOI (2016) Locataires : M. Aurelien BORE, E. LERAY 
(s) Bailleur : M. Eric LERAY (17/12/2023)

KENGERO (2019) Locataires : M. Claudio MARZOCCO, GUY 
PARIENTE HOLDING Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, 
M. Claudio MARZOCCO (17/12/2023)

KING’S LADY (2020) Locataires : ECURIE PERFORMER’S 
& AS, AS. PACAULT (s), Mme Clotilde QUENTIN Bailleur : 
Mme Clotilde QUENTIN (17/12/2023)

ABELIA (2020) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : 
EURL FREDDY HEAD (18/12/2023)

KALMTONCOEUR (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (18/12/2023)

KHALMARIN (2014) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
Mme Hubert FAVRE (18/12/2023)

QUEEN OF SHEBA (2020) Locataire : Mme Frederic HEAD 
Bailleur : EURL FREDDY HEAD (18/12/2023)

ZALON (2020) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur : Gaec 
CAMPOS (18/12/2023)

AL NAJI (2019) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleur : M. Virginie TERRYN (19/12/2023)

ALL THE WAY UP (2018) Locataire : M. Jean-Pierre LACOUR 
Bailleur : M. Alexandre LACOUR (19/12/2023)

DARKFOX (2020) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleurs : DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, M. Sydney 
VIDAL, Mme Christine SERERO (19/12/2023)

FRAN DU PECOS (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, T. 
FOURCY (s), M. Bruno PIOVESAN Bailleurs : HARAS DU 
PECOS, ECURIE DU GAVE, M. Bruno PIOVESAN (19/12/2023)

KNIGHTFALL (2019) Locataires : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT, M. Alessio ALZATI, Mlle Giada MENATO, 
M. Kevin GYSSELS, M. Julien FABRE Bailleur : EUROPEAN 
BLOODSTOCK MANAGEMENT (19/12/2023)

LADY OF VERONA (2019) Locataire : M. ROLLAND (s) 
Bailleur : Suc. Luc MOENS (19/12/2023)

BOLDER SUCCES (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
HARAS DE BEAUVOIR (20/12/2023)
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CHAI D’OEUVRE (2021) Locataire : M. Patrick DUFRECHE 
Bailleurs : M. Marc FABRE, Mme Carole DUFRECHE, 
M. Patrick DUFRECHE (20/12/2023)

D DAY MAN (2019) Locataire : Mme Veronique DEISS 
Bailleurs : M. Julien CAULLERY, M. Nicolas CAULLERY, 
M. Laurent FARGES, M. Fabien CAILLER, M. Didier 
MAUDUIT, M. Frederic CHEVIT (20/12/2023)

FROSTY LAKE (2013) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
ELEVAGE MARION (20/12/2023)

GRIS DE PERLES (2020) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mme Michel DAUGREILH (20/12/2023)

LA MEHANA (2019) Locataires : Mlle S. FERNANDEZ-SHAW 
ALVAREZ, NOIR ET OR ELEVAGE S.A. Bailleurs : M. Alain 
JATHIERE, NOIR ET OR ELEVAGE S.A. (20/12/2023)

MA ROMAINE (2019) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mme Michel DAUGREILH (20/12/2023)

NABIS (2018) Locataire : ECURIE LEMAITRE Bailleurs : 
Mme Cornelia MASSOT, M. Francois MASSOT (20/12/2023)

PRINCESSE KAWA (2021) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mlle Sophie DAUGREILH (20/12/2023)

SILK WAY (2021) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (20/12/2023)

FLIGHT STAR (2015) Locataire : M. Jean-Yves LEPAGE 
Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON 
(21/12/2023)

ISKIA BIBOULET (2018) Locataire : Mme Stephanie 
SANCHEZ LEPAYSAN Bailleur : Mlle Catherine de LARTIGUE 
(21/12/2023)

JUDEROSE (2020) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, 
M. Jean-Francois ANTHORE Bailleur : M. Mathieu PITART 
(21/12/2023)

KARAMEL DE BERSAC (2020) Locataires : Mme Karine 
LAGRAVE, D. MORISSON (s), M. Didier AUBARD Bailleurs : 
M. Didier AUBARD, Mme Karine LAGRAVE (21/12/2023)

MISS FRAPOLIXA (2018) Locataire : Mme Marie CHIAMPO 
Bailleur : M. Fabien DECLA (21/12/2023)

MISTER KARWIN (2019) Locataire : M. Theo RIBO Bailleur : 
M. Olivier GUERIN (21/12/2023)

JETJOY (2019) Locataire : ECURIE JYTEM Bailleur : 
Mme Bernard DUMONT (22/12/2023)

JONAS VAUZELLE (2019) Locataires : ECURIE JYTEM, 
M. Frederic GELHAY Bailleur : GAEC DE VAUZELLE 
(22/12/2023)

JOYEUSE DE FORME (2019) Locataires : ECURIE JYTEM, 
M. Frederic GELHAY Bailleur : M. Patrice METENIER 
(22/12/2023)

KAMILA (2020) Locataires : Vcte Ronan de KERVENOAEL, 
M. Nicolas LANDON, M. Geoffroy de CARCARADEC Bailleur : 
Indivis QUERRANA DE SIVOLA (24/12/2023)

LAWMIN (2018) Locataires : M. Eric ESPANET, M. Andre 
DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN, M. Michel LAFLANDRE 
Bailleur : M. Regis GIRARDIN (24/12/2023)

SAINTE LAW (2018) Locataires : M. Eric ESPANET, M. Andre 
DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN, M. Michel LAFLANDRE, 
Mme Catherine SAVARE Bailleur : M. Regis GIRARDIN 
(24/12/2023)

AMEERA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (25/12/2023)

JALAAD AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (25/12/2023)

MOURHEBAT AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (25/12/2023)

TEMPETE DU MOULIN (2014) Locataire : M. Andre ROUSSEL 
Bailleur : M. Michel VINCKEL (25/12/2023)

HAMURANA SPRINGST (2021) Locataires : GOUSSERIE 
RACING, M. Guillaume LUYCKX Bailleurs : Mme Christine 
CHORIN, M. Thierry LARRIVIERE (26/12/2023)

KOPERNIC FORLONGE (2020) Locataires : M. Pierre 
NOIROT, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Pierre NOIROT 
(26/12/2023)

LA SWISS (2020) Locataires : M. Henry HOLMEY, 
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, Mme Karima BOUGUERRA, 
M. Louis CHARREAU, Mme Annie DUPIL-HOLMEY, Mme Anne 
Sophie PAROT Bailleur : M. David KNAFO (26/12/2023)

ZENHAYA (2018) Locataires : EARL DE LA VALLEE, 
Mme Agathe FOUASSIER, Mme Delphine BENARD, Mme Sylvie 
LANGLOIS Bailleur : EARL DE LA VALLEE (26/12/2023)

FRAMATHO (2020) Locataires : J. BOISNARD (s), M. Alain 
SINENBERG, M. Matthieu SINENBERG Bailleur : M. Alain 
SINENBERG (27/12/2023)

GORAT AEEN (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(27/12/2023)

KANOUMA JELOIS (2019) Locataires : M. Jacques 
MELOU, Y. FOUIN (s), M. Theophile MELOU, M. Gerard 
EYDER, M. Michel GUILLOIS, M. Andre LAUNAY Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, M. Michel GUILLOIS (27/12/2023)

LE GITAN (2015) Locataire : M. Mathias BAUDY Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Bruno TOUZEAU (27/12/2023)

JACINTHE NOIRE (2019) Locataire : M. Yves DAUCE Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (28/12/2023)

JOHNNY DANCER (2019) Locataire : M. Anthony LOPEZ 
Bailleurs : M. Jacques ANXO, M. Simone BROGI, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS (28/12/2023)

MULTAMIS IRE (2016) Locataire : M. Jacques BERTIN 
Bailleur : M. Jean-Vincent TOUX (28/12/2023)

POLYRISK (2019) Locataires : ECURIE JULES OUAKI, 
M. Claude MAYNARD Bailleur : M. Claude MAYNARD 
(29/12/2023)

PARME (2019) Locataire : M. Laurent GODARD Bailleurs : 
Scea BARBOTTIERE, Mlle Alexandrine BERGER (30/12/2023)

AFFAIRE CONCLUE (2019) Locataire : M. Philippe NADOR 
Bailleurs : M. Jean BONICHE, GEMINI STUD (31/12/2023)

AMERICAN LILY (2017) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY 
Bailleur : M. Robert BONAVENTURE (31/12/2023)

AZIMOUR (2010) Locataire : M. Jean-Marie HUSS Bailleur : 
M. Remy BUCHOT (31/12/2023)

BENELO DE PABAN (2018) Locataire : M. William BATES 
Bailleur : Sarl DELMAS BARRERE (31/12/2023)

EARLY BLACK (2013) Locataires : M. Guy BUCHOT, E. LERAY 
(s) Bailleur : M. Eric LERAY (31/12/2023)

FIGHT FOR ME (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (31/12/2023)

GARGAMELLE (2016) Locataire : M. Pascal JOURNIAC 
Bailleur : M. Jean-Louis BERGER (31/12/2023)

GREASE (2020) Locataires : Mme Pauline JOUANNETEAU, 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Flora VIDAL 
(31/12/2023)

JAMES (2019) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
M. Patrick BARBE (31/12/2023)

JE L INTERDIT (2019) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : Mme Deborah LEROY, 
M. Hubert PAYSAN (31/12/2023)

LOOK OUT (2019) Locataires : Mme Marie-Noelle SECHE-
DUVAL, S. NIGGE (s), M. Cedric POIGNET Bailleur : NIGGE 
(s) (31/12/2023)

SAGA DU BERLAIS (2018) Locataire : Suc. Magalen BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (31/12/2023)
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ZURICH (2019) Locataires : M. Dominique VIGNERON, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Romain VIGNERON, M. Samuel 
BOISTEAU, M. Pierre-Hugues HENRY, M. Pierre Michel 
LECOQ Bailleurs : M. Dominique VIGNERON, M. Romain 
VIGNERON, M. Samuel BOISTEAU, M. Pierre-Hugues 
HENRY, M. Pierre Michel LECOQ (31/12/2023)

ALROMY (2019) Locataire : M. Antoine-Jose SARAIS 
Bailleur : Mme Sarah LAUFF (1/1/2024)

BEN DE DIANE (2019) Locataire : M. Sylvain COTTIER 
Bailleur : M. Bernard HENSELER-CAMPANA (1/1/2024)

FRENCHY (2017) Locataire : Mlle Lara LE GEAY Bailleurs : 
M. Mathieu DAOUGABEL, M. Jean-Michel BRIZON (1/1/2024)

LA FEE WUKAIR (2019) Locataire : M. Jean-Philippe 
BORODAJKO Bailleur : SARONA FARM (1/1/2024)

PRINCESSE LYROSE (2021) Locataires : Mme Victoire 
VIOLANES, Mme Luana DUPELIN LALUNG Bailleur : Mme Line-
Rose RUSTER (1/1/2024)

BANCO FORLONGE (2019) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Bernard NOIROT (2/1/2024)

BASTILLE FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
N. BELLANGER (s), M. Eric PTAK Bailleur : M. Pierre NOIROT 
(2/1/2024)

PEDRA IRE (2019) Locataires : M. Jacques GRANDCHAMP 
DES RAUX, K. TAVARES (s) Bailleur : M. Jacques 
GRANDCHAMP DES RAUX (3/1/2024)

RHUMTEQCAHOUTTE (2018) Locataire : M. Alexandre 
PIEDNOEL Bailleurs : M. Jonathan JUGE, Mme Sandrine 
JUGE, M. Alexandre PIEDNOEL (3/1/2024)

RULE OF THUMB (2020) Locataire : SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleur : FOUESNANT (3/1/2024)

I LADY (2018) Locataires : ECURIE MAGNIEN, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (4/1/2024)

IBANN D’ESCAR (2018) Locataire : Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : EARL DE TAFFIN (4/1/2024)

ZILCOVER (2019) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA (4/1/2024)

DUCADO (2018) Locataires : M. Christian TRECCO, 
Mme Philippe COTTIN, M. David WINDRIF Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (5/1/2024)

IDEFIX DINO (2018) Locataires : S. ZULIANI (s), Mlle Julia 
POTIER Bailleur : M. Claude MENARD (5/1/2024)

JAGGER STAR D’OVIN (2019) Locataire : Mlle Sonia 
DELAROCHE Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (5/1/2024)

KENZA DU BRIZAIS (2019) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE 
Bailleur : HARAS DE MAGOUET (5/1/2024)

HANDS UP SIVOLA (2017) Locataires : HARAS DE SIVOLA, E. 
GRALL (s) Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (6/1/2024)

KISS ME DU BOURG (2020) Locataire : B. AUDOUIN (s) 
Bailleurs : LA FLECHE RACING, M. Etienne DURAND, 
M. Mathieu BRASME, Mme Steavie DOUSSOT, M. Alain 
JACOB, M. Kevin LELLOUM (7/1/2024)

WINELATO LAUJAC (2020) Locataire : M. Jess PARIZE 
Bailleurs : M. Jacques JEAN, M. Laurent JEAN (7/1/2024)

HAUT DE MIRANDE (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (8/1/2024)

INVINCIBLE’JAC (2018) Locataire : K. TAVARES (s) Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (8/1/2024)

HATCHOUBILICANE (2017) Locataire : M. Gilles GERARDIN 
Bailleurs : M. Donald GALT, PALMYR RACING (9/1/2024)

HIBIZA DE NIEL (2017) Locataires : M. Tom POCHE-
CARO, M. Thierry POCHE Bailleur : Mlle Sonia DELAROCHE 
(9/1/2024)

IL SOLO (2018) Locataire : M. Paul MUNSCH Bailleurs : 
M. Vincent MUNSCH, M. Fabien WALT (9/1/2024)

MAXED (2020) Locataires : M. Jean-Baptiste GERARD, 
P&C . PELTIER (s) Bailleurs : M. Jean-Baptiste GERARD, 
M. Philippe PELTIER (9/1/2024)

MISS SPRINGSTEEN (2016) Locataire : M. Jonathan LUX 
Bailleur : Mlle Prescillia GRUBER (9/1/2024)

OLYMPE MANCINI IRE (2021) Locataires : ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, M. Pierre-Alain CHEREAU, 
ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Pierre-Alain CHEREAU, 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES 
(9/1/2024)

APPLE’S COQUINE (2018) Locataires : ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, Mme Evelyne BANCHEREAU, SCEA DE LA 
VAIRE Bailleurs : Mme Evelyne BANCHEREAU, M. Thierry 
CYPRES, SCEA DE LA VAIRE (10/1/2024)

GETAFE (2016) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (10/1/2024)

GLADY (2016) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : M. Jacques 
CYPRES, M. Thierry CYPRES (10/1/2024)

HACIENDA (2017) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES 
& FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (10/1/2024)

HOPE KLASS (2017) Locataires : M. Alain COMBEMOREL, 
M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice NICCO, M. Mathieu 
PITART Bailleur : Mme Beatrice NICCO (10/1/2024)

HOSAVILLE (2017) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES 
& FILS, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : 
M. Thierry CYPRES (10/1/2024)

JAVILLE (2019) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Regis PERE, M. Olivier 
RAUSCENT Bailleur : M. Thierry CYPRES (10/1/2024)

JOLIDEE (2019) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, M. Renaud LAVILLENIE, M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Jose Louis DA SILVA Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(10/1/2024)

KOTA (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (10/1/2024)

BARTIMEUS (2019) Locataires : M. Benjamin BOITEZ, 
M. Antonin REZE Bailleur : M. Benjamin BOITEZ (11/1/2024)

GOLIA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (11/1/2024)

ICARE D’ARTHEL (2018) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de 
BRONDEAU (11/1/2024)

SAGA DES DUNES (2018) Locataire : M. Maurizio GUARNIERI 
Bailleurs : M. Maurizio GUARNIERI, Mme Catherine DUGUEY, 
M. Jean-Philippe DUGUEY (11/1/2024)

SUNDAY LILI (2013) Locataire : Mlle Morgane BRUERE 
Bailleur : M. Claude LE LAY (11/1/2024)

TALINEROCK (2017) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (11/1/2024)

ULTRA SMART (2020) Locataires : Mme Beatrice NICCO, 
M. Alain COMBEMOREL, M. Michel BOUSSAND, M. Mathieu 
PITART, M. Francis HENNEQUIN Bailleurs : M. Christophe 
DESMARD, Mme Beatrice NICCO (11/1/2024)

HAVANA WAY IRE (2016) Locataires : M. Sylvain BLIARD, 
M. Raphael MARCEL, M. Frederic RAULT Bailleur : 
M. Raphael MARCEL (12/1/2024)

HELIANTHUS (2017) Locataires : Suc. Daniel LASSAUSSAYE, 
A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, Suc. Daniel LASSAUSSAYE (12/1/2024)

HILVERN (2017) Locataires : M. Patrick LE GLOANNEC, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC 
(12/1/2024)
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J’ARRIVE D’ARTHEL (2019) Locataires : Comte Guillaume 
de BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume 
de BRONDEAU (12/1/2024)

KELYDOR (2017) Locataire : Mlle Paola TALLOIS Bailleur : 
M. Michel CHARLEU (12/1/2024)

MARTINROYAL (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/1/2024)

SHE WILL (2021) Locataire : Mme Marie-Christelle LACAILLE 
Bailleur : M. Edouard LACAILLE (12/1/2024)

VICTOIRE D’ANNAIN (2018) Locataires : Mme Julia DUVAL, 
M. Vincent Jean BERNARD, Mme Stephanie JAFFRELOT-
BEDON, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : 
M. Jean-Roger BERNARD, M. Vincent Jean BERNARD 
(12/1/2024) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ASSOCIATION « LEPAYSAN STABLE » C. rayée gris et jaune, 
t. rayée gris et jaune.

ASSOCIATION « MME A.MARNANE / MME O.MARNANE » 
C. jaune, croix de Lorraine noire, m. rayées jaune et noir, t. 
jaune.

ALI (Muhammet) C. verte, m. et t. beiges.

BEAUMELLES RACING C. bleu-clair, épaulettes et brassards 
grenat, t. damier grenat et bleu-clair.

BERTRAND (Daniel) C. losanges rouges et gros-bleu, m. 
gros-bleu. T. blanches.

BLATZ (Jean-Charles) C. beige, un chevron violet, m. 
violettes, diabolos beiges, t. beige, un losange violet.

CARLE (Rodolphe) C. gros-vert, ceinture orange, m. gros-
vert, diabolos orange, t. gros-vert, un losange orange.

DEMNARD (François) C. rayée rouge et bleu-clair, m. et t. 
rouges.

DEVILLARS (Rostan) C. beige, trois losanges marron, m. mi-
marron, mi-beige, t. beige.

ECURIE DREAM HORSE C. gros-bleu, une étoile blanche, m. 
gros-bleu, étoiles blanches, t. blanche.

FEGHOULI (Radhouane) C. verte, une étoile rouge, m. 
blanches, brassards rouges, t. blanche, une étoile rouge.

GARROT (Henri) C. blanche, une étoile, m. et t. bleu-clair.

GENRIES (Mme Marine) C. grenat, coutures et m. beiges, t. 
grenat.

GUILLAIS (Mme Corinne) C. gros-bleu, m. vert-clair, t. gros-
bleu.

HENNESSY (Seamus) C. blanche, croix de Lorraine rouge, t. 
noire, une étoile rouge

ISAEV (Izat) C. grenat, coutures beiges, m. et t. grenat.

JULIEN (Mlle Valérie) C. losanges blancs et grenat, m. 
blanches, coutures grenat, t. grenat.

LECROQ (Damien) C. gros-bleu, étoiles blanches, m. gros-
bleu, coutures blanches, t. cerclée blanc et gros-bleu.

MARNANE (Mlle Amy) C. jaune, croix de Lorraine noire, m. 
rayées jaune et noir, t. rayée jaune et noir.

MARNANE (Mlle Olivia) C. jaune, croix de Lorraine noire, m. 
rayées jaune et noir, t. noire.

MARTIN (Edouard) C. gros-bleu, m. rouges, étoiles gros-
bleu, t. rouge, une étoile gros-bleu.

MESTELAN (Olivier) C. chevronnée jaune et bleu, m. bleues, 
t. bleue, une étoile jaune.

NICOLATO (Vincent) C. chevronnée rose et violet, m. grises, 
t. écartelée rose et violet.

NOLAN (Mlle Elaine) C. gros-bleu, bande grise, t. gros-bleu.

PEARSON-STUTTARD (Jonathan) C. gros-bleu, ceinture 
rose, m. losanges roses et gros-bleu, t. rose.

POITEVIN (Mme Evelyne) C. bleue, trois losanges et 
brassards jaunes, t. bleue, étoiles jaunes.

PINEDA (Mme Marine) C. gros-bleu, 3 losanges roses, t. 
bleu-clair.

SAGUN (Ahmet) C. bleu-clair, épaulettes gros-bleu, m. 
cerclées bleu-clair et gros-bleu, t. gros-bleu.

SCARGILL (Peter) C. blanche, poise rouges, m. rayées blanc 
et rouge, t. blanche, une étoile rouge.

SCEA LA ROQUE C. orange, diabolo gros-vert, m. orange, t. 
gros-vert, un losange orange.

SCUDERIA BLUEBERRY SRL C. verte, 3 chevrons bleus, m. 
vertes, 3 brassards bleus, t. verte, un chevron bleu.

SICLE (Robin) C. orange, une étoile grise, m. grises, étoiles 
orange, t. orange.

WEILL (Elie Robert) C. jaune, coutures vertes, m. jaunes, t. 
rouge.

ASSOCIES
BLACHON Laurent

BOITARD Eric

BRESSON Vianney

CAHEN Nicolaas

CHOPINE Steeve

COLIN Pierre

DESNOUVEAUX Sandrine

DE MERODE Jacques

DE MOOR Nicolas

ETCHANDY Carole

FONT Jean-François

HOUDAYER Charles-Henri

HOUDAYER Thomas

LEDERMAN Philippe

LEFEVRE D’ORMESSON Pierre

LE REGENT Pierre

MARTIN LAPIERE Nicolas

OLIVIER DE SANDERVAL Alix

OLVER Christine

PASQUE Jean-Pierre

POMMIER Romain

QUENOT Yann

RIVET Estelle

RUAUX Ludovic

THIERION DE MONCLIN Stanislas

WERNER Laurent

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BEAUMELLES RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
OLIVIER CHAUCHART DU MOTTAY, PORTEUR DE PARTS    
MR NICOLAS CHAUCHART DU MOTTAY, MR AMAURY 
CHAUCHART DU MOTTAY.

ECURIE DREAM HORSE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR PATRICK BELLAICHE.

SAUBOUAS BLOODSTOCK : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME VIRGINIE BASQUIN, PORTEUR DE PARTS : MR 
PAUL BASQUIN.

SCEA LA ROQUE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR GERALD LOOBUYCK, PORTEUR DE PARTS : CAZOO 
FINANCE.
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SCUDERIA BLUEBERRY SRL : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR GUIDO BEZZERA, PORTEUR DE PARTS : MME 
ISABELLA ASTI.

CAVALIERES
Renouvellement :

AGOSTINHO Maëva

BRANDT Magali

BRECHON Cassi

CLEMENCEAU Ana

DEFONTAINE Martine

GUILLEMIN Camille

LE GEAY Lara

LEBAS Marine

MERCIER Justine

MOLLE Morgane

ROLLANDO Marie

SARTORI Sophie

SOURBE Hélène

SZCZESNIAK Wiktoria

VALAIS Rose

VERPLANKEN LABERINE Marie

VIARGUES Jenna

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BARBE Henri

BATAILLE Karl

BOUTAULT Romain

BOUYSSOU Sébastien

BRAYE Kevin

CADOT Hestébane

DENUAULT Maxime

DINEUR Florent

GABARD Rowan

GUY Florent

HAVART Matthieu

LE MEUR Alexandre

LEMER Alexis

LIMAYRAC Théo

MERGIRIE Yannick

PLASSARD Jonathan

POTEAUX Thomas

TETT Frederick

ENTRAINEURS PUBLICS
LE STANG Jéromine

AUTORISATIONS  
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

ANDREANI Jean-Baptiste

BARRAO Joël

BATAILLE Karine

BOUALEM Faouzi

CORDONNIER Jean-Pierre

DE LAGENESTE Nicolas

DE LANFRANCHI Alexandre

DEVILDER Nicolas

DOMALAIN Jean-Pierre

DUPUIS Roger-Marie

FOUGIER Thierry

GENDRY Jérôme

GEOFFROY Gérard

GEORGET Damien

HEDAN Yves

LE LAY Claude

LIMAYRAC Renaud

MAHE Dominic

MASSELIN Jean-Pierre

MECKES Fernand

MONNIER Isabelle

RALLU Michel

SCHOTT Pascale

STEHLI Michael

TORLAY Pierrick

VIVES Barthelemy

PERMIS D’ENTRAINER

Renouvellement :

ADREA Elisabeth

ADREA Georges

ALCAN Yvon

ALLAIRE Nathalie

ALLONCLE Francis

ANDRE Sandrine

ANDRIANTSOA RATSIMIHAH Mbolatina

AREXY (BARON) Alain

AUDOY-BAUGAS Hélène

AUDOY Sarah

AUGUSTIN Florent

AZZOPARDI Patrick

BARBA Max

BARBE Patrick

BAUDRELLE Alice

BAUDRELLE Jean-Marc

BAUDRON Amandine

BAUDY Mathias

BAUER Christian

BEAUMARD Sébastien

BENOIST Pascal

BENOIT Marion

BERNHARDT Eric

BERNHARDT Louis

BERTELLA Vincent

BERTIN Jacques

BERTIN Jean-Christophe

BERTIN Jean-Louis

BERTIN Regis

BESNARDIERE Laura

BIA Jennifer

BIDON Alain

BLANPIN André

BLIN Christophe
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BOILLOT Claude

BONNIN Jean-Marie

BORDERIEUX François

BOSSERT Benjamin

BOSSERT Fredy

BOSSERT Jérémie

BOSSERT Samuel

BOUALAM Lahcen

BOUCHONNET Guy

BOUJARDINE Helmi

BOUJENAH Ingrid

BOURGEAIS Jérôme

BOURGEAIS Mélanie

BOUTAULT Laurent

BOUTIN Jean-Jacques

BOUYSSOU Sébastien

BRENCKLE Alain

BRESSON Christian

BRIAND Olivier

BRUERE Morgane

BRUNETTI Clémence

BURLET Daniel

BUSSON Jean-Paul

CASAROLI (Mme)  Auguste

CASAROLI Jacques

CAZAKO  Jean-Claude

CHABOT Lionel

CHAPDELAINE Jacky

CHAPURON Michel

CHARITAL Lisa

CHARON Patrick

CHARRIER Catheline

CHASSERIO Jean-Louis

CHASTENET Daniel

CHENU Florence

CHEVALLIER Michael

CHEVET Benoît

CHIOZZI Jean-Jacques

CHOPIN Frédéric

CLEMENCEAU Isabelle

COELHO Agostino

COIRRE Sacha

COLLINSON Ellen

CONFRERE Pascal

COPPOLANI Christophe

COSTA Stéphanie

COUVREUR Samuel

CRIQUI Bernard

CROUIN Alix

CROUZET Céline

CUENCA Jean-François

DAHM Blandine

DANJOU Elodie

DAMBACHER Fabrice

DARRAS Gérard

DASQUE Valérie

DAUCE Yves

DAURES Jean-Michel

DAUVERGNE Georges

DEFONTAINE Martine

DEFONTAINE Rodolphe

DEISS Véronique

DELAPLACE Jean-Luc

DELBE Jean-Pascal

DELEGUE Thierry

DELEPAU Gilles

DEMEDARDI Christiane

DEMORISE Patricia

DENIEL Bruno

DIAZ Antoine

DIAZ Caroline

DINEUR Florent

DIULEIN Loïc

DOMALAIN Christophe

DOMMINGER Delphine

DOREAU Hélène

DOYEN Gérard

DREAN Michel

DREYER Daniel

DRIEUX Benoît

DROUECHE Malick

DUBOIS Jean-Pierre-Joseph

DUCAROUGE Marion

DUFRECHE Patrick

DUFRESNE Sidney

DUGAST (Mme) Claude

EBERLE Beat

EDON Loïc

EDWARDSSON GIRON Rosel

EGOUY Baptiste

ESPANET Eric

ETCHEVERRY-DELIGNE Sandrine

FABRE Marion

FAGALDE Pierre

FAIVRE Alexandre

FEVEREL Victor-Francis

FLEURY Laure

FLOIRAC Jean-Louis

FOUCHER Roland

FOUQUET Frédéric

FOURRE Tony

FOURSANS-BOURDETTE Jean-Louis

FRANCISQUE Didier

FREBY Annabelle

FRISON Vanessa

FROIDEFOND Hervé

GARDE DUBORD Nicole

GASNIER Jean-Paul

GAVILAN Claire

GEMIN Dany

GENTILE Joseph

GERARDIN Gilles



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2024/1 – plat/obstacle XXIII

GERMAIN-LACOUR Etienne

GICQUEAU Christian

GICQUEL Noël

GILET Mélanie

GIRAUD Philippe-Jacques

GIREL Laurent

GLEIZE David

GOMEZ MARTINEZ José Luis

GONTIER Yannick

GRAIN Martial

GRANDIN Denis

GRAZIANI Barthelemy

GROUALLE Olivier

GRUBER Prescillia

GRYSON Cécile

GUIBOURT Catherine

GUILLARD Gwendoline

GUILLIER Didier

GUILLOSSOU Fabrice

GUIMARD Ferdinand-Jacques

GUYON Charles

HAMON Serge

HASSINE François

HONDIER Xavier

HUGUET Christophe

IRDOR Rony

IVALDI Jacques-Olivier

JACOBY-KOALY André

JARNO Jean-Pierre

JEAN LOUIS Hughes

JEDDARI Saïd

JEHANNO Joseph

JOIRE Thierry

JOLLY (Mme) Patrick

JONCHAY Michel

JOSSO Jean-Marc

JOUET Vincent

JOUHANDEAUX Bertrand

JOUIN Sébastien

JUTEAU Isabelle

JUTEAU Stéphanie

KENNEL François

KETTERER Albert

KOVENKO Lara

LABIT René

LACROIX Philippe

LAJON Anthony

LAJON Patrick

LARRIEU Catherine

LAUDE Capucine

LAVAL Sandra

LE COURTOIS Yoann

LE DANTEC Jacques

LE GEAY Didier

LE GEAY Lara

LE GEAY Pierrick

LE GLAND Guy

LE REGENT Bernard

LE STANG Xavier

LE VEEL Christian

LEBOSSE Jacky

LECOMTE Gérard

LEFEBVRE Nicolas

LEFRANT Denis

LEHMANN Martin

LEHMANN Willy

LELARGE Denis

LELIEVRE Dominique

LELIEVRE Jean-François

LELIEVRE Michel

LEMAITRE Enguerrand

LEMARIE Thierry

LEMONNIER Yves

LEONI Jean

LEQUESNE Nadia

LEQUIEN Laurie

LERAS Jérémy

LERAY Patrick

LESAGE DE LA HAYE Sandra

LETCHIMY MAURICE Alexis

LETORT Tiphaine

LETREGUILLY Jean-Paul

LIEVRE Gérard-Alain

LIMOUSY Dominique

LOCQUET Olivier

LOPEZ Anthony

LOREDAN Arsene Elie

LORENZONI Antoine

LOTOUT Loïc-Jean-Noël

LUCE Yanice

LUCIANI-PADOVANI Hélène

LUSSON  Gilles

LUX Jonathan

MACAULT Claude

MACE Jean-Luc

MACE Thibaud

MARESCHAL Fabrice

MARGERIT Marion

MARIE Yohan

MARIN Myriam

MARION Didier

MATHIS Remy

MATTER Gabrielle

MAUBON Antoine

MAUBON Pascale

MAUDET Thomas

MENGES Pauline

MENIALEC Willem

MENNESSIER MARTINEZ Hélène

MERCADER Victoria

MERCIER Justine

MERCIER Thierry
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MERCKEN Bruce

MERLO Richard

MESLIN David

MEYZINDI Roger

MICHOT Eric

MOHAMED Blaise

MOLLOT  Emilien

MONFORT Céline

MONTAIGU (Marquise) Jocelyne

MOSSE Gabriel

MUNSCH Paul

NADOR Philippe

NEY Maxime

NICOLAS Philippe

NICOLSON Raphaël

OLEJNICZAK Catherine

ORTIZ Gregory

OUVRY Philippe

PAILLETTE Jean-Pierre

PAOLETTI Antoine

PAPON Catherine

PAPON Yannick

PARISSE Agnes

PASQUIER Philippe

PAULEN Julien

PEIREIRA DA SILVA ESA Armando

PELLETANT Aurore

PELLETANT Michel

PENELOPE Claude

PENELOPE Patrick

PENELOPE Yohan

PEYRAMAURE Stéphane

PLAINEMAISON Pauline

PLOUGANOU François

POIREAU Lysiane

PROVOT Christophe

PROVOST Jacques

PRUNAULT Patrick

PUYSSEGUR Stephan

RABALLAND Daniel

RACINE Jean-François

RAKOTONIAINA SITRAKARINJIVA Rebecca

RAYBOULD Ian

RECHER Bernard

REMOUE Nicolas

RENARDY Birgit

RENAULT Alain

RETIF Dominique

RETIF Séverine

RIBO Theo

RICHARD Xavier

ROBERT Pierre-Olivier

ROBIC Joël

RONDELE – LANCELIN Caroline

RONDELE Christophe

ROUMAZEILLES Thierry

ROUSSEL André

ROUSSEL Antonin

SABLON Birgit

SAELENS Olivia

SAINJON Annie

SANNIER André

SARAIS Pierre

SAUVAGE Jean-Philippe 

SAUVAGE Noëlle

SAYET Emmanuel

SCHALLER Jean-Philippe

SCHIESTEL Michael

SCHMITZER Carol

SCHULER Eric

SEGUY Alain

SIGAUD Pierre

SINGARIN Daniel

SINGARIN Rudy

SOLVAR Laurent

SOUKAI Jean-Claude

SOURBE Hélène

TAFANI Ange

TALLEUX Mathieu

TATARD Albert

TERRASSIN Nicolas

THABUTEAU Michel

THANRY  Marie-Christine

THAUNAY Vincent

THIBAUT Angela

TILLET Margaux

TORLAY Vincent

TOUZAINT Jean-Yves

TRAMONI Ange

TRENTANI Sandrine

TRUQUET Béatrice

URVOY Dominique

VARIN Emilie

VASUTEK-ZINCK Nathalie

VENTENA ALVES Pedro

VERDU Michèle

VERPLANKEN LABERINE Marie

VIEIRA CARVALHO Alvaro

VORNIERE Philippe

WEBER Claude

WUNDERLICH Deborah

ZIGLIOLI Fernand

ZIMMER Alfred

ELEVEURS-BAILLEURS

AVIAL SANCHEZ Roberto

CASTEL Rémy

FLOOKS Tracey

GUINOT Adeline

LE ROYER Bruno

RAQUIN Estéban

ROCHETTE-CASTEL Anne-Marie

ROCHETTE-CASTEL François
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THIBAULT Jean-Noël

TRICAUD Cyril

VIALA Soren

CAVALIERS
Renouvellement :

CHENET Vincent

LASTRAJOLI Alexandre

TORRALBA Franck

APPRENTIS
Renouvellement :

FAVRIAUX Malone

LEVESQUE Warren

PLOMMEE Léonard

RAMBUR Jean-Frédéric

REMOUE Pierre

SPORLI Titouan

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

CALBRIX Mathieu 
(Sté d’Ent. FH. Graffard)

GIREL Anthony 
PERTRIZOT Thomas 
(Mme G. Menato)

Renouvellement :

AKARI-SOUIDANE Sarah

ANDRIEUX Tanguy

ANTONIOTTI Léna

ARMAND Lucas

BAILLOU Nathan

BANZ Cheyenne

BARZALONA Anthony

BAUDET Nicolas

BEHOCARAY Maxime

BELMONT César

BENOIST Mattéo

BERGE Corentin

BESSON Florian

BLANCHOUIN Thomas

BONNEFOY Andy

BOUAJIB Nathan

BOULET Sarah

BOURGUIGNEAU Tom

BOUTON Louis

BOUTTIER Charly

BOUVIER Célestine

BRUNELLI Marina

BUGEAT Yona

CARBONI Luca

CARNEY Madeline

CARRE Dorian

CHAILLOLEAU Mathieu

COLSON Louis

COUPU Antoine

COURTALON Thomas

CRAMPE Matéo

CRUBLET Enzo

DAIFI Angela

DEFONTAINE Quentin

DELAUNAY Jordan

DELEAU Lukas

DELEPINE Yvan

DOUDARD Manon

DUBOIS Katline

DUBORD Romain

DUCHENE Medy

FAIVRE-PICON Gauvain

FAURE Clémentine

FERREIRA Nathanaël

FIGUEIRA Thomas

FLAMENT Brandon

FOUCHER Adrien

FOURCADE Rémi

GALLO Lorette

GASTOUT Suzie

GAUTRON Alexis

GEFFROY Kylian

GERMAIN Manon

GIREL Anthony

GOUSSE Corentin

GRONDIN Pierre-Alfred

GUILLOTEAU Axil

HOBART Baptiste

HONORAT Lysa

HUTEAU Lucas

JAGUELIN Thomas

JANNEAU Charlotte

LACROIX Julia

LAUDE Camille

LAUNAY Océane

LE CLERC Baptiste

LE GRAET Theo

LE QUILLEUC Samy

LECOMTE Dylan

LELIEVRE Aymeric

LEPAGE Axel

LEPLAY Tanguy

MARCHAND Bastien

MARQUETTE Maxence

MARTEL Ninon

METIVIER Esteban

MEUNIER Elouan

MEUNIER Gabin

MEURY Glen

MOREL Benjamin

MOSSE Arthur

MULA Francesco

NAIL-ROCHER Victor

PAGEOT Adrien

PEHU Rafaël
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PHANTHURA Akimasa

POINCOT Chris

POINCOT Rayan

PROTTI Martin

PROVOST Dorian

PUILLET-RODA Emilien

RAIMBAULT Christopher

RICHARD Gwen

ROUSSEAU Luka

SALMON Dylan

SALMON Louis

SANCHEZ Gary

SERVIER Tom

SIAS Giovanni

SIVAN Méline

SPERRY Candice

SUBIAS Antoine

SUISSE Léa

TISON Sophie

TRIBOULET Arthur

TROPIN Shana

VANDAMME Lucas

VELAZQUEZ Jean-François

VENTADOUR Tyson

VERHESTRAETEN Ebbe

VILCHIEN Arthur

VIOLET Romane

ZULIANI Angelo

ZULIANI Blandine

ZULIANI Lucas

JOCKEYS
TOWEY Harriet

Renouvellement :

AGUILERA PUENTE Ramon

ANDIGNE (d’) Olivier

BACHELOT Théo

BAILS Léa

BARILLE Yoann

BARON Axel

BARON Tristan

BARS HUGONOT Mia

BARZALONA Mickaël

BAYLE Florent

BAZIRE Pierre

BEAUDOIRE Anthony

BENDJAMA Alex

BERNADET Marie-Anne

BERNARD Anthony

BERTO Michaël

BESNIER Hugo

BILLARDELLO Christophe

BLOT Paulin

BOCHE Damien

BOINARD Giovanni

BOISSEAU Ludovic

BON Gabriel

BONNET Enzo

BOUAZIZ Isidore

BOURGEAIS Arnaud

BOUTIN Hugo

BRECHET Léo-Paul

BRETON Jean-Baptiste

BREUX Stéphane

BROCHARD Maxence

CADEL Clément

CARAMANOLIS Anthony

CHAMPIER Gaëtan

CHARRON Johnny

CHESNEAU Alexandre

CHEVILLARD Théo

CHEYER Perrine

CHOLLET Louisa

CHUETTE Sophie

CLAUDIC Benoît

CONGIU Gabriele

CORALLO Enzo

CORALLO Frédéric

COYER Julien

CRASTUS Anthony

CYPRIA Mathis

DEMURO Cristian

DENTI Giovanni

DESVAUX Alban

DUBOURG Kilian

DUMOUCH Théo

DUPELIN LALUNG Luana

EON Maryline

EYQUEM Jean-Bernard

FLANDRIN Bertrand

FLEURY Manon

FONTAINE Estelle

FORESI Franck

FOREST Mickaël

FOUCHET Baptiste

FOULON Maxime

FRANZEL Lilian

GALLON David

GAUFFENIC Nicolas

GAVILAN Alexandre

GIBELLO SACCO Damien

GILES (de) Félix

GLEYROUX Augustin

GRANDIN Marvin

GROSBOIS Christopher

GROSSO Laura

GUEDJ-GAY Guillaume

GUILLOCHON Julien

GUITRAUD Clément

GUTIERREZ VAL Alejandro

GUYON Maxime

HARDOUIN Eddy
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HOWIE Nathan

JACOB Quentin

JOUIN Olivier

JOURNIAC Hugo

JULLIOT Romain

JUSTUM Maximilien

JUTEAU Richard

LABAISSE Edgar

LADJADJ Stéphane

LAJON Wilfried

LARENAUDIE Nicolas

LAURENT Stéphane

LAURON Mathias

LAW-EADIE Robert

LE GLAND Clémence

LE LAY Alexandra

LEBEURRIER Lucie

LEBOUC Hugo

LEBRUN Jean-Stéphane

LECOEUVRE Clément

LEFEBVRE Clément

LEFEBVRE Fabien

LEFRANC Tom

LEGRAS Grégoire

LEMAITRE Aurélien

LESTRADE Bertrand

LOISON Lora

LOPES DUARTE Nuno Manuel

MACELI Luigi

MADAMET Augustin

MAILLOT Sébastien

MANCEAU Emilien

MANGIONE Rosario

MARIE Benjamin

MASSIN Alison

MASURE Gaetan

MAYEUR Raphaël

MEKOUCHE Anaëlle

MENDIZABAL Ioritz

MERILLE Clément

MEROU Adeline

MEYER Marlène

MIETTE Crystal

MILLET Guillaume

MINGANT Mickaël

MOISAN Jérémy

MOLINS Ambre

MORICEAU Antoine

MORIN Damien

MORIN Valentin

MOSSE Gérald

MOUESAN Hugo

MOUTARD Jérôme

MUSTE Arnaud

NABET Kévin

NAILOV-FERHANOV Sertash

NICCO Axelle

NOBILI Marc

NUGENT Hugh

ORANI Antonio

OUVRIER Kevin

PACAUT Coralie

PAILLARD Stéphane

PASQUIER Stéphane

PEDRON Sarah

PESLIER Mégane

PESLIER Olivier

PFEIL Zoé

PHILIPPERON Ludovic

PICCONE Tony

PIMBONNET Rudy

PLANQUE Simon

PLATEAUX Jordan

PLUMAS Yohann

POGGIONOVO Laura

POIRIER Cécilia

POUCHIN Alexis

RE Geoffrey

RENARD Anthony

REVELEY James

REVOLTE Emilien

RIOU Christopher

ROBIN Céline

ROMARY Margot

ROTH LE VAILLANT Gabriel

ROUSSEL Alexandre

ROUSSEL Léo

ROUSSET Yoann

RUIS Sylvain

SAHEBJAN Mohammad Zeeshaan

SAMARIA Quentin

SANTIAGO Delphine

SATALIA Davide

SEGUY Valentin

SEIGNEUL Alexandre

SIAFFA Gianni

SMEULDERS Corentin

SOUMILLON Christophe

TABET Hakim

THEPAUT Steven

THOMAS Damien

THOMAS Ronan

TROLLEY DE PREVAUX Guillaume

TRULLIER Thomas

UBEDA Dylan

VALLE SKAR Frida

VELON Marie

VERON Fabrice

VODRAZKA Tomas

WALDHAUSER Marie

WERLE Antoine
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AUTORISATION DU PORT D’UNLOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE 

PERSONNELLE DU JOCKEY
SAMARIA Quentin

Sponsor : Eau Epique

Contrat agréé jusqu’au : 21/12/2024

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Commissaire  Nord HOLLAND   Cédric  

Commissaire  Basse-Normandie BOUDONNET Nicolas 

Commissaire  Basse-Normandie Mme LEMOINE   Caroline 

Commentateur  Sud-Est DECOOPMAN   Alexandre  

Juge à l’Arrivée  Nord Mme DUHAMEL Julie

Photographe  Sud-Est TEMPIER   Jean-Michel

Commissaire  Ouest Mme BOUVET   Tatiana

Photographe  Ouest DELAURY   Emmanuel
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Les personnes convoquées par les Commissaires de France Galop : 

M. Fabian CELLIER :

M. Fabian CELLIER est titulaire des autorisations d’exercer en qualité d’entraîneur public 
depuis le 21 juin 2012, de faire courir en qualité d’associé depuis le 19 septembre 2012, de faire 
courir en qualité de propriétaire depuis le 13 mai 2013 ;

M. Fabian CELLIER a déclaré comme lieu d’entraînement approuvé par les Commissaires de 
France Galop l’adresse suivante : Hippodrome de MONT DE MARSAN – Cour Auteuil - 40000 
MONT DE MARSAN ;

M. Jean-Laurent DUBORD :

M. Jean-Laurent DUBORD a été titulaire de l’autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur 
public du 17 juin 1998 au 8 avril 2022 ;

Le lieu d’entraînement au sein duquel il exerçait est situé au 799 Avenue des Grands Pins 
40000 MONT DE MARSAN ;

Il a fait l’objet d’une interdiction d’exercer cette profession par un contrôle judiciaire ;

Le 23 octobre 2023, son contrôle judiciaire a été levé concernant cette interdiction ;

M. Jean-Laurent DUBORD a pris contact par téléphone auprès du service des Licences 
de France Galop en date du 7 novembre 2023 afin de demander comment récupérer son 
autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public et quelles démarches il devait effectuer ;

Le service des Licences lui a adressé un courrier électronique en date du 7 novembre 2023 lui 
communiquant un dossier pour devenir entraîneur public ; 

M. Jean-Laurent DUBORD est également titulaire des autorisations de faire courir en qualité de 
propriétaire (du 6 octobre 2009 au 8 avril 2022 (suspension suite à son placement sous contrôle 
judiciaire) et depuis le 20 mai 2022 (suite à la levée partielle de son contrôle judiciaire)) et en 
qualité d’éleveur-bailleur (du 20 mars 2018 au 8 avril 2022 (suspension suite à son placement 
sous contrôle judiciaire) et depuis le 20 mai 2022 (suite à la levée partielle de son contrôle 
judiciaire) ;

Mme Nicole GARDE DUBORD :

Mme Nicole GARDE DUBORD est titulaire des autorisations d’exercer en qualité de permis 
d’entraîner depuis le 26 février 2020, de faire courir en qualité d’associé depuis le 18 juin 1997 
et de faire courir en qualité de propriétaire depuis le 10 octobre 2012 ;

Elle a comme lieu de stationnement dûment déclaré et approuvé par les Commissaires de 
France Galop l’adresse suivante : 799 Avenue des Grands Pins 40000 MONT DE MARSAN ;

Les rapports communiqués aux Commissaires de France Galop : 

Rapport du service contrôle de France Galop : 

Un contrôle des effectifs des chevaux déclarés à l’entrainement sur le centre d’entrainement 
de MONT DE MARSAN, sur la piste ainsi que dans les écuries d’entraineurs choisis de façon 
aléatoire sur l’hippodrome, a été réalisé le 4 juillet 2023 par la Responsable du Service 
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Contrôles de France Galop, assistée par le Responsable du centre d’entrainement de MONT 
DE MARSAN ;

Il ressort des contrôles effectués que :
- sur 9 écuries d’entrainement contrôlées, la seule anomalie d’effectif notée était chez 

M. Fabian CELLIER, entraineur public, dont les écuries sont situées dans la Cour 
Auteuil sur l’hippodrome de MONT DE MARSAN, 40000 MONT DE MARSAN ; 

- l’entraineur M. Fabian CELLIER était présent dans ses écuries mais a indiqué qu’il 
devait partir aussitôt pour aller à son autre lieu d’emploi, et a confirmé que le contrôle 
d’effectif pouvait être effectué sans sa présence ;

- l’entraineur M. Fabien CELLIER disposait de 8 boxes qu’il louait à la société des courses 
de MONT DE MARSAN, et d’un effectif d’entrainement de 8 chevaux ; 

- au moins 2 des chevaux déclarés à son effectif d’entrainement n’étaient pas présents 
dans les boxes de l’hippodrome le jour du contrôle ;

- le responsable du centre d’entraînement a indiqué que les 2 chevaux déclarés à 
l’effectif d’entraînement de M. Fabien CELLIER étaient situés dans les écuries de 
M. Jean-Laurent DUBORD, qui faisait l’objet d’un contrôle judiciaire lui interdisant 
d’exercer la profession d’entraineur et dont les écuries se situent au 799 Avenue des 
Grands Pins, 40000 MONT DE MARSAN ; 

- un contrôle d’effectif des chevaux à l’entraînement de Mme Nicole GARDE DUBORD, 
épouse de M. Jean-Laurent DUBORD, et qui dispose d’un permis d’entrainer et dont 
les écuries sont situées au 799 Avenue des Grands Pins, 40000 MONT DE MARSAN, a 
été réalisé le même jour ; 

- tous les chevaux déclarés de l’effectif d’entrainement de Mme Nicole GARDE 
DUBORD étaient présents dans les écuries, ainsi que les autres chevaux manquants 
sur l’hippodrome et déclarés à l’effectif d’entrainement de M. Fabian CELLIER ; 

- M. Jean-Laurent DUBORD était présent lors du contrôle, à cheval, et a confirmé que 
certains chevaux de l’effectif d’entrainement de M. Fabian CELLIER étaient dans ses 
écuries ; 

- il y a lieu de préciser que certains chevaux déclarés à l’effectif d’entrainement de 
M. Fabian CELLIER était auparavant à l’effectif d’entrainement de M. Jean-Laurent 
DUBORD avant la décision lui interdisant d’entraîner ; il s’agit des chevaux NORTHERN 
ANGEL et SORIANE ;

Le 4 août 2023 : 
- la situation n’étant pas régularisée, il a été demandé à M. Fabian CELLIER de procéder 

à une demande d’ouverture d’une seconde cour auprès du service des Licences s’il 
souhaitait garder certains chevaux dans les écuries qui se situent au 799 Avenue des 
Grands Pins, 40000 MONT DE MARSAN et que ne se situent pas sur l’hippodrome de 
MONT DE MARSAN ; 

- M. Fabian CELLIER a indiqué que dans la mesure où tout son effectif était sur le même 
centre d’entrainement de MONT DE MARSAN, il ne savait pas qu’il devait formuler une 
demande au préalable aux Commissaires de France Galop pour ouverture d’une cour 
secondaire ; 

Le 9 août 2023, M. Fabian CELLIER a été informé par le service des Licences que les Commissaires 
de France Galop n’ont pas réservé une suite favorable à sa demande de seconde cour qui a été 
effectuée postérieurement à sa mise en place et lui ont demandé de motiver les raisons pour 
lesquelles il souhaitait stationner une partie de ses chevaux dans l’établissement de M. Jean-
Laurent DUBORD interdit d’exercer en qualité d’entraîneur en raison d’une décision de droit 
commun ;

Les 11 et 21 août 2023, des demandes ont été envoyées au Responsable du centre 
d’entrainement de MONT DE MARSAN afin de constater les chevaux déclarés à l’effectif 
d’entrainement de M. Fabian CELLIER présents sur l’hippodrome, et il a été noté qu’à chaque 
contrôle les 11 et 21 août 2023, 8 chevaux sur un effectif de 12 chevaux étaient constatés dans 
les écuries de M. Fabien CELLIER ;
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Un courriel a été envoyé à M. Fabien CELLIER lui indiquant de stationner les 12 chevaux de 
son effectif d’entrainement sur l’hippodrome de MONT DE MARSAN, son lieu d’entrainement 
déclaré auprès de France Galop ; 

Le 21  août 2023, M. Fabian CELLIER a répondu que sa deuxième demande de seconde cour 
était en cours auprès du service des Licences ;

Le 23 aout 2023, M. Fabian CELLIER a été informé par le service des Licences que les 
Commissaires de France Galop ont refusé sa deuxième demande au même motif que lors de 
leur courrier du 9 aout 2023 ;

Le 10 octobre 2023, un contrôle a eu lieu dans l’établissement de Mme Nicole GARDE DUBORD ; 

Il a alors été certifié la présence d’autres chevaux sur le lieu d’entrainement et que M. Jean-
Laurent DUBORD avait indiqué qu’il s’agissait des chevaux de l’effectif d’entrainement de M. 
Fabian CELLIER déclarés en tant que « non-entrainés » qui étaient en débourrage ou en pré-
entrainement ;

Le 7 novembre 2023, le Président de la Société des Courses de MONT DE MARSAN, a envoyé 
un courrier au service Contrôles indiquant que M. Fabian CELLIER ne louait plus aucun box sur 
l’hippodrome depuis le 31 octobre 2023 ; 

Or à cette date, M. Fabian CELLIER avait un effectif d’entrainement déclaré de 11 chevaux, 
et son lieu d’entrainement déclaré à France Galop était toujours celui sur l’hippodrome de 
MONT DE MARSAN, sans demande de changement de lieu d’entrainement formulée auprès 
du service des Licences ; 

Le 7 novembre 2023, un contrôle d’effectif pour constater la localisation des chevaux déclarés à 
l’effectif d’entrainement de M. Fabian CELLIER dans les écuries de M. Jean-Laurent DUBORD et 
Mme Nicole GARDE DUBORD au 799 Avenue des Grands Pins, 40000 MONT DE MARSAN, a été 
effectué par la Responsable du service Contrôles de France Galop, assistée par un Secrétaire 
des Commissaires de France Galop qui a décrit les évènements qui se sont déroulés lors de 
ce contrôle;

Il a été confirmé que les 11 chevaux déclarés à l’effectif de M. Fabian CELLIER étaient présents et 
identifiés dans les écuries situées au 799 Avenue des Grands Pins, 40000 MONT DE MARSAN ;

M. Jean-Laurent DUBORD a également confirmé lors du contrôle le 7 novembre 2023 que tous 
les chevaux à l’effectif d’entrainement de M. Fabian CELLIER étaient dans ses écuries depuis 
plus d’une semaine, car le coût des pensions des chevaux chez M. Jean-Laurent DUBORD était 
moins cher que de louer des boxes à l’hippodrome de MONT DE MARSAN ;

Après le contrôle effectué, M. Fabian CELLIER a envoyé un courriel le 7 novembre 2023 au 
service des Licences pour déclarer que tout son effectif était dans les écuries de Mme Nicole 
GARDE DUBORD depuis le 1er novembre 2023 ;

Le 8 novembre 2023, le service des Licences a adressé à M. Fabian CELLIER le formulaire 
de demande de changement de lieu d’entrainement, en précisant l’article 28 du Code des 
Courses au Galop selon lequel « toute modification du lieu d’entrainement est préalablement 
communiqué aux Commissaires de France Galop pour approbation » ;

Le 13 novembre 2023, le service des Licences a réceptionné le formulaire complété de 
demande de changement de lieu d’entrainement de M. Fabian CELLIER qui lui a été adressé 
en date du 8 novembre 2023 ;

La demande de stationnement des chevaux dans les établissements de M. Jean-Laurent 
DUBORD et Mme Nicole GARDE DUBORD a été refusée au vu des faits qui précèdent et de 
l’effectif en question dont certains chevaux étaient auparavant entraînés par M. Jean-Laurent 
DUBORD ; 

Le 13 décembre 2023, le service des Licences a, dans le cadre de la demande de renouvellement 
de l’autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public pour l’année 2024, constaté que M. 
Fabian CELLIER a déclaré comme lieu de stationnement de son effectif, l’adresse suivante : 
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799 Avenue des Grands Pins 40000 MONT DE MARSAN, lieu de stationnement qui lui a déjà 
été refusé ;

Pour les mêmes raisons que précédemment, cette proposition a été refusée et l’autorisation 
d’entraîner de M. Fabian CELLIER n’a pour le moment pu être renouvelée, faute d’être en 
mesure de proposer un lieu de stationnement de son effectif approuvé par les Commissaires 
de France Galop ; 

Rapport du secrétaire des Commissaires concernant le contrôle effectué le 7 novembre 2023 :
- lors de leur contrôle avec le vétérinaire de France Galop, ils apprennent que M. 

Fabian CELLIER ne loue plus de boxes sur l’hippodrome de MONT DE MARSAN par le 
responsable du site de MONT DE MARSAN, et que ses chevaux seraient dans la cour 
de M. Jean Laurent DUBORD ; 

- qu’aucun changement de lieu d’entraînement n’avait pourtant été effectué auprès de 
France Galop ;

- qu’en arrivant dans la cour de M. Jean-Laurent DUBORD, effectivement les 11 chevaux 
déclarés sous l’entrainement de M. Fabian CELLIER sont bien dans cette cour ; 

- qu’après avoir contrôlé l’effectif, ils aperçoivent M. Jean Laurent DUBORD en 
compagnie de M. Christophe CORDUAN en train de déblayer des branches au sol 
devant sa maison ;

- que lorsque M. Jean-Laurent DUBORD les aperçoit, il vient vers eux en leur demandant 
de partir immédiatement en précisant d’une manière agressive et en criant qu’ils sont 
sur une propriété privée et qu’il appelle la police ;

- qu’il se sent visé et que France Galop le harcèle, qu’il va en parler à son avocat et qu’il 
n’en restera pas là ;

- qu’avec la vétérinaire, ils expliquent la raison de leur venue, que la discussion devient 
plus courtoise et qu’il leur dit qu’il n’a, en fait, pas appelé la police ; 

- qu’une fois M. Jean Laurent DUBORD calmé, ils appellent le Service des Courses et 
jeux pour l’informer que la situation est gérée et qu’ils ont pu accomplir la mission et 
que M. Jean-Laurent DUBORD n’avait pas appelé la police ;

- que la responsable du Service des Courses et Jeux confirme qu’il avait bien appelé la 
police et l’informe que son collègue de Bayonne est en route pour les rejoindre ;

- que dans l’attente (une vingtaine de minutes) M. Jean Laurent DUBORD est devenu très 
agréable et leur explique qu’il donne juste « un coup de main » à M. Fabian CELLIER et 
que la location des boxes lui assure un revenu minimum ;

- que M. Jean Laurent DUBORD a appelé la vétérinaire lorsqu’ils venaient de partir pour 
s’excuser de son attitude lors de leur arrivée et préciser qu’ils seront les bienvenus la 
prochaine fois ;

Après avoir dûment appelé M. Fabian CELLIER, M. Jean-Laurent DUBORD et Mme Nicole GARDE 
DUBORD à se présenter à l’examen contradictoire de ce dossier le mercredi 20 décembre 
2023 et avoir constaté la non-présentation de M. Fabian CELLIER, néanmoins représenté par 
son conseil, étant observé que M. Jean-Laurent DUBORD et Mme GARDE DUBORD étaient 
présents et assistés d’un conseil ;

Vu le courrier de M. Jean-Laurent DUBORD en date du 18 novembre 2023, mentionnant 
notamment ne pas savoir sous quel statut il est convoqué puisque France Galop n’aurait pas 
voulu lui rendre son autorisation de faire courir, ajoutant avoir même été interdit d’accès réservé 
aux professionnels alors qu’il accompagnait sa femme qui avait un partant le 17 novembre 2023 
et qu’il entend saisir la justice et communiquer par son avocat ;

Vu le courrier de procédure du conseil de M. Fabian CELLIER en date du 20 novembre 2023 et 
la réponse qui lui a été apportée ;

Vu le courrier de M. Fabian CELLIER reçu le 27 novembre 2023 mentionnant notamment :
- qu’il a reçu le 15 novembre 2023 l’impossibilité pour les chevaux présents à son effectif 

d’être engagés dans une course publique eu égard au fait que sa demande n’a pas été 
faite dans les temps en bonne et due forme ; 

- qu’il entraîne des chevaux anciennement entraînés par M. Jean-Laurent DUBORD 
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ce qui créée une situation équivoque selon le courrier reçu alors que la mainlevée 
de l’interdiction d’entraîner a été prononcée ce qui rend l’argument de la proximité 
fallacieux ; 

- qu’il est victime collatérale des déboires de M. Jean-Laurent DUBORD qui semble 
d’après la dernière décision du Procureur ne pas avoir eu de conduite « diabolique » ; 

- l’acharnement à lui refuser ce lieu de stationnement chez Mme GARDE DUBORD qui 
ne tient pas compte du bien-être animal ; 

- que sa compagne et lui-même travaillent pour honorer leurs engagements et que 
vu leurs résultats des dernières années, il est difficile d’émettre une suspicion de 
dopage ; 

- que si ses arguments ne sont pas pris en compte, il fera appel à un avocat car il ne 
peut se résoudre à une sanction cynique générée par le contexte de l’affaire « Jean-
Laurent DUBORD » ; 

Vu le courrier électronique de Mme Nicole GARDE DUBORD reçu le 29 novembre 2023 
mentionnant :

- que depuis le mois de juillet, elle loue des boxes à M. Fabian CELLIER, qu’il s’agissait 
de boxes pour 4 chevaux non entraînés, car ceux-ci ne faisaient que du marcheur et 
que c’est une prestation qu’il n’avait pas sur l’hippodrome ; 

- que M. Fabian CELLIER lui a ensuite fait part de son projet d’amener ses autres chevaux, 
lui expliquant que ça serait plus pratique d’avoir tous ses chevaux au même endroit, 
qu’elle a tout fait compris sa décision, surtout qu’il lui restait des boxes de libres, et 
que ses propres chevaux sont dans un barn bien séparés ; 

- qu’elle n’a appris que très récemment, par M. Fabian CELLIER, qu’il n’avait pas eu 
l’accord de France Galop ; 

- que c’est d’ailleurs pour cela qu’elle ne comprenait pas pourquoi France Galop lui 
interdisait de louer ses boxes, et qu’en effet M. Fabian CELLIER avait mis « la charrue 
avant les bœufs », mais qu’ils ne peuvent plus retourner en arrière ;

- qu’à ce jour, les choses ne sont pas si simples car elle ne peut pas renvoyer M. Fabian 
CELLIER à la rue avec ses chevaux ; 

- qu’à ce sujet, elle a téléphoné à la société des courses de MONT DE MARSAN pour 
savoir si M. Fabian CELLIER pourrait éventuellement récupérer ses boxes ; 

- que la secrétaire lui a répondu qu’elle allait en parler au Président, mais que M. Fabian 
CELLIER devra sans doute faire une nouvelle demande et qu’elle ne sait pas si M. 
Fabian CELLIER compte faire cette demande, du moins il ne lui a pas indiqué pour 
l’instant ; 

- que sa crainte est que son interdiction de courir l’amène à délaisser les chevaux, ce 
qui serait intolérable pour elle ;

Vu le courrier de procédure de M. Jean-Laurent DUBORD en date du 7 décembre 2023 ;

Vu le courrier de procédure de Mme Nicole GARDE DUBORD en date du 9 décembre 2023 ;

Vu le mémoire du conseil de Fabian CELLIER, accompagné de ses pièces jointes, reçu le 15 
décembre 2023 mentionnant notamment :

- un rappel des textes évoqués dans la convocation de son client et un rappel des 
faits notamment des différents échanges intervenus entre son client, les services 
Contrôles ou Licences de France Galop et avec le responsable du centre de MONT DE 
MARSAN notamment à compter d’août 2023 jusqu’à la présente convocation ;

- la différence de terminologie et de régime juridique entre lieu d’entrainement et lieu 
de stationnement ;

- l’absence d’infraction aux dispositions de l’article 30 bis du Code des courses au 
Galop concernant les chevaux anciennement entraînés par M. Jean-Laurent DUBORD 
;

- la façon dont l’article 33 du Code a été correctement appliqué et respecté par son 
client M. Fabian CELLIER et la distinction à faire entre lieu d’entraînement et lieu de 
stationnement, le régime juridique de ses deux notions n’étant pas le même ; 

- l’absence de toute sanction nécessaire ;
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Vu les dispositions des articles 22, 28, 29, 30, 30 bis, 32, 33, 39, 216 et 224 du Code des Courses 
au Galop ;

Le conseil de M. Fabian CELLIER a repris son mémoire en séance ;

Mme Nicole GARDE DUBORD a indiqué être propriétaire de l’établissement situé au 799 avenue 
des Grands Pins ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a demandé de décrire ses liens avec M. Fabian CELLIER et 
le cheminement de leurs prises de contact ;

Mme Nicole GARDE DUBORD a indiqué qu’au mois de juillet, M. Fabian CELLIER qui a certains 
chevaux à la retraite, lui a demandé s’il pouvait lui louer 4 boxes car elle a un marcheur et cela 
l’intéressait ; 

Elle a indiqué que ce n’est pas le premier entraîneur qui lui loue des boxes, indiquant qu’elle 
en a déjà loués à une « permis d’entraîner » et pour des chevaux de loisir ; 

Elle a précisé qu’ensuite, durant le mois de novembre, M. Fabian CELLIER lui a demandé de 
louer d’autres boxes et qu’elle en était contente car elle n’aime pas voir ses boxes vides ; 

Elle a indiqué ne pas s’être posé la question de savoir s’il avait une autorisation ; 

M. Jean-Laurent DUBORD a indiqué ne rien avoir à ajouter, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui 
demandant de décrire à son tour ses rapports avec M. Fabian CELLIER ; 

Il a répondu qu’ils se connaissent tous bien, et qu’il y a 25 ans, ils ont travaillé ensemble ; 

Le conseil de M. Jean-Laurent DUBORD a indiqué que sa consœur s’est parfaitement expliquée 
sur la situation de M. Fabian CELLIER et sur la différence entre la notion de lieu d’entraînement 
et celle de lieu de stationnement ; 

Il indique faire le même constat que sa consœur sur le lieu d’entraînement qui est bien 
l’hippodrome de MONT DE MARSAN, quel que soit la cour où sont stationnés les chevaux, 
confirmant donc que M. Fabian CELLIER a juste changé le lieu de stationnement ; 

Ledit conseil a indiqué que Mme Nicole GARDE DUBORD est mariée sous le régime de la 
séparation de biens et est propriétaire de l’écurie au 799 avenue des grands pins ; 

Qu’aucun mélange entre son barn à elle et les boxes loués n’existe et que tout est bien clair ; 

Le conseil de M. Jean-Laurent DUBORD a rappelé l’interdiction d’exercer dont son client a été 
l’objet ces derniers mois, donné son avis sur ce dossier qu’il estime très étonnant et la relaxe 
qu’il compte obtenir au pénal revenant de manière synthétique sur l’aspect pénal du dossier 
de son client pour expliquer le contexte en cause ; 

Il évoque le cas du vétérinaire espagnol qui fournissait la totalité des entraîneurs de MONT DE 
MARSAN et avec lequel son client était le seul à discuter naïvement par téléphone alors que les 
autres étaient sur une messagerie internet pour échanger avec lui ; 

Que certains confrères de M. Jean-Laurent DUBORD, depuis l’interdiction de ce vétérinaire de 
venir en France, sont même allés faire soigner leurs chevaux en Espagne chez ce vétérinaire ; 

Le conseil rappelle la sanction récente d’un confrère par France Galop après avoir adopté 
cette attitude ; 

Pour ce qui est du dossier du jour, M. Jean-Laurent DUBORD indique ne rien avoir à faire 
dans « l’histoire à part si on parle des anciens chevaux de son entraînement » mais que ces 
chevaux ont été « dispatchés » chez d’autres entraîneurs dont M. Fabian CELLIER sans qu’il 
soit intervenu dans le processus ; 

Le conseil de M. Jean-Laurent DUBORD a indiqué qu’il a une autorisation d’exercer en qualité 
d’entraîneur qui est de nouveau active depuis la fin de son contrôle judiciaire mais que France 
Galop n’a pas donné la licence et qu’il est donc en attente sur ce point, son conseil s’étonnant 
que ce ne soit pas automatique, et estimant que cela traîne un peu ; 

Les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question du Président en ce 
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sens ;

Sur le lieu d’entraînement non agréé des chevaux de l’entraîneur Fabian CELLIER durant une 
période de plus de 4 mois :

M. Fabian CELLIER a, depuis un contrôle du 4 juillet 2023, adopté un comportement contraire 
au Code des Courses au Galop en persistant à maintenir une situation irrégulière durant plus 
de 4 mois ; 

En effet, M. Fabian CELLIER avait stationné des chevaux de son effectif dans un lieu 
d’entraînement non agréé par France Galop, au 799 Avenue des Grands Pins, 40000 MONT 
DE MARSAN, au sein de la propriété de Mme Nicole GARDE DUBORD et de l’établissement 
anciennement occupé par son époux M. Jean-Laurent DUBORD qui faisait l’objet d’une 
interdiction d’exercer en qualité d’entraîneur public ; 

Certains chevaux déclarés à l’effectif d’entrainement de M. Fabian CELLIER étaient auparavant 
à l’effectif d’entrainement de M. Jean-Laurent DUBORD avant la décision interdisant à ce 
dernier d’entraîner, la situation susvisée étant donc susceptible de caractériser une situation 
de prête-nom au regard de l’article 30 bis du Code des Courses au Galop ; 

M. Fabian CELLIER a été informé de la nécessité de stationner tous les chevaux déclarés à son 
effectif dans son lieu d’entraînement dûment déclaré et agréé auprès de France Galop ; 

Un mois après, la situation n’étant toujours pas régularisée, il a été demandé à M. Fabian 
CELLIER de formuler une demande de changement de lieu de stationnement concernant une 
partie de ses chevaux ; 

M. Fabian CELLIER a effectué la démarche et les Commissaires de France Galop ont refusé 
d’accorder ce nouveau lieu d’entraînement en motivant leur réponse ;

Malgré ces différents échanges, M. Fabian CELLIER a laissé des chevaux dans le lieu 
d’entraînement non agréé, même expressément refusé par les Commissaires de France 
Galop, comme cela a été constaté les 11 et 21 août 2023 ; 

Le 23 août 2023, après une nouvelle et similaire demande, les Commissaires ont maintenu 
leur refus auprès de M. Fabian CELLIER de le laisser s’installer dans l’établissement de Mme 
Nicole GARDE DUBORD, épouse de M. Jean-Laurent DUBORD ; 

Pourtant, le 10 octobre 2023, lors d’un nouveau contrôle, des chevaux de l’entraîneur Fabian 
CELLIER étaient encore stationnés dans le lieu d’entraînement refusé expressément et à 
plusieurs reprises à M. Fabian CELLIER à savoir dans les écuries de M. Jean-Laurent DUBORD 
quand il était entraîneur et de Mme Nicolle GARDE DUBORD, permis d’entraîner ; 

Le 7 novembre 2023, les 11 chevaux déclarés à l’effectif de M. Fabian CELLIER étaient présents et 
identifiés dans les écuries situées au 799 Avenue des Grands Pins, 40000 MONT DE MARSAN ;

M. Jean-Laurent DUBORD a confirmé lors du contrôle que tous les chevaux à l’effectif 
d’entrainement de M. Fabian CELLIER étaient dans ses écuries depuis plus d’une semaine, car 
le coût des pensions des chevaux chez M. Jean-Laurent DUBORD était moins cher que de louer 
des boxes à l’hippodrome de MONT DE MARSAN que M. Fabian CELLIER avait définitivement 
quitté ;

M. Fabian CELLIER a donc, pendant plusieurs mois, entraîné des chevaux en les mettant dans 
un établissement autre que celui déclaré officiellement auprès de France Galop et ce, après 
avoir reçu des refus express de la part des Commissaires de France Galop, et a continué, 
pendant plus de 4 mois, à adopter un comportement totalement contraire aux demandes 
desdits Commissaires ; 

M. Fabian CELLIER en adoptant un tel comportement a gravement enfreint le Code des Courses 
au Galop notamment ses articles 28 et 224, le lieu d’établissement des chevaux d’un entraîneur 
devant être agréé, ce qu’il ne pouvait ignorer au vu des nombreux courriers qu’il a reçus durant 
4 mois sans en contester la règle, une telle obligation étant impérative et le gage d’un contrôle 
anti-dopage et sanitaire efficace et du respect de l’article 30 bis dudit Code concernant les 
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liens d’un entraîneur en activité avec un entraîneur interdit d’exercer, en l’occurrence, M. Jean-
Laurent DUBORD ; 

Les éléments du dossier à disposition des Commissaires de France Galop permettent donc de 
caractériser une absence de respect des demandes effectuées à plusieurs reprises par France 
Galop et il y a lieu de sanctionner M. Fabian CELLIER pour la non-transparence concernant 
l’établissement d’entraînement dans lequel il exerçait son activité d’entraîneur public ;

Pour ces raisons, et parce que l’établissement et le lieu des pistes d’un entraîneur public sont 
nécessairement ceux qui ont été agréés par les Commissaires de France Galop en application 
de l’article 28 du Code des Courses au Galop, l’argument selon lequel l’entraîneur aurait juste 
changer de lieu de stationnement des chevaux et non pas d’établissement ne peut pas être 
retenu ; 

En effet, l’entraîneur Fabian CELLIER a bien déplacé son effectif depuis un établissement avec 
ses propres boxes vers l’établissement de Mme Nicole GARDE DUBORD qui n’était pas celui 
officiellement agréé et approuvé par lesdits Commissaires ; 

M. Fabian CELLIER doit donc être sanctionné par une suspension de l’ensemble de ses 
autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop pour une durée de 12 mois, 
assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans en cas de nouvelles infractions en matière de 
déclarations des chevaux à son effectif et d’agrément de son établissement d’entraînement, 
lequel doit être agréé et approuvé par lesdits Commissaires, cette infraction étant la première 
en la matière commise par cet entraîneur ; 

Concernant M. Jean-Laurent DUBORD, aucune infraction ne peut en l’état des faits relatés être 
constituée à son encontre en sa qualité de propriétaire et d’éleveur ; 

Les Commissaires de France Galop regrettent toutefois l’attitude de M. Jean-Laurent DUBORD 
au moment du contrôle et confirment que le stationnement de chevaux dans les écuries où 
il avait son effectif est susceptible de générer une situation contraire à l’article 30 bis dudit 
Code, ce qui a motivé les refus essuyés par l’entraîneur Fabian CELLIER, ce que M. Jean-Laurent 
DUBORD aurait pu anticiper ; 

Concernant Mme Nicole GARDE DUBORD, aucune infraction ne peut en l’état des faits relatés 
être constituée à son encontre en sa qualité de propriétaire et permis d’entraîner, mais le 
stationnement de chevaux dans ses écuries est susceptible de générer une situation contraire 
à l’article 30 bis susvisé, ce qui a motivé les refus essuyés par l’entraîneur Fabian CELLIER, ce 
que Mme Nicole GARDE DUBORD aurait pu anticiper ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de sanctionner M. Fabian CELLIER par une suspension de l’ensemble de ses 

autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop pour une durée de 12 
mois, assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans en cas de nouvelles infractions en 
matière de déclarations des chevaux à son effectif et d’agrément de son établissement 
d’entraînement, lequel doit être agréé et approuvé par lesdits Commissaires, cette 
infraction étant la première en la matière commise par cet entraîneur.

Paris, le 3 janvier 2024 
M. G. HOVELACQUE -  M. A. de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 
171, 213 et 216 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ;

Le 11 décembre 2023, les Commissaires de France Galop, constatant un nombre récurrent 
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de sanctions relatives à l’usage abusif de la cravache par le jockey Isidore BOUAZIZ, lui ont 
adressé un courrier à vocation pédagogique mentionnant notamment : 

- un constat relatif aux trop nombreuses décisions concernant son usage de la cravache ; 
- que soucieux qu’il prenne conscience de ce problème un peu trop récurrent, ils 

désiraient attirer son attention sur cette situation puisqu’il était effectivement 
nécessaire de corriger ce comportement, lequel est trop répétitif ; 

- que le respect du bien-être animal, la bonne image des courses et la nécessité de 
veiller à la régularité des arrivées et des parcours motivent notamment les règles 
établies en matière d’usage de la cravache et qu’il est donc primordial de veiller à 
respecter lesdites règles ; 

- que la réitération trop fréquente d’un comportement fautif peut conduire à une 
convocation devant eux pour s’en expliquer ;  

- que c’était donc dans un esprit pédagogique et constructif qu’ils souhaitaient tout 
d’abord l’alerter et lui demander la plus grande vigilance à ce sujet ; 

Le 17 décembre 2023, les Commissaires de France Galop ont convoqué l’intéressé puisqu’ils 
ont été saisis par les Commissaires de courses en fonction en MARTINIQUE d’une nouvelle 
infraction ;

Lesdits Commissaires lui indiquaient alors que cette convocation avait notamment pour objectif 
de lui faire prendre conscience de l’atteinte à l’image des courses que ce comportement 
engendre, le public et eux-mêmes étant particulièrement sensibles à ce sujet ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Isidore BOUAZIZ à se présenter à la réunion fixée au 
mercredi 17 janvier 2024 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-
présentation ;

Vu le courrier du jockey Isidore BOUAZIZ reçu le 3 janvier 2024 mentionnant notamment : 
- les circonstances de sa journée de courses éprouvante du 10 décembre 2023 et de 

l’influence de son état psychologique sur sa concentration suite à un accident d’un 
cheval et l’absence de jockeys pour le remplacer dans le reste de la réunion ; 

- que son entraîneur lui a fait des réflexions concernant son usage abusif de la cravache 
ce jour-là ; 

- qu’il est conscient de son erreur et pense qu’il n’était pas suffisamment concentré ;
- que le 17 décembre, il a de nouveau été sanctionné après avoir mis une sollicitation de 

trop en luttant pour la victoire ; 
- qu’il est conscient que cela donne une mauvaise image des courses et qu’il en a 

beaucoup parlé avec son entraîneur qui lui fait confiance ; 
- qu’il va redoubler de concentration à l’avenir et faire en sorte que cela ne se reproduise 

plus ; 
- qu’il tient à son autorisation de monter, aime les chevaux et sera très vigilant à l’avenir   

Il y a lieu, au vu : 
- des dispositions du Code des Courses au Galop, 
- des éléments du dossier, 
- des sanctions dont a fait l’objet le jockey Isidore BOUAZIZ au cours de l’année 2023 

notamment ces deux derniers mois,  
- de son engagement à être plus vigilant à l’avenir et sa reconnaissance de ses erreurs 

en la matière ; 

de classer sans suite ce dossier d’un point de vue disciplinaire, tout en lui demandant la plus 
grande vigilance en la matière lors de ses futures montes en courses publiques puisqu’il lui 
appartient de toujours privilégier le respect des règles afin que chacun coure dans le respect 
de l’image des courses et de l’égalité des chances ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 43, 171, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident de :
- classer ce dossier sans suite, tout en demandant au jockey Isidore BOUAZIZ la plus 
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grande vigilance en matière d’usage de la cravache lors de ses futures montes en 
courses publiques, puisqu’il lui appartient de toujours privilégier le respect des 
règles afin que chacun coure dans le respect de l’image des courses et de l’égalité 
des chances .

Paris, le 4 janvier 2024 
H. d’ARMAILLE - N. LANDON  - R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Saisis par le Département Technique de France Galop d’un dossier relatif aux propos tenus par 
Mme Thérèse CERRUTI en sa qualité de co-gérante de l’ECURIE CERDEVAL sur le répondeur du 
Département en cause le 8 décembre 2023 ; 

Après avoir dûment demandé à l’ECURIE CERDEVAL de fournir ses explications avant le 5 
janvier 2O24 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, par écrit, avant cette 
date, à être entendue par les Commissaires de France Galop ;  

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment les explications de la cogérante de 
l’ECURIE CERDEVAL ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. A. de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu le rapport du Département Technique de France Galop en date du 12 décembre 2023, 
accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment la retranscription écrite du 
message téléphonique de Mme Thérèse CERRUTI reçu par l’employée dudit Département 
dans la boite de réception de ses emails, aux termes duquel Mme Thérèse CERRUTI tient 
une suite de mots injurieux et d’une grande vulgarité alors que ladite employée n’était pas en 
mesure de répondre, étant déjà en communication ;

Vu le courrier de la co-gérante de l’ECURIE CERDEVAL reçu le 19 décembre 2023 mentionnant : 
- qu’elle a manifesté son impatience en parlant seule dans son téléphone résumant 

son exaspération pour finalement dire n’importe quoi ;
- qu’elle a vraiment honte des trois derniers mots de cette conversation solitaire, et 

qu’elle ignorait qu’elle était enregistrée et ne s’adressait pas aux personnels de France 
Galop ;

- qu’elle a, pour parler vulgairement, tout simplement «pété les plombs» et s’en 
excuse vis à vis des services car cela n’est pas dans sa nature d’employer ce type de 
vocabulaire, précisant que le gérant principal de l’Ecurie était absent et n’était pas au 
courant de son comportement ; 

- qu’elle fait part de sa bonne foi et est très malheureuse de cette situation dont elle 
s’excuse ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les articles 22, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Mme Thérèse CERRUTI, en gérant des démarches pour l’ECURIE CERDEVAL, a utilisé une 
expression d’une grande vulgarité à vocation très injurieuse et insultante, ce qu’elle reconnaît 
et s’en excuse ;

Ce comportement est constitutif d’une conduite inappropriée et indélicate et ne saurait 
être toléré de la part d’une personne agissant au nom d’une écurie titulaire d’autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop, étant observé que ce type d’attitude auprès 
d’un service de France Galop n’est pas acceptable ;
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Ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, 
une faute qui doit être sanctionnée, en l’espèce, par une amende de 400 euros infligée au 
propriétaire concerné par les démarches de sa co-gérante, étant observé que l’intéressée a 
présenté ses excuses, ce qui doit être retenu ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner l’ECURIE CERDEVAL par une amende de 400 euros. 

Paris, le 10 janvier 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - Mme C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 211 
et 213 du Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits : 

Le 24 janvier 2023, la pouliche MORTELLE ADELE ayant fait des difficultés dans le rond de 
présentation a été autorisée par les Commissaires de courses à se rendre au départ en main 
non montée. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Maud 
LE GALL en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche MORTELLE ADELE sera interdite de 
courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ (1ère fois) ;

Le 26 février 2023, les Commissaires de courses ont autorisé la pouliche MORTELLE ADELE 
à être montée dans son box avant de se rendre au rond de présentation, son entraîneur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés. A l’issue de la course, lesdits Commissaires, après 
avoir entendu l’entraîneur Maud LE GALL en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
MORTELLE ADELE sera interdite de courir pour une durée de 15 jours (2ème fois) suite à son 
refus de s’élancer de sa stalle de départ ;

Le 19 mars 2023, les Commissaires de courses ont autorisé la pouliche MORTELLE ADELE à 
être montée au box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés. A l’issue 
de la course, lesdits Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Maud LE GALL en ses 
explications, lui ont indiqué que la pouliche sera interdite de courir pour une durée de 30 jours 
(3ème fois) suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ ;

Le 30 juin 2023, les Commissaires de courses après avoir entendu l’entraîneur Dominique 
CHENU en ses explications, l’ont informé qu’en raison du comportement réitéré de la pouliche 
MORTELLE ADELE de refuser de s’élancer de sa stalle (4 fois en moins d’un an), les Commissaires 
de courses ont transmis le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Le 7 juillet 2023, Les Commissaires de France Galop ont interdit à ladite pouliche de participer 
à toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 4 
mois et ont indiqué qu’à l’issue de ce délai, elle ne serait autorisée à participer à des courses 
publiques régies par le Code des Courses au Galop qu’après avoir satisfait, un jour de courses, 
à trois essais de départ au moyen des stalles de départ accompagnée d’au moins 2 autres 
chevaux devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude à ce mode de 
départ ;

Le 30 novembre 2023, la pouliche MORTELLE ADELE est sortie de sa stalle de départ à LYON 
LA SOIE ; 

Le 18 décembre 2023, ladite pouliche a, dès sa deuxième course après sa reprise chez son 
nouvel entraîneur Yoann BONNEFOY, refusé de s’élancer de sa stalle de départ et son dossier 
a été transmis aux Commissaires de France Galop ;  
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Après en avoir délibéré sous la présidence de M. A. de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 217 § II du Code des Courses au Galop ;

Le 22 décembre 2023, l’entraîneur Yoann BONNEFOY a adressé ses explications écrites 
mentionnant notamment : 

- que MORTELLE ADELE n’étant pas chez lui auparavant lorsqu’elle n’est pas sortie des 
stalles de départ, ils ont travaillé son comportement, la faisant passer plusieurs fois, 
plusieurs jours dans les stalles de départ, un jour de courses avec plusieurs chevaux 
devant juge au départ et Commissaires ce qui s’est toujours très bien déroulé ; 

- qu’il souhaite mettre un point d’exclamation, sur le fait que la pouliche ne supporte pas 
de rester une trop longue durée dans les stalles de départ et qu’ils l’avaient constaté 
déjà à l’entraînement mais qu’une demande de rentrée parmi les derniers leur avait 
été refusée du fait qu’elle n’avait jamais été demandée auparavant ; 

- qu’étant l’entraîneur mais aussi le jockey des deux fois où la pouliche a pu courir à 
nouveau sous son entraînement, il a pu constater la première fois qu’étant rentrée en 
dernier, elle n’a pas eu le temps de se contracter dans les stalles et est sortie de très 
belle manière ; 

- que la deuxième fois, avec le numéro deux dans les stalles, la pouliche était très 
décontractée en premier lieu et après plusieurs minutes d’attente dans les stalles, 
le temps que les autres concurrents prennent place à leur tour, elle s’est contractée 
sous la selle et s’est mise à trembler, ce qu’il a pu faire constater au juge du départ ;

- qu’il a prévenu ledit juge que d’avoir trop attendu, il ne sentait plus le comportement 
de la pouliche correcte pour s’élancer à l’ouverture des stalles et que suite à ce 
comportement, le juge a jugé nécessaire de faire une attestation pour rentrer la 
pouliche parmi les derniers ;

- qu’il ne pense pas que le comportement de la pouliche soit dû a de la nonchalance 
ou un refus de prendre part à la course à cause d’une fatigue, mais bien à cause d’un 
comportement de stress qui pourrait s’améliorer en la rentrant parmi les derniers ; 

- que sa seule demande serait d’autoriser la pouliche à courir une dernière fois en 
la rentrant parmi les derniers pour voir son comportement, qu’il pense qu’elle a un 
certain potentiel pour les propriétaires et trouverait dommage de devoir mettre fin à 
sa carrière ; 

- qu’il peut se tromper sur son comportement mais qu’il faudrait réessayer une dernière 
fois et parmi les derniers et que si cela ne marche pas, ils seront d’accord pour clôturer 
définitivement sa carrière de course ; 

Le 4 janvier 2024, la comportementaliste suivant la pouliche MORTELLE ADELE, s’occupant 
de son état mental et de son comportement, a adressé un courrier détaillé sur sa méthode de 
travail et les travaux en cours, positifs, sur ladite pouliche ; 

La pouliche MORTELLE ADELE fait ainsi preuve de difficultés majeures lors de départs donnés 
au moyen des stalles de départ, puisqu’à 5 reprises en moins d’un an, elle a refusé de s’élancer 
desdites stalles, et ce, lors de 5 courses sur 7 ;

Ladite pouliche a ainsi déjà fait l’objet de 3 interdictions de courir prononcées par les 
Commissaires de courses : d’une première durée de 8 jours, d’une deuxième durée de 15 jours 
et d’une troisième durée de 30 jours, puis a fait l’objet d’une interdiction d’une durée de 4 mois 
prononcée par les Commissaires de France Galop le 7 juillet 2023, ce qui est particulièrement 
récent ;

Après une tentative satisfaisante chez son nouvel entraîneur Yoann BONNEFOY, la pouliche 
MORTELLE ADELE a de nouveau refusé de s’élancer dès sa deuxième sortie sous sa 
responsabilité ; 

Il convient, dans ces conditions, au vu des éléments du dossier, et : 
-  des difficultés particulièrement récurrentes et importantes dont fait preuve la pouliche 
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MORTELLE ADELE et de son comportement laissant penser qu’elle est devenue rétive 
quand bien même cela s’expliquerait par des éléments de contexte derrière les 
stalles ;

-  de son incapacité à prendre correctement le départ des courses depuis plusieurs 
mois ce qui cause un vrai problème de régularité des courses et de protection des 
parieurs ;

-  tout en prenant acte des démarches mises en place par son entraîneur notamment 
auprès d’une comportementaliste ; 

- d’interdire à la pouliche MORTELLE ADELE de participer à toutes les courses publiques 
régies par le Code des Courses au Galop mais pour une durée déterminée, à savoir une 
durée de 8 mois durant laquelle il conviendra de continuer un travail si son entourage 
veut la faire recourir ensuite; 

- de ne l’autoriser, à l’issue de ce délai, à participer à des courses publiques régies 
par le Code des Courses au Galop qu’après avoir satisfait, un jour de courses, à trois 
essais de départ au moyen des stalles de départ, accompagnée d’au moins 2 autres 
chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude à ce mode 
de départ ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de prendre acte des explications de l’entraîneur Yoann BONNEFOY ;
- d’interdire à la pouliche MORTELLE ADELE de participer à toutes les courses publiques 

régies par le Code des Courses au Galop, mais pour une durée déterminée, à savoir une 
durée de 8 mois durant laquelle il conviendra de continuer un travail si son entourage 
veut la faire recourir ensuite ;

- de ne l’autoriser, à l’issue de ce délai, à participer à des courses publiques régies 
par le Code des Courses au Galop qu’après avoir satisfait, un jour de courses, à trois 
essais de départ au moyen des stalles de départ accompagnée d’au moins 2 autres 
chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude à ce mode 
de départ.

Paris, le 10 janvier 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - Mme C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING 

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY – 16 SEPTEMBRE 2023 – PRIX ECLIPSE

Le poulain LOCH PIKE (IRE) a été soumis, dans le cadre d’une « opération partant », avant le 
Prix susvisé, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à 
un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a 
conclu à la présence de METHYLSULFONYLMETHANE dans le prélèvement ; 

L’entraîneur Jozef CHODUR, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
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Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et demandé 
des explications au propriétaire FED SPOL SRO et à l’entraîneur Jozef CHODUR, à moins qu’ils 
ne demandent à être entendus par lesdits Commissaires pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du Département Livrets et Contrôles en date du 12 décembre 
2023 mentionnant notamment :  

- que M. Jozef CHODUR certifie n’avoir jamais administré ou traité le poulain LOCH 
PIKE (IRE) avec un quelconque médicament et n’a aucune ordonnance, qu’il a 
juste administré une seringue pate TRM BIOACTIVE sans préciser le moment de 
l’administration ;

- que par la suite, M. Jozef CHODUR s’est souvenu avoir administré un complément 
alimentaire nommé MSM PURE de la marque TRM 70g le soir, la veille de la course, et 
de nouveau 70g le matin de la course (soit plus de 3 fois la dose de MSM recommandé, 
mais à la bonne dose si on considère la posologie recommandée pour des électrolytes) 
et par erreur involontaire à la place de ISOPRO ELEKTROLIT également de la marque 
TRM (les deux boîtes sont de la même taille et les produits sont identiques, à savoir de 
la poudre blanche) ;

- qu’il reconnaît sa faute d’inadvertance et ajoute ne pas avoir eu l’intention d’enfreindre 
le Code des Courses français ;

- que le poulain LOCH PIKE n’a pas été prélevé au cours de l’enquête (en sortie provisoire 
depuis le 10 octobre 2023) ;

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 223, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier de l’entraîneur en date du 18 décembre 2023, mentionnant notamment :
- avoir pris acte des documents reçus et n’avoir rien à ajouter, qu’il est conscient d’avoir 

confondu par erreur non intentionnelle l’électrolyte avec msm et en est désolé ; 
- que la substance n’est pas mentionnée dans la liste des substances interdites en 

France ;

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur le poulain LOCH PIKE a révélé 
la présence de METHYLSULFONYLMETHANE, ce qui est expliqué, l’entraîneur Jozef CHODUR 
ayant administré un complément alimentaire audit poulain la veille et le matin de la course par 
erreur involontaire selon ses explications ;

La seule présence de ladite substance caractérise l’infraction audit Code ;

Le poulain doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ;  

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée au vu de l’administration du 
complément alimentaire susvisé la veille et le matin de la course, par erreur selon l’entraîneur, 
à la place d’un autre produit de même marque ; 

Il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du poulain LOCH PIKE avant sa course et des 

éléments du dossier ;
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir le METHYLSULFONYLMETHANE ; 
- cette première infraction concernant l’entraîneur Jozef CHODUR en matière de 
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positivité d’un cheval avant une course ; 
- sa faute reconnue d’avoir administré par erreur un produit expliquant la positivité le 

matin d’une course du Groupe III synonyme de caractère gras dans les livres de vente ; 

de sanctionner ledit entraîneur au regard des éléments du dossier et, en l’espèce, en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable du poulain LOCH PIKE (IRE), de son entraînement, de son 
entretien et de la gestion de ses soins dans son établissement, pour sa première infraction 
en la matière, par une amende de 4.500 euros au vu de sa faute avérée en administrant une 
substance autre que la nourriture normale le matin de la course à son poulain, quand bien 
même il invoque une erreur de produit, son comportement étant une faute caractérisée au 
sens du Code des Courses au Galop;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de distancer le poulain LOCH PIKE (IRE) de la 6ème place du Prix ECLIPSE couru le 16 

septembre 2023 sur l’hippodrome de CHANTILLY ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère DAWN CHARGER (IRE) ; 2ème LAULNE; 3ème MR FLEURANT (IRE) ; 4ème ACTION POINT 
(IRE) ; 5ème MAJESTIC BEAUTY (GB) ;  

- de sanctionner l’entraîneur Jozef CHODUR en sa qualité de gardien responsable dudit 
poulain par une amende de 4.500 euros. 

Paris, le 16 janvier 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. G. HOVELACQUE - M. N. LANDON

 

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE – 5 DECEMBRE 2023 – PRIX DU BUST DE DESIRE LE HOC

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la 4ème course, Agathe FOUASSIER, la femme de l’entraîneur Adrien FOUASSIER, a 
saisi les Commissaires par l’intermédiaire du secrétaire des Commissaires lors de la réunion, par 
téléphone leur indiquant avoir eu une altercation verbale et avoir été menacée physiquement 
par les entraîneurs Chloé HUE et Gaëtan TAUPIN. Elle a indiqué avoir mal garé son camion dans 
l’allée le temps d’aller chercher son cheval pour pouvoir l’embarquer pour repartir et qu’en 
arrivant à son camion, l’entraîneur Chloé HUE avait tenu des propos irrespectueux dans la 
discussion ayant utilisé les mots «pute et connasse ». Elle a déclaré que l’entraineur Gaëtan 
TAUPIN avait eu des propos menaçants et s’était approché très près de son visage en disant « 
je peux te mettre ma main dans la gueule si je veux ». Elle a précisé que le garçon de voyage, et 
le technicien du GTHP affecté au parking des vans avaient été témoins de la scène ; 

L’entraîneur Gaëtan TAUPIN a déclaré qu’Agathe FOUASSIER avait été irrespectueuse car elle 
avait mal garé son camion, faisant perdre du temps aux autres entraineurs et a ajouté qu’après 
15 minutes d’attente, elle était arrivée au camion en étant arrogante et ignorante en étant au 
téléphone et pas du tout dérangée par la situation. Il a indiqué ne pas avoir été grossier ni 
menaçant mais qu’il n’avait pas aimé la réaction d’Agathe FOUASSIER qui l’avait pris de haut en 
lui disant « on comprend les résultats que vous avez » ; 

L’entraîneur Mme Chloé HUE, a déclaré s’être énervé car le camion de l’écurie FOUASSIER était 
mal garé et qu’elle avait patienté 15 minutes et a précisé qu’elle avait certainement parlé fort 
car elle était contrariée et que sa pouliche s’impatientait dans le van. Elle a reconnu qu’elle 
n’aurait pas dû s’énerver autant mais a précisé ne pas avoir été grossière et menaçante et a 
ajouté que cette situation n’aurait pas dû arriver ; 

Le garçon de voyage a indiqué aux Commissaires qu’il se tenait derrière Agathe FOUASSIER 
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lors de leur arrivée au niveau des vans et que Chloé HUE avait été particulièrement agressive 
en utilisant des termes grossiers et irrespectueux et qu’il avait été choqué de la réaction de 
Gaëtan TAUPIN car il a vraiment cru qu’il allait frapper Agathe FOUASSIER ; 

La responsable GTHP et du technicien présent sur le parking qui n’a pas pu s’absenter de son 
poste, a indiqué que le collaborateur avait effectivement entendu ces personnes parler fort en 
utilisant un langage inapproprié ; 

Les Commissaires ont enregistré ces explications et, en application des articles 194 et 224 du 
Code des Courses au Galop, ont sanctionné la Société d’Entrainement C. HUE & TAUPIN (S) 
par une amende de 1.000 euros pour avoir eu une attitude inappropriée et irrespectueuse en 
étant particulièrement menaçante ;

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de la Société d’Entraînement C. HUE & TAUPIN contre la décision 
des Commissaires de courses de l’avoir sanctionnée par une amende de 1.000 euros ; 

Après avoir convoqué Mme Agathe FOUASSIER, Mme Chloé HUE et M. Gaëtan TAUPIN, 
représentants leur Société d’entraînement, à se présenter à la réunion du mercredi 10 janvier 
2024 pour l’examen contradictoire de cet appel et avoir constaté l’absence de Mme Agathe 
FOUASSIER, la représentante de l’appelante étant pour sa part assistée de son conseil ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires 
de courses et pris connaissance des explications écrites de l’appelante, de Mme Agathe 
FOUASSIER dûment convoquée, et des déclarations de la représentante de l’appelante et de 
son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de 
leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Sur le fond ;

Vu le procès-verbal des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de DEAUVILLE 
lors de l’incident ; 

Vu le courrier d’appel de la Société d’Entraînement susvisée, accompagné de ses pièces 
jointes, en date du 8 décembre 2023 également envoyé par courrier recommandé, mentionnant 
notamment :

-  la chronologie de leur arrivée sur l’hippodrome avec un contexte routier difficile et 
une jument énervée dans le van ; 

-  le contexte de fatigue, de difficultés financières psychologiques pesantes et la 
pression qu’ils subissent en ce moment au sein de leur société ; 

-  la colère peu habituelle qui anime Mme Chloé HUE en arrivant sur l’hippodrome avec 
le camion de leur confrère si mal garé et bloquant tous les entraîneurs, le temps qu’a 
mis Mme Agathe FOUASSIER à arriver pour se déplacer et son attitude « tout permis » 
quand elle est arrivée ; 

-  le ton inapproprié qu’ils ont en effet utilisé car ils étaient très agacés de ce 
comportement d’Agathe FOUASSIER qui leur a répondu sans s’excuser avec le même 
ton énervé ; 

- l’absence d’injure et de menace mais la reconnaissance d’une dispute sur le parking 
et pour laquelle ils reconnaissent leur tort et dont ils se seraient bien passés ; 

-  le caractère arbitraire de la façon dont ils estiment avoir été jugés, sans pouvoir être 
réellement écoutés ni entendus avec leurs témoins ; 

-  qu’Agathe FOUASSIER n’a pas été sanctionnée malgré son peu de respect pour les 
autres professionnels, son volume sonore, sa faute ; 

-  qu’ils estiment la sanction injuste et lourde ; 
-  qu’ils sont conscients de leurs torts et soucieux de renvoyer une bonne image et qu’ils 

ne sont pas coutumiers de ce type de faits ; 
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-  qu’ils espèrent une indulgence, de prendre en compte tout cela, la pénibilité de leur 
travail, le climat tendu et les conditions de travail, qu’ils ne demandent pas qu’on les 
excuse mais de mieux les comprendre ; 

- de considérer les torts des deux parties et de faire preuve de justesse et d’équité ;

Vu le courrier électronique de Mme Agathe FOUASSIER reçu le 17 décembre 2023 mentionnant 
notamment qu’elle maintient ses propos et ne tolère pas un tel comportement comptant sur 
les Commissaires pour prendre la bonne décision ; 

Le conseil de la Société d’entraînement appelante a indiqué : 
-  être venu prendre connaissance du dossier qu’il a trouvé léger ;
-  que le rapport fait état d’explications et d’enregistrements des personnes qui ont été 

reçus pourtant il n’y a pas d’enregistrement au dossier ;
-  qu’il y a un problème d’appréciation car les termes décrits et les attitudes qui sont 

apparues menaçantes ne sont retranscrites dans aucun enregistrement et que le 
technicien mentionné dans le procès-verbal n’a pas été entendu directement ; 

-  que les attestations en faveur de ses clients sont aussi à prendre en compte, pas 
seulement celles contre eux ; 

-  que rester bloqués 15 minutes, c’est très long avec un cheval dans un camion ;
-  que les attestations en faveur de ses clients ne vont pas dans le sens des autres 

attestations ; 
-  que le dossier permet de mettre en évidence que Mme Agathe FOUASSIER est une 

personne sans gêne et que cela ressort bien du dossier ;
-  qu’une amende de 1000 euros c’est énorme pour un énervement, surtout pour 

des personnes qui n’ont jamais eu un seul problème avec France Galop et qui se 
comportent bien ; 

- que selon elle, deux éléments sont également à prendre en compte : le camion de Mme 
Agathe FOUASSIER qui a tout bloqué et une dispute mais dont les termes invoqués par 
Mme Agathe FOUASSIER ne sont pas corroborés par les attestations de ses clients ; 

- qu’un simple avertissement apparaît suffisant au vu de la personnalité de cette écurie 
et des difficultés d’une telle écurie face à une telle amende ;

- que Mme Agathe FOUASSIER aurait dû être sanctionnée pour la gêne occasionnée et 
son rôle dans la situation ;

La représentante de l’appelante a indiqué avoir tout expliqué avec honnêteté dans son courrier 
d’appel mais a souhaité ajouter quelques éléments en séance selon lesquels :

- M. Adrien FOUASSIER, avec lequel elle a monté en courses et qu’elle connait, est venu 
la voir quelques jours plus tard à PORNICHET et était très étonné de ce qui s’était 
passé ; 

- Il lui a dit que France Galop lui aurait demandé dès le lendemain s’il voulait aller plus 
loin dans la procédure ce qu’il l’a étonnée comme démarche mais en réalité, peut être 
venait-il « à la pêche aux informations » ; 

- Il a pris acte qu’ils allaient interjeter appel ; 
- que si elle avait prononcé les injures décrites, elle n’aurait pas pris le train aux aurores 

pour venir se défendre ce jour en laissant M. Gaëtan TAUPIN gérer tout seul toute la 
matinée à l’écurie ;

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé les termes exacts employés sur l’hippodrome, la 
représentante de l’appelante indiquant :

- avoir parlé fort mais que s’agissant des mots, elle se souvient mal de ses termes 
exacts ;

- se souvenir en revanche qu’à peine finie sa phrase, Mme Agathe FOUASSIER a 
directement dit « hey comment tu me parles toi » avec un ton évocateur de son état 
d’esprit ;

- avoir alors immédiatement regretté d’avoir parlé vu la réaction que cela a impliqué en 
retour ;

- que, depuis, beaucoup d’entraîneurs lui ont indiqué qu’ils estiment que Mme Agathe 
FOUASSIER a une certaine tendance à aimer le conflit, et qu’un certain nombre de 
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ses confrères lui ont dit qu’ils avaient eu des soucis avec elle puisqu’elle avait un 
comportement critiquable ;

- que, pour sa part, elle ne la connaît pas très bien à titre personnel, mais qu’elle a reçu 
du soutien de plusieurs entraîneurs qui connaissent son attitude et qui n’ont pas été 
étonnés ; 

Le conseil de l’entraîneur a indiqué que sa cliente ne réagira plus à l’avenir dans une telle 
configuration vu ce que sa réaction a produit ; 

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à la demande du Président de Séance ; 

Vu le courrier de procédure du conseil de l’appelante en date du 2 janvier 2023 concernant la 
consultation du dossier et ladite consultation effectuée le lendemain ;

Vu les articles 9, 22, 39, 194, 213, 216, 224, 230 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

Les Commissaires de France Galop ont pris acte des éléments portés au dossier en appel, 
notamment du comportement inapproprié des représentants de l’appelante qui reconnaissent 
avoir eu une attitude non adaptée et s’en excusent demandant cependant que les torts soient 
considérés avec justesse et équité en particulier avec la personne qui les a conduits à s’être 
énervés ; 

Le procès-verbal détaillé des Commissaires de courses en fonction le jour de l’incident permet 
de constater que les intéressés ont fait preuve d’un comportement portant atteinte à l’image 
des courses et à la délicatesse dont les entraîneurs doivent pourtant faire preuve entre eux ;

Les éléments portés au dossier d’appel ne permettent ainsi pas de remettre en cause la 
faute des représentants de l’appelante et aucun élément probant ne permet de justifier leur 
comportement ou de réduire leur sanction qui apparait adaptée à la faute commise et aux 
éléments à disposition des Commissaires statuant en appel ;

Cependant, il convient, au vu des explications adressées dans le cadre de ce dossier, de 
prononcer une sanction à l’encontre de Mme Agathe FOUASSIER qui a été dûment convoquée 
par les Commissaires de France Galop, cette dernière ayant manqué de délicatesse, ce qui 
n’a pas été pris en compte par les Commissaires de courses d’un point de vue disciplinaire 
mais qui apparait pourtant non contestable au vu des éléments produits en appel, mettant 
en évidence un comportement de Mme Agathe FOUASSIER avec son camion non contesté 
et préjudiciable à ses consœurs et confrères et une absence de politesse élémentaire en 
réaction ; 

Les éléments du dossier et ceux communiqués en appel apparaissent donc suffisants pour 
sanctionner Mme Agathe FOUASSIER par une amende de 500 euros au vu de son comportement 
non respectueux à l’égard de ses collègues et de sa participation au climat tendu décrit dans la 
décision des Commissaires de courses, ce qui n’avait pas été étudié sous un angle disciplinaire 
en première instance la concernant, mais qui est avéré au vu des éléments concordants reçus 
en appel au titre duquel l’intéressée a été dûment convoquée ;

Pour toutes ces raisons, les Commissaires de France Galop ont décidé de maintenir la sanction 
infligée aux représentants de l’appelante mais de prendre également en considération le 
comportement personnel de Mme Agathe FOUASSIER, non examiné par les Commissaires de 
courses de manière détaillée sous un angle disciplinaire et qui avait conduit à l’énervement 
collectif susvisé sur l’hippodrome et de la sanctionner par une amende de 500 euros pour son 
manquement à la délicatesse ; 

Il convient d’insister sur le fait que ces comportements ont eu lieu en public, et qu’il y a lieu 
de rappeler l’importance de tout mettre en œuvre pour ne pas adopter de comportement 
indélicat, portant atteinte à l’image des courses dans le cadre de son activité professionnelle 
d’entraîneur et de se comporter respectueusement entre professionnels sur un hippodrome ; 

Il y a lieu de rappeler que tous les professionnels de la filière sont garants de l’image 
renvoyée, notamment au grand public, et qu’il incombe aux personnes agréées d’adopter des 
comportements adaptés et bienveillants entre eux ;
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Dans ces conditions, les Commissaires de France Galop maintiennent la décision des 
Commissaires de courses concernant la Société d’Entraînement C. HUE & TAUPIN puisqu’ils 
ont détaillé et justifié leur décision de manière conforme au Code des Courses au Galop et 
décident de sanctionner Mme Agathe FOUASSIER par une amende de 500 euros au vu de sa 
participation au climat tendu susvisé et de son manquement avéré à la délicatesse ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement C. HUE & TAUPIN ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont infligé une amende 

de 1.000 euros à ladite Société d’Entraînement ; 
- d’infliger une amende de 500 euros à Mme Agathe FOUASSIER. 

Paris, le 12 janvier 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE   - M. C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING

 





Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :

 2 347 a Mme Pascale Papon, Mme Delphine Guillemin.

 939 a Sultan Saeed Mohammed Harib Alfalahi.

 704 a Scuderia Micolo Snc.

 469 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 234 a Earl Haras Du Taillis.

Temps total : 2’8’’0’’’
Les pouliches SILPENY et TORNILLA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2 3000 PRIX DE MADIRAN

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (nés en 2021) n’ayant 
jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Le Phocea, m, b, 3 ans, par Zelzal et Dreamtic 
(Hernando), 58 k, B. Nardone (I. Mendizabal), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 12)

   Zweig IRE, m, b, 3 ans, par Churchill IRE et Euthenia 
GB (Winker Watson GB), 58 k, Ecurie B. Weill 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Basheer, m, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Brezena 
(IRE) (Lawman), 58 k, J. Anxo (JB. Eyquem), S. Brogi – 
(n° corde 13)

   Almansur, m, b, 3 ans, par Almanzor et Dardania (GB) 
(Dalakhani IRE), 58 k (561/2 k), A. Odriozola Arzallus 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

   Testimonio, m, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et 
Kipanga (Lawman), 58 k (561/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

   Letwar, h, 3 ans, 56 k, Al Shaqab Racing (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Snatcher, m, 3 ans, 58 k, Ah, Mme N. Walton 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 11)

   Nashville, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), S. Berland 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 1)

   Ramses Chop, h, 3 ans, 58 k, A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

   Welcometoro, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, G. de Moliner 
(Lu. Armand), Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

   Avitchi, h, 3 ans, 56 k, A, Mme S. Pelletan (E. Revolte), 
JL. Pelletan – (n° corde 9)

   Holdover, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, A. Estrabol 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 8)

   Pic Du Midi, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), SARL Mon Romain 
(R. Dubord), S. Brogi – (n° corde 10)

13 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 106 a
Eng. Sup. : Basheer

nez, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, courte encolure, courte tête, ¾ long, 
½ long, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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PAU

0539 002 mardi 2 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André De COORDE

 1 3001 PRIX D’OGEU-LES-BAINS

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans (nées en 2021) n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Silpeny, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Silly 
Lady [Linngari (IRE)], 58 k, Mme P. Papon (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

   Rayo De Luz, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Callomania USA (Medaglia D’Oro USA), 58 k (561/2 k), 
S.M. Alfalahi (Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

   Tornilla, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Elusive Pernilla GB (Mayson GB), 58 k (561/2 k), 
0h, Scuderia Micolo SNC (G. Sanchez), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 4)

   Golden Grace, f, b, 3 ans, par Almanzor et Shdedah 
IRE (Dragon Pulse IRE), 56 k, DY. Treves (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Eagle Mount, f, b, 3 ans, par Fantastic Moon GB et 
Ekatea [Power (GB)], 58 k, Mme C. Vallee (I. Mendizabal), 
O Trigodet (s) – (n° corde 11)

   Mrs Robinson, f, 3 ans, 56 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 10)

   Alovemine, f, 3 ans, 58 k, Ah, W. Vaitilingom 
(M. Foulon), G. Soulie – (n° corde 6)

   Beautifull Risk, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), JI. Villar 
(Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

   Lucky Lady, f, 3 ans, 56 k, Mme I. Montenegro 
(G. Guedj-Gay), RC. Montenegro – (n° corde 8)

   Vlasikhova, f, 3 ans, 58 k, A. Lezama Menendez 
(J. Plateaux), A. Lezama Menendez – (n° corde 1)

   Lady Mana, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Pandora Racing 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   One Eyed Princess SPA, f, 3 ans, 58 k, 
Mme G. Torres del Rosario (H. Mouesan), 
E. Leon Penate – (n° corde 12)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 942 a
2 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 1 long, ¾ 
long, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Silpeny.

 3 024 a Rayo De Luz.

 2 268 a Tornilla.

 1 512 a Golden Grace.

 756 a Eagle Mount.
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LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 003 mercredi 3 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Michel DUQUAIRE – Nathalie MARTEAU – 
Christian MAILLARD – François BOULARD

 4 3024 PRIX PIBARNON

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (nés en 2021) n’ayant 
jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Skadoosh, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Via 
Con Me [Big Bad Bob (IRE)], 58 k (561/2 k), M. Macari 
(R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

   Viadeipispini IRE, h, b, 3 ans, par Profitable 
IRE et Kikonga GB (Danehill Dancer IRE), 58 k, 
A, A. & G. Botti (s) (H. Boutin), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 12)

   Rakhman, m, gr, 3 ans, par Due Diligence USA et 
Rasima GB (Iffraaj GB), 58 k, N. Bizakov (A. Crastus), 
J. Reynier (s) – (n° corde 3)

   Piperade, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Inthepipe 
(IRE) (New Approach IRE), 58 k, 0h, de H. Pracomtal 
(E. Hardouin), F. Chappet (s) – (n° corde 11)

   King Zarak, m, b, 3 ans, par Zarak et Dream Night 
[Olympic Glory (IRE)], 58 k, R. Capozzi (I. Mendizabal), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

   Baal Howard, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme K. Richard 
(F. Foresi), T. Richard (s) – (n° corde 4)

   Legacy Link, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Jytem (B. Marie), 
F. Gelhay – (n° corde 5)

   Roi De Baviere, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), B. Giraudon 
(B. Hobart), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Vazirhan (GB), h, 3 ans, 56 k, . Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

   Moujdab, m, 3 ans, 58 k, JP. Zaoui (A. Lastrajoli), 
C. Escuder – (n° corde 2)

   Measter Owen, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), N. Ricignuolo 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

   Clash Of Currents GB, h, 3 ans, 58 k,  h, J. Romel 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
735 a
Eng. Sup. : Piperade, Baal Howard

1 long ½, tête, courte encolure, courte encolure, 4 long, 1 long ¼, 1 
long ¼, ¾ long, 6 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Skadoosh.

 3 024 a Viadeipispini Ire, prime non attribuée.

 2 268 a Rakhman.

 1 512 a Piperade.

 756 a King Zarak.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Ecurie Des Ludels.

 469 a Henri De Pracomtal, Haras D’Ecouves.

 460 a Sumbe.

 357 a Macha Bloodstock, Meridian International Sarl, prime non attribuée.

 234 a Dalil Hamani.

Temps total : 2’20’’60’’’
A l’issue de la course le jockey Stéphane PASQUIER a indiqué que le 
hongre VAZIRHAN (GB), qui débutait, n’avait pas eu les ressources 
nécessaires pour prendre une part active à l’arrivée.
Le hongre SKADOOSH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 5 3025 PRIX COMETE

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
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(PSF)

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Le Phocea.

 3 024 a Zweig Ire, prime non attribuée.

 2 268 a Basheer.

 1 512 a Almansur.

 756 a Testimonio.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Pierre Lamy, Horse & Feed C. V. .

 704 a Al Shaqab Racing.

 469 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing, Haras Des Adelis.

 357 a Knocktartan House Stud, prime non attribuée.

 234 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon, Mme Dominique Dwek.

Temps total : 2’5’’40’’’
Les poulains LE PHOCEA et BASHEER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3 3002 PRIX DE LOUVIE-JUZON

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2020 et antérieurement) n’ayant pas depuis le 2 avril 2023 inclus 
été classés dans les trois premiers d’un Groupe ou gagné une Listed 
ni depuis le 2 octobre 2023 inclus gagné une Classe 1 (Handicap 
excepté). Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Les 
chevaux ayant depuis le 2 juillet 2023 inclus gagné une Classe 2 ou 
été classés dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 
gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 2 k. 1/2. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 2 janvier 2023 inclus été classés dans 
les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Patrick Sarsfield, h, b, 8 ans, par Australia GB et Ultra 
Appeal IRE (Lawman), 59 k, 0h, Z. Sarmiento Llovell 
(A. Gutierrez Val), OA. Anaya – (n° corde 7)

   Celestin, h, n.p, 7 ans, par Dabirsim et Celesteville 
(IRE) (Elusive City USA), 59 k, A, J. Pearson-Stuttard 
(I. Mendizabal), J. Resimont – (n° corde 4)

   Belinskov, h, al, 4 ans, par Mehmas IRE et Al Shahaniya 
IRE (Zoffany IRE), 57 k, A, E. Fernandez De Vega 
(M. Forest), RC. Montenegro – (n° corde 9)

   Maimouna, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et First 
Drive GB (Street Cry IRE), 57 k (551/2 k), A, X. Soubelet 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

   Prince Anodin, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) 
et Lake Baino GB (Highest Honor), 571/2 k (55 k), 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (Mme C. Robin), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

   One More Night, f, 5 ans, 56 k (531/2 k), A, 
JI. Landa Mena (R. Dubord), A. Sanchez-Martin – 
(n° corde 10)

   Morello Di Vento IRE, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 
A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 1)

   Ramiriqui, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), 0h, 
G. Ochoa Susperregui (Mme M. Meyer), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

   Blueberry Hill IRE, h, 5 ans, 571/2 k,  h, JM. Perez Armas 
(F. Veron), TJ. Martins Novais – (n° corde 5)

9 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 744 a
Eng. Sup. : One More Night, Blueberry Hill IRE

3 long, 2 long ½, 4 long ½, 1 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long, 
7 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Patrick Sarsfield.

 1 782 a Celestin.

 1 633 a Belinskov.

 1 089 a Maimouna.

 445 a Prince Anodin.

Primes aux éleveurs :

 1 313 a China Horse Club International.

 803 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 427 a Mathieu Daguzan-Garros.

 419 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

 200 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 2’4’’30’’’
Le hongre PATRICK SARSFIELD et la jument MAIMOUNA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 6 3028 PRIX DES TERRES FROIDES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement).
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Références : 0 ans, +28,5 ; 1 ans et +, +29.

   Daddy’S Black Girl, f, gr, 5 ans, par Myboycharlie 
IRE et Piana [Doyen (IRE)], 58 k, Stall Hayley (S. Ruis), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

   Morton, m, al, 6 ans, par New Bay GB et Parade 
Music USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 11)

   Momo Nelson (IRE), h, al, 5 ans, par Mount Nelson GB 
et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 54 k, 0, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (M. Grandin), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 3)

   Sainte Rita IRE, 6 ansBELLE SORINIERES, 60 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 2)

   Karry Bradshaw, f, al, 8 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 55 k (531/2 k), 0h, L. Girel 
(Mme A. Molins), L. Girel – (n° corde 1)

   La Javanaise, f, 7 ans, 591/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), J. Leroy – (n° corde 9)

   Motorsport, h, 9 ans, 541/2 k, Ah, B. Durrheimer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

   Ladybug (IRE), f, 7 ans, 511/2 k (51 k), 
g, Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), 
Mme D. Domminger – (n° corde 10)

   Super Zoom, h, 5 ans, 591/2 k,  h, Stall Kontiqua 
(E. Hardouin), M. Keller – (n° corde 13)

   Lejendario, h, 6 ans, 551/2 k, S. Henriroux (A. Orani), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

   Pegasus (GB), h, 9 ans, 59 k,  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 12)

   Queen Bay, f, 5 ans, 56 k (531/2 k), L. Bernhardt 
(Mme M. Brunelli), L. Bernhardt – (n° corde 6)

   Agdune, f, 8 ans, 56 k,  h, M. Bouly (I. Mendizabal), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

   Turtle Chope, f, 6 ans, 57 k,  h, Mme M. Risi 
(A. Lastrajoli), M. Cesandri (s) – (n° corde 15)

   Big George, h, 5 ans, 54 k, 0h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 14)

15 partants ; 35 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 012 a
1 long ½, 2 long ½, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, 
4 long ½, 3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Daddy’S Black Girl.

 1 539 a Morton.

 1 410 a Momo Nelson (Ire).

 769 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

 384 a Karry Bradshaw.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Mme Alexandra Vignion-Goulier, Fabien Walt.

 453 a Jean-Claude Seroul.

 362 a Jean-Claude Seroul.

 173 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

 161 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’85’’’
La jument DADDY’S BLACK GIRL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 7 3029 PRIX DES PIERRES DOREES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement).

2 150 m

(PSF)
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Pour pouliches de 3 ans (nées en 2021) n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Simada GB, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Simiyna 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, S.A. Aga Khan 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

   Linaria, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Dazara 
[Sinndar (IRE)], 58 k,  h, Lugdunum Racing 3 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

   Let The Music Play GER, f, b, 3 ans, par Golden 
Horn GB et Let’S Dance GER (Samum GER), 58 k, 
Gestut Karlshof (E. Hardouin), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 10)

   Tesumi, f, al, 3 ans, par Bottega USA et Katsumi 
[Red Rocks (IRE)], 58 k,  h, Arn. Nicolas (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Get Together, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Medicis 
Lady [Medecis (GB)], 58 k (541/2 k),  h, Ecurie MG 
(B. Hobart), F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

   Paupie, f, 3 ans, 58 k, Gousserie Racing (M. Grandin), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 9)

   Daromy, f, 3 ans, 58 k, A, R. Capozzi (I. Mendizabal), 
JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 12)

   Irinka, f, 3 ans, 58 k,  h, Team Centauri (FCZ) 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 1)

   Mademoiselle Mia, f, 3 ans, 58 k, Mme M. Cazaubon 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

   Betanyx, f, 3 ans, 58 k, M. Bekhti (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

   Soltana Believe, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

   La Carra, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, V. Guedj 
(Mme M. Waldhauser), N. Perret (s) – (n° corde 15)

   Love Actually, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, N. Ricignuolo 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

   Karen’S Dilemma, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Mme K. Bentley (Mme A. Molins), Mme N. Bentley – 
(n° corde 5)

   Starlitza, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme J. Proietti (B. Marie), 
L. Proietti – (n° corde 13)

15 partants ; 19 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 415 a
Eng. Sup. : Simada GB, Let The Music Play GER, Irinka

2 long ½, encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, encolure, 
3 long, 1 long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Simada Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Linaria.

 2 268 a Let The Music Play Ger, prime non attribuée.

 1 512 a Tesumi.

 756 a Get Together.

Primes aux éleveurs :

 939 a Baudron (S), Mme Elise Touvais, Mme Amandine Baudron.

 892 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 469 a Arnaud Nicolas, Sarl Nicolas A, Vincent Moreau.

 267 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 234 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

Temps total : 2’16’’20’’’
Le jockey Axelle NICCO s’étant accidenté à l’entraînement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
IRINKA par le jockey Ludovic BOISSEAU au poids de 58 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TESUMI à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Mustapha BEKHTI par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la sortie du 
dernier tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Marie WALDHAUSER (LA CARRA), arrivé non-placé et Thomas 
TRULLIER (TESUMI) arrivé 4e et le jeune-jockey Baptiste HOBART 
(GET TOGETHER) arrivé 5e, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir contrarié ses concurrents en décalant la pouliche 
GET TOGETHER vers l’extérieur. L’incident constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche LINARIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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4 BO 2024/1 – plat

3 janvier 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement) ayant une valeur inférieure ou 
égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 
56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 
11.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 août 2023 inclus 
reçu une allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Inattendu, h, b.f, 8 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 571/2 k,  h, (9 000), Mme A. Budka 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 8)

   Aerion GER, h, al, 8 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 59 k, (11 000), S. Schreiber 
(S. Ruis), G. Geisler – (n° corde 4)

   Agoureil, m, al, 5 ans, par Highland Reel IRE et Kylayne 
GB (Kyllachy GB), 59 k, A, (11 000), JC. Seroul (A. Orani), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

   Qu’Hubo, h, b, 8 ans, par Siyouni et Pestagua (IRE) 
(Lawman), 571/2 k, A, (9 000), P. Bouvard (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

   Baby Glory, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Banville [Lando (GER)], 571/2 k (55 k), (11 000), 
Mme K. Brieskorn (C. Belmont), S. Richter – (n° corde 2)

   Secret Feeling, f, 5 ans, 56 k, g, (9 000), 
Ecurie Mechali (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

   Burwash, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, (7 000), Mme D. Pitart 
(Mme M. Waldhauser), M. Pitart – (n° corde 6)

   Sa Sal GER, h, 8 ans, 58 k,  h, (7 000), JPH Racing 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 9)

   Sport Coupe, h, 6 ans, 61 k,  h, (11 000), E. Piquee 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

9 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
754 a
Eng. Sup. : Baby Glory, Burwash

3 long, 1 long ¼, tête, encolure, 2 long ½, courte tête, 2 long, 7 long 
½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Inattendu.

 1 053 a Aerion Ger, prime non attribuée.

 965 a Agoureil.

 526 a Qu’Hubo.

 321 a Baby Glory.

Primes aux éleveurs :

 1 187 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

 247 a Jean-Claude Seroul.

 237 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.

 221 a Mme A. Haller, prime non attribuée.

 126 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’50’’90’’’
Le jockey Axelle NICCO s’étant accidenté à l’entraînement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
BURWASH par le jockey Marie WALDHAUSER au même poids.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre INATTENDU et le cheval AGOUREIL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 9 3030 PRIX DES ETANGS DE LA DOMBES

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus (nés en 2020 et 
antérieurement).
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +28,5 ; 1 ans et +, +31.

   Fashionspan, f, b, 6 ans, par Spanish Moon USA et 
Filring [Bering (GB)], 59 k, Mme M. Molle (R. Pimbonnet), 
M. Pimbonnet – (n° corde 3)

   Analeon, h, b.f, 10 ans, par Sunday Break JPN et Aux 
Quatre Saisons [Dansili (GB)], 58 k, 0, Stall Hayley 
(S. Ruis), Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

   Garigliano, h, b.f, 7 ans, par Gutaifan IRE et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 59 k, Agh, B. Bossert 
(I. Mendizabal), B. Bossert – (n° corde 4)
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Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Références : 0 ans, +37 ; 1 ans et +, +37,5.

   Marguns, f, n.p, 6 ans, par Anodin (IRE) et Masako 
IRE (High Chaparral IRE), 581/2 k,  h, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 5)

   Calas Queen, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
She Cannes (Rajsaman), 561/2 k (54 k),  h, W. Roschi 
(Mme M. Romary), W. Roschi – (n° corde 3)

   Panzer, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Nina Klass [Panoramic (GB)], 59 k, GGES Massa 
(R. Pimbonnet), F. Gelhay – (n° corde 10)

   Chonata, f, b, 5 ans, par Captain Chop 
et Calinata [Canyon Creek (IRE)], 571/2 k, 
Ecurie du Haras des Broues (E. Hardouin), B. Eberle – 
(n° corde 7)

   Evagro, h, al, 7 ans, par Evasive GB et Allegrete 
(Johann Quatz), 59 k,  h, Ecurie des Dragons (B. Marie), 
A. Sanglard – (n° corde 4)

   Solveig Fury, f, 4 ans, 60 k, JC. Michel (I. Mendizabal), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 1)

   Eustache, h, 6 ans, 551/2 k, A, F. Augustin (A. Crastus), 
F. Augustin – (n° corde 14)

   Ticklish, f, 8 ans, 55 k (531/2 k),  h, Mme G. Matter 
(N.M. Lopes Duarte), Mme G. Matter – (n° corde 13)

   Alexina, f, 6 ans, 521/2 k,  h, Mme I. Juteau (C. Belmont), 
Mme I. Juteau – (n° corde 8)

   Athelia, f, 5 ans, 59 k, Mme C. Tena Coello De Portugal 
(A. Gutierrez Val), C. Alonso Pena – (n° corde 2)

   Hackle Setter USA, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), 0h, 
F. Meckes (Mme A. Molins), F. Meckes – (n° corde 9)

   Linsoumis, h, 10 ans, 551/2 k (54 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 6)

12 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 243 a
Eng. Sup. : Evagro, Linsoumis

Certif. vétérinaire : Crazyvores

courte tête, 1 long ½, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, nez, 1 long, 
encolure, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Marguns.

 1 296 a Calas Queen.

 1 188 a Panzer.

 792 a Chonata.

 324 a Evagro.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.

 584 a Suc. Fabrice Petit.

 466 a Georges Massa.

 310 a Ecurie Du Haras Des Broues.

 146 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’20’’30’’’
Le jockey Axelle NICCO s’étant accidenté à l’entraînement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
PANZER par le jockey Rudy PIMBONNET au poids de 59 Kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EVAGRO et les juments 
ATHELIA, MARGUNS et ALEXINA à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Thomas TRULLIER (MARGUNS) arrivé 1er et Eddy HARDOUIN 
(CHONATA) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que la jument CHONATA avait légèrement contrarié la 
jument MARGUNS en se décalant vers l’extérieur sous l’effet d’une 
seule sollicitation de la cravache sans qu’aucune faute ne soit 
imputable au jockey Eddy HARDOUIN ce dernier ayant remis sa 
jument en droite ligne immédiatement. L’incident constaté n’a pas 
eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument CHONATA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 8 3027 PRIX DE JONAGE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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BO 2024/1 – plat 5

   Khanweiler IRE, h, 4 ans, 57 k,  h, Horsemood 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

   Diane D’Azur, f, 4 ans, 541/2 k, Stall Donna (A. Crastus), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 598 a
4 long ½, 1 long ½, courte tête, 2 long ½, 8 long ½, 4 long ½, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Vidalgo Ger, prime non attribuée.

 1 584 a Super Star.

 1 188 a Siyouchka (Gb).

 792 a Hermano.

 396 a Timballina Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 680 a Mme B. Schmake, prime non attribuée.

 621 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 466 a Dayton Investments Ltd.

 310 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain 

Langlois.

 68 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’94’’’
Le poulain VIDALGO (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 004 jeudi 4 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : 

 11 3011 PRIX DU ROI D’ESPAGNE

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2020) 
n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Que Vendra, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 551/2 k, g, Mme C. Albrecht 
(B. Marie), M. Geisler – (n° corde 12)

   Rio Grande, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Jeu De Vivre 
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, 0, Mme C. Leoni (E. Hardouin), 
C. Tolaini – (n° corde 2)

   Georgica, f, b, 4 ans, par Ultra IRE et Great Trip 
USA (Lemon Drop Kid USA), 551/2 k, 0h, JP. Folacci 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

   Celeb IRE, h, b, 4 ans, par No Nay Never USA et Like 
A Star IRE (Galileo IRE), 57 k, 0, N. Perret (s) (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

   Ronea (GB), f, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et The Juliet Rose [Monsun (GER)], 551/2 k, 
Ecurie des Monceaux (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 11)

   Coastal Dream GB, f, 4 ans, 551/2 k, 
Guy Pariente Holding (I. Mendizabal), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

   Spellbinder GB, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie Equus Racing 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

   Coco Love, h, 4 ans, 57 k, P. Brunet (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Salon Starlet GER, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), 0h, 
JL. Da Silva (T. Bachelot), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

   Desire For Rebirth, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), gh, 
Mme J. Rusu (B. Hobart), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Pas De Velours, f, 4 ans, 551/2 k, A, P. Faucampre 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

   Une De Bonneveine, f, 4 ans, 551/2 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 7)

12 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 466 a
¾ long, tête, 1 long, 2 long ½, tête, 1 long, 3 long, courte tête, 2 long 
½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
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   Sixunion, h, al, 5 ans, par Recorder GB et Kenjada 
(Kendargent), 57 k,  h, Mme A. Fouassier (E. Hardouin), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

   Zabir, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Zalia [Oasis Dream 
(GB)], 561/2 k,  h, Mme A. Daunheimer (T. Bachelot), 
FX. Weissmeier – (n° corde 13)

   Aspen, h, 5 ans, 591/2 k, A, S. Grandin (M. Grandin), 
R. Fradet (s) – (n° corde 7)

   Targui, h, 5 ans, 51 k, A, Ecurie Lemaitre (B. Marie), 
E. Lemaitre – (n° corde 11)

   Zlara, f, 6 ans, 60 k,  h, JC. Ravier (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

   Jenna Prima, f, 5 ans, 51 k (491/2 k), g, Mme K. Bentley 
(Mme P. Cheyer), Mme N. Bentley – (n° corde 10)

   Charlimix, h, 5 ans, 51 k (501/2 k), Ah, L. Bernhardt 
(Mme C. Bouvier), L. Bernhardt – (n° corde 2)

   Le Chatelain, h, 5 ans, 51 k,  h, Mme R. Philippon 
(G. Congiu), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

   Red Hot Action, f, 4 ans, 51 k,  h, M. Pelisson 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 9)

12 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 588 a
Eng. Sup. : Sixunion, Aspen, Red Hot Action

2 long, 2 long ½, 3 long ½, 2 long, 2 long ½, 3 long ½, 3 long, ¾ long, 
2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Fashionspan.

 1 539 a Analeon.

 1 154 a Garigliano.

 940 a Sixunion.

 470 a Zabir.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Haras D’Haspel.

 694 a Anton-Robert Baechler.

 369 a Ecurie Biraben.

 340 a Haras De Beauvoir.

 184 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 3’29’’70’’’
Le jockey Axelle NICCO s’étant accidenté à l’entraînement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
CHARLIMIX par le jockey Célestine BOUVIER au même poids.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Rudy PIMBONNET en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 
sollicitations).
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Natalie 
BENTLEY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir présenté la jument JENNA PRIMA (AQ) en 
retard au contrôle d’identité avant la course et avoir ainsi retardé les 
opérations de la course.
Le hongre GARIGLIANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 10 3026 PRIX DE CHARBONNIERES

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2020) 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 3 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations 
de 3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 
5.500, 3 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Vidalgo GER, m, b, 4 ans, par Brametot IRE et 
Villebaudon [Le Havre (IRE)], 59 k, Mme K. Brieskorn 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 2)

   Super Star, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Mon 
Etoile [Thewayyouare (USA)], 571/2 k, M. Fink/
Mme C. Rothenburg (I. Mendizabal), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 4)

   Siyouchka (GB), f, b, 4 ans, par Siyouni et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 571/2 k, Stall Liberty Leaf (S. Ruis), 
M. Geisler – (n° corde 3)

   Hermano, m, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Star Val 
[Enrique (GB)], 57 k, A, Ecurie Bucephale (E. Hardouin), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

   Timballina GER, f, b, 4 ans, par Doyen IRE et 
Timbalada GER (Big Shuffle USA), 561/2 k, P. Hartzer 
(H. Boutin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Vizindi, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ah, B. Giraudon 
(R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :

 1 943 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.

 777 a Ecurie Maulepaire.

 547 a M. L. Bloodstock Ltd.

 365 a Robert Bonaventure.

 119 a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.

Temps total : 2’47’’9’’’
La jument ANTOLYA a été déclarée non-partante par le vétérinaire 
de service, cette dernière présentant un hématome sur le poitrail.
La jument SAISON FROIDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 13 3009 PRIX DE BONNIEUX

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
36 000 (18 000, 7 200, 5 400, 3 600, 1 800) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2021).
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +23.

   Bad Boy, h, b, 3 ans, par Fas IRE et Queendara 
(Kendargent), 551/2 k,  h, Ecurie Friedrider (T. Bachelot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Goway, h, b, 3 ans, par Goken et Galaxiway 
[Galiway (GB)], 57 k, Ecurie Friedrider (H. Boutin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Dabasir IRE, h, gr, 3 ans, par Havana Gold IRE 
et Kairos ITY (Kingston Hill GB), 541/2 k (51 k), 
0, Mario Genovese SRL (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

   Ruby In The Rocks, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Dothraki Sea ITY (Spirit Of Desert IRE), 58 k, G. Duca 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 2)

   Makemake, f, b.f, 3 ans, par New Bay GB et Schhili 
(IRE) (Kodiac GB), 55 k, D. Bertrand (I. Mendizabal), 
R. Chotard – (n° corde 9)

   Over Chope, f, 3 ans, 53 k, A, JP. Folacci (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

   Recreate (IRE), f, 3 ans, 57 k, Ecuries Jacques Piasco 
(A. Lastrajoli), C. Escuder – (n° corde 11)

   Decidement, h, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Head 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 12)

   Salma, f, 3 ans, 59 k, 0, P. Dreux (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 10)

   Lovers Day, m, 3 ans, 59 k, A. Dridi (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   She Will, f, 3 ans, 51 k, A, Mme MC. Lacaille (B. Marie), 
E. Lacaille – (n° corde 3)

   No Worries, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), A, E. Lacaille 
(Mme M. Waldhauser), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

12 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 612 a
nez, 2 long ½, 1 long, ½ long, ½ long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Bad Boy.

 2 880 a Goway.

 2 160 a Dabasir Ire, prime non attribuée.

 1 440 a Ruby In The Rocks.

 720 a Makemake.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.

 894 a Guy Pariente Holding.

 447 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 255 a Mario Genovese Srl, prime non attribuée.

 146 a Paul Nataf.

Temps total : 2’7’’64’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre LASTRAJOLI au sujet de la 
performance de la pouliche RECREATE (IRE), arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche avait bénéficié d’un bon 
parcours, qu’elle s’était montrée allante au premier passage du 
poteau d’arrivée, il a ajouté qu’elle avait mal négocié le dernier 
tournant et s’était retrouvée sans ressources dès l’entrée de la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Sylvain RUIS sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté la pouliche RUBY IN THE ROCKS, arrivée 4e, 
très rapidement après le passage du poteau d’arrivée. L’intéressé a 
indiqué qu’il pensait que ladite pouliche était victime d’un problème 
physique et a ajouté qu’en rentrant en marchant et au petit trot elle 
n’était pas boiteuse.
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Primes aux propriétaires :

 3 217 a Que Vendra.

 1 287 a Rio Grande.

 965 a Georgica.

 643 a Celeb Ire, prime non attribuée.

 321 a Ronea (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Eric Puerari.

 505 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 378 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 110 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

 82 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’47’’10’’’
Le Commissaire Mme Christine PASTOR, absente pour raisons 
personnelles, n’a pas été remplacé dans sa fonction pour toute la 
réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications d’une part, au jockey Théo BACHELOT et, d’autre 
part à l’entraineur Manon SCANDELLA -LACAILLE au sujet de la 
performance de la pouliche SALON STARLET (GER), arrivée non 
placée, notamment sur son comportement dans le dernier tournant.
Le jockey a indiqué que la pouliche avait penché sur sa droite 
pendant tout le parcours et que dans le dernier tournant il n’avait 
pas réussi à la faire tourner.
L’entraineur a indiqué que la pouliche ne présentait aucun problème 
à l’entrainement, a précisé que c’était sa première sortie corde à 
gauche, qu’il l’a savait droitière mais qu’il ne pensait pas que cela 
aurait posé autant de problème Les Commissaires ont enregistré 
leurs explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Marvin GRANDIN au sujet de la 
performance de la pouliche UNE DE BONNEVEINE, arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait jamais eu de ressources. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche QUE VENDRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 12 3014 PRIX HENRI ROUVIERE

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce handicap seront +22 ; +23,5.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Références : 0 ans, +22 ; 1 ans et +, +23,5.

   Heliopolis, f, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sacree Nana 
[Archange D’Or (IRE)], 601/2 k, J. Tombarello (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 6)

   Saison Froide, f, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Sizalia 
(Dream Well), 59 k, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 5)

   Scenariste, f, al, 7 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 561/2 k, A. Doussot (H. Boutin), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

   My Lenny, h, b, 9 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 531/2 k, 0, R. Bonaventure 
(E. Hardouin), N. Perret (s) – (n° corde 7)

   Laos, h, b, 6 ans, par Territories IRE et Amarinda GER 
(Tiger Hill IRE), 611/2 k (60 k), Ah, A. de Lanfranchi 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 4)

   Shayran, h, 5 ans, 531/2 k,  h, JP. Ariotti (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

   Lighted Glory, f, 5 ans, 581/2 k, gh, P. Wulk (A. Crastus), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Ridwaan, h, 7 ans, 59 k (561/2 k),  h, Racing Stars 
(B. Hobart), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 684 a
Code anomalie CP : Antolya

1 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 8 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Heliopolis.

 1 980 a Saison Froide.

 1 215 a Scenariste.

 810 a My Lenny.

 405 a Laos.
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Référence : +23.

   Azov, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et Askania 
Nova (IRE) (New Approach IRE), 591/2 k (57 k), gh, 
V. Tymoshenko (B. Hobart), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

   Wild Sweetheart, f, al, 5 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 
551/2 k, G. Rosadoni (I. Mendizabal), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 6)

   Blanc Bleu, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Indigo 
[Falco (USA)], 561/2 k,  h, M. Delaunay (A. Orani), 
P. Cottier – (n° corde 2)

   Kenzal, h, b, 6 ans, par Kendargent et Izalia [Iron 
Mask (USA)], 55 k (53 k),  h, Mme C. Weiss (A. Mosse), 
F. Foresi – (n° corde 1)

   Ashiktash, h, b, 5 ans, par Tamayuz GB et Ashiqana 
USA (Giant’S Causeway USA), 62 k,  h, Stars Of Fortune 
(A. Crastus), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

   Muelheimer Perle GB, f, 6 ans, 63 k (611/2 k), L. Haase 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 7)

   Princess Zizou, f, 5 ans, 551/2 k, gh, Ecurie Gribomont 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 9)

   Lepti Prinsadi, h, 6 ans, 571/2 k, g, JF. Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

   Rabbah, h, 5 ans, 52 k (501/2 k), F. Bardin 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 5)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 776 a
1 long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long, 5 long, 1 long, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Azov.

 1 980 a Wild Sweetheart.

 1 215 a Blanc Bleu.

 810 a Kenzal.

 495 a Ashiktash.

Primes aux éleveurs :

 1 194 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 547 a Ecurie Du Sud.

 508 a Team Hogdala A. B. .

 365 a Jean-Claude Seroul.

 127 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’4’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASHIKTASH à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LEPTI PRINSADI à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le hongre KENZAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 16 3010 PRIX MICHEL FRUCTUS

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2020) 
n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Ektoria, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Spiliada 
[Falco (USA)], 551/2 k,  h, M. Touze (E. Hardouin), 
P. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Bijjlee USA, f, b, 4 ans, par War Front (USA) et Dancing 
Rags USA (Union Rags USA), 551/2 k,  h, Mme M. Lalisse 
(T. Bachelot), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

   Bursard (GB), h, b, 4 ans, par Pivotal GB et Blow 
My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 57 k,  h, 
JP. Folacci (I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 6)

   Waziers, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Gleditsia 
(IRE) (No Nay Never USA), 551/2 k,  h, Ecurie Ch. Bridault 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 7)

   Last Stick, h, b.m, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Slipstick (IRE) (Slickly), 57 k (541/2 k), 0h, Bel-Oise SARL 
(Mme M. Germain), R. Fradet (s) – (n° corde 3)

   Luna De Plata (GB), f, 4 ans, 551/2 k, g, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

   Sweet As, h, 4 ans, 57 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

   Brazil, h, 4 ans, 57 k, Ah, Mme J. Proietti (B. Marie), 
L. Proietti – (n° corde 4)

   La Surprise IRE, f, 4 ans, 551/2 k,  h, B. Henseler-
Campana (G. Legras), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 8)
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Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner la pouliche. L’examen 
vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le hongre BAD BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 14 3012 PRIX DE L’HUVEAUNE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans (nés en 2020).
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

   I’M On My Way, h, b, 4 ans, par Blek et Dispol Diva GB 
(Deportivo GB), 581/2 k, 0, Mme K. Bentley (E. Hardouin), 
Mme N. Bentley – (n° corde 9)

   Le Tropic (IRE), m, b.f, 4 ans, par Twilight Son GB 
et Exonerate GB (Cacique IRE), 60 k,  h, G. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 7)

   Breizh Moon, f, b, 4 ans, par Shamalgan et Tiger 
Lilas (GB) (Tiger Hill IRE), 58 k,  h, Mme S. Durot 
(I. Mendizabal), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

   Vittvitt, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Instant 
USA (Gone West USA), 571/2 k, 0, H. Boudouaia 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

   Ashwari IRE, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Tomorrow Morning IRE (Lawman), 571/2 k,  h, 
N. Perret (s) (F. Corallo), N. Perret (s) – (n° corde 5)

   Le Drakkar, f, 4 ans, 551/2 k,  h, F. Santella (A. Orani), 
M. Planard – (n° corde 4)

   Florida Spring, f, 4 ans, 57 k, Ah, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 3)

   Ellecoeur Dralliv, h, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 6)

   Elauneil (IRE), f, 4 ans, 56 k, G. Bellon (T. Bachelot), 
C. Escuder – (n° corde 10)

   Dover Castle, h, 4 ans, 591/2 k, Ah, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 1)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
903 a
Eng. Sup. : Florida Spring

encolure, ½ long, tête, 1 long, tête, 4 long, nez, 4 long, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a I’M On My Way.

 1 782 a Le Tropic (Ire).

 1 336 a Breizh Moon.

 891 a Vittvitt.

 445 a Ashwari Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Mme Karen Bentley.

 524 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 457 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 349 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 76 a Mme Helen Walsh, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ELLECOEUR DRALLIV à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FLORIDA SPRING à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche BREIZH MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 15 3015 PRIX DES PERCE-NEIGES

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
(nés en 2019 et antérieurement).
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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Primes aux propriétaires :

 3 240 a Elusive Foot (Ire).

 1 296 a Indyco.

 972 a Galik.

 792 a More.

 396 a Geopolitic Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 955 a Jean-Claude Seroul.

 584 a Appapays Racing Club.

 438 a Guy Pariente Holding.

 310 a Mme Sarah Dupray.

 68 a Michael O’Mahony, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MORE à être emmenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Antonio ORANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations 
avec la cravache).
Le cheval ELUSIVE FOOT (IRE) et la pouliche MORE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 18 3008 PRIX LUCIEN ET MARCEL CREMIEUX

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2021) 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Queen Singer, f, b, 3 ans, par Ivawood IRE et Maita 
GER (Tertullian USA), 561/2 k,  h, Mme K. Schanz 
(B. Marie), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

   Louis De La Klauss, m, b, 3 ans, par Goken et Darling 
Traou Land [Iron Mask (USA)], 58 k, 0h, T. Lines 
(T. Bachelot), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

   Wild City, m, b, 3 ans, par City Light et Wanita 
(Kendargent), 58 k,  h, Mme K. Richard (A. Crastus), 
T. Richard (s) – (n° corde 8)

   Sanaryen, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Red 
Addiction (IRE) (Dark Angel IRE), 58 k,  h, P. Faucampre 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 3)

   Nado Trezy, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Tudor Court IRE (Cape Cross IRE), 58 k, E. Feurtet 
(E. Hardouin), Mme N. Bentley – (n° corde 9)

   Green Peas, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Bertrand Milliere 
(S. Ruis), Mme N. Bentley – (n° corde 1)

   Bowmakers (IRE), h, 3 ans, 58 k,  h, Gousserie Racing 
(A. Orani), R. Fradet (s) – (n° corde 4)

   Lafayette, f, 3 ans, 561/2 k, g, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 7)

   Ishtar, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Ecuries Serge Stempniak 
(B. Hobart), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
777 a
Eng. Sup. : Wild City

¾ long, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, tête, 1 long ½, 2 long, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Queen Singer.

 3 024 a Louis De La Klauss.

 2 268 a Wild City.

 1 512 a Sanaryen.

 756 a Nado Trezy.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 939 a Jean-Claude Ollivier.

 704 a Jean-Paul Lemelletier.

 307 a Ecurie Dibah.

 234 a Scea Eric Feurtet.

Temps total : 1’28’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QUEEN SINGER à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain QUEEN SINGER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Marden, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), Ecurie Kura 
(Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 2)

   Zoff (IRE), h, 4 ans, 57 k, JP. Vanden Heede (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 5)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 387 a
1 long, ½ long, ½ long, tête, 1 long, 4 long, tête, 2 long ½, 1 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Ektoria.

 1 287 a Bijjlee Usa, prime non attribuée.

 965 a Bursard (Gb).

 643 a Waziers.

 321 a Last Stick.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 252 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

 247 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

 221 a Chadds Ford Stable, prime non attribuée.

 126 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Vanda Capitte.

Temps total : 1’29’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches WAZIERS et EKTORIA 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LUNA DE PLATA (GB) à 
être présentée au public en premier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
ECURIE KURA par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Christophe ESCUDER en ses explications, lui ont 
indiqué que le hongre ZOFF (IRE) sera interdit de courir pour une 
durée de 8 jours suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
La pouliche EKTORIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 17 3013 PRIX DE SALON-DE-PROVENCE

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement) mis à réclamer au minimum pour 
10.000 au maximum pour 20.000 avec taux de réclamation de 
2.000 en 2.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 4 août 
2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les 
trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Elusive Foot (IRE), m, b, 7 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Elusive Pearl [Elusive 
City (USA)], 56 k,  h, (20 000), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

   Indyco, m, al, 9 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca 
GER (Panis USA), 56 k (521/2 k),  h, (20 000), B. Giraudon 
(B. Hobart), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Galik, h, al, 6 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 56 k, (18 000), Guy Pariente Holding 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 7)

   More, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Sport Game 
[Azamour (IRE)], 541/2 k, gh, (14 000), Mme I. Smits 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

   Geopolitic IRE, h, b, 5 ans, par Mehmas IRE et Nina 
Bonita IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, (20 000), 
Stall Aquamarin (E. Hardouin), S. Richter – (n° corde 1)

   Matt Machine IRE, m, 5 ans, 56 k, (20 000), 
Stall Liberty Leaf (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 9)

   Soliman, h, 5 ans, 56 k,  h, (20 000), B. Giraudon 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Wrong Colour, f, 4 ans, 561/2 k, (18 000), P. Cherqui 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 2)

   Surprize Me, f, 4 ans, 581/2 k,  h, (16 000), R. Capozzi 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 428 a
½ long, nez, 1 long, ½ long, courte tête, 1 long, 1 long ½, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alex BENDJAMA en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Fabrice VERON au sujet de la performance du 
hongre LIEBE KINDER.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre courait rapproché et qu’il 
s’était rapidement retrouvé sans ressources. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
La jument VICTORY CAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 20 3004 PRIX DE MORLAAS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
(nés en 2019 et antérieurement).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32.

   Waipa, h, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Alatasarai (IRE) (Giant’S Causeway USA), 57 k, 0h, 
Mme C. Terrenegre-Laval (G. Sanchez), F. Sanchez – 
(n° corde 6)

   Jordan Baker, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Kanel [Zamindar (USA)], 571/2 k (56 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 12)

   Millie Lou GB, f, b, 5 ans, par Ardad IRE et Amour 
Fou IRE (Piccolo GB), 58 k, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 13)

   Karibbean Dream, h, b, 8 ans, par Pyrus USA 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 54 k (521/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 8)

   Stirling, h, b, 5 ans, par Frankel GB et Some 
Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k), 
gh, F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme A. Merou), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

   Chief Red Cloud, m, 5 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Lauffer 
(JB. Eyquem), J. Resimont – (n° corde 5)

   Lady Pink, f, 5 ans, 58 k, gh, Ecurie de Partage Galop 
(M. Forest), Mme C. Nicot – (n° corde 3)

   Cayras Side, f, 7 ans, 57 k (551/2 k), 
0h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 10)

   Repel Ghosts (GB), h, 7 ans, 57 k,  h, Mme V. Dasque 
(C. Merille), Mme V. Dasque – (n° corde 1)

   Becho, f, 6 ans, 591/2 k (57 k), Mme I. Montenegro 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 4)

   Virimoon Etoile, f, 6 ans, 58 k, de A. La Bouillerie 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   La Fibre, h, 10 ans, 561/2 k (54 k), Ah, M. Nicolau 
(Mme C. Robin), M. Nicolau – (n° corde 16)

   Elcot GB, h, 6 ans, 541/2 k, Ah, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(H. Mouesan), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 14)

   As A Charm, h, 5 ans, 60 k, gh, M. Comas Molist 
(A. Werle), M. Comas Molist – (n° corde 15)

   Afshar, h, 6 ans, 57 k, Mme S. Laval (A. Gavilan), 
Mme S. Laval – (n° corde 11)

   Top Glory, h, 6 ans, 56 k,  h, Mme D. Bureller 
(G. Trolley de P.), XL. Le Stang – (n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 668 a
1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, tête, tête, 
courte tête, ¾ long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Waipa.

 1 881 a Jordan Baker.

 1 410 a Millie Lou Gb, prime non attribuée.

 769 a Karibbean Dream.

 470 a Stirling.
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PAU

0539 004 jeudi 4 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Bernard PONS

 19 3005 PRIX DE SEVIGNACQ

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
(nés en 2019 et antérieurement).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +38.

   Super Cute (IRE), f, al, 6 ans, par Buratino IRE et 
Azagba [Deportivo (GB)], 60 k (571/2 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Romary), F. Pardon – (n° corde 6)

   Royal Vati, h, b, 11 ans, par Kingsalsa USA et Reine De 
Vati (Take Risks), 59 k, 0gh, Ecurie de Partage Galop 
(G. Trolley de P.), Mme C. Nicot – (n° corde 1)

   Victory Cat, f, b.f, 7 ans, par Cat Junior USA et Crazy 
Fling IRE (Night Shift USA), 59 k, 0, C. Bonin (s) 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

   Solitary Man, h, b, 9 ans, par Elusive City USA et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 59 k (571/2 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 10)

   Lauenen, h, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 571/2 k (56 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 4)

   Enzo, h, 6 ans, 57 k, D. Mordenti (A. Werle), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 2)

   Mona Lisa, f, 6 ans, 581/2 k, g, Mme C. Lauffer 
(A. Bendjama), J. Resimont – (n° corde 11)

   Verdina, f, 6 ans, 58 k, 0, de O. Montzey (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 16)

   Liebe Kinder, h, 5 ans, 59 k, A. Galdona Inurrategui 
(F. Veron), R. Avial Lopez – (n° corde 8)

   Mama Juana, f, 5 ans, 53 k, D. Poinsignon 
(A. Gutierrez Val), de O. Montzey – (n° corde 5)

   Salsa Doloise, f, 8 ans, 531/2 k, A, A. Bonin (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 12)

   Quentor, h, 10 ans, 53 k (52 k), 0h, Mme V. Mercader 
(R. Dubord), Mme V. Mercader – (n° corde 3)

   Rionegro IRE, h, 7 ans, 591/2 k, 0h, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (V. Janacek), C. Alonso Pena – 
(n° corde 9)

   Bluectot, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme V. Alonso Vidal), 
E. Puente Simon – (n° corde 15)

   King’S Caprice, h, 5 ans, 59 k, A, LA. Urbano Grajales 
(G. Sanchez), LA. Urbano Grajales – (n° corde 13)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
Sans motif : Kenzoki

courte encolure, courte encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long, courte 
encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Super Cute (Ire).

 1 296 a Royal Vati.

 972 a Victory Cat.

 648 a Solitary Man.

 324 a Lauenen.

Primes aux éleveurs :

 955 a Con Marnane.

 584 a Guy Amsaleg.

 438 a Thierry Abadie, Valery Dupouy.

 292 a Erich Schmid.

 95 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

Temps total : 1’35’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING’S CAPRICE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Clément CADEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Clément CADEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
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courte encolure, 1 long, courte encolure, 1 long ½, tête, encolure, 
courte tête, 1 long, nez.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Atlantigo.

 1 863 a Fly D’Aspe.

 1 707 a Doctor Ron.

 931 a Caesars Palace.

 569 a El Torero.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.

 840 a Mme Veronika Pucci.

 438 a Framont Limited, Deveron Limited.

 420 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 223 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

Temps total : 1’35’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Margot ROMARY, Maxime FOULON, 
Guillaume GUEDJ-GAY, Mickael FOREST et Delphine SANTIAGO au 
sujet d’un incident survenu à l’entrée du tournant.
De l’audition des jockeys précités, il résulte que malgré les vues à 
leur disposition, il n’a pas été possible de définir la responsabilité 
réelle d’un ou des concurrents.
Le hongre ATLANTIGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

DEAUVILLE

0003 005 vendredi 5 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Christine du BREIL – Tony CLOUT

 22 2 PRIX DE HIEVILLE

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
41 400 : 20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2021), 
mis à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 5 août 2023 inclus, reçu 
une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Rue Des Orteaux, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Exonerate GB (Cacique IRE), 56 k, (22 000), ME. Uzan 
(T. Bachelot), F. Bellemere – (n° corde 3)

   Maltock D’Orgeres, h, b, 3 ans, par Martinborough 
JPN et La Chichina (Chichicastenango), 591/2 k 
(57 k), (22 000), S. Tubiana (G. Meury), M. Seror (s) – 
(n° corde 5)

   Chanaz, m, al, 3 ans, par Waldgeist GB et Chiaravalle 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, 0, (22 000), 
V. Capocasale (I. Mendizabal), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 4)

   Asturias, f, b, 3 ans, par Siyouni et Amahitee [Galileo 
(IRE)], 541/2 k (52 k),  h, (18 000), Haras d’Etreham 
(D. Provost), N. Le Roch – (n° corde 6)

   Sogniamo, f, b, 3 ans, par Calyx GB et Songerie GER 
(Shirocco GER), 541/2 k (53 k), gh, (18 000), J. d’Amato 
(Mme F. Valle Skar), G. Bietolini – (n° corde 7)

   On Borrowed Time GB, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (22 000), 
G. Augustin-Normand (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 12)

   Amalya, f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), Ecurie Ades Hazan 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

   Go With The Roses, f, 3 ans, 571/2 k (54 k), 0g, 
(26 000), J. Cnockaert (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

   Summer Flirt, f, 3 ans, 541/2 k, A, (18 000), 
Mme V. Dissaux (L. Boisseau), Mme V. Dissaux – 
(n° corde 1)

   Instantanement, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (22 000), 
Ecurie Normandy Spirit (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 8)

   Fly Falcon Fly GER, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, (18 000), 
O. Matkovic (M. Marquette), S. Cerulis – (n° corde 13)

   Rouanita, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (18 000), 
Shamrock Racing (Mme A. Molins), N. Clement (s) – 
(n° corde 11)

   Objectif Lune, f, 3 ans, 56 k, (22 000), L. Pontoir (s) 
(S. Pasquier), L. Pontoir (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 1 735 a Elevage Du Sarai.

 738 a Boutin (S).

 242 a John M. Troy, prime non attribuée.

 226 a Mme Sonia Samalassa.

 120 a Ecurie Des Monceaux, G. B. Partnership.

Temps total : 1’35’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BECHO à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument MILLIE LOU (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JORDAN BAKER à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STIRLING à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Jean-Bernard EYQUEM et Anaelle MEKOUCHE en leurs 
explications, ont sanctionné le jockey Anaelle MEKOUCHE par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif en laissant pencher légèrement son cheval 
vers la corde, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, fermant 
ainsi le passage dans lequel s’était engagé son concurrent.
Le hongre JORDAN BAKER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 21 3003 PRIX DE MONTANER

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
(nés en 2019 et antérieurement).
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

   Atlantigo, h, b, 5 ans, par Birchwood IRE et Lili St 
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 55 k,  h, C. Marcellin 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Fly D’Aspe, h, b, 9 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 61 k (591/2 k),  h, Le Haras des Sens 
(Mme D. Santiago), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Doctor Ron, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Regatta [Layman (USA)], 62 k (591/2 k), E. Rosjoe 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Caesars Palace, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 60 k, 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 13)

   El Torero, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Maqam 
IRE (Dansili GB), 591/2 k (58 k), Ecurie du Gave 
(Mme A. Merou), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

   Lauper (IRE), f, 5 ans, 571/2 k, gh, 
Nearco Producciones S.L. (G. Guedj-Gay), 
RC. Montenegro – (n° corde 2)

   Passalito, m, 6 ans, 591/2 k,  h, L. Daveira (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 15)

   Oxalis (IRE), h, 7 ans, 61 k (581/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme M. Romary), J. Resimont – (n° corde 1)

   Full Gain, f, 5 ans, 54 k, 0h, A. Lopez (S. Le Quilleuc), 
A. Estrabol – (n° corde 10)

   Afghany, h, 6 ans, 541/2 k (55 k),  h, D. Duglas 
(A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 16)

   Laris, h, 11 ans, 61 k, D. Toal (O. Peslier), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

   Nuit D’Alienor, f, 7 ans, 541/2 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

   Etatique, h, 5 ans, 621/2 k (60 k), gh, J. Suzan 
(Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

   Montigny, h, 5 ans, 53 k, gh, S. Faye (F. Veron), 
C. Chenu (s) – (n° corde 12)

   Nordeste, m, 7 ans, 62 k (601/2 k), 0h, JI. Landa Mena 
(Mme M. Eon), A. Sanchez-Martin – (n° corde 14)

   Seraphim GB, f, 8 ans, 53 k, F. Sanchez (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 7)

16 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 204 a
Chev. élim. : Rockenvoy IRE, Mister Kool SPA

Chev. retir. : Oliva
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courte encolure, courte encolure, ¾ long, 2 long ½, courte tête, tête, 
¾ long, 1 long ¼, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Armorigene.

 1 620 a Maestro Chop.

 1 485 a Dream Again.

 990 a Maguro.

 495 a Arya.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 730 a Alain Chopard.

 583 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 254 a Framont Limited, Grove Farm Stud.

 194 a Mlle Valerie Dissaux.

Temps total : 2’43’’36’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de 
l’entraineur Florian BELLEMERE en ses explications, n’ont pas 
autorisé la pouliche ATACAMA DU MAZET à participer à la course, 
celui-ci n’étant pas en mesure de présenter son document 
d’identification conformément aux dispositions de l’article 133 du 
Code des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraîneur Florian 
BELLEMERE par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ARYA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprenti Léonard PLOMMEE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à l’entraineur Pierre GROUALLE au sujet de la 
performance de la pouliche SHANADA, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche se contractait en course et 
que c’était vraisemblablement la dernière course de sa carrière. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres ABORIGENE et MAGURO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 24 13 PRIX DE PORT-MULBERRY

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2020 et antérieurement), n’ayant pas, depuis le 5 janvier 2023 
inclus, été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 
le 5 avril 2023 inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 
9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 5 juillet 2023 inclus : 1 k par 6.000.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Dolayli, h, b, 5 ans, par Siyouni et Dolniya [Azamour 
(IRE)], 56 k,  h, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Jordanella, f, b, 5 ans, par Ectot (GB) et Shaheen 
Zain IRE (Oasis Dream GB), 541/2 k, g, S. Geffray 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

   Royaumont, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 56 k (531/2 k), A, A. Gilibert 
(D. Provost), F. Chappet (s) – (n° corde 9)

   Calas, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Cetova [Holy 
Roman Emperor (IRE)], 56 k,  h, Buck Racing (J. Moisan), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

   Gaidar IRE, h, gr, 5 ans, par Churchill IRE et Grey Lilas 
IRE (Danehill USA), 56 k (541/2 k), Ecurie Foret Jaune 
(Mme A. Massin), Jul. Phelippon – (n° corde 5)

   Strako, h, 4 ans, 56 k, Guy Pariente Holding 
(A. Crastus), Mme A. Wattel – (n° corde 12)

   Boater, m, 5 ans, 56 k, A. Aneizi (J. Moutard), 
H. Ghabri – (n° corde 1)

   Saint Cloud GER, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 
G. Augustin-Normand (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

   Nasomo IRE, m, 4 ans, 56 k, Stall Nizza (E. Hardouin), 
P. Schiergen – (n° corde 2)

1 900 m

(PSF)

1
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13 partants ; 16 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 541 a
1 long, ½ long, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, courte 
encolure, nez, 3 long ½, 1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Rue Des Orteaux.

 3 312 a Maltock D’Orgeres.

 2 484 a Chanaz.

 1 656 a Asturias.

 828 a Sogniamo.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 1 028 a Emmanuel Le Roux.

 514 a Haras Voltaire.

 504 a Vito Capocasale.

 168 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Vivaldi.

Temps total : 2’1’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Oliver MATKOVIC par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé la pouliches SUMMER FLIRT à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ASTURIAS et RUE DES ORTEAUX ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 23 17 PRIX DE BERNAY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement).
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k. 1/2.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +35 ; 1 ans et +, +36,5.

   Armorigene, h, b, 7 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 531/2 k (52 k), Ah, O. Chiteoui 
(Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 9)

   Maestro Chop, h, b, 7 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 60 k, g, C. Dolle 
(F. Veron), P. Dolle – (n° corde 3)

   Dream Again, f, b.f, 5 ans, par Almanzor et Dream 
Girl (GB) (Oasis Dream GB), 551/2 k, 0, H. Boujardine 
(T. Bachelot), H. Boujardine – (n° corde 15)

   Maguro, h, al, 5 ans, par Profitable IRE et Sushi 
Tuna GB (Halling USA), 541/2 k, G. Verheye (B. Marie), 
G. Verheye – (n° corde 16)

   Arya, f, b, 4 ans, par Dariyan et Dohibane [Danehill 
(USA)], 59 k,  h, Mme V. Dissaux (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

   Anonyme, h, 8 ans, 571/2 k,  h, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 1)

   Got Frost, h, 6 ans, 531/2 k, Ah, Mme D. Bureller 
(A. Crastus), XL. Le Stang – (n° corde 4)

   Galliara, f, 4 ans, 60 k (571/2 k),  h, Mme C. Zass 
(Mme R. Violet), M. Nigge (s) – (n° corde 12)

   Aborigene, h, 8 ans, 521/2 k (52 k), 0h, 
Mme P. Descargues (Mme A. Molins), V. Devillars – 
(n° corde 14)

   Raise The Stakes, f, 10 ans, 561/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 10)

   Semeur, h, 9 ans, 511/2 k (49 k), gh, A. Michel 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 6)

   Poulfos, h, 10 ans, 591/2 k (57 k),  h, Mme V. Rives 
(A. Vilchien), L. Viel (s) – (n° corde 8)

   Mirissa IRE, f, 5 ans, 591/2 k, gh, Leram S.R.O. 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 2)

   Powerkiss D’Oroux, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), 0h, 
R. Ubber (L. Carboni), E. Thueux – (n° corde 13)

   Shanada, f, 4 ans, 571/2 k, g, Mme M. Bliard (S. Pasquier), 
P. Groualle (s) – (n° corde 7)

15 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 140 a
Eng. Sup. : Maguro, Powerkiss D’Oroux

Consition spéciale : Atacama Du Mazet
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   Imperial Beauty, f, 6 ans, 581/2 k, M. Nigge (s) 
(H. Journiac), M. Nigge (s) – (n° corde 11)

   Kup Davis, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), D. Duperret 
(Mme P. Cheyer), Br. Beaunez – (n° corde 5)

   Venice, m, 4 ans, 57 k, M. Motschmann (S. Pasquier), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

   Ante Post, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), T. de Vlaminck 
(K. Vanderbeke), T. de Vlaminck – (n° corde 15)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 774 a
courte encolure, courte encolure, tête, 1 long, encolure, 2 long, ¾ 
long, 1 long ¼, courte encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Dream In Normandy (Ire).

 2 178 a Lhommaize.

 1 336 a Captain Eagle.

 1 089 a Day Off.

 544 a Montbardois.

Primes aux éleveurs :

 1 313 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 855 a Haras De Saint Julien.

 602 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.

 427 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.

 213 a Sylvain Wuillaume.

Temps total : 2’41’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ANTE POST à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Laura POGGIONOVO en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
Le hongre DREAM IN NORMANDY (IRE) et le poulain LHOMMAIZE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 26 15 PRIX DE L’AIGLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement).
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k. 1/2.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +24,5.

   Anctot, h, b, 5 ans, par Ectot (GB) et Asiana [Westerner 
(GB)], 58 k,  h, S. Dehez (s) (E. Hardouin), S. Dehez (s) – 
(n° corde 2)

   Trabuco, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Tropa De 
Elite USA (Street Cry IRE), 561/2 k, Ah, JP. Fichaux 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

   Nice Stroke, h, gr, 8 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 531/2 k, A, Hyperion SARL 
(L. Boisseau), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

   West Martin, h, b, 5 ans, par Martinborough 
JPN et City Charm [Elusive City (USA)], 57 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (I. Mendizabal), JPh. Dubois – 
(n° corde 8)

   Pulse GB, h, b, 7 ans, par Al Kazeem GB et Sign 
Of Life GB (Haafhd GB), 551/2 k, A, WR. Swinburn 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 16)

   Anecdotic USA, m, b, 8 ans, par Anodin (IRE) et 
Flash Dance (IRE) (Zamindar USA), 521/2 k, JC. Bertin 
(B. Marie), JC. Bertin – (n° corde 9)

   Rosetta Stone, h, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 56 k, 0, Galopp-
Club Rhein-Main (R. Mangione), MF. Weissmeier – 
(n° corde 6)

   Cannello, h, 8 ans, 53 k, Ah, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 3)

   Khochenko, h, 9 ans, 60 k, JL. Bouyenval (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

   Super Super Sonic, m, 6 ans, 591/2 k, A, Lord Clinton 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 14)

   Bobbymurphy, m, 6 ans, 59 k, Mme W. Amalric 
(S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 1)

–

–

–

–

2 500 m
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   Alpha King GB, h, 6 ans, 56 k, G. Braem (T. Baron), 
G. Braem – (n° corde 7)

   Lord Post Office, m, 5 ans, 56 k (531/2 k), B. Legros 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 36 eng. ; 4 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 635 a
Eng. Sup. : Strako, Nasomo IRE, Lord Post Office

Consition spéciale : Roaring Gallagher

¾ long, 3 long, tête, 1 long ½, tête, 1 long ½, encolure, 3 long ½, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Dolayli.

 1 782 a Jordanella.

 1 093 a Royaumont.

 891 a Calas.

 445 a Gaidar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a S.A. Aga Khan.

 699 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 493 a Wim Van De Poel.

 349 a Buck Racing.

 76 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’3’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALAS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu la sociétée d’entrainement 
A&G BOTTI en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre 
ROARING GALLAGHER à participer à la course et l’ont sanctionnée 
par une amende de 150 euros pour non déclaration de castration 
dudit hongre.
Les hongres DOLAYLI et ROYAUMONT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 25 16 PRIX DE RUGLES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement).
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k. 1/2.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +32.

   Dream In Normandy (IRE), h, b, 8 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 571/2 k,  
h, LR. Kambrun-Herve (T. Baron), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 14)

   Lhommaize, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Libbard 
GB (Galileo IRE), 59 k,  h, Mme S. Aknin (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

   Captain Eagle, h, al, 6 ans, par Martinborough JPN 
et Landa Vision [Lando (GER)], 60 k (581/2 k), 0h, 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 13)

   Day Off, h, b, 5 ans, par Panis USA et Sara Francesca 
[Le Fou (IRE)], 60 k,  h, C. Arnaud (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 6)

   Montbardois, h, b, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Je Coiffe (Voix Du Nord), 59 k, Ecurie Etoile N.V. 
(H. Lebouc), J. Planque (s) – (n° corde 7)

   Meisterstuck GER, h, 9 ans, 59 k, S. Geffray 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

   Royal Monarch GB, h, 5 ans, 59 k,  h, T. Marechal 
(I. Mendizabal), E. Lyon – (n° corde 1)

   Shanghai Spirit, h, 5 ans, 59 k, gh, P. Bonnifait 
(S. Ruis), L. Pontoir (s) – (n° corde 9)

   Inca Man, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), Ah, S. Nigge (s) 
(Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – (n° corde 16)

   Lady Lou, f, 5 ans, 591/2 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 10)

   Jewel De Cerisy, h, 8 ans, 571/2 k,  h, L. Pontoir (s) 
(S. Maillot), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

   Kundrie IRE, f, 7 ans, 58 k, 0h, L. Rima (A. Crastus), 
Br. Beaunez – (n° corde 3)
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¾ long, ½ long, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, 
2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Maziwa.

 1 296 a True Romance.

 972 a Kilfrush Memories.

 792 a Kamino.

 396 a Grey Belle.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Haras De Beauvoir.

 584 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere.

 438 a Sydney Vidal.

 310 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 155 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

Temps total : 1’16’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EXPERTISE (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ambre MOLINS au sujet de la performance 
de la pouliche EXPERTISE (IRE), arrivée 7e.
L’intéressé a déclaré que la dite pouliche découvrait la PSF et courrait 
pour la 1re fois contre des chevaux plus agés. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont annulé le bulletin no 34044, après avoir constaté 
que le compte du réclamant n’était pas approvisionné.
La pouliche MAZIWA et la jument GREY BELLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 28 11 PRIX DU PAYS D’OUCHE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement).
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k. 1/2.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19.

   Ideal King, h, b, 7 ans, par Sidestep AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 551/2 k, Leram S.R.O. 
(Mme D. Santiago), V. Luka – (n° corde 13)

   Hollywood Africans, h, b, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Garden City [Majorien (GB)], 55 k, J.N. Temam 
(R. Mangione), L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

   Flatten The Curve, h, al, 5 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 55 k, A, E. Sauren (T. Hammer-Hansen), 
C. Fey (s) – (n° corde 11)

   Lorenzo De Medici, h, b.f, 5 ans, par Territories 
IRE et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 56 k, 
Scuderia Dei Duepi (I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 4)

   Uzel, h, al, 7 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 58 k,  h, Mme S. Aknin (S. Pasquier), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

   Just Light, m, b, 7 ans, par Hunter’S Light IRE et Just 
Alegria [Muhtathir (GB)], 581/2 k, g, Couetil Elevage 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 16)

   Kaleo Palace, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Balbeli (IRE) (Lando GER), 56 k,  h, Mme MC. Rabreau 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

   Esprit Joyeux (IRE), m, 5 ans, 56 k, g, A. Icard 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

   Princess Anne, f, 6 ans, 55 k, 0, D. Baker (T. Baron), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 14)

   Chergui, h, 4 ans, 541/2 k, JB. Iruretagoyena Puertas 
(E. Hardouin), M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

   Get Set (IRE), h, 7 ans, 57 k, A, C. Videment (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

   Paper Trophy, h, 6 ans, 571/2 k, A, C. Pierrou (F. Veron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 3)

   Blues Rock, m, 5 ans, 55 k, 0, Mme J. Cygler 
(T. Bachelot), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

2 500 m

(PSF)
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   Arcachon, h, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme H. Devin 
(Mme M. Eon), HF. Devin (s) – (n° corde 12)

   Mastars, h, 5 ans, 551/2 k (53 k), g, A. Denis 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 10)

   Sadanori GER, h, 7 ans, 54 k (521/2 k), Stall Dubai 
(Mme A. Molins), W. Hickst – (n° corde 5)

   Eternal Optimist, h, 7 ans, 55 k,  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 15)

15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 836 a
Eng. Sup. : Anctot, Super Super Sonic

Sans motif : You Rock

1 long, courte encolure, encolure, courte encolure, tête, ½ long, 
encolure, courte tête, 2 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Anctot.

 2 077 a Trabuco.

 1 530 a Nice Stroke.

 1 069 a West Martin.

 437 a Pulse Gb, prime non attribuée.

 328 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.

 267 a Rosetta Stone.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Paul Nataf.

 936 a Arthur Mendes.

 690 a Hyperion Sarl.

 419 a Jean-Philippe Dubois.

 91 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.

 68 a Wertheimer & Frere, Deln Ltd, Howard Kaskel.

Temps total : 2’42’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Julien GUILLOCHON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations). Les hongres 
ANCTOT et TRABUCO ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 27 14 PRIX DU PHARE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement), ayant une valeur inférieure ou 
égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 
56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 août 2023 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Maziwa, f, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et 
Mantadive [Okawango (USA)], 56 k, 0, (10 000), 
Mme C. Stephenson (S. Pasquier), G. Doleuze – 
(n° corde 5)

   True Romance, h, b, 9 ans, par George Vancouver USA 
et Hallen [Midyan (USA)], 56 k,  h, (8 000), Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

   Kilfrush Memories, h, b, 8 ans, par Shakespearean 
IRE et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 59 k (561/2 k), 
(12 000), S. Vidal (D. Provost), F. Chappet (s) – 
(n° corde 8)

   Kamino, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Spanish Winner IRE (Choisir AUS), 59 k, (12 000), 
de B. Montzey (s) (E. Hardouin), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 7)

   Grey Belle, f, gr, 5 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Coldgirl [Verglas (IRE)], 58 k (561/2 k), 0h, (10 000), 
A. Don (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

   The Charm, h, 5 ans, 61 k, 0, (12 000), Al Ryan Racing 
(B. Marie), F. Fievez – (n° corde 6)

   Expertise (IRE), f, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, (10 000), 
Mme R. Hillen (Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 3)

   Vautrin (IRE), m, 9 ans, 59 k (551/2 k),  h, (12 000), 
P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 048 a
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–

–

–
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2020) 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 5 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 4.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 2 k. ; une allocation 9.500 ou plusieurs allocations de 7.000, 
3 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Everwin, m, b.f, 4 ans, par Seabhac USA et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 56 k (521/2 k), g, A. Doerner 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Alva, f, al, 4 ans, par Sea The Moon GER et America’S 
Best USA (Union Rags USA), 571/2 k (55 k), A, A. Gilibert 
(D. Provost), F. Chappet (s) – (n° corde 3)

   Quartz Rose, h, gr, 4 ans, par Wings Of Eagles et Pink 
Opaque GB (Nayef USA), 58 k (551/2 k),  h, E. Fierro 
(A. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 7)

   Goldensim, m, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 57 k (551/2 k), 0, 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 5)

   Opiana (GB), f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Cosmique 
[Pivotal (GB)], 561/2 k (54 k), Ecurie R.E. (A. Vilchien), 
F. Monnier (s) – (n° corde 4)

   Kitten’S Paw (IRE), f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 
ZAK Bloodstock (M. Marquette), M. Delzangles – 
(n° corde 6)

   Okapina’S Light, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), 
Mme L. Baudouin (G. Meury), M. Seror (s) – (n° corde 10)

   Coup De Soleil, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), de N. Chambure 
(E. Verhestraeten), N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Sunburn, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, ZAK Bloodstock 
(C. Belmont), M. Delzangles – (n° corde 1)

   Fille Du Roi, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Mme D. Garcia-
Dubois (E. Crublet), de H. Nicolay – (n° corde 11)

   Kelly Key, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, G. Augustin-
Normand (S. Le Quilleuc), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 2)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 955 a
½ long, ¾ long, 1 long, courte encolure, 2 long, encolure, 1 long ½, 
3 long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Everwin.

 1 881 a Alva.

 1 410 a Quartz Rose.

 940 a Goldensim.

 470 a Opiana (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Anton Doerner.

 482 a Suc. Larissa Kneip.

 369 a Scuderia Micolo Snc.

 362 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 184 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’29’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OPIANA (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Dorian PROVOST en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, le jockey César BELMONT a déclaré que la 
pouliche SUNBURN, arrivée non placée, n’avait pas accéléré dans 
la ligne d’arrivée.
Le poulain EVERWIN et la pouliche ALVA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 006 samedi 6 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON DUTACQ – Tony CLOUT
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   Charlesquint (IRE), h, 7 ans, 62 k,  h, Mme MJ. Goetschy 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Adeliade (IRE), f, 4 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Monsieur Xoo (GB), h, 7 ans, 59 k,  h, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 79 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
4 877 a
Chev. élim. : Parovna, Anima Erat, Sun De L’Orme, Five By Five, Rouge 

A Sang

Chev. retir. : Waldenon, Mykan, Tytan, Alf A Star

1 long ¼, tête, tête, courte tête, courte encolure, tête, nez, 2 long, 
½ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Ideal King.

 4 984 a Hollywood Africans.

 3 672 a Flatten The Curve.

 2 098 a Lorenzo De Medici.

 858 a Uzel.

 643 a Just Light.

 429 a Kaleo Palace.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Haras D’Haspel.

 1 957 a Haras De Grandcamp Earl.

 1 441 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal Bin 

Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 538 a Stowell Hill Ltd.

 387 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 290 a Earl De L’Herminet.

 193 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.

Temps total : 2’38’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LORENZO DE MEDICI à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre UZEL à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Agissant sur réclamation du jockey Hugo BOUTIN (ESPRIT JOYEUX 
(IRE)), arrivé 8e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 250 mètres 
après le départ par le hongre KALEO PALACE (Laura POGGIONOVO), 
arrivé 7e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités 
les Commissaires ont considéré que la gêne du hongre ESPRIT 
JOYEUX (IRE) résultait d’un comportement dangereux du jockey 
Laura POGGIONOVO.
Toutefois, ils ont maintenu le résultat de la course considérant que 
l’incident avait eu lieu juste après le départ et n’avait pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné la monte 
inconséquente du jockey Laura POGGIONOVO par une interdiction 
de monter pour une durée de 6 jours.
Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu lesdits jockeys 
en leurs explications au sujet d’une altercation verbale après le 
passage du poteau d’arrivée, ont sanctionné le jockey Hugo BOUTIN 
par une amende de 500 euros pour avoir eu des propos injurieux 
envers le jockey Laura POGGIONOVO, le jockey Hugo BOUTIN ayant 
reconnu ces propos et s’en est excusé.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jockeys Laura POGGIONOVO (KALEO PALACE), arrivé 7e et 
Rosario MANGIONE (HOLLYWOOD AFRICANS), arrivé 2e en leurs 
explications, ont sanctionné le jockey Rosario MANGIONE par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir gêné 
intentionnellement le hongre KALEO PALACE.
Les Commissaires ont considéré que le hongre KALEO PALACE 
n’aurait pas devancé le hongre HOLLYWOOD AFRICANS.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Rosario MANGIONE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Les hongres IDEAL KING, HOLLYWOOD AFRICANS, FLATTEN THE 
CURVE, LORENZO DE MEDICI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 29 12 PRIX EDGAR ROLFE (CHMPT PARIS TURF DES APP. & J. 

JOCK.)

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)

–

–

–

1 500 m

(PSF)
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Le jockey Anthony CRASTUS a déclaré que le hongre JUMANO, 
arrivé non placé, n’avait pas une bonne action, les Commissaires 
ont demandé au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre qui a 
constaté une boiterie du postérieur gauche.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, le jeune jockey Glen MEURY (MOUTARDE), arrivé 6e et 
le jockey Sylvain RUIS (L’IENISSEI), arrivé 7e.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Sylvain RUIS par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en dirigeant le hongre L’IENISSEI vers la corde 
et l’avoir ainsi par cette manoeuvre, contrarié la progression du 
hongre MOUTARDE.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
250 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications, les jockeys Thore HAMMER-HANSEN (AIGUIERE 
D’ARGENT), arrivé non placé et Sophie CHUETTE (WOFF (GER)), 
arrivé 1er.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Sophie CHUETTE par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir 
volontairement dirigé le hongre WOOF (GER) vers l’extérieur et ainsi 
mis en difficulté le hongre AIGUIERE D’ARGENT.
Les hongres WOFF (GER) et la jument IN PARADISE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 31 9 PRIX DE LA SEULLES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans (nés en 2020).
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +27.

   Alma Bella (IRE), f, b, 4 ans, par Wootton Bassett 
GB et Lucelle (IRE) (High Chaparral IRE), 581/2 k, 
0h, Haras de La Morsangliere (T. Bachelot), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

   Kerseymere (GB), f, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Keegsquaw IRE (Street Cry IRE), 56 k, A, Ecurie du Sud 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 12)

   Mercurissime, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Afya 
(GB) (Oasis Dream GB), 571/2 k,  h, Mme MF. Bertella 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

   Furi De La Houssay, f, n.p, 4 ans, par Goken 
et Val Whitby (Fuisse), 58 k (561/2 k),  h, 
Petit Boileau Trained Foals (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 10)

   Ange De La Moisson, f, b, 4 ans, par Harry 
Angel IRE et Moisson Precoce GB (Lawman), 64 k 
(611/2 k),  h, Hollymount Stud France SC (L. Bouton), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Sister Of Love IRE, f, 4 ans, 62 k (601/2 k), F. Giacobbe 
(Mme D. Santiago), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Pierre Premier, h, 4 ans, 621/2 k (60 k), de H. Pracomtal 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Addiction Dream, f, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, 
Scea Haras Des Poiriers (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 11)

   Marlowe, h, 4 ans, 551/2 k (52 k), G. Maarek 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Irishkamaya, f, 4 ans, 57 k, Domaine Billard Pere Et Fils 
(S. Pasquier), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

   Mondainai, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), gh, 
Mme RG. Ehrnrooth (Mme A. Molins), G. Bietolini – 
(n° corde 5)

   Lady Windermere, f, 4 ans, 62 k,  h, P. Depoux 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 13)

   Leoparduccio, h, 4 ans, 611/2 k (60 k), A, Mme D. Airaldi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

   Fleur De Sel, f, 4 ans, 57 k,  h, P. Perreau (A. Roussel), 
N. Paysan – (n° corde 6)

   Royalwood, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, 
Mme C. Barande Barbe (C. Belmont), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 15)

15 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 552 a
Eng. Sup. : Irishkamaya

1 long, tête, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼, 
courte tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

1 300 m
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 30 20 PRIX DE L’AURE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
(nés en 2019 et antérieurement).
La référence applicable dans ce handicap sera + 27.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +27.

   Woff (GER), h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 59 k (571/2 k),  h, H. Boutin 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

   Pertusato, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 581/2 k (56 k), 
M. Leonetti (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

   In Paradise, f, al, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 571/2 k (56 k),  
h, Le Marais Sas (Mme C. Hartsmar), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)

   Braveheart GER, h, b, 8 ans, par Neatico GER et 
Best Tune GB (King’S Best USA), 591/2 k, S. Molks 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

   J’Aurais Du, m, gr, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 591/2 k, Ah, 
SARL Jedburgh Stud (E. Hardouin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

   Moutarde, h, 5 ans, 631/2 k (62 k), 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (G. Meury), X. Blanchet – 
(n° corde 14)

   L’Ienissei, h, 6 ans, 61 k, 0, Stall Liberty Leaf (S. Ruis), 
M. Geisler – (n° corde 9)

   Larno, h, 10 ans, 62 k (601/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

   Saga Timgad, h, 8 ans, 58 k, Stall Hexenberg 
(R. Mangione), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

   Viou, h, 6 ans, 60 k,  h, Mme H. Monfort (M. Delalande), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Scarface, h, 6 ans, 59 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 16)

   Aiguiere D’Argent, h, 7 ans, 591/2 k, Galopp-
Club Rhein-Main (T. Hammer-Hansen), 
MF. Weissmeier – (n° corde 7)

   La Pelemoise, f, 5 ans, 60 k, J. Juillet (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 1)

   Swift Flight, h, 6 ans, 59 k,  h, L. Cohen (I. Mendizabal), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

   Quindiano, h, 6 ans, 58 k, 0h, P. Rechsteiner 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 13)

   Jumano, h, 6 ans, 571/2 k, A, Mme MJ. Goetschy 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

16 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 499 a
courte encolure, nez, ¾ long, courte tête, tête, ½ long, courte tête, 
tête, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Woff (Ger).

 1 863 a Pertusato.

 1 397 a In Paradise.

 931 a Braveheart Ger, prime non attribuée.

 465 a J’Aurais Du.

Primes aux éleveurs :

 1 373 a Wertheimer & Frere.

 840 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.

 411 a Haras De Saint Julien.

 209 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 195 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres SCARFACE et WOFF 
(GER) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Suite à un problème mécanique des stalles de départ, le juge de 
départ a décidé de décaler les chevaux s’élançant des stalles 15 et 
16 et de ne pas utiliser la stalle 14.
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Primes aux propriétaires :

 5 197 a Shamya Gb, prime non attribuée.

 2 079 a Le Rockeur (Gb).

 1 299 a El Comandante Spa, prime non attribuée.

 1 299 a Crack City.

 519 a Villa Celina.

Primes aux éleveurs :

 892 a Rising Sun Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 533 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Ecurie Melanie.

 510 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 223 a Wallhouse Slu, prime non attribuée.

 133 a Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S).

Temps total : 1’17’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliche SHAMYA t GB, et le hongre CRACK CITY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 33 19 PRIX DE CRENNES

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement) mis à réclamer au minimum pour 
12.000 et maximum 24.000 avec taux de réclamation de 3.000 en 
3.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 6 août 2023 inclus 
reçu une allocation de 8.500 ou été classés dans les 3 premiers 
d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Pump Pump Junior, h, b, 5 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump (Kingsalsa USA), 56 k, (24 000), 
JC. Bouret (F. Veron), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

   Aspirant GER, m, b, 4 ans, par Protectionist GER et 
Aussicht GER (Haafhd GB), 56 k,  h, (18 000), P. Sander 
(A. Crastus), M. Rolland (s) – (n° corde 1)

   Vazir, h, b, 6 ans, par Siyouni et Vazira [Sea The 
Stars (IRE)], 56 k, (21 000), A. Peake (S. Pasquier), 
M. Seror (s) – (n° corde 2)

   Try Me GER, f, b, 4 ans, par Amaron GB et The 
Spring Flower GER (Kornado GB), 561/2 k (55 k), (12 
000), Gestut Kussaburg (Mme A. Molins), W. Hickst – 
(n° corde 3)

   Withering GB, h, b, 5 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Just Jealous IRE (Lope De Vega IRE), 56 k, (18 000), 
Victorious Racing (T. Bachelot), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 9)

   Guitry IRE, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), A, (18 000), 
J. Mahiques (A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 4)

   Sim Card, h, 6 ans, 58 k, Ah, (15 000), C. Fennessy 
(H. Lebouc), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Power Papers, m, 5 ans, 56 k, (18 000), Avatara S.A. 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 10)

   Baffi (GB), h, 5 ans, 56 k (541/2 k), (24 000), 
Mme A. Baron (Mme M. Eon), A. Baron – (n° corde 5)

   Plain Beau GB, h, 9 ans, 60 k (571/2 k),  h, (24 000), 
G. Caggiula (D. Provost), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

   Gavilla GB, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), (15 000), G. Augustin-
Normand (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

   Kingori USA, h, 5 ans, 56 k,  h, (12 000), 
Gousserie Racing (I. Mendizabal), S. Cerulis – 
(n° corde 11)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 938 a
5 long ½, courte encolure, courte encolure, courte encolure, 1 long, 
tête, 1 long, ¾ long, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Pump Pump Junior.

 1 881 a Aspirant Ger, prime non attribuée.

 1 154 a Vazir.

 940 a Try Me Ger, prime non attribuée.

 470 a Withering Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Jean-Claude Bouret.

 520 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 323 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 161 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

 80 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’58’’’
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Primes aux propriétaires :

 5 692 a Alma Bella (Ire).

 2 277 a Kerseymere (Gb).

 1 707 a Mercurissime.

 1 138 a Furi De La Houssay.

 569 a Ange De La Moisson.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.

 670 a Haras De La Perelle.

 584 a Ecurie Peregrine Sas.

 446 a Petit Boileau Trained Foals.

 146 a Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’16’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LEOPARDUCCIO et la 
pouliche ANGE DE LA MOISSON à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Frida VALLE SKAR a déclaré que le hongre LEOPARDUCCIO 
s’était mal élancé de sa stalle de départ et avait hypothéqué ses 
chances de participer à arrivée.
La pouliche ALMA BELLA (IRE) et le hongre MERCURISSIME ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 32 10 PRIX DE LA SEULETTE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans (nés en 2020).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32.

   Shamya GB, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Dommyah GB (Exceed And Excel AUS), 591/2 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (I. Mendizabal), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

   Le Rockeur (GB), m, b.f, 4 ans, par Siyouni et Night 
Music GER (Sea The Stars IRE), 60 k,  h, G. Moser 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

   El Comandante SPA, m, b, 4 ans, par Lightning 
Moon IRE et Bidebieta SPA (Caradak IRE), 60 k, Ah, 
D. Catalao Da Cunha (T. Bachelot), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 15)

   Crack City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 591/2 k, Ah, E. Bernhardt 
(F. Veron), E. Bernhardt – (n° corde 7)

   Villa Celina, f, b, 4 ans, par Mehmas IRE et Afra Tsitsi 
[Belong To Me (USA)], 57 k (551/2 k),  h, Mme C. Lerner 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

   Fashioned Girl, f, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, P. Jousset 
(D. Provost), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

   Lady Lune, f, 4 ans, 58 k, Mme P. Chambaud 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 9)

   Harcouela, f, 4 ans, 58 k,  h, G. Augustin-Normand 
(H. Lebouc), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

   Weekend Warrior, m, 4 ans, 561/2 k, gh, 
Novum Stables SL (M. Rodriguez), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 10)

   Belle D’Amour, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), 0, JP. Menville 
(G. Meury), S. Cerulis – (n° corde 11)

   Teranga, f, 4 ans, 561/2 k, A, L. Larrigade (H. Boutin), 
L. Larrigade – (n° corde 8)

   Maddox, h, 4 ans, 58 k, R. Roobaert (S. Maillot), 
R. Roels – (n° corde 3)

   Land Of Paradise, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

   No Time, f, 4 ans, 60 k, Ah, Mme N. Michler 
(S. Pasquier), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

   Freccetta, f, 4 ans, 561/2 k, 0g, Mme M. Tretiakova 
(B. Marie), R. Rohne – (n° corde 14)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
945 a
Eng. Sup. : Weekend Warrior

courte tête, tête, dead-heat, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, nez, ½ long, 
dead-heat.
10 500a – 4 200a – 2 625a – 2 625a – 1 050a

1 300 m

(PSF)

1

2

3

3

5

6

7

8

9

9

–

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   6 janvier 2024

BO 2024/1 – plat 17

La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MICOLEO et la jument 
SHYAMALA (GB) à être munis d’une couverture pour rentrer dans 
sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la jument SHYAMALA (GB) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
La jument SHYAMALA (GB) et le hongre ZAAHIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 35 22 PRIX DE L’ESQUE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
(nés en 2019 et antérieurement).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +36.

   Samagace Du Vivien, h, b, 10 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 
591/2 k (58 k),  h, Mme E. Douard (Mme P. Cheyer), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 8)

   Love Affair, f, b, 6 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 591/2 k, Ah, C. Sassot (J. Moutard), 
Mme S. Penot – (n° corde 2)

   Soaring Eagle, h, b, 10 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw (Numerous USA), 591/2 k, A, Mme A. Clabots 
(I. Mendizabal), S. Cerulis – (n° corde 4)

   Joyeux Malpic, h, b, 7 ans, par Sidestep AUS et Joyce 
GER (Chato USA), 59 k,  h, Mme Y. Vollmer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

   The Time, h, al, 8 ans, par Evasive GB et Candy Time 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 60 k,  h, H. de Waele 
(B. Marie), D. de Waele – (n° corde 9)

   Gin Gembre, h, 7 ans, 59 k, A, Mme C. Auvray 
(H. Lebouc), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

   Salsa Chic (GB), f, 7 ans, 571/2 k, D. Bismuth (F. Veron), 
Mme C. Auvray – (n° corde 6)

   Tag, h, 7 ans, 58 k,  h, Mme C. Castin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 16)

   Time To Fly, h, 9 ans, 60 k, Ah, F. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 11)

   Baylagan, h, 8 ans, 59 k, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 12)

   Kendra, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

   Louve Precieuse, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), R. Meder 
(Mme D. Santiago), M. Krebs (s) – (n° corde 13)

   Prince Des Dunes, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (C. Belmont), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

   Vega Dream (GB), h, 7 ans, 581/2 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(T. Baron), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

   Siglo De Oro IRE, m, 9 ans, 59 k, S. Molks 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
Code anomalie DS : Blood Chope

¾ long, ½ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, courte encolure, 
courte tête, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Samagace Du Vivien.

 1 296 a Love Affair.

 972 a Soaring Eagle.

 648 a Joyeux Malpic.

 324 a The Time.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.

 584 a Francois Bayrou.

 292 a Pierre Pasquet.

 286 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

 146 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

Temps total : 1’28’’29’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GAVILLA (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jeune jockey Dorian PROVOST a déclaré que le hongre PLAIN 
BEAU (GB), arrivé non placé, avait fait preuve de caractère.
Les hongres PUMP PUMP JUNIOR et WITHERING (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 34 21 PRIX DE L’AURETTE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
(nés en 2019 et antérieurement).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +30,5.

   Shyamala GB, f, b, 9 ans, par Sepoy AUS et Poppet’S 
Passion GB [Clodovil (IRE)], 591/2 k, Ah, M. Krebs (s) 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

   Zaahir, h, b, 8 ans, par Charm Spirit IRE et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 57 k, L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 12)

   Laura Trezy, f, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Chantilly Creme USA (Johannesburg USA), 57 k (551/2 k), 
R. Oberhauser (Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – 
(n° corde 9)

   Senepark, h, al, 10 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 541/2 k (53 k), Mme MB. Boche 
(A. Mosse), B. Legros (s) – (n° corde 16)

   Micoleo, h, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 591/2 k, 0, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

   Kingsfold, h, 7 ans, 60 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(J. Moutard), JV. Toux – (n° corde 8)

   You’Ve Got Sail, h, 5 ans, 581/2 k, 
Stall New Contenance (B. Marie), S. Schleppi – 
(n° corde 2)

   Zantario GER, h, 9 ans, 57 k,  h, Stall Grauholz (S. Ruis), 
B. Goudot (s) – (n° corde 11)

   Leeroy Gold, h, 7 ans, 56 k, Mme M. Renggli 
(E. Hardouin), Mme M. Renggli – (n° corde 15)

   Zelzalita, f, 5 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Alesi (F. Veron), 
Mme C. Alesi – (n° corde 1)

   Fabada (GB), f, 5 ans, 561/2 k, Stall Stand Up 
(T. Hammer-Hansen), Mme V. Henkenjohann – 
(n° corde 4)

   Hong Kong Star, f, 7 ans, 56 k, Ah, O Trigodet (s) 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

   Lord Monchablon (GB), h, 6 ans, 571/2 k,  h, 
Mme D. Vilain (I. Mendizabal), Br. Beaunez – (n° corde 7)

   Cool Man, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0, Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 6)

   Tollard Royal IRE, h, 5 ans, 581/2 k, g, 
3 Ailes Compagnie (S. Pasquier), N. Caullery – 
(n° corde 14)

   San Teodorico, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), N. Rugani 
(L. Carboni), S. Pecoraro – (n° corde 13)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
991 a
Eng. Sup. : Zelzalita

1 long ½, encolure, 1 long ¾, ½ long, tête, courte encolure, ¾ long, ½ 
long, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Shyamala Gb, prime non attribuée.

 1 701 a Zaahir.

 1 559 a Laura Trezy.

 850 a Senepark.

 519 a Micoleo.

Primes aux éleveurs :

 892 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

 612 a Scea Eric Feurtet.

 501 a Scea Du Haras De Victot.

 383 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

 203 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’27’’51’’’
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement), n’ayant pas, depuis le 6 janvier 
2023 inclus, été classés dans les trois premiers d’une Listed ni, 
gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 6 avril 2023 inclus : 
1 k par 5.000.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Magic Vati, h, gr, 7 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 57 k, A, S. Wattel (s) (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Kleora (GB), f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Kleo 
GR [Kavafi (IRE)], 561/2 k,  h, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet (s) – (n° corde 9)

   Tairann GB, f, b, 5 ans, par Kingman GB et Rekdhat 
IRE (Shamardal USA), 571/2 k, MA. Teeka (E. Hardouin), 
H. Ghabri – (n° corde 7)

   Crew Dragon, h, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB 
et Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 59 k (571/2 k),  
h, VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

   Rose Fragrance, f, b, 4 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 561/2 k, g, T. Yoshida 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

   Pareias Prinz IRE, h, 6 ans, 56 k, g, Stall Burg Nanstein 
(T. Hammer-Hansen), S. Smrczek – (n° corde 3)

   The Charmer, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), 0h, 
Roy Racing Ltd (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 4)

   Polite, h, 5 ans, 56 k,  h, Mme N. Braker-Muller (S. Ruis), 
G. Pannier – (n° corde 5)

   Super Khali, m, 5 ans, 58 k (551/2 k), 0, M. Allegri 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Fais Nous Plaisir, m, 4 ans, 56 k, J. Bayon (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 036 a
Eng. Sup. : Tairann GB

courte tête, encolure, 2 long, ¾ long, encolure, encolure, 3 long, 1 
long ¼, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Magic Vati.

 1 782 a Kleora (Gb).

 1 336 a Tairann Gb, prime non attribuée.

 729 a Crew Dragon.

 445 a Rose Fragrance.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Guy Amsaleg.

 457 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 229 a Godolphin, prime non attribuée.

 214 a Berend Van Dalfsen.

 174 a Teruya Yoshida.

Temps total : 1’21’’5’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE CHARMER à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument TAIRANN (GB) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que la pouliche KLEORA 
(GB) avait fait preuve de caractère pour sortir de sa stalles de départ.
Le hongre MAGIC VATI et la pouliche KLEORA (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 38 10022 PRIX DE LA TORTONNE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
(nés en 2019 et antérieurement).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +39.

   Red Crazy, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Red Love USA (Gone West USA), 551/2 k, H. Ghabri 
(J. Moutard), H. Ghabri – (n° corde 9)
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Les Commissaires ont autorisé les hongres JOYEUX MALPIC et 
BAYLAGAN à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
société d’entrainement Cédric BOUTIN en ses explications, lui ont 
indiqué que la jument BLOOD CHOPE sera interdite de courir pour 
une durée de 8 jours (1re fois), suite à son refus de rentrer dans sa 
stalle de départ.
Les hongres SAMAGACE DU VIVIEN et THE TIME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 36 8 PRIX DU CHEMIN DE FER

(Handicap)

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
57 600 : 28 800, 11 520, 8 640, 5 760, 2 880 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2021).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +20.

   Ready King, h, b, 3 ans, par More Than Ready USA et 
Much Obliged USA (Kingmambo USA), 52 k,  h, L. Cohen 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

   Ali, h, b.f, 3 ans, par Kingman GB et Sotka GB (Dutch 
Art GB), 581/2 k, g, Z. Bifov (S. Ruis), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 6)

   Star From The East, f, al, 3 ans, par Motivator GB et 
Soho Star GB (Smarty Jones USA), 541/2 k, G. Heald 
(T. Bachelot), HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

   Liking, h, b, 3 ans, par City Light et Benzolina 
(IRE) (Second Empire IRE), 551/2 k, A, A. Gilibert 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 5)

   Reverso (IRE), h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Ouzala (IRE) (Dansili GB), 58 k, Wertheimer & Frere 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Estry, f, 3 ans, 51 k, gh, G. Gruson (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 9)

   En Plein Air, m, 3 ans, 531/2 k, Ah, R. Vescio 
(Mme F. Valle Skar), G. Bietolini – (n° corde 4)

   Casaurina (IRE), f, 3 ans, 531/2 k, A, PD. Savill 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

   Cloth Of Dream, h, 3 ans, 59 k, Mme S. Rey (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

   Amoureuse, f, 3 ans, 51 k,  h, JP. Perthuis (M. Favriaux), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 513 a
¾ long, ½ long, 1 long ¾, courte encolure, ½ long, courte encolure, 
2 long, 1 long ¾, 2 long.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 11 520 a Ready King.

 4 608 a Ali.

 3 456 a Star From The East.

 2 304 a Liking.

 1 152 a Reverso (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 339 a Yeguada Centurion Slu.

 1 073 a G. B. Partnership.

 935 a Zalim Bifov.

 715 a Francois Rohaut.

 357 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’17’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Léo ROUSSEL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre REVERSO (IRE) par le 
jockey Stéphane PASQUIER au poids de 58 kg.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches AMOUREUSE et STAR 
FROM EAST, le hongre REVERSO (IRE) à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres READY KING et ALI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 37 18 PRIX D’HASPEL

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)

1 300 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 400 m

(PSF)



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   6 janvier 2024

BO 2024/1 – plat 19

Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Motadarrek GB, m, al, 3 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Daymooma GB (Pivotal GB), 57 k, 
Shadwell France SNC (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

   Swing City, f, b, 3 ans, par City Light et Swing Valley GB 
(Lawman), 551/2 k, B. Barsi (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

   Farinelli, m, al, 3 ans, par Galileo Gold GB et Shamkha 
IRE (Teofilo IRE), 57 k, S. Saidi (A. Gutierrez Val), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

   Speedy Record, h, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Dozule [Le Havre (IRE)], 57 k,  h, JI. Landa Mena 
(A. Werle), A. Sanchez-Martin – (n° corde 3)

   Macanella, f, b, 3 ans, par Recoletos et Marcela 
Howard IRE (Fasliyev USA), 551/2 k,  h, I. Arruti Corta 
(Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

   Antares, f, 3 ans, 551/2 k, 0h, A. Hautefeuille 
(Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 910 a
Eng. Sup. : Macanella, Antares

1 long ¼, 3 long ½, 3 long, 3 long, 3 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Motadarrek Gb, prime non attribuée.

 3 168 a Swing City.

 2 376 a Farinelli.

 1 584 a Speedy Record.

 792 a Macanella.

Primes aux éleveurs :

 983 a Bernard Barsi, Mlle Nathalie Barsi.

 935 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 491 a Haras De Saint Julien.

 482 a Christophe Jouandou.

 245 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Motadarrek Gb.

Temps total : 2’6’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDY RECORD à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle au sujet d’un mouvement survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée et entendu en leurs explications les femmes-jockeys 
Marlène MEYER (MACANELLA) arrivée 5e et Céline ROBIN (ANTARES) 
arrivée 6e, ont adressé des observations à cette dernière pour ne 
pas avoir strictement conservé sa ligne et contrarié, un court 
instant, la progression de la pouliche MACANELLA, le mouvement 
constaté n’ayant toutefois pas empêché cette dernière de devancer 
la pouliche ANTARES à l’arrivée.
Le poulain MOTADARREK (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 40 3007 PRIX DE JURANCON

(Handicap)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement).
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26.

   Villaires SPA, m, b, 4 ans, par Lightning Moon IRE et 
Valdavia [Caradak (IRE)], 54 k, Ah, JM. Aranzadi Guitart 
(H. Mouesan), E. Leon Penate – (n° corde 1)

   Tawhiri, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 58 k (561/2 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 3)

   Katalina SPA, f, b, 4 ans, par Lightning Moon IRE et 
Izzy Too GB (Oratorio IRE), 541/2 k, I. Jauregui Muguruza 
(A. Gavilan), R. Avial Lopez – (n° corde 5)

   Dabiradja, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 60 k (581/2 k), D. Lauffer 
(Mme M. Meyer), J. Resimont – (n° corde 7)

   Shelbylandor, f, b, 4 ans, par De Treville GB et Sirma 
Traou Land [Soul City (IRE)], 561/2 k (54 k), A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

   Code Of Silence GB, h, 6 ans, 531/2 k, gh, G. Butlin 
(M. Forest), LA. Urbano Grajales – (n° corde 4)
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   Orpanama Davis, f, b, 7 ans, par Orpen USA et 
Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 54 k, JP. vVan ven Burg 
(L. Boisseau), Mme J. Hendriks – (n° corde 12)

   Parisian Belle, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 571/2 k, A, J. Billard 
(E. Hardouin), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

   Stranger, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 60 k (571/2 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 14)

   Empiric (GB), h, b, 11 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 561/2 k, gh, 
E. Bernhardt (F. Veron), E. Bernhardt – (n° corde 6)

   Caly Rosay, f, 7 ans, 54 k,  h, T. Gamiette (H. Lebouc), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 7)

   Enjoy The Silence, h, 11 ans, 54 k (551/2 k), Ah, 
C. Boutin (s) (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 16)

   Capchop, h, 10 ans, 59 k (571/2 k), 0, F. Bossert 
(Mme D. Santiago), F. Bossert – (n° corde 10)

   Planthalya, f, 6 ans, 591/2 k (58 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 15)

   Coral Slipper, f, 9 ans, 541/2 k (53 k), Ah, Mme N. Michler 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

   Sir Maurice, h, 6 ans, 54 k, A, Ecurie de Waele Danny 
(B. Marie), D. de Waele – (n° corde 5)

   Elusive Nelson, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), Ecurie Avant-
Garde (G. Meury), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 3)

   Mythical Creature (IRE), f, 9 ans, 60 k, 0h, 
C. Raimont (T. Bachelot), J. Piednoel – (n° corde 13)

   Valento, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), H. de Waele 
(Mme A. Molins), D. de Waele – (n° corde 4)

   Mehanydream, h, 7 ans, 54 k (511/2 k), gh, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

   Exclusive Beauty, f, 7 ans, 54 k,  h, D. Dumoulin 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 2)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
660 a
Eng. Sup. : Parisian Belle

courte encolure, encolure, 1 long ¾, 1 long, courte encolure, courte 
encolure, courte encolure, ½ long, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Red Crazy.

 1 134 a Orpanama Davis.

 850 a Parisian Belle.

 567 a Stranger.

 283 a Empiric (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 511 a Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier.

 383 a Craig Mather.

 255 a Scea Du Haras De Victot.

 127 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’28’’49’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le cheval RED CRAZY et le hongre STRANGER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 006 samedi 6 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – Patrick SABAROTS – 
Bernard PONS – Stéphanie UHEL

 39 3006 PRIX DE MOMAS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

39 600 (19 800, 7 920, 5 940, 3 960, 1 980) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2021) 
ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis 
le 1er août 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 57 k.
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20 BO 2024/1 – plat

7 janvier 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 20 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Trezy Bounty, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Amazing Bounty [Tertullian (USA)], 57 k,  h, Ecurie LM 
(J. Moutard), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 6)

   Full Colour, f, al, 4 ans, par Recorder GB et Femme De 
Venise (Siyouni), 551/2 k (53 k), JA. Pigeon (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Almagro (IRE), h, gr, 4 ans, par Kodiac GB et 
Alkania GB (Dalakhani IRE), 57 k,  h, Mme R. Perron 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

   Dschingis Voyage, m, b, 4 ans, par Dschingis Secret 
GER et Iolanta GER (Orpen USA), 57 k,  h, D. Gemin 
(M. Berto), D. Gemin – (n° corde 8)

   Piper’S Hill, h, gr, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Bebe D’Amour (Montmartre), 57 k, gh, R. Nerbonne 
(C. Grosbois), Rémy Nerbonne – (n° corde 2)

   Felix Felicis, h, 4 ans, 57 k,  h, C. Restout (R. Juteau), 
C. Restout – (n° corde 9)

   Sumer Sunset, m, 4 ans, 55 k, M. Ben Ayed 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

   Le Corsaire, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Al Asayl France 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Elze, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, PG. Mahe (Mme L. Gallo), 
Mme J. Le Stang – (n° corde 15)

   Elegante Du Desert, f, 4 ans, 551/2 k, gh, Mme L. Seurin 
(B. Flandrin), T. Jouin – (n° corde 11)

   Panacotta, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 12)

   Amour Certain, h, 4 ans, 57 k (581/2 k), G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 4)

   Kanelle Bere, f, 4 ans, 551/2 k, A, L. Chabot 
(J. Guillochon), L. Chabot – (n° corde 16)

   Falimax, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), gh, G. Guillermo 
(Mme S. Tison), G. Guillermo – (n° corde 3)

14 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 898 a
Certif. vétérinaire : Pleaseman, Personnal Chope

Chev. élim. : Diana Moon

1 long ¼, 4 long, 3 long, 2 long ½, 4 long ½, 6 long ½, 1 long, 4 long, 
2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Trezy Bounty.

 1 287 a Full Colour.

 965 a Almagro (Ire).

 643 a Dschingis Voyage.

 321 a Piper’S Hill.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Eric Feurtet.

 505 a Erich Schmid.

 252 a Avatara S.A. .

 247 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 82 a Artu (S), Mlle Marie Artu, Damien Artu, Sunderland Holding Inc. .

Temps total : 2’10’’33’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TREZY BOUNTY à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisi par l’entraineur 
Sophie GEFFRIAUD leur indiquant que l’entraineur Gérard 
GUIILERMO était revenu de la piste à cheval jusque dans son box, 
qu’il avait dessellé le hongre AMOUR CERTAIN et qu’il avait entendu 
deux coups de cravache.
Il a ajouté que les hongres AMOUR CERTAIN et FALIMAX, soit les 
deux partants de l’entraineur, s’étaient retrouvés dans leurs boxes 
avec le volet fermé immédiatement après avoir été dessellé sans 
avoir eu aucune récupération ce qu’il trouve inadmissible.
L’entraineur Gérard GUILLERMO a indiqué être effectivement rentré 
à cheval dans le box, qu’il avait fermé les volets le temps de se 
rhabiller lui-même et qu’il avait ensuite ressorti ses chevaux sans 
les doucher car il faisait trop froid.
Il a ajouté ne jamais avoir donné de coups de cravache et qu’il était 
un homme de cheval qui ne supportait pas la violence envers les 
chevaux.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé 
qu’il était nécessaire et primordial de s’assurer du bien-être de ses 
pensionnaires.
Le poulain DSCHINGIS VOYAGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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   Haaricia, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Shamrock Racing 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 10)

   So Hi Storm IRE, h, 8 ans, 54 k (521/2 k), Ah, 
EI. Santisteban (Mme A. Merou), E. Puente Simon – 
(n° corde 12)

   Rosa Parks, f, 6 ans, 52 k, Ah, M. Ben Ayed (G. Guedj-

Gay), C. Pautier – (n° corde 9)
   Black Cosmo, h, 4 ans, 511/2 k (501/2 k), 0, 

M. Fernandez de Arroyabe (Mme C. Robin), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 8)

   Garden Park, f, 4 ans, 54 k,  h, M. Devena 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 030 a
Eng. Sup. : Tawhiri

Code anomalie DS : Quejo GB

courte tête, 1 long ½, ¾ long, nez, courte tête, courte encolure, 
3 long, 1 long, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Villaires Spa, prime non attribuée.

 1 863 a Tawhiri.

 1 707 a Katalina Spa, prime non attribuée.

 1 138 a Dabiradja.

 569 a Shelbylandor.

Primes aux éleveurs :

 977 a Manuel Delgado-Sanchez Arjona, Feldstein Sl, prime non attribuée.

 840 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 446 a Haras De Magouet.

 293 a Tr. Jon Jauregi Muguruza Sl, prime non attribuée.

 223 a Ecurie Senator.

Temps total : 1’10’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments HAARICIA et GARDEN 
PARK à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications la femme- jockey Adeline MEROU, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction). 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction). 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
en ses explications la femme- jockey Anaelle MEKOUCHE, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (4e infraction). 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications l’entraîneur Oscar Alberto ANAYA, lui ont indiqué que 
le hongre QUEJO (GB) serait interdit de courir pour une durée de 8 
jours (1re fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le départ a été donné à 16h14. 
La jument DABIRADJA A fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le cheval VILLAIRES (SPA) et le hongre QUEJO (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

PORNICHET

0147 007 dimanche 7 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Laurence BARET – Claude GOUIN – 
Marc POTIRON

 41 3042 WEEKEND PRIX D’AMERIQUE 2024 (PRIX DE L’ILE DE 

BREHAT)

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2020) 
n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
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dernier par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours 
pour avoir volontairement rapproché la pouliche ANNA MANDARA 
de la lice intérieure à la sortie du premier tournant sans avoir une 
avance suffisante sur le poulain SANTO (GER) contraignant le jockey 
Anthony CRASTUS à le reprendre fortement.
Le hongre MON FLAMANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 43 3043 PRIX DE L’ILE D’HOUAT

(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2020).
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 20 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

   Brightly, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Aurora 
Gold GB (Frankel GB), 59 k, Mme S. O’Connell (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

   Madeni, h, al, 4 ans, par Intello (GER) et Mindena 
IRE (Giant’S Causeway USA), 591/2 k,  h, JY. Aubaud 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

   Amicis, f, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et La Merced 
GER (Tiger Hill IRE), 53 k, A, JP. Letreguilly (L. Boisseau), 
JP. Letreguilly – (n° corde 8)

   Dream Angel, h, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Lady Angele [Ski Chief (USA)], 54 k (521/2 k), P. Gaud 
(M. Marquette), D. Chenu – (n° corde 6)

   Sunwhite, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Sunshada [Sunday Break (JPN)], 56 k, J. Fleurie 
(Y. Rousset), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

   Case Money IRE, m, 4 ans, 591/2 k,  h, A. & G. Botti (s) 
(J. Moutard), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

   Kim De Gaudel, f, 4 ans, 551/2 k, F. Monnier (s) 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 12)

   Mandoki, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), g, Gentlemen Racing 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 9)

   Lewis Chop, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, F. Dezzutto 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 2)

   Suprematie Rebel, h, 4 ans, 551/2 k, JL. Pignet 
(J. Guillochon), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

   Touques (GER), f, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, Mme S. Bertin 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 13)

   Sugertime, f, 4 ans, 581/2 k, 0, Ecurie Melanie 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

   Eygalieres (IRE), h, 4 ans, 54 k, Ah, JM. Bonnin 
(M. Justum), J. Marion (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 138 a
Eng. Sup. : Suprematie Rebel

¾ long, 2 long, courte encolure, 1 long ½, 2 long, encolure, 3 long, 
nez, 1 long ¾.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Brightly.

 1 881 a Madeni.

 1 410 a Amicis.

 940 a Dream Angel.

 470 a Sunwhite.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Samuel De Barros, Sarl Holding Sipman.

 482 a Pcsse Zahra Aga Khan.

 369 a Scuderia Micolo Snc.

 362 a William Slattery.

 184 a Pascal Fleurie, Emmanuel Barbier, Jean-Claude Campos.

Temps total : 2’11’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet 
d’un mouvement survenu dans le dernier tournant, les jockeys 
Ebbe VERHESTRAETEN (LEWIS CHOP) arrivé 2e, Tristan BARON 
(SUGERTIME) arrivé non-placé, Maximilien JUSTUM (EYGALIERES 
(IRE)) arrivé non-placé et Ludovic BOISSEAU (AMICIS) arrivé non-
placé.
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 42 3040 PRIX DE LA NOUVELLE ANNEE 2024

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2021) 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Mon Flamant, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Neko [Dansili (GB)], 58 k, 0, L. Dassault (A. Roussel), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   City Of Gold, h, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et City 
Bere [Peer Gynt (JPN)], 58 k, E. Pechadre (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Chester Sky (GB), h, al, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Crystals Sky (Hernando), 58 k (541/2 k), g, JM. Angles 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 2)

   Anna Mandara, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Alliance D’Or (IRE) (Linngari IRE), 541/2 k, Bon d’A. Arexy 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

   Santo GER, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Saldennahe GER (Next Desert IRE), 58 k, R. Siepmann 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Dora Magic Pelem, f, 3 ans, 541/2 k, J. Juillet 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 4)

   Come And Win, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), Mme J. Mestrallet 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

   Incredible (GB), h, 3 ans, 58 k, Taxi4horses.com 
(R. Mangione), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

   Ladyshow, f, 3 ans, 561/2 k, JP. Vanden Heede 
(M. Delalande), Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

   French Girl Effect, f, 3 ans, 561/2 k, A, F. Charbit 
(J. Guillochon), K. Plisson – (n° corde 12)

   Sermandorpheus, f, 3 ans, 541/2 k, Mme A. Humeau 
(A. Werle), N. Paysan – (n° corde 13)

   Herm, f, 3 ans, 541/2 k, G. Augustin-Normand (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Madgic’M, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), C. Videment 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

   New Town, f, 3 ans, 541/2 k, g, J. Planque (s) 
(L. Boisseau), J. Planque (s) – (n° corde 8)

   Allfiremoontavel, h, 3 ans, 56 k, JL. Pignet 
(J. Moutard), E. Lecoiffier – (n° corde 11)

15 partants ; 19 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 854 a
Certif. vétérinaire : Wedgewood Pearl

Chev. élim. : Afrique Adieu

2 long, 3 long, 2 long, encolure, 2 long, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, ¾ 
long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Mon Flamant.

 3 024 a City Of Gold.

 2 268 a Chester Sky (Gb).

 1 512 a Anna Mandara.

 756 a Santo Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Chauvigny Global Equine Sasu, S.C.E.A. Des 

Prairies.

 939 a Boisnard (S), Roland Lepeau.

 469 a Jean-Pierre Deroubaix.

 460 a Ali Thamer Al Meshadi.

 89 a W. Lechner, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHESTER SKY (GB) à être 
monté au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
250 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Anthony CRASTUS (SANTO (GER)), arrivé 5e et 
l’apprenti-jockey Pierre REMOUE (CHESTER SKY (GB)) arrivé 3e, en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 3 jours pour avoir contrarié son 
concurrent en décalant le hongre CHESTER SKY (GB) vers l’extérieur.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu les jockeys Anthony CRASTUS (SANTO (GER)), arrivé 5e, 
Hugo LEBOUC (CITY OF GOLD) arrivé 2e et Tristan BARON (ANNA 
MANDARA) arrivé 4e en leurs explications, ont sanctionné ce 
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La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, les jockeys Léa 
BAILS (SAGLYACAT) arrivé non-placé et Antoine WERLE (OLYMPE 
TEA) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que la jument OLYMPE TEA avait une avance suffisante 
sur la jument SAGLYACAT lorsque le jockey Antoine WERLE l’avait 
rapprochée de la lice intérieure.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu l’apprenti-jockey Léonard PLOMMEE en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
de deux jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache dans le parcours (1re inf - 5 sollicitations).
Le hongre GARRY D’AZE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 45 3047 PRIX DE BELLE-ILE-EN-MER

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus (nés en 2020 et 
antérieurement).
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Références : 0 ans, +34 ; 1 ans et +, +36.

   Norqui Des Roses, h, b, 5 ans, par Very Nice Name 
et Lemon River (Mister Sacha), 56 k, 0h, Q. Laumans 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 1)

   Sermandakfi, f, al, 8 ans, par Makfi GB et 
Josephjuliusjodie IRE (Galileo IRE), 581/2 k (57 k), Ah, 
Mme L. Charital (Mme L. Bails), JP. Ricoce – (n° corde 5)

   Elyt Of Gold, h, al, 10 ans, par Full Of Gold et Reine 
Tresor (Saint Cyrien), 571/2 k, Ah, J. Planque (s) 
(L. Boisseau), J. Planque (s) – (n° corde 12)

   Fan Zone, f, al, 8 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 551/2 k (54 k), Ah, XL. Le Stang 
(Mme D. Santiago), XL. Le Stang – (n° corde 7)

   Five By Five, h, gr, 9 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Medjai (Kendor), 51 k,  h, S. Morineau (A. Bernard), 
S. Morineau – (n° corde 6)

   Harley Dream, h, 7 ans, 54 k,  h, FW. Geffriaud 
(C. Grosbois), Mme S. Geffriaud – (n° corde 4)

   Ladiva, f, 4 ans, 60 k, AB. Pellerin (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 14)

   Vigo, h, 7 ans, 56 k, Mme B. Dahm (H. Lebouc), 
Mme B. Dahm – (n° corde 9)

   Jolek Lises, h, 5 ans, 561/2 k (54 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme M. Romary), Mme V. Seignoux – (n° corde 11)

   Zephyr De La Mare, h, 4 ans, 60 k, Ah, J. Lemercier 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 16)

   Rouge A Sang, h, 11 ans, 51 k (511/2 k), 0h, 
P. Delhumeau (A. Subias), T. Poché – (n° corde 15)

   Espoir De La Mone, h, 5 ans, 57 k, Mme C. Forget 
(M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 8)

   Mer Noir, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), gh, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   Pickle Mix, f, 5 ans, 54 k (541/2 k), 0h, K. Plisson 
(T. Baron), K. Plisson – (n° corde 10)

   Sun De L’Orme, h, 10 ans, 51 k (481/2 k), Ah, 
S. Morineau (Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 3)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
840 a
Eng. Sup. : Pickle Mix

Sans motif : Morning Spirit

4 long ½, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long, ½ long, ¾ long, 2 long, 
2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Norqui Des Roses.

 1 215 a Sermandakfi.

 911 a Elyt Of Gold.

 607 a Fan Zone.

 303 a Five By Five.
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Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le mouvement constaté était dû à un léger mouvement 
vers l’intérieur de la pouliche AMICIS sous l’effort, sans qu’aucune 
faute ne soit imputable au jockey Ludovic BOISSEAU.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre MADENI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 44 3046 PRIX DE L’ILE D’HOEDIC

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus (nés en 2020 et 
antérieurement).
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Conformément aux Conditions Générales, dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Références : 0 ans, +30 ; 1 ans et +, +32.

   Coeur Davier, f, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Double 
Mix (Sagamix), 561/2 k,  h, A. Clavier (H. Lebouc), 
N. Leenders – (n° corde 7)

   Whitenight, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
By Chaparral [High Chaparral (IRE)], 58 k (561/2 k), 
gh, Ecurie R.E. (Mme L. Poggionovo), G. Fourrier – 
(n° corde 1)

   Garry D’Aze, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Lady 
D’Aze [Rifapour (IRE)], 571/2 k, Ah, Mme van den M. Broele 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 4)

   Sainte Jenny, f, b, 5 ans, par Alianthus GER et 
Rifapril [Rifapour (IRE)], 57 k (551/2 k),  h, D. Cadot (s) 
(T. Courtalon), D. Cadot (s) – (n° corde 2)

   Bartabello, h, b, 6 ans, par Barastraight (GB) et Maribia 
Bella [Urban Ocean (FR)], 58 k (551/2 k),  h, T. Poché 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 5)

   Never Come Back, h, 8 ans, 59 k,  h, Mme R. Perron 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

   Insignia Of Rank IRE, h, 9 ans, 60 k, Ch. Plisson (s) 
(T. Baron), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

   Saglyacat, f, 9 ans, 57 k (551/2 k),  h, R. Bedouet 
(Mme L. Bails), N. Chevalier – (n° corde 3)

   Luigi Antinori GB, h, 4 ans, 571/2 k, A, Mme S. Geffriaud 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 15)

   Whispering Ocean, h, 7 ans, 60 k,  h, J. Bourgeais 
(A. Subias), J. Bourgeais – (n° corde 6)

   Prescy Liia, f, 7 ans, 57 k (551/2 k),  h, B. Vives 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

   Jaguare Precieuse, f, 5 ans, 561/2 k,  h, Mme M. Desvaux 
(R. Juteau), Mme M. Desvaux – (n° corde 16)

   Flight De Juilley, h, 10 ans, 561/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 14)

   Zarqana, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), JT. Weissmeier 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 13)

   Reine De La Pree, f, 5 ans, 561/2 k,  h, d’G. Arexy 
(L. Boisseau), G. Mousnier – (n° corde 11)

   Olympe Tea, f, 5 ans, 571/2 k,  h, JM. Angles (A. Werle), 
N. Paysan – (n° corde 8)

16 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
879 a
Chev. élim. : Shalaway, Proelia, Dream Devil, Princesse Scarlet, 

Mousson D’Evaille, Jevousvoisencore (IRE), Callydini, Alf A Star

1 long, courte encolure, nez, 2 long, ¾ long, 3 long ½, ½ long, ¾ long, 
3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Coeur Davier.

 1 782 a Whitenight.

 1 093 a Garry D’Aze.

 891 a Sainte Jenny.

 364 a Bartabello.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.

 699 a Jeremy Barthelemy.

 493 a Mme Michelle Van Den  Broele.

 349 a Cyril Coste, Didier Le Noen.

 164 a Christophe Pourteau, Mme Genevieve Neveux.

Temps total : 3’18’’35’’’
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conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur, à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée, du cheval BON ESPRIT (Pierre REMOUE), arrivé 
1er et ses conséquences sur la progression et la performance 
hongre VILLEMACHO (IRE) (Alexandre ROUSSEL), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition de l’apprenti-jockey 
Pierre REMOUE et du jockey Alexandre ROUSSEL, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le hongre 
VILLEMACHO (IRE) n’aurait pas devancé le cheval BON ESPRIT lors 
du passage du poteau d’arrivée malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné l’apprenti-jockey Pierre 
REMOUE par une interdiction de monter pour une durée de 5 jours, 
pour avoir eu un comportement fautif en faisant pencher le cheval 
BON ESPRIT vers l’extérieur sous l’effet de la cravache.
Ledit apprenti ayant déjà été sanctionné pour le même motif au 
cours des deux derniers mois.
La jument FIRST DREM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 47 3045 PRIX DE L’ILE D’OUESSANT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement).
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +39.

   Ural, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Lady Oriande 
GB (Makbul IRE), 581/2 k, 0h, A. Reze (T. Baron), 
JV. Chaignon – (n° corde 13)

   Col Nem, h, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Vilacca 
[Clodovil (IRE)], 57 k, 0h, Mall Droueche (M. Berto), 
Mall Droueche – (n° corde 5)

   Peyton Place, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et 
Normanna IRE (Elusive City USA), 56 k,  h, A. Lecacheux 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 2)

   Coaster, h, b, 5 ans, par Recorder GB et Clear Coast 
(IRE) (Lando GER), 60 k (571/2 k), 0h, Mme S. Bertin 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 8)

   Ernan Cortes, h, b, 7 ans, par Olympic Glory IRE 
et Alyzea (IRE) (King Charlemagne USA), 591/2 k,  h, 
G. Courbot (F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 12)

   Kennya, f, 5 ans, 55 k (521/2 k),  h, JP. Busson 
(Mme J. Lacroix), JP. Busson – (n° corde 3)

   Le Gitan, h, 9 ans, 56 k,  h, M. Baudy (M. Justum), 
M. Baudy – (n° corde 4)

   Spinning Mist GB, f, 7 ans, 571/2 k, Ah, Mme C. Braire 
(H. Lebouc), Rémy Nerbonne – (n° corde 6)

   Mi Bonito, h, 5 ans, 541/2 k, Ah, G. Le Gland 
(A. Bernard), G. Le Gland – (n° corde 9)

   Kiastep, f, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, Mme G. Gadbled 
(Mme L. Bails), Mme G. Gadbled – (n° corde 14)

   Lloyd IRE, h, 7 ans, 59 k (561/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme M. Romary), B. Legros (s) – (n° corde 11)

   Burn One Down, h, 7 ans, 54 k (511/2 k), Ah, 
Mme S. Duchesnay (Mme S. Tison), Mme S. Duchesnay – 
(n° corde 15)

   Black Panther, f, 6 ans, 581/2 k (56 k),  h, Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 1)

   Sotchi, f, 6 ans, 54 k (511/2 k), A, J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 16)

   Shamsoun, h, 10 ans, 54 k (521/2 k),  h, G. Guillermo 
(Mme P. Cheyer), G. Guillermo – (n° corde 10)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
Sans motif : Montfiquet

courte encolure, ¾ long, courte encolure, 2 long, 2 long, 2 long, tête, 
2 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Ural.

 1 296 a Col Nem.

 972 a Peyton Place.

 792 a Coaster.

 324 a Ernan Cortes.
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Primes aux éleveurs :

 1 457 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.

 547 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

 410 a Claude Menard.

 273 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

 136 a Bernard Jaeg, Sebastien Morineau.

Temps total : 3’18’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache durant le parcours (1re inf - 5 sollicitations).
La jument FAN ZONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 46 3044 PRIX DE L’ILE MOLENE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement).
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure à 31 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +29,5.

   Bon Esprit, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 531/2 k (51 k), Ah, D. Huyck 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 1)

   Roxy Music, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 53 k, Ecurie Gribomont 
(R. Mangione), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

   First Drem, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 54 k, 0, 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 3)

   Villemacho IRE, h, b, 4 ans, par Camacho GB et Viletta 
GER (Doyen IRE), 591/2 k, 0h, C. Fennessy (A. Roussel), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Prairie Glory, h, b, 6 ans, par Olympic Glory 
IRE et Prairie City IRE (Elusive City USA), 59 k, 
Mme I. Hildebrand (M. Delalande), MF. Weissmeier – 
(n° corde 11)

   Cap Skirring, f, 7 ans, 55 k (531/2 k), gh, B. Le Regent 
(Mme P. Cheyer), B. Le Regent – (n° corde 6)

   El Bnoud (IRE), f, 5 ans, 58 k, A, G. Courbot 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 8)

   Vif Des Aigles, h, 5 ans, 531/2 k (52 k),  h, N. Barnett 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 15)

   Navidad, f, 7 ans, 541/2 k,  h, F. Etienne (M. Justum), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 14)

   Apash, f, 4 ans, 53 k (501/2 k), F. Etienne 
(Mme C. Le Gland), S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

   Il Ritorno, m, 4 ans, 561/2 k, JP. Vanden Heede 
(T. Baron), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

   Predetermined (IRE), h, 11 ans, 57 k, g, J. Bertin 
(A. Bernard), J. Bertin – (n° corde 10)

   Tilak, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Haras d’Etreham 
(E. Verhestraeten), N. Le Roch – (n° corde 4)

   Meandro, h, 11 ans, 521/2 k, J. Planque (s) (L. Boisseau), 
J. Planque (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 35 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 396 a
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Bon Esprit.

 1 539 a Roxy Music.

 1 154 a First Drem.

 940 a Villemacho Ire, prime non attribuée.

 384 a Prairie Glory.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Jean-Philippe Dubois.

 694 a Ecurie Gribomont.

 520 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.

 173 a Suc. Hans-Georg Stihl.

 161 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
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24 BO 2024/1 – plat

8 janvier 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Eng. Sup. : Baileys Topaze, Call The Shots GB

Certif. vétérinaire : Princesse Chloe

1 long, 1 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 2 long, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Lily Ofthe Kingdon.

 2 880 a Cloud.

 2 160 a Baileys Topaze.

 1 440 a What Else.

 720 a Baroncina.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Scea Barbottiere.

 894 a Francis Joseph Gillespie.

 447 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 438 a Haras Des Trois Chapelles.

 146 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

Temps total : 1’43’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Léo ROUSSEL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ROCCHETTA par le 
jockey Yoann BARILLE.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CLOUD et la pouliche 
GOLDENA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications, d’une part, au jockey Rosario MANGIONE et, d’autre 
part au juge au départ au sujet du comportement du poulain WHAT 
ELSE au moment de l’ouverture des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le poulain WHAT ELSE s’était cabré au moment même 
où le juge au départ avait actionné l’ouverture des stalles de départ.
La pouliche LILY OFTHE KINGDON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PAU

0539 008 lundi 8 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Bernard PONS

 49 3031 PRIX D’IROULEGUY

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (nés en 2021) n’ayant 
jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Coronado, m, n.p, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Cavalseulles [Le Havre (IRE)], 58 k, A, P. Beziat 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Spielman GB, h, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Pennywhistle IRE (Iffraaj GB), 58 k (551/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme MA. Bernadet), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Wathab, m, b, 3 ans, par Zelzal et Ysandre 
GB (Zamindar USA), 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 3)

   Thor Lightning, m, al, 3 ans, par Toronado 
(IRE) et Connivence [Motivator (GB)], 58 k, 0, 
Ecurie Quadrablue (J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 9)

   Chai D’Oeuvre, h, b, 3 ans, par Donjuan Triumphant 
IRE et Oeuvre (Vertigineux), 58 k, P. Dufreche 
(A. Werle), P. Dufreche – (n° corde 7)

   Port Galland, h, 3 ans, 58 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

   Homme De Valeur, m, 3 ans, 58 k, Ah, 
Mme A. Ventena Alves (F. Veron), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 1)

   Leon De Berce, h, 3 ans, 58 k, Mme A. Colas (G. Guedj-

Gay), B. Gourdon (s) – (n° corde 2)
   Kiss Me Johnny, h, 3 ans, 58 k, E. Dell’Ova 

(M. Gadiaga), E. Dell’Ova – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :

 1 554 a Lord William Huntingdon, Andre Mestre, Sylvain Julien Martin, Mme Amelie 

Martin.

 584 a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle Maubon-

Varlet.

 438 a Umberto Saini-Fasanotti.

 310 a Mme Angela Kurth.

 146 a Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 1’41’’69’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MI BONITO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du dernier tournant, les jockeys 
Hugo LEBOUC (SPINNING MIST (GB)) arrivé non-placé et Ludovic 
BOISSEAU (PEYTON PLACE) arrivé non placé ainsi que l’apprenti 
Léonard PLOMMEE (COASTER) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, 
il ressort que la jument PEYTON PLACE avait été contrariée un 
court instant lorsque la jument SPINNING MIST (GB) et le hongre 
COASTER, situés à son extérieur, s’étaient légèrement rapprochés 
de la lice intérieure en anticipant le tournant sans qu’aucune ne soit 
imputable à l’un des concurrents.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu l’apprenti-jockey Léonard PLOMMEE en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
dans le parcours (2e inf. - 5 sollicitations).
Enfin, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache dans le parcours 
(1re inf. - 7 sollicitations).
Le hongre COL NEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 48 3041 PRIX DE L’ILE DE BATZ

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
36 000 (18 000, 7 200, 5 400, 3 600, 1 800) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2021).
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +25.

   Lily Ofthe Kingdon, f, b, 3 ans, par Robin Of Navan 
et Fumata Bianca IRE (Acclamation GB), 58 k,  h, 
B. Rochette (H. Lebouc), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Cloud, h, b.m, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Kahina IRE (Camelot GB), 58 k, Ah, JC. Obellianne 
(J. Moutard), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 3)

   Baileys Topaze, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Baileys Perle (IRE) (Dutch Art GB), 58 k (551/2 k), 
Lutece Racing (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 4)

   What Else, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Write A Classic (IRE) (Pivotal GB), 551/2 k, Ah, 
Seydoux de Clausonne (R. Mangione), G. Bietolini – 
(n° corde 7)

   Baroncina, f, b, 3 ans, par Invincible Army IRE et 
Dance Pearl GB (Danehill Dancer IRE), 511/2 k (51 k), Ah, 
Razza Della Sila SRL (Mme D. Santiago), G. Bietolini – 
(n° corde 1)

   Goldena, f, 3 ans, 56 k,  h, L. Giscard d’Estaing 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

   Lord Miesque, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), 
Ecurie du Haras de La Borde (M. Marquette), 
D. Chenu – (n° corde 8)

   Call The Shots GB, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), A, 
Passion & Dream (E. Verhestraeten), D. Windrif – 
(n° corde 6)

   Sover Fal, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 10)

   Rocchetta, f, 3 ans, 56 k, A, G. Rossi (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

10 partants ; 13 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 456 a
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BO 2024/1 – plat 25

Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Samy LE QUILLEUC et l’entraîneur Allan ESTRABOL, ont sanctionné 
ce dernier par une amende de 75 euros pour avoir calculé le poids 
devant être porté par le hongre MIGUELITO (AR) de façon erronée.
Les Commissaires ont autorisé la jument ALRASHA (AR) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La jument RYSK TOUT (AR) ayant eu un comportement difficile au 
rond de présentation, les Commissaires de courses l’ont autorisé à 
se rendre au départ non montée et tenue en main et ont délivré une 
attestation à l’entraineur.
La jument ALRASHA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 51 3032 PRIX DE MONTAUT

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans (nées en 2021) n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Tarob (IRE), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Iltemas USA 
(Galileo IRE), 58 k, Al Shaqab Racing (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Jakima GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Dream Clover 
GB (Oasis Dream GB), 58 k, A, Langlais Bloodstock 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Es Xarcu, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Emjolar 
IRE (Peintre Celebre USA), 58 k (551/2 k),  h, N. Saltiel 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Eclat Des Fleurs, f, gr, 3 ans, par Dabirsim et 
Irrepressible GB (Dansili GB), 58 k,  h, Al Asayl France 
(A. Crastus), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

   Sommerdance, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, 0, 
S. Elkael (I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 9)

   Mona Malpic, f, 3 ans, 56 k, Littoral Corporation 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 8)

   Maha Diva, f, 3 ans, 58 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

   Brezzarosa, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, Mme S. Gavilan 
(G. Sanchez), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

   Cordiale, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), G. Ardrino 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 6)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 016 a
Eng. Sup. : Mona Malpic

Sans motif : Fosforita IRE

5 long ½, 4 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long, 3 long, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Tarob (Ire).

 3 024 a Jakima Gb, prime non attribuée.

 2 268 a Es Xarcu.

 1 512 a Eclat Des Fleurs.

 756 a Sommerdance.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Al Shaqab Racing.

 704 a Hamad Al Attiyah.

 469 a Al Asayl France.

 357 a George Strawbridge, prime non attribuée.

 234 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.

Temps total : 1’33’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliche JAKIMA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 52 3033 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)

1 600 m
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9 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 016 a
Eng. Sup. : Wathab, Thor Lightning

encolure, 4 long, 1 long ¾, 1 long, 2 long ½, 8 long, 2 long ½, 5 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Coronado.

 3 024 a Spielman Gb, prime non attribuée.

 2 268 a Wathab.

 1 512 a Thor Lightning.

 756 a Chai D’Oeuvre.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Ecurie Cerdeval.

 704 a Al Shaqab Racing.

 469 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 357 a Ron Watts, prime non attribuée.

 234 a Marc Fabre, Patrick Dufreche, Mme Carole Dufreche.

Temps total : 1’35’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le poulain CORONADO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 50 3035 PRIX WATHBA STALLIONS CUP - HARAS DE GELOS

(Arabes Purs)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dont France Galop : 
12 000
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 61 k. 1/2. Surcharges accumulées : 1 k. par course 
gagnée depuis le 1er janvier 2023 inclus. Les chevaux n’ayant pas 
depuis le 1er janvier 2023 inclus reçu 2.000 en places recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Alrasha, f, al, 4 ans, par Mahabb UAE et Saleema 
(Munjiz), 55 k, Al Wasmiyah Racing (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Farida P BEL, f, b, 5 ans, par Al Mourtajez et Hania D.A. 
BEL (Majd Al Arab GB), 641/2 k, P. Deckers (M. Lauron), 
P. Deckers – (n° corde 8)

   Rysk Tout, f, al, 7 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 591/2 k, A. Aoussat (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Kavala De Bozouls, f, b.f, 4 ans, par Af Al Buraq UAE 
et Udoka De Bozouls (Dormane), 55 k (531/2 k), M. Mezy 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 7)

   Chouf The Star, m, al, 5 ans, par Njewman et 
Araba Star (Dormane), 621/2 k, Ah, M. Benmessaoud 
(A. Werle), O Trigodet (s) – (n° corde 5)

   Miguelito, h, 4 ans, 54 k (531/2 k), Ah, A. Estrabol 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 3)

   Jarif, m, 8 ans, 631/2 k (61 k), Ah, HM. Al Ghatani 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

   Mayhaab, m, 4 ans, 54 k, Ah, MF. Al-Attiyah 
(H. Mouesan), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 544 a
1 long ¾, 3 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 8 long, 4 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 4 207 a Alrasha.

 1 683 a Farida P Bel, prime non attribuée.

 1 032 a Rysk Tout.

 841 a Kavala De Bozouls.

 420 a Chouf The Star.

Primes aux éleveurs :

 1 651 a Mbf.

 465 a Jean-Claude Di Francesco.

 330 a Mezagri.

 289 a Peter Deckers, prime non attribuée.

 165 a Mehdi Benmessaoud.

Temps total : 2’13’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
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mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre TASHAAR (IRE) et CHAAM ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 53 3034 PRIX DE CAUTERETS

(Handicap)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2020).
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

   Angel Charly GB, f, al, 4 ans, par Harry Angel IRE et 
Marasima IRE (Barathea IRE), 541/2 k, Mme A. Garavaglia-
Drion (A. Werle), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

   Gris De Perles, h, gr, 4 ans, par Storm The Stars 
USA et Riviere De Perles (Stormy River), 53 k (52 k), 
g, SARL Mon Romain (R. Dubord), C. Bonin (s) – 
(n° corde 6)

   Pas Radine (IRE), f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Parade Music USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, 
H. Chamarty (E. Revolte), C. Bonin (s) – (n° corde 9)

   Loving Star, f, b.f, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 561/2 k, 
Mme I. Corbani (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Exuma, f, b, 4 ans, par Australia GB et Siligreen (GB) 
(Dansili GB), 611/2 k (601/2 k), Haras du Logis Saint-
Germain (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

   Shelby, m, 4 ans, 62 k, F. Martin-Barrios Madrazo 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

   Sweet Wish, f, 4 ans, 511/2 k (501/2 k),  h, 
M. Fernandez de Arroyabe (Mme C. Robin), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 14)

   La Marazuela, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), JI. Villar 
(Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

   Nikolaj, m, 4 ans, 61 k (591/2 k), Scuderia Micolo SNC 
(Mme M. Eon), Mme D. Schoenherr – (n° corde 13)

   Spanish Light, h, 4 ans, 511/2 k (51 k),  h, 
M. Alonso Gomez (Lu. Armand), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 3)

   Zokoa, h, 4 ans, 58 k,  h, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 16)

   Good’Id, f, 4 ans, 52 k (501/2 k), C. Pierrou 
(Mme A. Mekouche), R. Avial Lopez – (n° corde 11)

   Pintxopote, h, 4 ans, 51 k (481/2 k), M. Alonso Roldan 
(Mme S. Topin), M. Alonso Roldan – (n° corde 15)

   Mymap, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), Alv. Urbano-Roldan 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 12)

   Great Promise, m, 4 ans, 571/2 k, 0, NT. Benmahrez 
(H. Mouesan), J. Resimont – (n° corde 5)

15 partants ; 25 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 421 a
Sans motif : Version Cox

1 long ¼, 1 long ½, courte tête, encolure, courte encolure, ¾ long, ¾ 
long, courte tête, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Angel Charly Gb, prime non attribuée.

 2 277 a Gris De Perles.

 1 707 a Pas Radine (Ire).

 1 138 a Loving Star.

 569 a Exuma.

Primes aux éleveurs :

 977 a Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

 894 a Mme Michel Daugreilh.

 446 a Mme Isabelle Corbani, Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.

 438 a Jean-Claude Seroul.

 146 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’3’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La jument VERSION COX a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le cheval NIKOLAJ, le hongre 
ZOKOA, les juments MYMAP, LA MARAZUELA et PAS RADINE (IRE) 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les délais.

2 000 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement) ayant une valeur inférieure ou égale 
à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 4 ans, 
56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 8 août 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Tashaar IRE, h, b, 12 ans, par Sea The Stars IRE et 
Three Moons IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, 0, (7 000), 
G. Ortiz (A. Gavilan), G. Ortiz – (n° corde 14)

   Louis Ski, h, gr, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 58 k (551/2 k), 
A, (9 000), SCEA Barbottiere (Lu. Armand), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 1)

   Azur As Well, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Stormy Queen (Stormy River), 581/2 k (56 k),  h, (9 
000), Mme M. Giraudi (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 6)

   Marchelo IRE, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Tessa 
Reef IRE (Mark Of Esteem IRE), 60 k (581/2 k), (9 000), 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 8)

   Chaam, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Galilia [Paco Boy (IRE)], 581/2 k (56 k), A, (7 000), 
Mme I. Montenegro (Mme M. Romary), RC. Montenegro – 
(n° corde 12)

   Rogue Star, h, 5 ans, 58 k,  h, (9 000), JL. Foursans-
Bourdette (A. Bendjama), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 2)

   Cade’S (GB), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, (9 000), 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme A. Merou), 
C. Bonin (s) – (n° corde 9)

   Wayofspeed, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), (7 000), 
Guy Pariente Holding (Mme S. Topin), P. Sogorb – 
(n° corde 5)

   Grand Courgeon, h, 4 ans, 56 k, Ah, (7 000), 
M. Fernandez de Arroyabe (A. Werle), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 11)

   Stonehenge, h, 4 ans, 571/2 k, Ah, (9 000), Mme M. Verdu 
(A. Gutierrez Val), Mme M. Verdu – (n° corde 7)

   Summer Eyes, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), gh, (9 000), 
Mme J. Droz-Vincent (V. Chenet), C. Chenu (s) – 
(n° corde 10)

   Espinaco, h, 4 ans, 56 k, (7 000), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (J. Plateaux), 
E. Puente Simon – (n° corde 3)

   El Ingrato, h, 8 ans, 611/2 k,  h, (11 000), 
Ingenieria de Eficiencia Energet (F. Veron), 
E. Puente Simon – (n° corde 4)

   Wiri Wiri GB, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
Mme B. Sablon (R. Dubord), Mme B. Sablon – 
(n° corde 13)

14 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
841 a
Eng. Sup. : Wayofspeed, Summer Eyes

3 long, 1 long, 2 long ½, courte tête, 1 long, 1 long ¾, nez, 3 long ½, 
3 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Tashaar Ire, prime non attribuée.

 1 287 a Louis Ski.

 789 a Azur As Well.

 526 a Marchelo Ire, prime non attribuée.

 321 a Chaam.

Primes aux éleveurs :

 845 a Paget Bloodstock, Eadling Farm, prime non attribuée.

 505 a Scea Barbottiere.

 356 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.

 126 a Olivier Carli, Alban De Mieulle, Patrice Nicolet.

 110 a Camas Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Enrique PUENTE SIMON par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle au sujet d’un mouvement survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée et entendu en leurs explications le jockey Antoine 
WERLE (GRAND COURGEON), arrivé 9ème et le jeune-jockey Lucas 
ARMAND (LOUIS SKI), arrivé 2e, ont adressé des observations à ce 
dernier pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne et contrarié, 
un court instant, la progression du hongre GRAND COURGEON, le 
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dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Anthony CRASTUS n’étant pas présent au moment de 
la pesée d’avant-course en raison d’un problème de transport, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
MAFALDA STORY par le jockey Guillaume MILLET au poids de 58 kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL EMOTION (ITY) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, d’une part le jockey Grégoire LEGRAS, et d’autre 
part, l’entraîneur Manon SCANDELLA-LACAILLE, au sujet de la 
performance de la jument FEEL EMOTION (ITY), arrivée non-
placée, et notamment sur les consignes avant-course et sur le 
comportement dudit jockey dans la ligne d’arrivée.
Le jockey a déclaré que la jument avait été prise de vitesse durant 
le parcours dans une course plus rythmée que lors de sa dernière 
sortie, qu’il s’était retrouvé avec des ressources à la sortie du dernier 
tournant et avait décidé de faire progresser la jument entre ses 
concurrents plutôt que de venir à l’extérieur et de les contourner, 
et qu’il n’avait, de ce fait, jamais eu le passage pour faire progresser 
ladite jument.
L’entraîneur a déclaré que la jument avait déjà été montée de cette 
manière lors de sa dernière sortie, et qu’aujourd’hui, cette dernière 
s’était retrouvée derrière des concurrents dans la ligne d’arrivée et 
n’avait pas pu progresser efficacement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications, les images du 
film de contrôle et notamment la vue de face, ainsi que les images 
de la dernière course de la jument, corroborent les dires du jockey 
et de l’entraîneur.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu en ses explications le jockey Alexandre LASTRAJOLI, lui ont 
adressé des observations pour ne pas avoir soutenu suffisamment 
jusqu’au passage du poteau d’arrivée le poulain GRAY D’ALBION, 
arrivé non-placé, même si ledit poulain ne pouvait plus prétendre 
obtenir une allocation.
Les pouliches CLARETINA (GB) et QUEEN KAHINA (USA) et la jument 
JAMILA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche CLARETINA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 55 3020 PRIX DE LA REINE JEANNE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement).
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

   Don Falco, h, gr, 5 ans, par Reliable Man (GB) et 
Shendama [Dr Fong (USA)], 59 k, gh, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 12)

   Opportun, h, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Ettu GB 
(Excelebration IRE), 60 k,  h, Holding FFTC (B. Marie), 
A. Sanglard – (n° corde 8)

   Moon Flower, f, b, 6 ans, par Morandi et Nadya 
GER (Lecroix GER), 59 k, Ah, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 10)

   Charm Wrens, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 531/2 k (52 k), 
Ah, Mme C. Pressac (Mme M. Germain), S. Labate (s) – 
(n° corde 3)

   Long Story Short, f, al, 4 ans, par Ultra IRE et Candy 
Time GB (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, 0h, 
KRF Racing LLC (E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 4)

   Bienne, f, 6 ans, 58 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 7)

   Murrayfield, f, 6 ans, 54 k (541/2 k),  h, M. Duquaire 
(T. Piccone), L. Proietti – (n° corde 6)

   The Dig, h, 5 ans, 60 k,  h, J. Planard (A. Lastrajoli), 
M. Planard – (n° corde 5)

   Almanzone (IRE), f, 5 ans, 58 k, 0, B. Mekki 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 1)

   Bella Bumblebee GB, f, 5 ans, 561/2 k (53 k), gh, 
Loderi Racing (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 2)

   Al Et Chop, h, 4 ans, 59 k,  h, A. Chopard (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

   Night Of The Opera (IRE), h, 7 ans, 58 k, 0h, 
J. Planard (G. Millet), M. Planard – (n° corde 9)
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La jument LOVING STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 009 mardi 9 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Henri KIRIEL – Gérard CAMERA – 
Nathalie MARTEAU – Alain LE TUTOUR

 54 3021 PRIX DU GENERAL BONNAFE

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement) ayant une valeur inférieure ou 
égale à 31 k. et mis à réclamer pour 11.000.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +30.

   Claretina GB, f, b, 4 ans, par Tasleet GB et Messelina 
GB (Noverre USA), 58 k, 0, (11 000), Stall Liberty Leaf 
(A. Orani), M. Geisler – (n° corde 13)

   Queen Kahina USA, f, b, 4 ans, par Astern AUS et 
Awesome Lily USA (Ghostzapper USA), 57 k, 0h, (11 
000), Gousserie Racing (M. Grandin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 3)

   Red Torch, m, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 58 k, Ah, (11 000), J. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

   Mafalda Story, f, n.p, 7 ans, par Elusive City USA et 
Fire Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 58 k, 0, (11 000), 
Y. Fouin (s) (G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 11)

   Poup’S, f, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et La 
Tania (Siyouni), 581/2 k (55 k), A, (11 000), JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 6)

   Go Johnny Go Go Go, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, (11 000), 
Gousserie Racing (E. Hardouin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 2)

   Mammalina, f, 5 ans, 60 k,  h, (11 000), R. Raba 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 7)

   Neowise USA, f, 4 ans, 60 k, Ah, (11 000), M. Bozzi 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 1)

   Feel Emotion ITY, f, 5 ans, 60 k, (11 000), 
R. del Bucchia (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 10)

   Jamila, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), (11 000), Needful S.L. 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 9)

   Voulez Vous, m, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah, (11 000), 
Equos Racing Team (Mme F. Valle Skar), G. Bietolini – 
(n° corde 8)

   Andeluna, f, 4 ans, 591/2 k,  h, (11 000), 
Gousserie Racing (T. Piccone), R. Fradet (s) – 
(n° corde 12)

   Gray D’Albion, m, 4 ans, 58 k, 0, (11 000), 
A. de Lanfranchi (A. Lastrajoli), C. Escuder – 
(n° corde 4)

13 partants ; 16 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 450 a
nez, tête, tête, 1 long, courte encolure, courte tête, tête, 1 long, 
2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Claretina Gb, prime non attribuée.

 1 386 a Queen Kahina Usa, prime non attribuée.

 850 a Red Torch.

 567 a Mafalda Story.

 346 a Poup’S.

Primes aux éleveurs :

 595 a Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

 383 a Appapays Racing Club.

 255 a Andre Hebert.

 238 a Lott’S Creek Farm Llc, Mme Christine K. Jones, prime non attribuée.

 135 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 1’24’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
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Primes aux propriétaires :

 4 455 a Pop Life.

 1 782 a Heart Shining.

 1 336 a Force Tranquille.

 729 a Stade Velodrome.

 445 a Marvanco.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Mme Carlos Laffon-Parias.

 699 a Luc Mirto.

 524 a Suc. Jacques Beres.

 328 a Suc. De Moratalla.

 174 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Temps total : 2’6’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
accompagné en main au départ non-monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, d’une part le jockey Lena ANTONIOTTI, et d’autre 
part, l’entraîneur Michel PLANARD, au sujet de la performance de 
la jument TOUTELUSIVE, arrivée non-placée, et notamment sur les 
consignes avant-course et sur le comportement dudit jockey durant 
le parcours.
Le jockey a déclaré avoir eu pour consignes de monter ladite jument 
à l’arrière du peloton afin de la détendre et de la faire finir dans la 
ligne d’arrivée.
Il a également ajouté que la jument portait le bonnet anti-bruit pour 
la 1re fois et que cette dernière n’avait pas de ressources avec ce 
bonnet.
L’entraîneur a déclaré qu’il avait muni la jument d’un bonnet anti-
bruit car il courait cette dernière sur une distance plus longue que 
lors de sa dernière sortie, car il n’avait pas d’autres engagements 
valables, qu’il avait demandé au jockey de monter la jument à 
l’arrière du peloton pour éviter que cette dernière soit allante, et 
qu’il regrettait que son jockey n’ait pas sorti la jument dans la ligne 
droite d’en face pour la faire progresser.
Il a également ajouté que le bonnet anti-bruit n’avait pas été 
convaincant. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument POP LIFE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 57 3023 PRIX JEAN NUCERA

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
(nés en 2019 et antérieurement).
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

   Estokenia, f, b, 5 ans, par Birchwood IRE et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 59 k,  h, J. Khalifa (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 8)

   Golden Beach GB, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Mirror Lake GB (Dubai Destination USA), 531/2 k 
(52 k),  h, N. Rugani (Mme A. Mekouche), M. Planard – 
(n° corde 7)

   Prince Los, m, b, 6 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 541/2 k, Ah, M. Escuder 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 1)

   Dream Of Emeraude, f, al, 6 ans, par Prince 
Gibraltar et Elusive Kay [Elusive City (USA)], 
59 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee (G. Legras), 
J. van Handenhove – (n° corde 4)

   Balagan, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Copying 
(GB) (Choisir AUS), 58 k (561/2 k), gh, Mme S. Collet 
(Mme M. Germain), S. Labate (s) – (n° corde 5)

   Field Of Glory, h, 5 ans, 57 k, Ah, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 11)

   Rosissim, h, 8 ans, 60 k, J. Simongiovanni 
(E. Hardouin), C. Tolaini – (n° corde 14)

   Alfieri, h, 11 ans, 56 k, A, F. Augustin (A. Crastus), 
F. Augustin – (n° corde 3)

   Tarcenay (IRE), h, 9 ans, 58 k, A, P. Desplaces 
(H. Boutin), C. Martinon – (n° corde 6)

   Sibuyu, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), J. Khalifa (Mme A. Molins), 
J. Andreu (s) – (n° corde 2)
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12 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
632 a
Eng. Sup. : Don Falco

1 long, tête, 1 long, ¾ long, encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Don Falco.

 1 386 a Opportun.

 850 a Moon Flower.

 693 a Charm Wrens.

 346 a Long Story Short.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

 544 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

 383 a Luc Mirto.

 272 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 135 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux.

Temps total : 1’28’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Anthony CRASTUS n’étant pas présent au moment de 
la pesée d’avant-course en raison d’un problème de transport, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
ALMANZONE (IRE) par le jockey Ioritz MENDIZABAL au poids de 58 
kg.
La jument MOON FLOWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 56 3022 PRIX ELIE PICONE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
(nés en 2019 et antérieurement).
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

   Pop Life, f, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Sign Of Life 
USA (Lemon Drop Kid USA), 581/2 k (57 k), Mme O. Salton 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 1)

   Heart Shining, h, gr, 5 ans, par Morandi et Candy 
Heart [Gold Away (IRE)], 59 k,  h, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 13)

   Force Tranquille, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k, 
JP. Delaporte (H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 5)

   Stade Velodrome, h, b.f, 8 ans, par Evasive GB 
et Stunning USA (Nureyev USA), 56 k,  h, J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

   Marvanco, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Marcela Howard IRE (Fasliyev USA), 60 k, A, 
A. de Lanfranchi (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

   Alromy, f, 5 ans, 56 k, Mme S. Lauff (T. Piccone), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

   User Kindly GB, m, 5 ans, 60 k,  h, Mme B. Castelli 
(A. Lastrajoli), C. Escuder – (n° corde 8)

   Interieur (IRE), h, 9 ans, 59 k, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 11)

   Gamechanger, h, 5 ans, 59 k, 0, Gousserie Racing 
(E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 4)

   Selket (IRE), f, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ah, A. Gabryszewski 
(Mme A. Molins), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

   Circo Massimo GB, h, 5 ans, 581/2 k, Ah, 
Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – 
(n° corde 12)

   Sekku, h, 7 ans, 56 k, 0, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(G. Millet), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 10)

   Toutelusive, f, 6 ans, 58 k (541/2 k), 0gh, J. Planard 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 14)

   Les Aldudes, f, 7 ans, 58 k, P. Sigaud (S. Ruis), 
P. Sigaud – (n° corde 2)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 850 a
½ long, 1 long ½, 1 long, encolure, nez, tête, courte tête, tête, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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11 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
780 a
Eng. Sup. : Big George, Vizindi, Amiata

2 long ½, encolure, ½ long, tête, ¾ long, tête, courte tête, 1 long, 
5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Music Is Her Name Ire, prime non attribuée.

 972 a Ficha Limpia.

 891 a Big George.

 594 a Le Drakkar.

 297 a Vizindi.

Primes aux éleveurs :

 510 a Fermoir Ltd, prime non attribuée.

 438 a Suc. De Moratalla.

 349 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.

 233 a Guillaume Garcon.

 76 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’46’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Marvin GRANDIN au sujet de la performance 
du hongre PARK OF DIAMOND, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre effectuait une rentrée après 
une longue absence, que ce dernier n’avait pas changé de jambe 
durant le parcours, qu’il avait raccourci son action et qu’il suspectait 
un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé, 
d’une part, au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre, 
et d’autre part, au vétérinaire de la Fédération d’effectuer un 
prélèvement biologique dudit hongre.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
La jument MUSIC IS HER NAME (IRE), la pouliche LE DRAKKAR et 
le hongre PARK OF DIAMOND ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 59 3017 PRIX DE PLAN DE CAMPAGNE

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
27 000 (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2021) 
mis à réclamer pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 9 août 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Embrace Adversity, f, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Oasis Lady IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k (53 k), 
A, (16 000), Mario Genovese SRL (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

   Wikenda, f, al, 3 ans, par Panis USA et Wikita 
[Desert Style (IRE)], 561/2 k, g, (16 000), M. Delaunay 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

   Vive La Reine, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 581/2 k, (20 000), 
JP. Vanden Heede (I. Mendizabal), C. Escuder – 
(n° corde 1)

   Olympe Mancini (IRE), f, b, 3 ans, par Toronado 
(IRE) et Hesterya IRE (Kodiac GB), 581/2 k (55 k), 
(20 000), Ecurie Castillon Bloodstock (B. Hobart), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Houbi, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Ambre Doree [Rio 
De La Plata (USA)], 541/2 k (52 k), (16 000), C. Becherel 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 6)

   Lasair IRE, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (20 000), J.N. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 5)

   Good Feelin, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (16 000), 
Ecurie Jeffroy (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 7)

   Black Mamba, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (16 000), 
L. Baudron (s) (Mme A. Molins), L. Baudron (s) – 
(n° corde 8)

   French Navy Flag, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (16 000), 
N. Ferrand (Mme F. Valle Skar), G. Bietolini – (n° corde 2)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
610 a
Eng. Sup. : Olympe Mancini (IRE)

Certif. vétérinaire : Plam GB

3 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, ½ long, 5 long.
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   Good Question, h, 9 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 12)

   Wayne, h, 10 ans, 51 k, Ah, A. Mink (B. Marie), 
F. Foresi – (n° corde 13)

   Maritot (GB), f, 5 ans, 591/2 k, Ah, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 10)

   Le Kakou, m, 8 ans, 59 k (551/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 9)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 462 a
1 long, encolure, tête, tête, ½ long, nez, courte encolure, ¾ long, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Estokenia.

 1 485 a Golden Beach Gb, prime non attribuée.

 911 a Prince Los.

 607 a Dream Of Emeraude.

 371 a Balagan.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Haras D’Haspel.

 410 a Suc. Francois Carre, Julien Carayon.

 273 a Mme Annie Delarue.

 255 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 145 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

Temps total : 2’10’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument MARITOT (GB) à être 
munie d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument DREAM OF EMERAUDE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La jument DREAM OF EMERAUDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 58 3019 PRIX ECLAIR

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2020 et antérieurement) ayant une valeur inférieure ou égale 
à 26 k. et mis à réclamer pour 6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 4 ans, 
56 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 
7.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 9 août 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné 
une Classe 4 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné 
plusieurs Classe 4, 4 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Music Is Her Name IRE, f, b, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Maidin Maith IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k, (7 500), 
Sage Stud (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 3)

   Ficha Limpia, f, gr, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Udana (IRE) (Dubawi IRE), 56 k (541/2 k),  h, (6 000), 
J. Andreu (s) (Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – 
(n° corde 1)

 6  Big George, h, gr, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 59 k, 0h, (7 500), 
Mme H. Gerock (T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 4)

 14  Le Drakkar, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Screen 
Icon IRE (Authorized IRE), 541/2 k,  h, (6 000), F. Santella 
(A. Orani), M. Planard – (n° corde 7)

 10  Vizindi, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Visorana [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 56 k, 0h, (6 000), B. Giraudon 
(B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 11)

   Amiata, f, 7 ans, 56 k, 0, (6 000), V. Moreau 
(H. Boutin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

   Jonh For Always, h, 7 ans, 571/2 k, 0, (6 000), J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

   Union Square (IRE), f, 4 ans, 571/2 k,  h, (9 000), L. Girel 
(G. Millet), L. Girel – (n° corde 6)

   Heart Dream, h, 5 ans, 571/2 k (54 k), 0h, (6 000), 
Mme A. Raffini (Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 8)

   Park Of Diamond, h, 7 ans, 59 k, (7 500), D. Alexandre 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 10)

   Deer Bere, h, 11 ans, 571/2 k (54 k), Ah, (6 000), 
J. Planard (Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 5)
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliche DIANE’STAR (GB) a été déclarée non-partante, cette 
dernière s’étant blessée dans son box sur l’hippodrome.
La pouliche LA MAZEL (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 61 3016 PRIX DES PRIMEVERES

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2021) 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Make A Wish, f, b, 3 ans, par Morandi et Adhere USA 
(Mizzen Mast USA), 561/2 k, H. Rousseau (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   Rose Of The City, f, gr, 3 ans, par City Light et Pink 
Opaque GB (Nayef USA), 561/2 k, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

   Toyotomi, m, b, 3 ans, par Blue Point IRE et Tribune 
[Grand Slam (USA)], 58 k, Haras Assiro (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

   Cheri Man, m, n.p, 3 ans, par Cracksman GB et 
Cherisy [Le Havre (IRE)], 56 k, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 4)

   Terre Blanche, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Sacree Nana [Archange D’Or (IRE)], 541/2 k, 
Ecurie du Sud (T. Piccone), P. Cottier – (n° corde 1)

   Epic, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Olivier Morel 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

   Rose Bay USA, f, 3 ans, 561/2 k, Herald Bloodstock Ltd 
(G. Millet), L. Baudron (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
970 a
Eng. Sup. : Toyotomi

¾ long, 2 long ½, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Make A Wish.

 3 024 a Rose Of The City.

 2 268 a Toyotomi.

 1 512 a Cheri Man.

 756 a Terre Blanche.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Hugues Rousseau.

 939 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 460 a Ecurie Des Monceaux.

 307 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 234 a Ecurie Du Sud.

Temps total : 2’6’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain TOYOTOMI à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MAKE A WISH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU

0539 010 mercredi 10 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean d INDY – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Nicolas LANDON
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7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Embrace Adversity.

 2 160 a Wikenda.

 1 620 a Vive La Reine.

 1 080 a Olympe Mancini (Ire).

 540 a Houbi.

Primes aux éleveurs :

 1 096 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 670 a Mlle Karine Belluteau.

 503 a Sylvain Vidal.

 219 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

 167 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’30’’29’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliche PLAM (GB) a été déclarée non-partante pour raison 
vétérinaire, cette dernière étant boiteuse.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLACK MAMBA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches EMBRACE ADVERSITY et OLYMPE MANCINI (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 60 3018 PRIX DES CANDOLLES

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2020).
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +23.

   Swing The Ring, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Mezah 
IRE (Invincible Spirit IRE), 54 k (511/2 k), D. Benhamou 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

   La Mazel USA, f, al, 4 ans, par Justify USA et Starstruck 
IRE (Galileo IRE), 57 k, JPJ. Dubois (T. Piccone), 
P. Cottier – (n° corde 5)

   Grecian Star (IRE), m, b, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k (56 k), 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), C. Escuder – 
(n° corde 1)

   Black Falcon, h, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Moon Over Water IRE (Galileo IRE), 59 k, L. Dassault 
(I. Mendizabal), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Baileys Eclair, h, gr, 4 ans, par Lightning Spear 
GB et Lady’S Art [Verglas (IRE)], 58 k, 0h, S. Mayan 
(H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 2)

   Jagda, f, 4 ans, 591/2 k, L. Girel (G. Millet), L. Girel – 
(n° corde 6)

   Spirit Grey, h, 4 ans, 54 k, Mme M. Blanc (E. Hardouin), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

   Mercurio, h, 4 ans, 57 k, 0h, Stall Liberty Leaf 
(S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 7)

   Americano, m, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, L. Lemiere (s) 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

   Kar Vert, h, 4 ans, 60 k, gh, Ecurie du Sud (A. Orani), 
P. Cottier – (n° corde 11)

10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 500 a
Code anomalie CP : Diane’Star GB

½ long, 1 long, ½ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Swing The Ring.

 1 980 a La Mazel Usa, prime non attribuée.

 1 485 a Grecian Star (Ire).

 990 a Black Falcon.

 495 a Baileys Eclair.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Mme Henri Devin, Mme Victoria Devin.

 388 a High Valley Equine Ltd.

 381 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc.

 340 a Calumet Farm, prime non attribuée.

 127 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’4’’32’’’

2 000 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    10 janvier 2024

BO 2024/1 – plat 31

Référence : +34.

   Bob La Bidouille, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Ebareva IRE (Machiavellian USA), 58 k (561/2 k), g, 
O. Martinelli (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 2)

   The Magic Man, h, b.f, 7 ans, par Zanzibari USA 
et Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 60 k, 
0h, Mme M. Briancon (G. Guedj-Gay), J. Piednoel – 
(n° corde 5)

   Assonance, f, gr, 9 ans, par Saonois et Agosta (Ange 
Gabriel), 571/2 k,  h, D. Bourillon (A. Gavilan), L. Viel (s) – 
(n° corde 4)

   Kalinqa, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Athania IRE 
(Fath USA), 60 k, 0h, Mme MH. Yung (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

   Le Queen, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 581/2 k (57 k), 0h, 
B. Giraudon (Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 6)

   Balegrio, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 10)

   Tytan, h, 6 ans, 58 k,  h, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 11)

   L’Archet, h, 7 ans, 57 k,  h, C. Alonso Vidal de La Pena 
(H. Mouesan), C. Alonso Pena – (n° corde 13)

   Becquanon, h, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, O Trigodet (s) 
(Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – (n° corde 14)

   Karkhov (IRE), h, 6 ans, 57 k (551/2 k), gh, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 12)

   Ma Nostalgie, f, 7 ans, 591/2 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 8)

   Remix, h, 5 ans, 58 k, C. Alonso Vidal de La Pena 
(A. Gutierrez Val), C. Alonso Pena – (n° corde 1)

   Feelin Lucky, f, 5 ans, 57 k,  h, Mme AL. Guildoux 
(E. Revolte), Mme AL. Guildoux – (n° corde 3)

13 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 208 a
Eng. Sup. : Bob La Bidouille, Assonance

Sans motif : Parabak

½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 1 long, courte tête, 
encolure, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Bob La Bidouille.

 1 539 a The Magic Man.

 1 154 a Assonance.

 940 a Kalinqa.

 470 a Le Queen.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Sarl Darpat France.

 694 a Simon Holt, James Cowley.

 520 a Mme Henri Devin.

 369 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 120 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.

Temps total : 2’31’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
César ALONSO VIDAL DE LA PENA par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
Les hongres THE MAGIC MAN et BALEGRIO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 64 3118 PRIX DE LESCUN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

   Mexican Dream, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) 
et Sassicaia GER (Doyen IRE), 581/2 k (56 k), 
Mme N. Weiland-Jaeggi (Mme M. Romary), F. Pardon – 
(n° corde 5)
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 62 3120 PRIX D’ETSAUT

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37.

   Tres Rush (IRE), h, b, 10 ans, par Rip Van Winkle 
IRE et Tres Ravi GER (Monsun GER), 541/2 k, 0, 
Ecurie des Sables (A. Werle), G. Nicot – (n° corde 5)

   Cavani Kaizen, h, b, 6 ans, par It’S Gino GER et 
Candle In The Wind [Lope De Vega (IRE)], 55 k (531/2 k), 
0h, F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme A. Merou), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 10)

   Hariasa, f, b, 5 ans, par Birchwood IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 58 k (551/2 k),  h, G. Heurtault 
(Mme M. Romary), G. Heurtault – (n° corde 8)

   A Gibraltar, f, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 57 k, C. Bonin (s) 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

   Kings Of Leon, h, b.f, 6 ans, par Morandi et Arkova 
GER (Zamindar USA), 52 k (501/2 k), Mme A. Arenas Vila 
(Mme A. Mekouche), R. Avial Sanchez – (n° corde 2)

   Cafe Saigon, h, 7 ans, 57 k, S. Bouyssou (J. Plateaux), 
S. Bouyssou – (n° corde 12)

   The Great Gabi, h, 5 ans, 571/2 k, A, E. Michot 
(H. Mouesan), E. Michot – (n° corde 7)

   Fineha, f, 9 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme N. Garde Dubord 
(R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 11)

   Dalhiana, f, 5 ans, 561/2 k, 0, D. Le Borgne (G. Guedj-

Gay), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 1)
 23 1 Armorigene, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), Ah, O. Chiteoui 

(Mme L. Bails), Mme J. Le Stang – (n° corde 14)
   Levant (IRE), f, 7 ans, 531/2 k (52 k), Mme C. Lauffer 

(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 9)
   Al Impact GB, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), Ah, M. Nicolau 

(Mme M. Meyer), M. Nicolau – (n° corde 3)
   Tigre Rouge, h, 5 ans, 56 k, Ah, Mme S. Ritson 

(M. Forest), RC. Montenegro – (n° corde 4)
   Akinathor Game, h, 9 ans, 58 k, 0h, AL. Fouchet 

(F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 13)
14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
684 a
Eng. Sup. : Armorigene

courte encolure, 1 long, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 
2 long, tête, tête, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Tres Rush (Ire).

 1 296 a Cavani Kaizen.

 1 188 a Hariasa.

 648 a A Gibraltar.

 324 a Kings Of Leon.

Primes aux éleveurs :

 955 a Chevotel De La Hauquerie.

 584 a S.C.E.A. De Belinval.

 466 a Christophe Jouandou.

 191 a Jean-Claude Seroul.

 146 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert.

Temps total : 2’31’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres TRES RUSH (IRE) et KINGS OF LEON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 63 3119 PRIX DE LIVRON

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum pour 20.000 
avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 
5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 11 août 
2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les 
trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Vadirum (GB), h, b, 5 ans, par Zelzal et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 571/2 k, (20 000), Stall Liberty Leaf 
(S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 4)

   Tamariske GER, f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Taraja GER (High Chaparral IRE), 561/2 k (55 k), A, (20 
000), Rennstall Gestut Hachtsee (Mme F. Valle Skar), 
P. Schiergen – (n° corde 8)

   Pannetone, f, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA et Grana GB 
(Bahri USA), 58 k,  h, (20 000), Q. Bertrand (H. Besnier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 7)

   Mythos GER, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Montezuma GER (Monsun GER), 56 k, (10 000), 
Mme A. Schneider (A. Orani), K. Kerekes – (n° corde 2)

   Zarica, f, b, 10 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 60 k, (20 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 1)

   Morcote SWI, h, 9 ans, 571/2 k, (10 000), 
Stall Joint Venture (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 12)

   Perdriolle, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), (16 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Waldhauser), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

   Almira, f, 5 ans, 56 k,  h, (20 000), 
Bloodstock Agency Ltd (H. Boutin), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

   Indian Sunset, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), (12 000), 
Mme S. Suarez (Mme E. Weissmeier), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 6)

   Follow You, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), (16 000), 
Bon d’A. Arexy (Mme C. Bouvier), C. Martinon – 
(n° corde 10)

   Black Tobago IRE, m, 4 ans, 56 k,  h, (14 000), 
G. Trapenard (B. Marie), M. Pitart – (n° corde 3)

   Feng Chouille, h, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, (20 000), 
G. Durot (Mme A. Nicco), M. Cesandri (s) – (n° corde 13)

12 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 251 a
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Vadirum (Gb).

 1 584 a Tamariske Ger, prime non attribuée.

 972 a Pannetone.

 792 a Mythos Ger, prime non attribuée.

 324 a Zarica.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Eurl Freddy Head.

 438 a Ecurie Villebadin.

 272 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

 146 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 136 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument PANNETONE à être montée 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MYTHOS (GER) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mme Stéphanie SUAREZ par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Agissant sur réclamation du jockey Frida VALLE SKAR (TAMARISKE 
(GER)), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 100 mètres 
du poteau d’arrivée, par le cheval VADIRUM (Sylvain RUIS), arrivé 1er, 
les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockey précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la pouliche TAMARISKE (GER) n’aurait pas devancé le cheval 
VADIRUM (GB) lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le très 
léger mouvement vers la corde de son concurrent.
Les hongres MORCOTE (SWI), VADIRUM (GB) et MYTHOS (GER) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche TAMARISKE (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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   Moon Dream IRE, h, b, 7 ans, par Dream Ahead 
USA et Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 60 k, 
Ah, Ecurie du Gave (JB. Eyquem), O Trigodet (s) – 
(n° corde 7)

   Temple Gate, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et The 
Mirror [Authorized (IRE)], 541/2 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

   Mad River, m, gr, 9 ans, par Stormy River et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 55 k, Mme A. Sainjon 
(A. Werle), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

   Poca Gen, h, b, 5 ans, par Gengis et Poca (Carlotamix), 
621/2 k (60 k), Mme M. Herisson de Beauvoir 
(Mme S. Topin), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 10)

   Cheese, h, 6 ans, 57 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(I. Mendizabal), Mme D. Schoenherr – (n° corde 4)

   Baciver, m, 7 ans, 571/2 k,  h, K. Lauilhe (G. Guedj-Gay), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)

   Premiere Etoile, f, 5 ans, 51 k (491/2 k),  h, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

   Lexington Force, h, 7 ans, 511/2 k, JL. Foursans-
Bourdette (A. Gutierrez Val), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 11)

   Gaheris GER, m, 6 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 13)

   Jureer IRE, h, 6 ans, 561/2 k, g, SARL Mon Romain 
(E. Revolte), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

   Baby Groom SPA, m, 6 ans, 56 k (541/2 k), A, 
H.J. Da Mota Barbosa (Mme M. Meyer), JP. Silva Pereira – 
(n° corde 2)

   High Hope, h, 6 ans, 551/2 k, 0, Mme L. Michot 
(H. Mouesan), B. Gourdon (s) – (n° corde 8)

   Selly (GB), f, 6 ans, 511/2 k (50 k), 0h, D. Grech 
(Mme A. Mekouche), D. Morisson (s) – (n° corde 15)

14 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 222 a
Eng. Sup. : Baby Groom SPA

Certif. vétérinaire : Assier GB

1 long ½, 1 long, tête, nez, courte encolure, 1 long ½, 1 long, encolure, 
3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Mexican Dream.

 1 863 a Moon Dream Ire, prime non attribuée.

 1 707 a Temple Gate.

 931 a Mad River.

 569 a Poca Gen.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Mme Erika Muller.

 670 a Francois Maillot.

 420 a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.

 391 a Mme Louise Quinn, prime non attribuée.

 223 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 2’29’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LEXINGTON FORCE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres MEXICAN DREAM et TEMPLE GATE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 011 jeudi 11 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Michel DUQUAIRE – 
Cécile BENOIST D AZY – Christian MAILLARD

 65 3306 PRIX DE LIGNIERES-EN-BERRY

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 67 3304 PRIX DU COL DE LA LUERE

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

   St Pantaleon IRE, h, al, 4 ans, par Ivawood IRE et 
Western Tune IRE (Piccolo GB), 60 k, 0, Mme C. Horn 
(T. Piccone), N. Caullery – (n° corde 7)

   Willy Winner, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et Lilly 
Well [Ballingarry (IRE)], 59 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Kozachka IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE 
et Katyusha USA (Kingmambo USA), 60 k (571/2 k),  
h, V. Tymoshenko (B. Hobart), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

   Pasiphae, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 51 k (501/2 k),  h, P. Nador 
(Mme M. Waldhauser), P. Nador – (n° corde 13)

   Hamilton, h, b, 4 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Salamanque [Medicean (GB)], 591/2 k, 
Ah, Cheval Etoile Racing 23-Ii (E. Hardouin), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

   Happy Wife, f, 4 ans, 55 k,  h, A. Lechartier (F. Veron), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 11)

   Lidisbarn, h, 4 ans, 571/2 k, S. Quillet (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 12)

   Kaleobayane, f, 4 ans, 54 k,  h, R. Philippon (B. Marie), 
Mme R. Philippon – (n° corde 4)

   Grand Kiss (IRE), f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0, JY. Pihery 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

   Kalife Alaplace, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 5)

   Grande Julia, f, 4 ans, 581/2 k, 0, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 10)

   Solstice, f, 4 ans, 541/2 k, gh, OTI Management Pty Ltd 
(R. Mangione), M. Baratti (s) – (n° corde 8)

 11  Salon Starlet GER, f, 4 ans, 60 k, Ah, JL. Da Silva 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 195 a
Eng. Sup. : Salon Starlet GER

encolure, ½ long, courte tête, ½ long, encolure, 2 long, courte tête, 
¾ long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a St Pantaleon Ire, prime non attribuée.

 1 881 a Willy Winner.

 1 410 a Kozachka Ire, prime non attribuée.

 940 a Pasiphae.

 470 a Hamilton.

Primes aux éleveurs :

 807 a Ballinvana House Stud, prime non attribuée.

 738 a Jean-Pierre Gauvin.

 369 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.

 242 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

 184 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 2’39’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche KOZACHKA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 68 3308 PRIX DE MOULINS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

2 400 m

(PSF)
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 66 3307 TUNZINI MAINTENANCE NUCLEAIRE - PRIX DE 

MONTLUCON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.

   La Haute Isle, f, b, 6 ans, par Elusive City 
USA et Adjuvence [Kahyasi (IRE)], 59 k, 
M. Baguenault de Puchesse (H. Boutin), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 9 2 Analeon, h, b.f, 10 ans, par Sunday Break JPN et 
Aux Quatre Saisons [Dansili (GB)], 58 k (561/2 k), 0, 
Stall Hayley (Mme D. Santiago), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 2)

   Kalaos (IRE), h, gr, 6 ans, par Helmet AUS et Pale Pearl 
(IRE) (King’S Best USA), 60 k (581/2 k), Ah, Joerg Breuer/
Uwe Fettig (Mme E. Weissmeier), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 7)

   Marcan, h, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE et Blue 
Sail USA (Kingmambo USA), 60 k, JP. Zaoui (F. Veron), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 25 1 Dream In Normandy (IRE), h, b, 8 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 59 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (T. Piccone), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 15)

   Kayrat (IRE), h, 8 ans, 58 k, M. Arch (I. Mendizabal), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 13)

   Tafser, f, 5 ans, 57 k,  h, M Horse Racing (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

   Jardin Bleu, h, 6 ans, 591/2 k, 0, A. Durand (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 12)

   Kamssio, h, 6 ans, 551/2 k, A, A. Glaziou (R. Mangione), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 44  Insignia Of Rank IRE, h, 9 ans, 59 k, Ch. Plisson (s) 
(S. Ruis), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

   Izana Bere, f, 6 ans, 57 k, 0h, JP. Folacci (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

   Exhit, h, 5 ans, 58 k, Ah, B. Bimoz (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 16)

   Kane Ore, f, 5 ans, 581/2 k, g, Stall Likaro (H. Besnier), 
S. Richter – (n° corde 1)

   Akhatiyi, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), JY. Pihery (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

   Pumpy Girl, f, 6 ans, 55 k, S. Eveno (M. Grandin), 
S. Eveno – (n° corde 14)

   Stamp The Ground, h, 5 ans, 56 k, gh, J. Bossert 
(S. Maillot), J. Bossert – (n° corde 4)

16 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 207 a
Eng. Sup. : Dream In Normandy (IRE)

Chev. élim. : Lips Leo GER, Go Go Blitz

¾ long, ¾ long, 1 long, encolure, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 
tête, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a La Haute Isle.

 1 458 a Analeon.

 1 093 a Kalaos (Ire).

 729 a Marcan.

 364 a Dream In Normandy (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Michel Baguenault De Puchesse, Pierre Lamy.

 657 a Anton-Robert Baechler.

 322 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 214 a Mme Elisabeth Ferron, Mme Delphine Fruhauff.

 107 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’36’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre ANALEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

   Pump Pump City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 581/2 k, JC. Bouret 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

   Golden River, f, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Shiver In The River [Orpen (USA)], 59 k, 
0, La Fleche Racing (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 11)

   Boltes Fal MOR, h, b, 4 ans, par Bold Quest IRE et 
Tesalia GB (Royal Applause GB), 591/2 k, 0h, A. Sedrati 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 8  Burwash, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Remember Babi [High Chaparral (IRE)], 57 k (551/2 k),  h, 
Mme D. Pitart (Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 1)

   Zelzefyr, h, b, 4 ans, par Zelzal et Burstingdalak IRE 
(Dalakhani IRE), 54 k (541/2 k), 0, Tout Sur Le Rouge 
(T. Piccone), N. Caullery – (n° corde 12)

   Gabija, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), de E. Spa (A. Vilchien), 
S. Wattel (s) – (n° corde 16)

   Colby Chop, h, 4 ans, 561/2 k, 0, R. Sorrentino 
(E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 10)

   Val D’Aoste, f, 4 ans, 51 k (501/2 k),  h, P. Nador 
(Mme M. Waldhauser), P. Nador – (n° corde 6)

   John Style, h, 4 ans, 54 k, g, Y. Reynaud (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 3)

   Trieste, f, 4 ans, 58 k,  h, G. Blot (S. Maillot), F. Gelhay – 
(n° corde 9)

   Shazam GER, h, 4 ans, 60 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (L. Carboni), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Sultan Of Swing AUT, m, 4 ans, 591/2 k, gh, 
Stall Liberty Leaf (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 4)

   Venes, h, 4 ans, 59 k, g, Ecuries Puglia (I. Mendizabal), 
C. Escuder – (n° corde 13)

   Dodoma, m, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme N. Mure-Ravaud 
(M. Grandin), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 15)

   Sublime Attraction (GB), f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 
A. Philippot (N.M. Lopes Duarte), J. Parize – (n° corde 8)

   Gympy, h, 4 ans, 52 k (501/2 k),  h, Im. Atchia 
(Mme A. Nicco), L. Proietti – (n° corde 5)

16 partants ; 29 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 976 a
2 long ½, courte encolure, ¾ long, encolure, encolure, ¾ long, courte 
encolure, courte encolure, courte tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Pump Pump City.

 1 881 a Golden River.

 1 410 a Boltes Fal Mor, prime non attribuée.

 940 a Burwash.

 470 a Zelzefyr.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Jean-Claude Bouret.

 738 a Nick Depape.

 369 a Ecurie Kura.

 242 a Fal Stud, prime non attribuée.

 184 a Azienda Agricola La Rovere.

Temps total : 1’52’’63’’’
kg La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le pouliche VAL D’AOSTE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOHN STYLE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La cheval GOLDEN RIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 70 3305 PRIX DE VICHY

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
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1 800 m

(PSF)

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37.

   Second To None IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE 
et Magic America USA (High Yield USA), 581/2 k,  h, 
A. Coelho (T. Piccone), A. Coelho – (n° corde 14)

   Tchakova, f, b.f, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Blue Blue 
Sea (GB) (Galileo IRE), 60 k, B. de Lise (I. Mendizabal), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 8)

   Feedesreves, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 581/2 k, 0h, P. Nador (A. Orani), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

   Gold Des Sources, h, gr, 8 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Luxdor Du Goastion (Verbier), 59 k (571/2 k), 
Ah, S. Gouyette (s) (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 9)

   Shalaway, f, gr, 5 ans, par Galiway (GB) et Kensha 
(Kendargent), 531/2 k, 0h, JM. Appriou (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 7)

   Well De Vindecy, f, 8 ans, 581/2 k (57 k), Ah, A. Coelho 
(Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 16)

 7 4 Chonata, f, 5 ans, 57 k, Ecurie du Haras des Broues 
(S. Ruis), B. Eberle – (n° corde 4)

   Aira, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), A, S. Maurer (Mme S. Tison), 
S. Maurer – (n° corde 13)

 7  Alexina, f, 6 ans, 52 k (53 k),  h, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 5)

   Randonneur, h, 5 ans, 591/2 k, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(M. Grandin), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

   Jarite Fleury, f, 5 ans, 52 k (501/2 k), Mme F. Chenu 
(Mme M. Waldhauser), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

 7  Linsoumis, h, 10 ans, 55 k, Ah, P. Desplaces 
(S. Maillot), C. Martinon – (n° corde 15)

   Anima Erat, f, 5 ans, 52 k, Ah, T. Fiorenza (F. Veron), 
E. Lyon – (n° corde 6)

   Jazzman Fleury, h, 5 ans, 52 k (511/2 k), Mme F. Chenu 
(B. Hobart), Mme F. Chenu – (n° corde 2)

   Ladie Salsa, f, 9 ans, 52 k, S. Eveno (Mme F. Valle Skar), 
S. Eveno – (n° corde 11)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 559 a
2 long ½, ½ long, ½ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, 1 long, 1 long, 
encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Second To None Ire, prime non attribuée.

 1 485 a Tchakova.

 911 a Feedesreves.

 607 a Gold Des Sources.

 371 a Shalaway.

Primes aux éleveurs :

 637 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

 583 a Ecurie Skymarc Farm.

 410 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .

 273 a Jean-Luc Rouxel.

 145 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’39’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE), 
les juments AIRA et ALEXINA à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) 
à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le jument AIRA à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Baptiste 
HOBART en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids 
déclaré.
Le hongre SECOND TO NONE IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 69 3303 PRIX DE CRAPONNE

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
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BO 2024/1 – plat 35

   Princesse Columbia, f, b, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Serendipite [Le Havre (IRE)], 58 k, S. Cornu 
(A. Orani), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

   Pamela Boum, f, b, 3 ans, par Recoletos et Impatiente 
[Gold Away (IRE)], 58 k (561/2 k), Ah, Al. Haddad 
(Mme A. Molins), G. Bietolini – (n° corde 9)

   Le Combat Continue, f, b, 3 ans, par De Treville GB et 
Unguja [Zanzibari (USA)], 58 k (541/2 k), Mme G. Meunier 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Attentive, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Bursa 
(GB) (Frankel GB), 58 k, Mme C. Head (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 7)

   Diamond Star GER, f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Delightful Lady GER (Verglas IRE), 56 k, 
Stall Blue Diamond (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 10)

   Miss Sissi, f, 3 ans, 58 k, M. Charleu (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 6)

   Rosadora, f, 3 ans, 58 k, 0h, S. Wuillaume 
(I. Mendizabal), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

   Honky Tonk Woman, f, 3 ans, 58 k,  h, JOEL Phelippon 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

   Breathtaking, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme P. Ferguson 
(Mme M. Romary), NP. Littmoden – (n° corde 5)

   Bellamore, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Ecurie des Charmes 
(G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 270 a
Eng. Sup. : Pamela Boum, Attentive

2 long, ½ long, tête, encolure, 1 long ¾, nez, 2 long, courte tête, 
1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Princesse Columbia.

 3 024 a Pamela Boum.

 2 268 a Le Combat Continue.

 1 512 a Attentive.

 756 a Diamond Star Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Boris Batchourine, Ludovic Clabaux.

 939 a Mme Manuela Beaulieu.

 704 a Elevage Des Vallons, Patrice Renaudin, Mlle Pascaline Hervieu.

 469 a Haras Du Quesnay.

 89 a Gestut Westerberg, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche PRINCESSE COLUMBIA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 72 3301 PRIX VULCAIN - PRIX CRIS KRAFT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Cape Cannon, h, b, 3 ans, par Siyouni et 
Passing Parade GB (Cape Cross IRE), 58 k (55 k), 
Merry Fox Stud Limited (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

   Hagler, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Gather GB 
(Showcasing GB), 58 k, B. Lynam (H. Besnier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Zadkine GB, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Apura IRE (Oasis Dream GB), 56 k, A. Jathiere 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Wasserfarbe IRE, m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Waldblumchen GER (Sea The Moon GER), 58 k, 
Aoshiba Shoji Co. Ltd (E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 6)

   Libre Saonois, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Libre 
Saonoise (Saonois), 58 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Le Ravi, m, 3 ans, 58 k, Mme LL. Rohn-Pelvin (A. Orani), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

   Joboah, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)
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ayant depuis le 11 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations 
de 3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 
5.500, 3 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Burattina IRE, f, b, 6 ans, par Buratino IRE et Nonna 
Iole GB (Tobougg IRE), 571/2 k, E. Wisser (F. Veron), 
A. Acker (s) – (n° corde 10)

   Narcos, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 56 k (541/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Waldhauser), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

   Gideon Grey, h, gr, 6 ans, par Stormy River et 
Serpina IRE (Grand Lodge USA), 59 k (571/2 k), 
Rennstall Syndikat Nr. 1 (Mme A. Molins), G. Geisler – 
(n° corde 13)

   Villa Royale, f, gr, 7 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 551/2 k, 0h, R. Sorrentino 
(E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 1)

   Forbidden Secret GB, h, al, 6 ans, par Pearl Secret 
GB et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 57 k, A, 
Mme K. Brieskorn (H. Besnier), S. Richter – (n° corde 4)

   Tapeten Toni, h, 6 ans, 56 k, Stall Bartschi 
(C. Lheureux), Mme K. Suter-Weber – (n° corde 12)

   Early Light, h, 6 ans, 56 k, 0, F. Chappet (s) 
(T. Piccone), F. Chappet (s) – (n° corde 7)

   Mogwai (GB), f, 5 ans, 541/2 k, K. Doyle (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 9)

   Roi De L’Air GER, m, 4 ans, 56 k, K. Fekonja (A. Orani), 
K. Kerekes – (n° corde 14)

   The Iconist GER, h, 5 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
Mme H. Wurtenberger (G. Sias), Mme A. Forrer – 
(n° corde 8)

   The Chosen One, m, 8 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
MP. Reichstein (Mme D. Santiago), M. Pitart – 
(n° corde 6)

   Treasure Keeper, m, 6 ans, 56 k, L. Girel (S. Ruis), 
L. Girel – (n° corde 3)

   Asterios, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), 0, Stall Success 
(Mme F. Valle Skar), J. Stadelmann – (n° corde 2)

   Play All Day USA, f, 6 ans, 541/2 k, M. Haenni 
(S. Maillot), Mme K. Suter-Weber – (n° corde 5)

14 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 976 a
1 long, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, 1 long, 2 long ½, ½ long, tête, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Burattina Ire, prime non attribuée.

 1 296 a Narcos.

 972 a Gideon Grey.

 648 a Villa Royale.

 324 a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 680 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.

 584 a Earl Elevage Des Loges.

 438 a Mlle Sandrine Grevet, Suc. Larissa Kneip.

 292 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 68 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’7’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jockeys Clément LHEUREUX (TAPETEN TONI) arrivé non 
placé et Frida VALLE SKAR (ASTERIOS) arrivé 6e, ont adressé des 
observations au jockey Clement LHEUREUX pour avoir laissé 
pencher un court instant vers la corde le hongre TAPETEN TONI sans 
toutefois contrarié la progression de son concurrent qui n’avait plus 
de ressources.
Le hongre GIDEON GREY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 71 3302 PRIX PAMPERODINE

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
37 800 (18 900, 7 560, 5 670, 3 780, 1 890) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
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Primes aux propriétaires :

 3 847 a Yemaska.

 1 539 a Russian Twist.

 1 154 a Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.

 769 a Munaadram.

 384 a La Barillette.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.

 694 a Pascal Guignand.

 242 a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.

 226 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 173 a Mme Patricia Butel.

Temps total : 3’42’’17’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre YEMASKA et la jument LA BARILLETTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 74 35 PRIX DE LA GARE DE DALAT

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Clanitha, f, b, 3 ans, par Almanzor et Pursuit Of Glory 
IRE (Fusaichi Pegasus USA), 58 k, Mme MA. Berghgracht 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

   Obsess, f, b, 3 ans, par Siyouni et Aurora Gold GB 
(Frankel GB), 58 k (551/2 k), Qatar Racing Limited 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   L’Ardechoise, f, gr, 3 ans, par El Kabeir USA et 
Leeward USA (First Defence USA), 58 k, g, A. Gilibert 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

   Darlene, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Damkena 
(Kendargent), 58 k, M. Motschmann (A. Madamet), 
H. Grewe – (n° corde 10)

   Cantatrice, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cantonade GB 
(Showcasing GB), 58 k, G. Ben Lassin (C. Soumillon), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

   Alnoory Star IRE, f, 3 ans, 58 k, Ah, JA. Pigeon 
(R. Mangione), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Grand Dream, f, 3 ans, 58 k,  h, Haras de Hus 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 7)

   Lilith, f, 3 ans, 58 k, M. Randelli (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Wahayeb, f, 3 ans, 58 k, A, M. Guarnieri (T. Piccone), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

   Sister Of Pearl USA, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
F. Giacobbe (Mme F. Valle Skar), M. Guarnieri – 
(n° corde 2)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 750 a
1 long ½, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 2 long, tête, 6 long ½, 3 long ½, 1 
long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Clanitha.

 3 888 a Obsess.

 2 916 a L’Ardechoise.

 1 944 a Darlene.

 972 a Cantatrice.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Haras D’Etreham, Sf Bloodstock Sc.

 1 207 a Samuel De Barros.

 603 a Haras De Grandcamp Earl.

 592 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 301 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock.

Temps total : 1’18’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRAND DREAM à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches CLANITHA et DARLENE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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   Vetiver Tonka IRE, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), A, 
Ecurie Ama.Zingteam (L. Bouton), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
718 a
Eng. Sup. : Vetiver Tonka IRE

½ long, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, 4 long ½, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Cape Cannon.

 3 024 a Hagler.

 2 268 a Zadkine Gb, prime non attribuée.

 1 512 a Wasserfarbe Ire, prime non attribuée.

 756 a Libre Saonois.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Merry Fox Stud Limited.

 939 a Ramsbury Equine Limited.

 267 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 234 a Ecurie Jean-Paul Gauvin.

 178 a Waldblumchen Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jockeys Hugo BOUTIN (LIBRE SAONOIS) arrivé 5e et Antonio 
ORANI (LE RAVI) arrivé 6e, ont adressé des observations au jockey 
Hugo BOUTIN pour s’être décalé vers l’extérieur sans avoir le 
passage nécessaire sans toutefois contrarier la progression de son 
concurrent.
Le hongre CAPE CANNON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE

0003 012 vendredi 12 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Dominique Le BARON DUTACQ – Amaury de LENCQUESAING

 73 36 PRIX DES FALAISES

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 35 k. Poids : 4 ans, 54 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Les 
chevaux ayant depuis le 12 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 
4.500 porteront 1 k. ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations 
de 4.500, 2 k. ; une allocation de 9.500 ou plusieurs allocations de 
7.000, 3 k.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.

   Yemaska, h, b.f, 6 ans, par Martinborough JPN et 
Yemaya [Teofilo (IRE)], 581/2 k, A, G. Lenzi (T. Bachelot), 
Mme D. Mele – (n° corde 7)

   Russian Twist, h, al, 6 ans, par Blue Canari et Valevska 
[Valanour (IRE)], 591/2 k, JC. Obellianne (J. Moutard), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 9)

   Checkpoint Charlie IRE, h, gr, 9 ans, par Foxwedge 
AUS et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 561/2 k, A, S. Cerulis 
(T. Piccone), S. Cerulis – (n° corde 8)

   Munaadram, f, n.p, 6 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 55 k (521/2 k), Mme M. Bruere 
(M. Marquette), Mme M. Bruere – (n° corde 3)

   La Barillette, f, gr, 8 ans, par Rajsaman et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 58 k (561/2 k), Ah, 
Mme D. Bureller (Mme L. Bails), J. da Silva – (n° corde 6)

   Piriac, h, 7 ans, 581/2 k, Mme M. Bruere (M. Justum), 
C. Lequien (s) – (n° corde 5)

   Milord Du Lemo, h, 5 ans, 591/2 k, M. Chevillard 
(A. Madamet), T. Viel – (n° corde 1)

   Particuliere Dream, h, 6 ans, 561/2 k (54 k), gh, 
D. Windrif (Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 4)

   Rika De La Vis, f, 4 ans, 521/2 k, gh, L. Doulayram 
(R. Mangione), M. Baratti (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 573 a
1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long, 6 long ½, ¾ long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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L’intéressé a déclaré que ladite jument avait bénéficié d’un 
bon déroulement de course mais qu’elle n’avait pu accélérer 
efficacement. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance de la pouliche IANOVKA, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas eu un parcours 
favorable, qu’elle avait été allante et ne s’était pas oxygénée 
correctement. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les hongres FITZCARRALDO et A NOS SOUVENIRS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 76 39 PRIX DE LA CITE DE LA MER

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34,5.

   La Galopine (IRE), f, b, 5 ans, par Make Believe GB 
et Almeria [Shamardal (USA)], 581/2 k, PL. Guerin 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 7)

   Polminhac, h, al, 5 ans, par Literato et Gypsy 
Hollow USA (Dixieland Band USA), 58 k, JP. Menville 
(M. Guyon), S. Cerulis – (n° corde 10)

   Sea Wings GB, h, al, 8 ans, par Sea The Stars IRE 
et Infallible GB (Pivotal GB), 58 k, Ah, R. Meder 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

   Rocheux, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Clairetheway 
NZ (Thewayyouare USA), 56 k, gh, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 6)

   Oser IRE, f, gr, 7 ans, par Outstrip GB et Rancho 
Montoya IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k, 0h, 
O. Ortmans (A. Crastus), Mme C. Alesi – (n° corde 13)

   Baileys Diable, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), A, 
Zaman Stables (Mme D. Santiago), Mme F. Jacobs – 
(n° corde 16)

   Kupala, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme A. Molins), Mme A. Wattel – (n° corde 14)

   Antinea, f, 6 ans, 58 k, Ah, R. Meder (I. Mendizabal), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

   Bech River (IRE), h, 6 ans, 551/2 k (54 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 2)

   Rihama, f, 6 ans, 60 k,  h, 
European Bloodstock Management (S. Ruis), 
G. Pannier – (n° corde 8)

   Hypnotized, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), Ah, F. Gourlier 
(Mme P. Cheyer), JV. Chaignon – (n° corde 3)

   Findon Flyer (IRE), h, 5 ans, 571/2 k, g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (J. Moutard), JV. Toux – 
(n° corde 9)

   Bellone, f, 4 ans, 561/2 k, gh, Sparkling Star 
(R. Mangione), JM. Beguigne – (n° corde 5)

   Al Qadam, h, 4 ans, 59 k, 0h, A. Don (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Salerno, h, 11 ans, 58 k (561/2 k), 0h, V. Devillars 
(Mme L. Bails), V. Devillars – (n° corde 15)

   Jacques Coeur (IRE), h, 7 ans, 581/2 k, A, 
Zaman Stables (S. Breux), Mme F. Jacobs – (n° corde 11)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
encolure, 1 long ¼, encolure, ¾ long, courte tête, 1 long ¾, 1 long ¼, 
1 long ¼, 1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a La Galopine (Ire).

 1 980 a Polminhac.

 1 215 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.

 990 a Rocheux.

 405 a Oser Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.

 777 a Hugues Rambaud, Adrien Rambaud.

 255 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

 254 a John Collinson, Mme Tracey Flooks.

 85 a Thomas Hassett, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
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 75 38 PRIX DE L’HOTEL ATLANTIQUE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32.

   Fitzcarraldo, h, b.f, 7 ans, par Makfi GB et Sapfo 
[Peintre Celebre (USA)], 59 k (571/2 k), R. Blase 
(Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – (n° corde 9)

   Orange Vif, h, b, 5 ans, par Racinger et Orange De 
Juilley (Kendargent), 591/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

   A Nos Souvenirs, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et 
White Ville [Le Havre (IRE)], 581/2 k,  h, K. Lamonarca 
(M. Forest), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 16)

   Antrim, m, b, 6 ans, par Slickly et Antrim Rose GB 
(Giant’S Causeway USA), 591/2 k, A, Stall Super Schllau 
(B. Marie), S. Schleppi – (n° corde 5)

   Blackbirdfly ITY, m, b, 7 ans, par Frozen Power IRE et 
Hunting Queen ITY (Oratorio IRE), 59 k,  h, M. Bollack-
Badel (I. Mendizabal), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

   Great Charlie, h, 6 ans, 58 k,  h, J. Bourgeais 
(T. Bachelot), J. Bourgeais – (n° corde 13)

   Black Wall, m, 5 ans, 591/2 k, A, P. Hartzer (H. Boutin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

   Zwialh (IRE), f, 5 ans, 591/2 k, Mme C. Rondele-Lancelin 
(E. Hardouin), Mme C. Rondele-Lancelin – (n° corde 10)

   Tennessee John, h, 5 ans, 581/2 k, gh, 
AS. & D. Allard (s) (H. Besnier), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 7)

   On Y Va IRE, m, 7 ans, 59 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Piccone), J. Leroy – (n° corde 14)

   Happy Hunter, h, 4 ans, 591/2 k, gh, L. Bongen 
(H. Journiac), M. Nigge (s) – (n° corde 6)

   Franky Forever, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Ecurie Gribomont (Mme D. Santiago), Mme G. Gernay – 
(n° corde 4)

   Bremontier, h, 5 ans, 59 k, R. Meder (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 11)

   Raggio Bianco, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), g, G. Sellier 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

   Atsana, f, 6 ans, 59 k, P. Groualle (s) (J. Moutard), 
P. Groualle (s) – (n° corde 8)

   Ianovka, f, 4 ans, 591/2 k, 0, H. Boutry (C. Soumillon), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

16 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 302 a
Eng. Sup. : Happy Hunter, Raggio Bianco, Atsana

½ long, 1 long, 1 long, tête, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, encolure, courte 
tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Fitzcarraldo.

 2 178 a Orange Vif.

 1 633 a A Nos Souvenirs.

 891 a Antrim.

 445 a Blackbirdfly Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a Hubert Honore.

 855 a Florent Picard.

 641 a Mme Claire Taupin, Gaetan Taupin.

 401 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 93 a Arcadia Allevamento S. S Agrico, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’54’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Alexandre ROUSSEL étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre GREAT CHARLIE par le 
jockey Théo BACHELOT au poids de 58 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FRANKY FOREVER, le 
cheval BLACKBIRDFLY (ITY) et la jument ATSANA à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Eddy HARDOUIN au sujet de la performance 
de la jument ZWIALH (IRE), arrivée non placée.
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Primes aux propriétaires :

 5 467 a Jack Of Trades Ire, prime non attribuée.

 2 539 a Holly Colour.

 1 530 a La Javanaise.

 874 a Captain De Cerisy.

 437 a Bonnie Hopps.

 400 a I Excel.

 218 a Golfing Star (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.

 651 a Rashit Shaykhutdinov.

 451 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 394 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 197 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 102 a Haras D’Haspel.

 98 a Mme Renate Moser.

Temps total : 1’57’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres GOLFING STAR (IRE), 
JACK OF TRADES (IRE) et le cheval I EXCEL à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK OF TRADES (IRE) à 
être accompagné en main au départ non monté, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SILVER SILK (GB) à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le hongre JACK OF TRADES (IRE) et le cheval I EXCEL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 78 40 PRIX DU TRIDENT

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Cinquième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +39.

   Makenzo, h, b.f, 9 ans, par Makfi GB et Sacira 
[American Post (GB)], 561/2 k, Ah, Mme N. Michler 
(M. Guyon), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

   Paletuvier, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA 
et Van Catskill (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 581/2 k 
(57 k), Stal Gusky (Mme D. Santiago), N. Lantsoght – 
(n° corde 4)

   Lovely Miss, f, al, 8 ans, par Excelebration IRE 
et I Should Care [Loup Solitaire (USA)], 54 k, A, 
D. Dumoulin (L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 14)

   Vesinaba, h, b, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 60 k (581/2 k), Mme C. Carrara 
(Mme L. Bails), J. da Silva – (n° corde 13)

   Parfaite Merill, f, n.p, 7 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 56 k, 
Agh, Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 8)

   Atlantica, f, 7 ans, 60 k,  h, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 9)

   Taal, f, 6 ans, 541/2 k,  h, L. Chauvin (T. Bachelot), 
A. Junk (s) – (n° corde 16)

   Reine De Lune, f, 8 ans, 54 k (511/2 k), Ah, S. Morineau 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 7)

   The Footman, h, 5 ans, 54 k,  h, Mme C. Auvray (S. Ruis), 
Mme C. Auvray – (n° corde 5)

   Got Flight, f, 8 ans, 591/2 k, Mme L. Monfort 
(E. Hardouin), R. Marcel – (n° corde 3)

   Mister Mario, h, 8 ans, 54 k, 0h, J. Rollin 
(R. Mangione), Br. Beaunez – (n° corde 11)

   Sharann, h, 5 ans, 59 k,  h, C. Boutin (s) (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 10)

   My Buddy, m, 9 ans, 54 k (521/2 k),  h, M. Krebs (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

   Perfect Liaison (IRE), f, 5 ans, 551/2 k, 0, 
Scuderia Siena (I. Mendizabal), C. Beetens – 
(n° corde 12)

   Tarahumara Queen, f, 7 ans, 54 k, gh, G. Curens 
(A. Crastus), A. Junk (s) – (n° corde 2)

   Power Of Thor, h, 5 ans, 59 k, 0h, JM. Angles 
(S. Planque), A. Fouassier – (n° corde 15)
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Felice JACOBS par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BELLONE à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument LA GALOPINE (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Augustin MADAMET en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, le jockey Théo BACHELOT (SEA WINGS (GB)), 
arrivé 3e, s’est plaint d’un comportement irrégulier dans le dernier 
tournant du jockey Delphine SANTIAGO (BAILEYS DIABLE), arrivé 
non placé.
Les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
précités et après examen du film de contrôle, n’ont pas constaté de 
comportement fautif.
La jument LA GALOPINE (IRE) et le hongre POLMINHAC ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 77 37 PRIX DE LA GARE TRANSATLANTIQUE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +29.

   Jack Of Trades IRE, h, al, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Cite Veron [Tomorrows Cat (USA)], 58 k, 
Mme D. de Wulf (A. Madamet), Mme D. de Wulf – 
(n° corde 4)

   Holly Colour, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Blaze Of Colour GB (Rainbow Quest USA), 58 k, 
Ecurie Francois Corda (E. Hardouin), S. Dehez (s) – 
(n° corde 1)

 6  La Javanaise, f, b, 7 ans, par War Command USA 
et Manaia [Oratorio (IRE)], 581/2 k, 0, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 5)

   Captain De Cerisy, h, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 
57 k,  h, E. Ruiz Colechar (M. Guyon), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 13)

   Bonnie Hopps, f, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et New Style GER (Tertullian USA), 57 k (551/2 k),  
h, A. Morteo (Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 12)

   I Excel, m, b, 5 ans, par Exceed And Excel AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 581/2 k (57 k),  h, B. Verstraete 
(C. Belmont), Mme G. Gernay – (n° corde 9)

   Golfing Star (IRE), h, b, 6 ans, par Elusive City USA 
et Hauville [Hurricane Run (IRE)], 591/2 k, 0, S. Cerulis 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 8)

   On Lockdown, h, 5 ans, 581/2 k, A, R. Hamon (S. Ruis), 
G. Pannier – (n° corde 11)

   Ronaldo GER, h, 10 ans, 57 k, D. Rosport 
(I. Mendizabal), M. Krebs (s) – (n° corde 14)

   Red Grace, f, 6 ans, 58 k, B. Annin (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 15)

   Timeless Melody IRE, f, 5 ans, 59 k, 0h, 
SARL Jedburgh Stud (R. Mangione), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

   Sundayinmay GER, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), 
Mme R. Baenziger-Gisi (Mme A. Molins), N. Clement (s) – 
(n° corde 2)

   Pearl Harbour, f, 4 ans, 57 k, g, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 7)

   Hortensia Basc, f, 4 ans, 591/2 k, A. Junk (s) 
(A. Crastus), A. Junk (s) – (n° corde 10)

   Maktava, h, 9 ans, 59 k (561/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 6)

   Silver Silk (GB), h, 6 ans, 58 k, gh, Mme L. Delage 
(M. Forest), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 274 a
Eng. Sup. : Red Grace

encolure, 1 long ¼, ½ long, tête, tête, 3 long ½, courte tête, tête, 
1 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
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16 partants ; 82 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 787 a
Eng. Sup. : Bluff

Chev. élim. : Aradous IRE

Chev. retir. : Salsa Chic (GB), Pump Pump Junior, Coral Slipper, 

Quentor, Zelzalita, Soaring Eagle, Kiastep, Zaahir

1 long ½, ¾ long, 1 long, ¾ long, ½ long, 1 long, courte tête, 1 long 
¼, tête.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Love Is Gold.

 4 984 a Kilia.

 3 005 a Young Man.

 2 098 a Havana Six.

 858 a Havoc.

 643 a Nepalais.

 524 a Lofsongur Islande.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Ecurie D’Authuit.

 1 957 a Dominique Bellet.

 1 355 a Jean-Philippe Dubois.

 823 a Michael Motschmann.

 253 a Sarl Darpat France.

 205 a Berend Van Dalfsen.

 189 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’56’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RECOLETTY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé le cheval HAVOC à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que le hongre LETTY’S MARVEL, 
arrivé non placé, avait beaucoup tiré et avait mal respiré.
Les hongres LOVE IS GOLD, YOUG MAN, la pouliche KILIA, la jument 
HAVANA SIX et le cheval HAVOC ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 80 34 PRIX DE LA GARE DE POINTE-NOIRE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
48 600 : 24 300, 9 720, 7 290, 4 860, 2 430 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Agat (IRE), m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ayelet GB (Hat Trick JPN), 58 k (551/2 k), N. Bizakov 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Sabroso, h, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Sally For Me 
[Pour Moi (IRE)], 58 k, Cuadra Mediterraneo (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 36  En Plein Air, m, b, 3 ans, par Due Diligence USA et 
Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 58 k,  h, 
R. Vescio (J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 3)

   Southern Meteor IRE, m, al, 3 ans, par Zoustar AUS et 
Merci Layan IRE (Kodiac GB), 56 k, g, J. Romel (S. Ruis), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

   Loyal Prince, m, b, 3 ans, par Palace Prince GER et 
Bering Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k 
(551/2 k), Ecurie du Haras de La Borde (M. Marquette), 
D. Chenu – (n° corde 4)

   Mister Gan GB, m, 3 ans, 58 k, Ah, F. Kahraman 
(T. Bachelot), Mme A. Karkosa – (n° corde 8)

   Koa, h, 3 ans, 56 k (57 k),  h, JR. Collinson (S. Planque), 
Mme J. Soudan – (n° corde 2)

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 810 a
Sans motif : Brothers Of Lily’S

1 long ¾, tête, 3 long, 1 long ¼, encolure, 8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Agat (Ire).

 3 888 a Sabroso.

 2 916 a En Plein Air.

 1 944 a Southern Meteor Ire, prime non attribuée.

 972 a Loyal Prince.

1 300 m
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16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
849 a
Eng. Sup. : Atlantica

encolure, ½ long, courte encolure, tête, tête, 1 long ¼, 2 long, ½ long, 
¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Makenzo.

 1 782 a Paletuvier.

 1 093 a Lovely Miss.

 729 a Vesinaba.

 364 a Parfaite Merill.

Primes aux éleveurs :

 1 074 a Suc. Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.

 699 a Ecurie Maxime Moczulski.

 328 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 322 a Thierry Storme.

 164 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.

Temps total : 2’0’’85’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Simon PLANQUE a indiqué aux Commissaires qu’il 
suspectait que le hongre POWER OF THOR, arrivé non placé, ait un 
problème physique.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner le dit hongre, qui n’a rien constaté.
Les hongres MAKENZO et VESINABA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 79 33 PRIX DE CHERBOURG

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +21.

   Love Is Gold, h, al, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Kazeera GB (Dubawi IRE), 571/2 k,  h, SARL Groupe KR 
(S. Pasquier), P. Menard – (n° corde 11)

   Kilia, f, al, 5 ans, par De Treville GB et Wakiglote 
[Sandwaki (USA)], 531/2 k, Rent A Horse By Yohea 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 15)

   Young Man, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 57 k, Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 7)

   Havana Six, f, gr, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Hesione (IRE) (Aussie Rules USA), 521/2 k, 
Ah, M. Motschmann (A. Madamet), S. Cerulis – 
(n° corde 12)

   Havoc, m, al, 6 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Chasing Stars GB (Observatory USA), 57 k, A, N. Rugani 
(T. Bachelot), S. Pecoraro – (n° corde 9)

   Nepalais, h, b, 6 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 60 k, A. Gilibert (I. Mendizabal), 
F. Chappet (s) – (n° corde 6)

   Lofsongur Islande, f, b, 4 ans, par Zarak et Irlanda 
(IRE) (Dansili GB), 58 k, B. van Dalfsen (C. Soumillon), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

   Eden, f, 4 ans, 521/2 k, A, J. Mahiques (A. Crastus), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

   Dailymotion USA, f, 4 ans, 59 k, JE. Dubois 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 16)

   Al Khamsin FR , h, 7 ans, 57 k, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 13)

   Letty’S Marvel, h, 9 ans, 57 k,  h, G. Barbarin 
(M. Guyon), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Recoletty, f, 4 ans, 57 k, G. Barbarin (E. Hardouin), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

   Flores, f, 4 ans, 54 k, F&O Hinderze Racing 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

   Alcatoser, h, 4 ans, 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Ramira, f, 4 ans, 54 k,  h, J. Laporte (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

   Bluff, m, 4 ans, 571/2 k, G. Haddad (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :

 1 166 a Mme Melanie Lecuona, Mlle Sarah Brel.

 286 a Hubert Mazeaud.

 228 a Al Shahania Stud.

 143 a Haras De Treli.

 116 a Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 1’23’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RICHMOND à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IZAKAYA à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
ayant amené le jockey Giovanni DENTI, arrivé 5e, à cesser un instant 
de solliciter le hongre RICHMOND aux abords du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Giovanni 
DENTI, Margot ROMARY (BEYOND MY DREAMS (IRE)) arrivé 2e et 
Fabrice VERON (BIG RIVER) arrivé 4e, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que le hongre RICHMOND 
n’aurait pas devancé le hongre BEYOND MY DREAMS (IRE) lors du 
passage du poteau d’arrivée malgré le léger mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Margot 
ROMARY considérant qu’il n’avait pas eu de comportement fautif, 
le hongre BEYOND MY DREAMS (IRE) penchant légèrement vers 
l’extérieur sous l’effort et la fatigue malgré ses efforts pour le garder 
en droite ligne.
La pouliche TERANGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 82 3121 PRIX D’ARCANGUES

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
21 600 (10 800, 4 320, 3 240, 2 160, 1 080) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
12 août 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Jubbah, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Star Seed 
[Layman (USA)], 541/2 k, 0, (10 000), K. Lauilhe 
(F. Veron), RC. Montenegro – (n° corde 9)

 39 4 Speedy Record, h, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Dozule [Le Havre (IRE)], 58 k (561/2 k), Ah, (14 000), 
JI. Landa Mena (Mme M. Eon), A. Sanchez-Martin – 
(n° corde 12)

   Magic Falcon, m, b, 3 ans, par Ten Sovereigns 
IRE et Benouville (Siyouni), 58 k (551/2 k), A, (10 
000), L. Dassault (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 11)

 1  Alovemine, f, al, 3 ans, par Attendu et Another Love 
[Soul City (IRE)], 541/2 k, 0h, (10 000), W. Vaitilingom 
(G. Guedj-Gay), G. Soulie – (n° corde 13)

   Lucky Charm, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Salamanque [Medicean (GB)], 561/2 k (54 k), 0, (14 
000), JPJ. Riviere (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 4)

 2  Nashville, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, (14 000), 
S. Berland (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 3)

   Hontanar IRE, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, (10 000), 
Mme C. Ribera (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

   Noss Demraud, h, 3 ans, 56 k, A, (10 000), 
Ch. Gourdain (s) (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 5)

   Ugatzai, m, 3 ans, 60 k, 0h, (14 000), B. Vaitilingon 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 8)

   Bojangles, m, 3 ans, 56 k, (10 000), Mme C. Ribera 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 2)

   Malinovka, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), A. Jathiere 
(JB. Eyquem), S. Brogi – (n° corde 10)

   Mala, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), Ecurie Haras de Saint-
Vincent (C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Legends Bere, h, 3 ans, 58 k, Ah, (14 000), G. Heurtault 
(A. Gavilan), G. Heurtault – (n° corde 14)

   Bella Victoria, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, (10 
000), D. Catalao Da Cunha (A. Martinez Torres), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :

 3 018 a Langlais Bloodstock, Euro Limousin, S.C.E.A. De Marancourt.

 789 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 592 a Haras Des Pyrenees.

 301 a Mme Dominique Besset.

 229 a Thomas Hassett, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le poulain AGAT (IRE) et le hongre SABROSO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 012 vendredi 12 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Bernard PONS

 81 3124 PRIX DE MAZEROLLES

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35,5.

 32  Teranga, f, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et Kyma 
[Panis (USA)], 60 k (581/2 k), 0, (9 000), L. Larrigade 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 5)

   Beyond My Dreams (IRE), h, b, 9 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry 
IRE), 591/2 k (57 k), 0, (9 000), Mme C. Lauffer 
(Mme M. Romary), J. Resimont – (n° corde 1)

   Shangri La, m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et 
Double Lady (Stormy River), 58 k (551/2 k), (9 000), 
R. Avial Sanchez (Mme A. Lucas Toron), R. Avial Lopez – 
(n° corde 6)

   Big River, h, gr, 6 ans, par Outstrip GB et Radjamil USA 
(Forestry USA), 581/2 k,  h, (9 000), Mme A. Fouassier 
(F. Veron), A. Fouassier – (n° corde 10)

   Richmond, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Fiona 
Rae IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k (56 k), (9 000), 
G. Lemer (s) (G. Denti), G. Lemer (s) – (n° corde 2)

   Izakaya, h, 8 ans, 51 k (52 k), 0h, (9 000), 
P. Ventena Alves (A. Gutierrez Val), P. Ventena Alves – 
(n° corde 7)

 19  Verdina, f, 6 ans, 551/2 k, 0, (9 000), de O. Montzey 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 8)

 19  Rionegro IRE, h, 7 ans, 57 k, (9 000), 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (H. Mouesan), 
C. Alonso Pena – (n° corde 12)

   Space Force, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), Ah, (9 000), 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

 19  Mama Juana, f, 5 ans, 51 k (491/2 k), (9 000), 
D. Poinsignon (W. Levesque), de O. Montzey – 
(n° corde 4)

   O Gre Des Saisons, h, 6 ans, 591/2 k (58 k),  h, (9 
000), JI. Villar (Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 11)

   Mister Kool SPA, h, 5 ans, 571/2 k,  h, (9 000), 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 3)

12 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
408 a
3 long, ½ long, courte tête, tête, 1 long, tête, ¾ long, courte tête, ½ 
long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Teranga.

 972 a Beyond My Dreams (Ire).

 891 a Shangri La.

 486 a Big River.

 297 a Richmond.
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 3 4 Maimouna, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, X. Soubelet 
(Mme M. Eon), A. Sanchez-Martin – (n° corde 1)

   Good Victory, h, 4 ans, 51 k (481/2 k), 0h, F. Sanchez 
(Mme S. Topin), F. Sanchez – (n° corde 2)

   Adela, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), Ah, L. Bolzer 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 6)

   Rising Up, m, 4 ans, 59 k, g, JP. Vanden Heede 
(H. Mouesan), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

   Lady Cayan, f, 4 ans, 52 k, A, H. Boubel (R. Dubord), 
F. Sanchez – (n° corde 9)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 883 a
courte tête, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, ½ 
long, 2 long ½, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Dschingis Gali.

 2 277 a Goldensim.

 1 707 a Greenwood.

 1 138 a Murano.

 569 a Segera.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Avatara S.A. .

 894 a Scuderia Micolo Snc.

 670 a Haras D’Haspel.

 446 a Ecurie Plessis.

 223 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’34’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Adeline MEROU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache durant le parcours (1re inf - 5 sollicitations).
La pouliche MAIMOUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La pouliche DSCHINGIS GALI et le hongre GREENWOOD ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 84 3123 PRIX BELLABRE

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 12 avril 2023 inclus gagné une Classe 2 
(Handicaps exceptés). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 12 avril 2023 inclus : 
1 k. par 5.000.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   It’S All A Dream, h, b, 8 ans, par Elusive City USA 
et Kataragama GB (Hawk Wing USA), 61 k (581/2 k), 
JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 5)

   Memory Dream, h, b, 7 ans, par Motivator GB et 
Ascot Memory IRE (Iffraaj GB), 60 k, A. Don (F. Veron), 
G. Hernon (s) – (n° corde 9)

   Ivanowitch, m, b, 4 ans, par Saxon Warrior JPN et 
More Than Famous [More Than Ready (USA)], 57 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

   Anobe, m, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Betria [Dyhim 
Diamond (IRE)], 57 k (551/2 k), A. Prudent (Mme M. Eon), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Accord Parfait, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Centralienne USA (Dixie Union USA), 60 k (571/2 k), 
Ecurie TLV (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Sun King IRE, m, 5 ans, 57 k, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 1)

 21  Laris, h, 11 ans, 60 k (571/2 k), g, D. Toal (M. Protti), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 21  Montigny, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), gh, S. Faye 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 10)

 3  Ramiriqui, f, 7 ans, 551/2 k (54 k), 0h, 
G. Ochoa Susperregui (A. Gallo Godoy), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

   Barbaggio GB, m, 4 ans, 57 k, g, A. Lartigau 
(M. Foulon), A. Lartigau – (n° corde 2)

   Alpan SPA, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 
P. Iturregui Fernandez (W. Levesque), 
P. Iturregui Fernandez – (n° corde 8)

11 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 936 a
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14 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
700 a
Eng. Sup. : Alovemine, Hontanar IRE

1 long ¼, nez, nez, 4 long, encolure, nez, 2 long, 1 long, 4 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Jubbah.

 1 728 a Speedy Record.

 1 296 a Magic Falcon.

 864 a Alovemine.

 432 a Lucky Charm.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Francois Bayrou.

 536 a Haras De Saint Julien.

 268 a Ecurie Desjardins.

 263 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.

 134 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 2’4’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDY RECORD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mme Cécile RIBERA par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Samy le QUILLEUC (MAGIC FALCON) arrivé 3e et Fabrice 
VERON (JUBBAH) arrivé 1er, en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne à l’arrivée contrariant 
un court instant le poulain MAGIC FALCON sans que cela n’ait de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, 
au sujet d’un mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, 
les jockeys Jean-Bernard EYQUEM (MALINOVKA) arrivé non-placé et 
Adrian MARTINEZ TORRES (BELLA VICTORIA) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le mouvement constaté était due à l’inexpérience de la 
pouliche BELLA VICTORIA qui débutait.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre SPEEDY RECORD a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les pouliches JUBBAH et MALINOVKA ainsi que le poulain MAGIC 
FALCON ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 83 3122 PRIX DU BEARN

(Handicap)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

   Dschingis Gali, f, al, 4 ans, par Dschingis Secret GER 
et Brigh IRE (Galileo IRE), 57 k, Avatara S.A. (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 29 4 Goldensim, m, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 551/2 k, 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

   Greenwood, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Desert 
Sunrise GB (Green Desert USA), 621/2 k (61 k), C. Bleu 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 7)

   Murano, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Milanaise 
[Marignan (USA)], 54 k (53 k), A, Ecurie Plessis 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 5)

   Segera, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 521/2 k,  h, SCEA Carant 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

   Ladies Law, f, 4 ans, 521/2 k, Ah, J. Suzan (G. Guedj-

Gay), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)
   Piano Man, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), gh, 

E. Fernandez De Vega (Mme M. Romary), 
RC. Montenegro – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :

 3 130 a S.A. Aga Khan.

 1 252 a Gemini Stud, Jean Boniche.

 939 a Mme Amelie Martin, Amand Choquet, Hubert Honore, Sylvain Julien Martin.

 626 a Haras Du Mont Dit Mont.

 119 a John Yarr, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Cristian DEMURO a indiqué aux Commissaires que la 
pouliche HAPPY DAYS lui avait légèrement échappé à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée.
Les poulains SEREMINI (GB) et MENPHIS TENNESSEE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 86 48 PRIX DE LA ROUTE DE LA VALLEE

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 13 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 4.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 2 k. ; une allocation de 9.500 ou plusieurs allocations de 
7.000, 3 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   J’Acclame, f, b, 5 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 571/2 k (56 k), Ecurie Seyssel 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 30 5 J’Aurais Du, m, gr, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 56 k, Ah, 
SARL Jedburgh Stud (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

   Allurre, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza 
[Azamour (IRE)], 571/2 k,  h, Mme M. Risi (T. Bachelot), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

   Sky Power, h, gr, 7 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 56 k,  h, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

   Narcissus, h, b, 5 ans, par Stormy River et Serpina IRE 
(Grand Lodge USA), 59 k, A, HD. Jarling (M. Guyon), 
H. Blume – (n° corde 5)

   Dreams, m, 6 ans, 56 k, P. Flore (C. Demuro), 
S. Pecoraro – (n° corde 7)

 30 1 Woff (GER), h, 6 ans, 59 k (561/2 k),  h, H. Boutin 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 30  Larno, h, 10 ans, 59 k (571/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

   Seigneur USA, h, 5 ans, 58 k,  h, 
Ecurie High Heels Racing (L. Boisseau), Mme V. Head – 
(n° corde 9)

9 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 134 a
Eng. Sup. : Woff (GER)

¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, tête, tête, 3 long, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a J’Acclame.

 1 539 a J’Aurais Du.

 1 410 a Allurre.

 769 a Sky Power.

 470 a Narcissus.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Haras De Saint-Voir.

 694 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 553 a Bloodstock Agency Ltd.

 346 a Hubert Honore.

 184 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’39’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo BOUTIN en ses explications l’ont sanctionné par une 
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1 long ¼, nez, 3 long, 1 long, 1 long, 1 long, ½ long, 9 long, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a It’S All A Dream.

 1 458 a Memory Dream.

 1 336 a Ivanowitch.

 891 a Anobe.

 445 a Accord Parfait.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Gestut Zur Kuste Ag.

 657 a Ecurie Ascot.

 349 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.

 343 a Jean-Philippe Dubois.

 174 a Sas Regnier.

Temps total : 1’35’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la fin de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Ander GALLO GODOY (RAMIRIQUI), arrivé non-placé, Jean-Bernard 
EYQUEM (IVANOWITCH) arrivé 3e et Maryline EON (ANOBE) arrivé 4e, 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir contarié ses 
concurrents en décalant le cheval ANOBE vers l’extérieur.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les hongres IT’S ALL A DREAM et MEMORY DREAM ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY

0002 013 samedi 13 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Pascal PIGNOT – 
Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 85 41 PRIX DU BOIS DE PRECY

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
50 400 : 25 200, 10 080, 7 560, 5 040, 2 520 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2023 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Seremini (GB), m, b, 3 ans, par Siyouni et Semariya 
[Archipenko (USA)], 57 k,  h, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Memphis Tennessee, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Steel Woman (IRE) (Anabaa USA), 57 k, Gemini Stud 
(A. Madamet), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

   Happy Days, f, b.f, 3 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Wood [Vespone (IRE)], 551/2 k, Ecurie TLV (C. Demuro), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Atrani, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Lake Palace 
(GB) (Nayef USA), 551/2 k, LG Bloodstock (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Estonia Moon IRE, m, al, 3 ans, par Churchill IRE et 
Lavish IRE (Camelot GB), 57 k, I. Kolts (L. Boisseau), 
G. Dumont – (n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 462 a
Certif. vétérinaire : Purple Mood

½ long, 3 long, 1 long, courte tête.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Seremini (Gb).

 4 032 a Memphis Tennessee.

 3 024 a Happy Days.

 2 016 a Atrani.

 1 008 a Estonia Moon Ire, prime non attribuée.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres COLT PILOT, CARDINALE 
et IRTYCH, la pouliche SWEETYDANCER à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont procédé à une pesée 
générale après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune-jockey Glen MEURY au sujet de la performance 
de la pouliche LAURELLA BERE, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas d’action.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et lui ont 
rappelé l’obligation de solliciter ladite pouliche sans avoir recours à 
la cravache jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune-jockey Warren LEVESQUE au sujet de la 
performance du hongre LIBRO D’ORO, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas de ressources.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et lui ont rappelé 
l’obligation de solliciter ledit hongre sans avoir recours à la cravache 
jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, d’une part, les Commissaires après avoir 
entendu le jeune jockey Rafael PEHU sur les raisons pour lesquelles 
il avait volontairement tenté de tricher en modifiant les éléments 
après la pesée d’avant course et avec lesquels il ne s’était pas pesé, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 8 
jours.
Et d’autre part, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour s’être 
présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 1,4 
kg par rapport au poids enregistré avant course, ce dépassement 
résultant d’une modification volontaire des éléments pesés.
Le hongre IRTYCH et la pouliche BLUES SINGERS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 88 47 PRIX DU MARAIS DE LA TROUBLERIE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +35.

   Phoenix Chop, h, al, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Ilham [Muhaymin (USA)], 551/2 k,  h, Mme K. Richard 
(T. Bachelot), T. Richard (s) – (n° corde 8)

   Whatlington, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et White 
Light [Peintre Celebre (USA)], 591/2 k,  h, Ecurie Kura 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 2)

   Portrero, h, n, 4 ans, par Very Nice Name et Gmaash 
GB (Dubawi IRE), 591/2 k,  h, I. Endaltsev (S. Pasquier), 
I. Endaltsev – (n° corde 4)

   Belle, f, b, 4 ans, par Sumbal (IRE) et Baenia 
[Verglas (IRE)], 60 k, A, Ecurie Prunier (C. Demuro), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

   Sweet Devildarling, h, al, 4 ans, par Chichi Creasy 
et Et Pourtant (Linamix), 60 k (581/2 k), Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 12)

   Salsa Du Demon, f, 4 ans, 591/2 k, 0h, C. Doussot 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 6)

   Tugendhat, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Leram S.R.O. 
(A. Vilchien), V. Luka – (n° corde 13)

   Pretty Warrior (IRE), f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
E. Bernhardt (Mme F. Valle Skar), E. Bernhardt – 
(n° corde 10)

   Hey Charlie, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), E. Bertin 
(Mme A. Nicco), E. Bertin – (n° corde 7)

   Stellar Jay IRE, f, 4 ans, 551/2 k, M. Guarnieri 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 5)

   Evamis, f, 4 ans, 591/2 k, Mme A. Ventena Alves 
(C. Guitraud), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 3)

   Cocoon Quatre, f, 4 ans, 58 k, JY. Corduan 
(I. Mendizabal), C. Corduan – (n° corde 9)

   Velingara (IRE), f, 4 ans, 60 k, 0, Haras de Beauvoir 
(M. Guyon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
852 a
Eng. Sup. : Pretty Warrior (IRE)
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amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Perrine CHEYER ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les juments J’ACCLAME et ALLURRE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 87 43 PRIX SPREOTY

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
34 200 : 17 100, 6 840, 5 130, 3 420, 1 710 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 13 août 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Irtych, h, b, 3 ans, par Fas IRE et Gazelle (Siyouni), 
56 k (531/2 k), (11 000), I. Endaltsev (A. Phanthura), 
I. Endaltsev – (n° corde 4)

   Blues Singer, f, al, 3 ans, par Seabhac USA et Blues 
Orchestra [Orpen (USA)], 56 k (531/2 k), (14 000), 
JV. Toux (D. Provost), JV. Toux – (n° corde 3)

   Cardinale, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Accalmie [Invincible Spirit (IRE)], 571/2 k (54 k),  h, 
(14 000), AD. Vergani (G. Sias), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 2)

   Zarina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Tsarine (Fuisse), 
56 k (541/2 k), (14 000), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(R. Pehu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

   Moonwalker, m, al, 3 ans, par Taareef USA et Marmelia 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 571/2 k (55 k),  h, (14 
000),  Th. & M. Gernay (C. Belmont), Mme G. Gernay – 
(n° corde 16)

   Lepanto, h, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), g, (14 000), 
S. Pecoraro (E. Verhestraeten), S. Pecoraro – 
(n° corde 5)

   Aloha, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

   Colt Pilot, h, 3 ans, 571/2 k (54 k),  h, (14 000), 
F. Kahraman (B. Flament), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

   Aodha GB, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (11 000), B. Long 
(E. Crublet), Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)

   Exit, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (11 000), Mme C. Head 
(L. Bouton), Mme A. Budka – (n° corde 15)

   La Baraka Game, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (11 
000), Ecurie Haras du Chateau (M. Marquette), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

   Familia, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (11 000), E. Pilet 
(A. Vilchien), M. Seror (s) – (n° corde 11)

   Sweetydancer, f, 3 ans, 571/2 k (55 k),  h, (17 000), 
S. Ghys (A. Mosse), S. Ghys – (n° corde 13)

   Rubami La Notte, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (11 000), 
P. Flore (Mme S. Tison), S. Pecoraro – (n° corde 10)

   Laurella Bere, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (11 000), 
O. Chiteoui (G. Meury), E. Lyon – (n° corde 6)

   Libro D’Oro, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), 0, (17 000), 
P. Ferrario (W. Levesque), M. Guarnieri – (n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 5 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 727 a
Eng. Sup. : Cardinale, Lepanto, Sweetydancer, Laurella Bere

Chev. retir. : Ladyshow, Instantanement

1 long, courte tête, ½ long, 1 long, courte encolure, ½ long, 1 long, ½ 
long, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Irtych.

 2 736 a Blues Singer.

 2 052 a Cardinale.

 1 368 a Zarina.

 684 a Moonwalker.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Zalim Bifov.

 849 a Earl Haras Du Taillis.

 637 a Haras Des Sablonnets, Haras Bonne Chance.

 424 a Haras Du Quesnay.

 212 a Ecurie Melanie.

Temps total : 2’15’’58’’’
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44 BO 2024/1 – plat
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   Eye In The Sky, m, 4 ans, 62 k, 0h, 
F&O Hinderze Racing (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 7)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 018 a
1 long, ¾ long, nez, courte encolure, 1 long ¾, encolure, 3 long ½, 
nez, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Massimo Ger, prime non attribuée.

 2 277 a Grease.

 1 707 a Virtuose.

 1 138 a Vulcanio.

 569 a Garde Cote.

Primes aux éleveurs :

 977 a Hanspeter Gisi, prime non attribuée.

 894 a Mme Flora Vidal.

 438 a Bjorn E. Nielsen.

 292 a Michel Dardenne, Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda.

 223 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’55’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Julien PHELIPPON par une amende de 100 euros pour avoir déclaré 
la monte du jockey Hugo BOUTIN sans s’être préalablement assuré 
de sa disponibilité.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cristian DEMURO au sujet de la sortie des 
stalles de départ du hongre VULCANIO, arrivé 4e.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était impatient et s’était mal 
élancé de sa stalle de départ. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance 
du hongre VENICE WAY, arrivée 7e.
L’intéressé a déclaré qu’il avait les ordres de monter ledit hongre à 
l’économie et d’essayer de le faire finir. Les Commissaires ont pris 
acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe SOUMILLON sur les raisons 
l’ayant amené à arrêter le poulain EYE IN THE SKY au dernier tour, à 
la fin de la ligne droite d’en face.
L’intéressé a déclaré que le dit hongre avait respiré en faisant 
beaucoup de bruit anormal, avait toussé après l’avoir arrêté et qu’il 
suspectait qu’il ait eu un problème respiratoire.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre qui a indiqué que 
ledit hongre avait mis du temps à récupérer, soufflant beaucoup.
Les poulains MASSIMO (GER), EYE IN THE SKY et le hongre GREASE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 90 42 PRIX DU CARREFOUR DES CHARMES

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
45 000 : 22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

   Ferrari Fever, m, b, 3 ans, par Panis USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 57 k, 
Ecurie Foret Jaune (S. Pasquier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 8)

   Bolzano IRE, m, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Sura 
IRE (Mastercraftsman IRE), 56 k,  h, Mme AG. Kavanagh 
(S. Planque), F. Chappet (s) – (n° corde 11)

   Zvikova, f, b, 3 ans, par Fas IRE et La Pedrera (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 56 k, A. Jathiere (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

   Spanix IRE, f, al, 3 ans, par Phoenix Of Spain IRE et Tilly 
Two IRE (Approve IRE), 54 k, Laghi France (C. Demuro), 
M. Baratti (s) – (n° corde 5)

   Gran Habano, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Sao Tome (Stormy River), 53 k, g, F. Caenepeel 
(A. Madamet), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

   Baileys Vitesse, m, 3 ans, 52 k (51 k), G.R. Bailey Ltd 
(D. Provost), JV. Toux – (n° corde 10)

   Amouage, m, 3 ans, 511/2 k (50 k), Ah, S. Caceres (s) 
(Mme C. Hartsmar), S. Caceres (s) – (n° corde 4)

arr
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1 long, encolure, ¾ long, 8 long, 1 long ¼, 2 long, 7 long, 8 long, ¾ 
long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Phoenix Chop.

 2 079 a Whatlington.

 1 559 a Portrero.

 1 039 a Belle.

 519 a Sweet Devildarling.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Alain Chopard, Mme Florence Troadec.

 816 a Ecurie Kura.

 612 a Haras Du Grand Courgeon.

 408 a Pierre Lamy.

 203 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

Temps total : 2’55’’92’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PORTRERO et la pouliche 
PRETTY WARRIOR (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance 
du hongre COCOON QUATRE, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas bénéficié d’un 
bon déroulement de course.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et lui ont rappelé 
l’obligation de solliciter avec l’aide de ses bras jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
de la pouliche VELINGARA (IRE), arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas de ressources. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre PHOENIX CHOP et la pouliche BELLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 89 46 PRIX DE LA MARE MADAME

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 27.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +27.

   Massimo GER, m, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Mindemoya River [Country Reel (USA)], 56 k, H. Gisi 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

   Grease, h, b, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Lily 
Paramount [Hurricane Cat (USA)], 57 k (551/2 k), Ah, 
Mme P. Jouanneteau (G. Meury), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 8)

   Virtuose, m, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Cherriya [Montjeu (IRE)], 54 k (541/2 k), 0, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

   Vulcanio, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Celestina Agostino USA (Street Cry IRE), 58 k,  h, 
C. Butler (C. Demuro), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

   Garde Cote, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Gold Sister [Canford Cliffs (IRE)], 53 k, A, A. Yousfi 
(L. Boisseau), L. Postic – (n° corde 5)

   Hadleigh, h, 4 ans, 541/2 k,  h, Jul. Phelippon 
(A. Madamet), Jul. Phelippon – (n° corde 12)

   Venice Way, h, 4 ans, 53 k, Ah, Mme MC. Naim 
(A. Crastus), J. da Silva – (n° corde 11)

   Ascot Way, h, 4 ans, 541/2 k, Ah, Mme G. Menato 
(B. Marie), Mme G. Menato – (n° corde 10)

   Kapo Rosso, h, 4 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Chiarelli 
(E. Hardouin), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 1)

   A Ta Guise, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), 
Riviera Equine S.A.R.L (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

   L’Ibaneta, h, 4 ans, 61 k,  h, Stall Liberty Leaf 
(C. Lecoeuvre), M. Geisler – (n° corde 9)

   Pavlova Du Berlais, f, 4 ans, 55 k, Haras du Berlais 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 4)
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BO 2024/1 – plat 45

   Naiade, f, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Cheval Etoile Racing 23-Ii (Mme P. Cheyer), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 13)

   Eurythmical IRE, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, C. Fennessy 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 14  Ellecoeur Dralliv, h, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 3)

   Zoubareva, f, 4 ans, 59 k, M. Andriantsoa Ratsimihah 
(P. Bazire), M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 8)

   La Vie En Rose, f, 4 ans, 571/2 k, gh, Mme M. Lemartinel 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 5)

   Starkey, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), Stall Lahn-Sieg 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 4)

   Toscane Temple, f, 4 ans, 581/2 k, gh, Mme S. Jaffrelot-
Bedon (R. Mangione), Mme S. Jaffrelot-Bedon – 
(n° corde 9)

   Redrunner, f, 4 ans, 51 k, 0h, Mme V. Jud-Frei 
(Mme L. Bails), D. Artu (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 331 a
Eng. Sup. : Kolplet, Opera

Certif. vétérinaire : Caciotta

½ long, 2 long, tête, encolure, 1 long, tête, ½ long, ½ long, 1 long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Mon Sioux (Gb).

 2 079 a Kolplet.

 1 559 a Land Of Paradise.

 1 039 a Nour Aya Ire, prime non attribuée.

 519 a Opera.

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Haras Du Logis Saint Germain.

 816 a Francois-Marie Cottin.

 400 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.

 203 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

 178 a Peter Jones, Mme Elizabeth Jones, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’87’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ELLECOEUR DRALLIV à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Delphine SANTIAGO a déclaré que le poulain STARKEY, 
non placé, n’avait pu accélérer efficacement en raison d’une 
distance trop courte pour ses aptitudes.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner ledit hongre qui a constaté qu’il avait eu une hémorragie 
pulmonaire.
Les poulains MON SIOUX (GB), STARKEY et LAND OF PARADISE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 92 44 PRIX DE LA ROUTE LONGUE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

   Amera, f, b, 4 ans, par No Nay Never USA et Al 
Naamah IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Fernando, h, b, 4 ans, par Australia GB et Khazina 
USA (Kingmambo USA), 56 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

   Big Drift GB, h, b, 4 ans, par Brazen Beau AUS et Posy 
Fossil USA (Malibu Moon USA), 591/2 k, Mme A. Friebel 
(A. Madamet), Mme A. Friebel – (n° corde 15)

   Aucoeurdelanuit, h, b, 4 ans, par Seahenge USA et 
Pearl Argyle [Oasis Dream (GB)], 59 k, A, C. Clagluna 
(C. Soumillon), M. Guarnieri – (n° corde 6)

   Anoline, f, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Light It Up 
IRE (Elusive City USA), 60 k, Ecurie R.E. (A. Crastus), 
C. Lecrivain – (n° corde 8)

   Les Trois Vallees, h, 4 ans, 56 k, Rob. Collet (s) 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 1)
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   Briona, f, 3 ans, 59 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

   Templeton, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), B. Dunn (G. Meury), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 12)

   Magic Perseverance, f, 3 ans, 56 k, C. Corsi 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Happy Again, h, 3 ans, 51 k, R. Ng (B. Marie), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Bramans, m, 3 ans, 541/2 k, A, C. Capocasale 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 14)

   Anielska, f, 3 ans, 59 k, Y. Houar (C. Soumillon), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 13)

   Sublime Chope, f, 3 ans, 54 k, gh, A. Chopard 
(L. Boisseau), P. Dolle – (n° corde 9)

   Scan For Champagne, m, 3 ans, 56 k, A, 
M. Hasselbach/European BL.Mgt (H. Besnier), 
R. Rohne – (n° corde 15)

   Snow Ghost, m, 3 ans, 581/2 k,  h, M. Andria 
(I. Mendizabal), E. Lyon – (n° corde 16)

16 partants ; 26 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 210 a
1 long ¼, courte tête, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 2 long, ¾ long, 
tête, ½ long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Ferrari Fever.

 3 600 a Bolzano Ire, prime non attribuée.

 2 700 a Zvikova.

 1 800 a Spanix Ire, prime non attribuée.

 900 a Gran Habano.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Alain Chopard.

 838 a Alain Jathiere.

 425 a Kildaragh Stud, Ronald Rauscher, prime non attribuée.

 212 a M. A. Buckley, prime non attribuée.

 182 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

Temps total : 1’38’’39’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches MAGIC PERSEVERANCE 
et ANIELSKA, le hongre HAPPY AGAIN à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Stéphane PASQUIER (FERRARI FEVER), arrivé 1er, Anthony 
CRASTUS (MAGIC PERSEVERANCE), arrivé 7e, Tony PICCONE 
(BRAMANS), arrivé non placé et le jeune-jockey Dorian PROVOST 
(BAILEYS VITESSE), arrivé 6e en leurs explications, ont sanctionné le 
jockey Tony Piccone par une interdiction de monter pour une durée 
d’1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Les poulains FERRARI FEVER et GRAND HABANO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

   Mon Sioux (GB), m, al, 4 ans, par Sioux Nation USA 
et Goodnight IRE (Camelot GB), 58 k, g, L. Pontoir (s) 
(C. Demuro), L. Pontoir (s) – (n° corde 14)

   Kolplet, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Goldie Jolie 
[Gold Away (IRE)], 591/2 k (58 k),  h, Mme S. Pelletan 
(Mme F. Valle Skar), JL. Pelletan – (n° corde 7)

 32  Land Of Paradise, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et 
Ebble GB (Oasis Dream GB), 60 k,  h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Nour Aya IRE, f, al, 4 ans, par Raven’S Pass USA et 
Better To Love IRE (Champs Elysees GB), 571/2 k (55 k),  
h, D. Artu (s) (A. Bonnefoy), D. Artu (s) – (n° corde 6)

   Opera, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 581/2 k,  h, Im. Atchia (A. Madamet), 
L. Proietti – (n° corde 16)

   Palanzano, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), Agh, F. Pauly 
(M.Z. Sahebjan), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)
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   Listan Time, h, al, 3 ans, par Listan (IRE) et Artiste 
Time [Artiste Royal (IRE)], 57 k (56 k),  h, W. Menialec 
(Mme S. Akari-Souidane), W. Menialec – (n° corde 4)

   Tanassang, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), A, Mme MA. Sorhaindo 
(F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 2)

   Volcano Boy, h, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, Mme Y. Luce 
(S. Breux), Mme Y. Luce – (n° corde 6)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 050 a
courte encolure, ¾ long, 4 long, 2 long, tête, 1 long ½.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 2 160 a Carifta.

 864 a Chasseur De Prime.

 648 a Myteclaire.

 432 a Miss Max.

 216 a Listan Time.

Primes aux éleveurs :

 670 a Olivier Nemorin.

 268 a Olivier Nemorin, Lucien Nemorin.

 201 a Guy Zie.

 134 a Max Barba.

 67 a Didier Francisque.

Temps total : 1’26’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CHASSEUR DE PRIME a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
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6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 55 k. 
Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 3.000 pour les 
sommes reçues en victoires et places. Les chevaux nés et élevés en 
Caraibes recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Blanco Chop, h, al, 3 ans, par Panis USA et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 59 k (591/2 k), 0h, Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

   Picola, f, gr, 3 ans, par Birchwood IRE et Dream D’Ange 
[Sageburg (IRE)], 601/2 k (61 k),  h, A. Faivre (G. Bon), 
A. Faivre – (n° corde 3)

   Laufe Chop, m, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Laureva Chope [Panis (USA)], 57 k (571/2 k), F. Cossou 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

   Dayanassang, f, b.f, 3 ans, par Asanga USA et Dahlia 
Deux [Conquistacky (USA)], 551/2 k (56 k), A, R. Sainte-
Rose (F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 6)

   Mister Vaillant, h, b, 3 ans, par Asanga USA et 
Nanook [Indian Rocket (GB)], 56 k (55 k), Ah, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 4)

   Yana Chope, f, 3 ans, 531/2 k (54 k),  h, F. Borderieux 
(E. Daniel), F. Borderieux – (n° corde 2)

   Vivelavie, f, 3 ans, 601/2 k (61 k), Y. Marie (F. Torralba), 
Y. Marie – (n° corde 7)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 120 a
5 long, 1 long ½, 5 long, ¾ long, courte encolure.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Blanco Chop.

 921 a Picola.

 691 a Laufe Chop.

 460 a Dayanassang.

 230 a Mister Vaillant.

Primes aux éleveurs :

 715 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 286 a Marc Bridoux.

 214 a Alain Chopard.

 143 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose.

 71 a Jacques-Olivier Ivaldi.

Temps total : 1’24’’69’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Franck TORRALBA 
(VIVELAVIE), survenue à 200 mètres de la ligne d’arrivée.

5

6

7

1 400 m

1

2

3

4

5

6

tbé

   Magellan, h, 4 ans, 641/2 k (62 k), Ecurie Lenglet 
(L. Bouton), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

   Kobra Pepper, h, 4 ans, 54 k (521/2 k), S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 16)

   Game On, h, 4 ans, 55 k,  h, J. Castelli (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 5)

   Pitrizza, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, Sangwin Holdings Ltd 
(Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

   Galalithe, f, 4 ans, 57 k, L. Broomhead (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 11)

   Sunshinefled, f, 4 ans, 58 k, g, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 10)

   Sea Urchin, h, 4 ans, 551/2 k, Ah, Ecurie TLV 
(C. Demuro), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Fraiche, f, 4 ans, 58 k (551/2 k),  h, P. Depoux 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 13)

   Darling Jay, h, 4 ans, 55 k, Mme I. Thau (H. Besnier), 
R. Rohne – (n° corde 12)

   Valentino Face, h, 4 ans, 61 k (591/2 k),  h, T. Marechal 
(Mme D. Santiago), E. Lyon – (n° corde 9)

16 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 668 a
Eng. Sup. : Aucoeurdelanuit

1 long ¼, courte tête, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, nez, ¾ long, tête, 1 
long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Amera.

 2 277 a Fernando.

 1 707 a Big Drift Gb, prime non attribuée.

 1 138 a Aucoeurdelanuit.

 569 a Anoline.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Al Shaqab Racing.

 584 a Haras De Treli.

 446 a Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.

 293 a J. W. Parry, prime non attribuée.

 223 a John Kilpatrick.

Temps total : 1’38’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo BESNIER au sujet de la performance du 
hongre DARLING JAY, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fait une faute de terrain 
et qu’il soupçonnait un problème physique. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
La pouliche AMERA et le hongre FERNANDO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 014 dimanche 14 janvier 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Olivier ARMOUDON – Nina SAINT-CYR – 
Georges RAGOO – Henri YERRO

 93 3395 PRIX DE L’HIPPODROME DE MARTINIQUE

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en Caraibes, n’ayant pas gagné deux courses. Poids : 57 k. Tout 
gagnant portera 1 k 1/2 . Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Carifta, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 551/2 k (56 k),  h, D. Gombaud-
Saintonge (I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 5)

   Chasseur De Prime, h, b, 3 ans, par Broox (IRE) et 
Dionaea [Panis (USA)], 581/2 k (59 k), W. Vaitilingom 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

   Myteclaire, m, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Mitlaa 
[Naaqoos (GB)], 57 k (571/2 k), 0h, Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), Mme A. Thibaut – (n° corde 3)

   Miss Max, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Va (Carlotamix), 
551/2 k (56 k), M. Barba (A. Caramanolis), M. Barba – 
(n° corde 1)
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Les poids de cette épreuve seront remontés à la clôture des 
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +0,5.

   Lady Madinina, f, b, 4 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 60 k (59 k),  h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 6)

   La Panthourie, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Bocca 
Bianca GER [Saddex (GB)], 62 k (621/2 k),  h, D. Singarin 
(A. Caramanolis), S. Jousselin – (n° corde 8)

   Adel Sun, f, b, 5 ans, par Asanga USA et Rondelle 
(Maciste), 521/2 k (541/2 k), P. Penelope (J. Moisan), 
P. Penelope – (n° corde 7)

   Wallis Et Futuna, f, b, 6 ans, par Territories IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 611/2 k (62 k), 0h, FM. Labonne 
(S. Breux), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

   Bel Ti Boug, h, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 56 k (55 k),  h, Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

   Yedder, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), 0h, Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 4)

   Sandro Gold, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), D. Gombaud-
Saintonge (G. Bon), S. Jousselin – (n° corde 5)

   Alita, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), gh, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 3)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 574 a
Eng. Sup. : Bel Ti Boug

courte encolure, ½ long, ½ long, 3 long, tête, courte tête, ½ long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 683 a Lady Madinina.

 673 a La Panthourie.

 504 a Adel Sun.

 275 a Wallis Et Futuna.

 168 a Bel Ti Boug.

Primes aux éleveurs :

 660 a Jacques-Olivier Ivaldi.

 264 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

 198 a Denis Penelope, Mme Micheline Penelope.

 81 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 66 a Suc. Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.

Temps total : 1’43’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument ADEL SUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments dŸe 4 ans et au-dessus. 
Poids : 55 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 5.000 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Coobird, m, b, 6 ans, par Camelot GB et Moonlight 
Swing [Palace Episode (USA)], 57 k (571/2 k), P. Penelope 
(J. Moisan), P. Penelope – (n° corde 1)

   Dadidom, h, al, 6 ans, par My Risk et Addition 
[Numerous (USA)], 61 k (611/2 k),  h, RA. Nicolson 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 5)

   Salsa Tim, h, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et 
Miss Stream [Trempolino (USA)], 60 k (601/2 k), 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 3)

   Blue Bayou, f, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et Datia 
(IRE) (Acclamation GB), 601/2 k (591/2 k), L. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 9)

   Roncey, m, b, 10 ans, par Pivotal GB et Mixed Intention 
IRE (Elusive City USA), 55 k (551/2 k), 0, M. Barba 
(A. Caramanolis), M. Barba – (n° corde 6)

   Karababa, h, 8 ans, 60 k (601/2 k), Ah, F. Cossou 
(F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 2)

   Nina Wolf, f, 6 ans, 531/2 k (54 k),  h, A. Faivre (G. Bon), 
A. Faivre – (n° corde 7)

   J’Aime Ma Reine, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), Mme Y. Luce 
(S. Breux), Mme Y. Luce – (n° corde 11)
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Après examen du film de contrôle et audition du jockey Franck 
TORRALBA, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que la chute du jockey Franck TORRALBA n’était pas 
due à l’irrégularité de l’un des concurrents, la pouliche VIVELAVIE 
ayant trébuchée au passage de route et ayant entraîné la chute de 
son jockey.
La pouliche PICOLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 50 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 2.500 pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Les chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Bint Habissett, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Habissett [Wootton Bassett (GB)], 571/2 k (58 k),  h, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 10)

   Richauneradoxe, m, b, 6 ans, par Broox (IRE) et 
Karenina [Kahyasi (IRE)], 54 k (56 k),  h, Y. Penelope 
(F. Lefebvre), Y. Penelope – (n° corde 4)

   Plantayya, f, b, 9 ans, par Planteur (IRE) et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 561/2 k (57 k), MA. Letchimy 
(G. Bon), MA. Letchimy – (n° corde 2)

   Palet Bien, h, al, 5 ans, par Papalet et Dezodie (Storm 
Boy), 55 k (551/2 k), 0h, Mme A. Thibaut (M. Lauron), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 1)

   Mistral Love, m, b, 5 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 54 k (53 k), MA. Letchimy 
(Mme S. Akari-Souidane), MA. Letchimy – (n° corde 3)

   Loi Du Talion, h, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, T. Hayot 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 5)

   Devna, f, 6 ans, 591/2 k (601/2 k),  h, B. Magdeleine 
(E. Daniel), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 11)

   Hanna Bella, f, 4 ans, 521/2 k (53 k), W. Vaitilingom 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 7)

   Copin D’Abord, m, 6 ans, 56 k (561/2 k), A, JC. Cazako 
(A. Caramanolis), JC. Cazako – (n° corde 8)

   Tendo King, h, 6 ans, 54 k (541/2 k), 0, V. Feverel 
(S. Breux), V. Feverel – (n° corde 9)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 530 a
2 long, tête, 1 long ½, 1 long ½, courte tête, 1 long, 4 long, 4 long, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 1 485 a Bint Habissett.

 486 a Richauneradoxe.

 364 a Plantayya.

 297 a Palet Bien.

 148 a Mistral Love.

Primes aux éleveurs :

 583 a Haras Du Grand Courgeon.

 219 a Guy Zie.

 164 a Jean-Paul Boin.

 116 a Edwige Rosan.

 58 a Maurice Alexis Letchimy.

Temps total : 1’25’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOI DU TALION à être 
muni d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PALET BIEN à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le jockey Franck TORRALBA étant accidenté et ne pouvant être 
remplacé, les Commissaires ont déclaré la jument VIENETTA non 
partante.
La jument BINT HABISSETT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 96 3398 PRIX DE L’EPIPHANIE

(Handicap de catégorie)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
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Primes aux propriétaires :

 1 584 a Mojito Junior.

 633 a Antigua.

 475 a Polyxo.

 316 a Kakaudou Risk.

 158 a Miss Estrella.

Primes aux éleveurs :

 621 a Angel Jordan Torres.

 248 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.

 186 a Nicolas Campos, Jean-Claude Campos, Raymond Campos.

 124 a Hugues Jean Louis.

 62 a Mme Line-Rose Ruster.

Temps total : 2’2’’32’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Franck TORRALBA étant accidenté et ne pouvant être 
remplacé, les Commissaires ont déclaré la hongre LIBERTIN GRIS 
non partant.
Les Commissaires ont autorisé la jument MISS ESTRELLA à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le hongre MOJITO JUNIOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

PAU

0539 014 dimanche 14 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André De COORDE

 99 3127 PRIX FRANCE BLEU BEARN BIGORRE (PRIX DE BIELLE)

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de  5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +39.

 19  Mona Lisa, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Mahiladipa [Librettist (USA)], 581/2 k, g, Mme C. Lauffer 
(A. Bendjama), J. Resimont – (n° corde 8)

 19 5 Lauenen, h, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 581/2 k (57 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 9)

   Pedrozio, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 551/2 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 3)

 47  Spinning Mist GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 571/2 k (55 k), 
Ah, Mme C. Braire (Mme M. Romary), Rémy Nerbonne – 
(n° corde 10)

   Cocoa, f, b.f, 7 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 551/2 k (54 k), A, Mme B. Sablon 
(Mme A. Mekouche), Mme B. Sablon – (n° corde 11)

 62 4 A Gibraltar, f, 6 ans, 59 k, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 4)

   Gout Sucre, h, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
I. Alonso Quevedo (Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 2)

   Kenzoki, m, 8 ans, 55 k, A, Mme C. Lauffer (D. Morin), 
J. Resimont – (n° corde 1)

   The Funk Bible, h, 7 ans, 561/2 k, 0h, 
F. Goncalves dos Santos (A. Gutierrez Val), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 5)

   Wino, f, 6 ans, 54 k, Ah, J. Buffel du Vaure (M. Foulon), 
G. Soulie – (n° corde 12)

   Bilwaukee, h, 9 ans, 55 k,  h, P. Dufreche (F. Veron), 
P. Dufreche – (n° corde 7)

   Black Gaia, f, 5 ans, 60 k,  h, Mme N. Walton (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 6)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 422 a
¾ long, ½ long, ½ long, courte encolure, ½ long, courte encolure, 
3 long, 3 long ½, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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   Lehman (GB), m, 5 ans, 55 k (54 k), M. Barba 
(Mme S. Akari-Souidane), M. Barba – (n° corde 8)

   Rhoda’S Choice, f, 6 ans, 531/2 k (54 k), g, C. Penelope 
(E. Daniel), C. Penelope – (n° corde 10)

10 partants ; 12 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 887 a
Sans jockey : Air Chief Amour

2 long, 1 long, courte encolure, ½ long, 2 long, 4 long, 4 long, ¾ long, 
1 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 1 458 a Coobird.

 583 a Dadidom.

 534 a Salsa Tim.

 356 a Blue Bayou.

 145 a Roncey.

Primes aux éleveurs :

 429 a Galileo Racing Inc.

 262 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

 209 a Daniel Timmers.

 91 a Miklin Stables Llc.

 42 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’39’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument J’AIME MA REINE à sortir 
du rond en dernier montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le jockey Franck TORRALBA étant accidenté et ne pouvant être 
remplacé, les Commissaires ont déclaré la jument AIR CHIEF 
AMOUR non partante.
Le cheval COOBIRD a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 98 3399 PRIX DU NOUVEL AN

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 55 k. Poids : 55 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k pour les sommes reçues en victoires 
et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 
3.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Mojito Junior, h, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Don’T 
Touch Me [Cima De Triomphe (IRE)], 56 k (561/2 k), 
JC. Soukai (S. Breux), JC. Soukai – (n° corde 8)

   Antigua, f, al, 5 ans, par Machucambo et Aladdin’S 
Angel (Kendargent), 561/2 k (57 k),  h, JC. Soukai 
(J. Moisan), JC. Soukai – (n° corde 3)

   Polyxo, f, n.p, 4 ans, par Zizany IRE et Queen Of 
Poland GB (Halling USA), 551/2 k (56 k), A, Mme E. Adrea 
(A. Caramanolis), Mme E. Adrea – (n° corde 10)

   Kakaudou Risk, f, b.f, 5 ans, par Banyan Tree et La 
Casilina [Even Top (IRE)], 561/2 k (57 k), Ah, H. Jean Louis 
(G. Bon), H. Jean Louis – (n° corde 2)

   Miss Estrella, f, gr, 4 ans, par Sidpour (IRE) et 
Estrella Delnorte (Slickly), 571/2 k (58 k), Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

   Artistic Glory, f, 6 ans, 571/2 k (58 k),  h, JC. Cazako 
(F. Lefebvre), JC. Cazako – (n° corde 9)

   Record Me Belle, f, 4 ans, 531/2 k (521/2 k), gh, 
Mme A. Thibaut (Mme S. Akari-Souidane), S. Jousselin – 
(n° corde 7)

   Hynndah, h, 7 ans, 56 k (561/2 k), Ah, F. Borderieux 
(E. Daniel), F. Borderieux – (n° corde 11)

   Forban Du Large, h, 9 ans, 57 k (56 k), 0h, 
Mme L. Payet-Burin (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

   Lady Angie, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), Ah, Mme A. Thibaut 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 6)

10 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 944 a
Eng. Sup. : Kakaudou Risk, Forban Du Large

Sans jockey : Libertin Gris

¾ long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 1 long ½, tête, 1 long ½, ¾ long, ¾ 
long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a
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Primes aux éleveurs :

 1 735 a Scea Du Haras De Victot.

 694 a Christophe Jouandou.

 520 a Mme Sarah Dupray.

 346 a Michel Agelou.

 113 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 2’2’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LEXINGTON FORCE et 
REPEL GHOSTS (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes 
dans les délais.
Le hongre DIRTY DOZEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre LEXINGTON FORCE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 101 3125 PRIX FAIR PLAY FOR PLANET (PRIX DE LA VALLEE 

D’OSSAU)

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

   Swiss Bank IRE, h, b, 9 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 631/2 k (62 k), 0, 
CO. Corral (Mme M. Eon), de O. Montzey – (n° corde 5)

   Vallee D’Enfer, f, b, 6 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pradara [Aussie Rules (USA)], 591/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

   Face Au Vent, f, al, 5 ans, par Kheleyf USA 
et Mil Huit Cent Deux [Muhtathir (GB)], 
59 k, Mme A. Negre de Watrigant (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Time Of Power, h, b, 5 ans, par Time Test GB et 
Casaca GB (Medicean GB), 581/2 k, Ah, Mme J. Soubagne 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

   Forza Sedaca, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Bella Vento GB (Shirocco GER), 55 k, I. Raybould 
(J. Plateaux), I. Raybould – (n° corde 7)

   Shehiyr, h, 11 ans, 60 k (581/2 k), Mme S. Audoy 
(Mme D. Santiago), Mme S. Audoy – (n° corde 12)

   Pierre Le Grand (GB), h, 5 ans, 56 k, J. Markarian 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)

   Interstella GER, f, 6 ans, 571/2 k, 
Ecurie Joya Racing SAS (H. Mouesan), E. Grall (s) – 
(n° corde 11)

   Doctor Ari IRE, h, 5 ans, 621/2 k (61 k),  h, D. Cole 
(L. Maceli), L. Maceli – (n° corde 3)

   Valina, f, 5 ans, 56 k, SCEA Chateau Montlandrie 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

   Xarun, h, 7 ans, 54 k, Agh, Mme C. Mallemanche-Toal 
(A. Gavilan), de A. Watrigant (s) – (n° corde 13)

 3 5 Prince Anodin, h, 7 ans, 62 k (601/2 k), 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (Mme M. Meyer), 
A. Sanchez-Martin – (n° corde 10)

12 partants ; 30 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 265 a
1 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, ¾ 
long, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.

 1 863 a Vallee D’Enfer.

 1 707 a Face Au Vent.

 1 138 a Time Of Power.

 465 a Forza Sedaca.

Primes aux éleveurs :

 977 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

 670 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Haras De Mandore.

 549 a Charles Barel.

 292 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

 209 a Olivier Joseph Mcdowell.

Temps total : 2’2’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA SEDACA à être 
monté sur la piste et à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
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Primes aux propriétaires :

 3 240 a Mona Lisa.

 1 296 a Lauenen.

 1 188 a Pedrozio.

 648 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.

 324 a Cocoa.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Sylvain Vidal.

 466 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 382 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

 146 a Jean-Raymond Pailhes.

 136 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument A GIBRALTAR à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PEDROZIO à ne faire qu’un 
tour du rond, à se rendre au départ en main non monté et à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre LAUENEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 100 3126 PRIX EQUURES (PRIX XAVIER DE CHEVIGNY)

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32.

   Charm King, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shahad IRE (Galileo IRE), 57 k, 0h, H. Dos Santos 
(E. Revolte), L. Larrigade – (n° corde 2)

   Agamemnon (GER), h, al, 6 ans, par Captain 
Chop et Arrivederla IRE (Acclamation GB), 55 k, Ah, 
Mme Aud. Caron Chevalier (I. Mendizabal), S. Chevalier – 
(n° corde 1)

 64  Lexington Force, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Fox 
Force Five (IRE) (Araafa IRE), 581/2 k, JL. Foursans-
Bourdette (A. Gutierrez Val), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 8)

   Is Sur Tille, h, al, 12 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Sable Island (Slickly), 58 k, JP. Daireaux (s) (C. Merille), 
JP. Daireaux (s) – (n° corde 3)

 63  Karkhov (IRE), h, al, 6 ans, par Lope De Vega 
IRE et Akrivi IRE (Tobougg IRE), 55 k (531/2 k), gh, 
Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), J. Resimont – 
(n° corde 12)

   Dirty Dozen, h, 8 ans, 531/2 k,  h, A. Lezama Menendez 
(H. Mouesan), A. Lezama Menendez – (n° corde 4)

 20  Repel Ghosts (GB), h, 7 ans, 57 k,  h, Mme V. Dasque 
(G. Trolley de P.), Mme V. Dasque – (n° corde 5)

 20  Top Glory, h, 6 ans, 55 k,  h, Mme D. Bureller (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 10)

   Oliva, f, 5 ans, 591/2 k, MLG. de Carvalho (C. Cadel), 
MLG. de Carvalho – (n° corde 11)

   Treize Chope, f, 5 ans, 54 k (511/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme M. Romary), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

   Battle Of The Nile GB, h, 5 ans, 60 k,  h, 
DM. Batista Ribeiro (F. Veron), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 7)

 20  Afshar, h, 6 ans, 551/2 k, Mme S. Laval (A. Gavilan), 
Mme S. Laval – (n° corde 9)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 501 a
1 long, 1 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 1 long, tête, 2 long ½, 
1 long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Charm King.

 1 539 a Agamemnon.

 1 154 a Lexington Force.

 769 a Is Sur Tille.

 384 a Karkhov (Ire).
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de 100 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant d’un kilo au-delà du poids déclaré.
La pouliche FUN WITH FLAGS (IRE) et le poulain TASHANKA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 103 3186 PRIX CHARLES GASTAUD

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20.

   Forchester, h, al, 5 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 56 k, Ecurie Tygaly (C. Lecoeuvre), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Dantes GER, h, b.f, 8 ans, par Poet’S Voice GB et 
Diaccia GER (High Chaparral IRE), 58 k, Ecurie Waldeck 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Le Nomade (IRE), h, al, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 61 k,  h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

   Ivory Spring, h, al, 5 ans, par Camacho GB et 
Ivory Pearl [Muhtathir (GB)], 551/2 k,  h, B. Giraudon 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

   Dream For All ITY, h, b, 7 ans, par Frozen Power 
IRE et Crover IRE (Noverre USA), 58 k, Racing Stars 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 16)

   Acclam, h, b, 6 ans, par Mehmas IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 56 k, JP. Zaoui (A. Orani), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

   Damask Blade (IRE), h, b, 7 ans, par Intello (GER) 
et Olga Prekrasa USA (Kingmambo USA), 54 k,  h, 
V. Tymoshenko (M. Grandin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

   Max Verst, h, 5 ans, 591/2 k,  h, Gousserie Racing 
(A. Pouchin), R. Fradet (s) – (n° corde 1)

   Abelard F IRE, m, 6 ans, 531/2 k,  h, 
Borriquito Como Turf S.L. (E. Hardouin), 
E. Leon Penate – (n° corde 3)

   Bosioh, m, 7 ans, 62 k, Ah, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

   Khamma, f, 5 ans, 581/2 k, M. Arch (T. Bachelot), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 14)

   Goldino Bello, h, 8 ans, 551/2 k, Ecurie Ch-A Mary 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 10)

 17  Soliman, h, 5 ans, 55 k,  h, B. Giraudon (A. Madamet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

   Sinndarillo, h, 5 ans, 561/2 k,  h, P. Nador (C. Soumillon), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 15)

   Bastiano GER, h, 7 ans, 56 k, Cuadra Rio Cubas S.L. 
(H. Mouesan), E. Leon Penate – (n° corde 9)

 17 2 Indyco, m, 9 ans, 55 k,  h, B. Giraudon (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

16 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Le Nomade (IRE)

nez, tête, ¾ long, ¾ long, ¾ long, nez, ½ long, ¾ long, 1 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Forchester.

 4 078 a Dantes Ger, prime non attribuée.

 3 005 a Le Nomade (Ire).

 2 098 a Ivory Spring.

 858 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

 643 a Acclam.

 429 a Damask Blade (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 886 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

 855 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 538 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

 193 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 189 a Ecurie De Castillon, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin, Hamed Nasser F N Al-

Hababi.

 180 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KHAMMA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les 
délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Alexandre 
GAVILAN sur le comportement du hongre XARUN arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait beaucoup tiré durant 
le parcours et qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La jument VALLEE D’ENFER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 015 lundi 15 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Alain LE TUTOUR – 
Martine BROSSARD – Jean-Michel COSTAMAGNA

 102 3187 PRIX LOUIS GAUTIER VIGNAL

(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France 
Galop

46 800 (23 400, 9 360, 7 020, 4 680, 2 340) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classé 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Fun With Flags IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Marie Celeste IRE (Galileo IRE), 551/2 k, Mme E. Gilliar 
(A. Pouchin), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

   Rose Academy, f, b, 3 ans, par Zelzal et Al Markhiya 
IRE (Arcano IRE), 551/2 k, J. Horan (T. Piccone), 
X. Blanchet – (n° corde 6)

   Tashanka, m, b, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Comedia Eria [Lope De Vega (IRE)], 57 k, JC. Seroul 
(E. Hardouin), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

   Marie Mancini (IRE), f, al, 3 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Sees [Le Havre (IRE)], 
551/2 k,  h, Ecurie MG (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

   Passepartout, m, b, 3 ans, par Almanzor et Let’S 
Misbehave IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, G. Algranti 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Nova Ken, f, 3 ans, 551/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

   Arigato, h, 3 ans, 57 k, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

   Sharqana, f, 3 ans, 551/2 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

   Babette, f, 3 ans, 551/2 k (561/2 k), Mme MP. Salmon 
(C. Soumillon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

   Purple Star GB, f, 3 ans, 551/2 k, L. Dassault 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 12 eng. ; 10 part def.
1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, tête, ½ long, 1 long ¾, 1 long, 
9 long, 3 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 9 360 a Fun With Flags Ire, prime non attribuée.

 3 744 a Rose Academy.

 2 808 a Tashanka.

 1 872 a Marie Mancini (Ire).

 936 a Passepartout.

Primes aux éleveurs :

 1 162 a Al Shaqab Racing.

 1 105 a Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

 570 a Haras De Treli, Scea L’Aubay.

 380 a Ecurie De Launay, Mme Vanessa Teehan, Ecurie Vivaldi Rock.

 290 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Fun With Flags Ire.

Temps total : 1’34’’52’’’
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que la pouliche BABETTE, arrivée non-placée, n’avait pas changé 
de jambe durant le parcours et qu’elle préférait des pistes moins 
souples.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Christophe 
SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
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BO 2024/1 – plat 51

   Splendino, m, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Splendido (Slickly), 561/2 k, JC. Seroul (C. Soumillon), 
J. Reynier (s) – (n° corde 1)

   Harry Way, h, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Vinga [High Rock (IRE)], 561/2 k, Gousserie Racing 
(S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 3)

   Almanzora, f, b, 4 ans, par Almanzor et Lozoya 
[Declaration Of War (USA)], 56 k (531/2 k), 
Ecurie Antonio Caro (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

   Amelielympique (IRE), f, al, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 57 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

   Back To Black, m, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 561/2 k,  
h, Ecurie MG (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 9)

   Veritable, h, 4 ans, 561/2 k, JC. Seroul (A. Pouchin), 
J. Reynier (s) – (n° corde 8)

   Inclination, f, 4 ans, 55 k, g, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

   Snow Late FR , f, 4 ans, 56 k, P. Bowden (F. Veron), 
M. Figge – (n° corde 7)

   Avolta (IRE), f, 4 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def.
tête, 1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, ½ long, 1 long, 8 long, 4 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 6 435 a Splendino.

 2 574 a Harry Way.

 1 930 a Almanzora.

 1 287 a Amelielympique (Ire).

 643 a Back To Black.

Primes aux éleveurs :

 2 526 a Jean-Claude Seroul.

 1 010 a Robert Bonaventure.

 757 a Ecurie Ades Hazan, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.

 330 a Jean-Claude Seroul.

 252 a Fabrice Vermeulen.

Temps total : 2’17’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AVOLTA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de 
la pouliche AVOLTA (IRE), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche préférait des pistes en 
sable fibré et qu’elle n’avait pas apprécié de courir sur une piste en 
gazon.
Il a également ajouté qu’elle courait dans un lot plus relevé que lors 
de ses dernières performances. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications.
Le poulain SPLENDINO et la pouliche ALMANZORA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 106 3192 PRIX DE MAGNAN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +30.

   Corky IRE, f, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et Pure 
Art GB (Dutch Art GB), 60 k (571/2 k), Mme E. Kennedy 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

   L’Indomptable, f, b, 9 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 58 k,  h, R. Borrelli Bifulco 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 2)

 57  Good Question, h, b, 9 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 541/2 k,  h, 
P. Desplaces (A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 11)

   Moko, f, b, 7 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 56 k (541/2 k), 0h, M. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 17)

   Sancho, h, b, 10 ans, par Motivator GB et Donna 
Roberta GER (Dashing Blade GB), 59 k, J. Khalifa 
(M. Guyon), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

   Mixologist, h, 7 ans, 56 k,  h, Mme E. Caux 
(I. Mendizabal), Mme S. Marsch – (n° corde 1)
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Les hongres FORCHESTER, DANTES (GER), LE NOMADE (IRE), IVORY 
SPRING et DREAM FOR ALL (ITY) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 104 3190 PRIX JEAN-GABRIEL DOMERGUE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

   Flamingo Hollow GER, h, b, 6 ans, par Soldier 
Hollow GB et Flamingo Rose GER (Areion GER), 60 k, 
Stall Quattro Canaletto (A. Pouchin), S. Richter – 
(n° corde 9)

   Andino, m, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Morena 
[Zafeen (FR)], 551/2 k, Ah, P. Rechsteiner (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

   Boza, h, b, 5 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 
58 k,  h, N. Caullery (M. Guyon), N. Caullery – 
(n° corde 6)

   Uri, m, b, 5 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 55 k,  h, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 35  Siglo De Oro IRE, m, b, 9 ans, par Clodovil (IRE) et 
Puerto Oro IRE (Entrepreneur GB), 561/2 k, S. Molks 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 35  Tag, h, 7 ans, 55 k,  h, Mme C. Castin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

   Irbis, h, 5 ans, 55 k,  h, Mme L. Sarova (F. Veron), 
M. Rulec (s) – (n° corde 8)

   My Flinders GB, f, 8 ans, 52 k, JJ. Boutin (D. Fukumoto), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Moudir, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), 0, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 10)

 20 4 Karibbean Dream, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 12)

   Greyway, h, 10 ans, 60 k, 0h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 4)

   Arco Grande, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), M. Pelisson 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 11)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def.
2 long, 1 long ¼, encolure, ¾ long, nez, 1 long, nez, courte encolure, 
encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Flamingo Hollow Ger, prime non attribuée.

 1 782 a Andino.

 1 633 a Boza.

 1 089 a Uri.

 445 a Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 935 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

 803 a Peter Rechsteiner.

 641 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.

 427 a Mathieu Daguzan-Garros.

 93 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOZA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné au départ en main non-monté.
Le hongre FLAMINGO HOLLOW (GER) et le cheval ANDINO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 105 3188 PRIX ALBERT TATON

(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 1er juillet 2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 56 k. 1/2. 
Les chevaux ayant depuis le 1er juillet 2023 inclus gagné une Classe 2 
porteront 1 k. ; gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. ; gagné une Listed, 3 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
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   Olympic Dream, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
Mme C. Bourdier (Mme D. Santiago), N. Caullery – 
(n° corde 14)

   Johen, h, 5 ans, 57 k, gh, G. Leca (S. Ruis), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 9)

   Let There Be Rock, h, 6 ans, 521/2 k (51 k), Ah, 
Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), de P. Chevigny – 
(n° corde 18)

   Trick Of The Mind, m, 7 ans, 541/2 k, 0, P. Bonnefoy 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

   Free Breath, h, 7 ans, 521/2 k (51 k), S. Grandin 
(Mme M. Waldhauser), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

   Joli Coup, h, 5 ans, 541/2 k,  h, P. Walter (I. Mendizabal), 
Mme S. Marsch – (n° corde 16)

   Jacksun, h, 10 ans, 60 k, 0, Ecurie Premiere Classe 
(C. Demuro), M. Figge – (n° corde 10)

   Gemmyo, h, 5 ans, 53 k, A, A. de Lanfranchi 
(H. Mouesan), C. Escuder – (n° corde 3)

   Kintana Blue, f, 5 ans, 571/2 k, A, Ecurie Quadrablue 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

   Cortez Bank (GB), h, 5 ans, 591/2 k (57 k), 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 17)

   Stallone GER, m, 5 ans, 59 k, 0, 
Mme Holschbach/C. Holschbach (M. Guyon), 
H. Blume – (n° corde 8)

 8 3 Agoureil, m, 5 ans, 53 k (521/2 k), A, BL. Jones 
(Mme M. Velon), NP. Littmoden – (n° corde 15)

   Joey Up, h, 6 ans, 581/2 k,  h, R. Nerbonne (A. Crastus), 
P. Monfort (s) – (n° corde 12)

18 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def.
Eng. Sup. : Olympic Dream

8 long, 1 long ½, ½ long, nez, nez, 2 long ½, ¾ long, ½ long, 7 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 6 930 a Veules.

 2 268 a Kapani.

 1 701 a Shamsabad.

 1 134 a Naishan Gb, prime non attribuée.

 567 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 779 a Rashit Shaykhutdinov.

 668 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 501 a S.A. Aga Khan.

 238 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

 119 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument OLYMPIC DREAM à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du 
cheval STALLONE (GER), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait eu un bon parcours mais 
n’avait pas accéléré efficacement dans le ligne d’arrivée et qu’il 
s’était retrouvé très vite sans ressources. Les Commissaires ont pris 
acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Fabrice VERON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction 
- 5 sollicitations).
La jument VEULES et le hongre AUENWOLF (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 108 3189 PRIX DU COL DE VENCE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27,5.

   Chilli Boy, m, b.f, 5 ans, par De Treville GB et Cherry 
Bee GB (Acclamation GB), 58 k, Ah, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

 30 4 Braveheart GER, h, b, 8 ans, par Neatico GER et Best 
Tune GB (King’S Best USA), 60 k, S. Molks (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 2)
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   Halo On Fire, h, 7 ans, 51 k (50 k), 0h, Mme D. Buhmann 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 5)

 12 4 My Lenny, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), 0, R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 14)

   Nobody’S, h, 7 ans, 60 k, gh, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 16)

   Saint Langis, h, 6 ans, 551/2 k, A, A. Gabryszewski 
(E. Hardouin), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 12)

 58  Amiata, f, 7 ans, 51 k (491/2 k), 0, V. Moreau 
(Mme D. Santiago), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

   Business Plan, f, 6 ans, 59 k, 0h, P. Faucampre 
(T. Bachelot), S. Labate (s) – (n° corde 15)

   Almazora, f, 9 ans, 51 k (501/2 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme A. Nicco), B. Goudot (s) – (n° corde 9)

   Mavala, f, 7 ans, 551/2 k (54 k), A, A. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 6)

   Aristocrate, h, 7 ans, 57 k, Ah, GL. Ferron 
(A. Madamet), P. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Verlan, h, 7 ans, 59 k, A, B. de Lise (A. Orani), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 8)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def.
Consition spéciale : Miss Roazhon (GB)

encolure, 5 long ½, tête, courte encolure, courte tête, ¾ long, tête, 
courte encolure, 2 long ½.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 5 940 a Corky Ire, prime non attribuée.

 1 944 a L’Indomptable.

 1 458 a Good Question.

 972 a Moko.

 486 a Sancho.

Primes aux éleveurs :

 1 020 a Tullpark Limited, prime non attribuée.

 876 a Franck Benavides.

 657 a Suc. Magalen Bryant.

 438 a Christophe Jouandou.

 219 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.

Temps total : 2’45’’88’’’
La jument MISS ROAZHON (GB) ayant fait tombé le jockey Fabrice 
VERON en se rendant au départ et ayant effectué deux tours de 
l’hippodrome, a été déclarée non-partante par les Commissaires de 
courses.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Antonio ORANI au sujet de la performance du 
hongre VERLAN, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait eu un bon parcours 
derrière les chevaux de tête et que ce dernier n’avait pas accéléré 
dans la ligne d’arrivée.
Il a également ajouté que le hongre n’avait pas très bien couru corde 
à gauche précédemment et que cela expliquerait peut-être cette 
contre-performance aujourd’hui.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre. L’examen 
vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
La jument CORKY (IRE) et le hongre SANCHO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 107 3191 PRIX DE RIMIEZ

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +22,5.

   Veules, f, b, 5 ans, par Postponed IRE et Wiesenlerche 
IRE (Adlerflug GER), 54 k, g, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

   Kapani, h, n.p, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 591/2 k,  h, H. Meraud (A. Madamet), 
M. Pitart – (n° corde 7)

   Shamsabad, h, al, 9 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Shamsa [Selkirk (USA)], 541/2 k, A, B. Lynam 
(T. Piccone), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   Naishan GB, h, b, 10 ans, par Pivotal GB et 
Atlantic Destiny IRE (Royal Academy USA), 54 k,  h, 
M. Koutsomytis (F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 1)

   Auenwolf GER, h, al, 10 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 551/2 k, C. Foeller 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 5)
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BO 2024/1 – plat 53

 12 2 Saison Froide, f, al, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Sizalia (Dream Well), 57 k, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 2)

   Alessandro, m, b, 6 ans, par Australia GB et 
Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 591/2 k (57 k), A, 
Ecurie des Charmes (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

   Bel Aristo, h, b.f, 6 ans, par New Approach IRE et 
Baroness Daniela GB (Tiger Hill IRE), 591/2 k (58 k), 
K. Moysset (Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 5)

   Deputy Ruler IRE, m, b, 5 ans, par Elzaam AUS et 
Elusive Legend USA (Elusive Quality USA), 571/2 k 
(56 k),  h, S.M. Alfalahi (G. Sanchez), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 7)

 12 1 Heliopolis, f, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sacree Nana 
[Archange D’Or (IRE)], 61 k, J. Tombarello (F. Veron), 
P. Cottier – (n° corde 6)

   Rogue Rocket, h, 5 ans, 571/2 k,  h, JL. Foursans-
Bourdette (A. Bendjama), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 1)

   Stone Du Lys, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, 
Mme C. Babin Guillochon (M. Lauron), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 3)

7 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Bel Aristo

¾ long, encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 7 long, 3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Saison Froide.

 1 458 a Alessandro.

 1 093 a Bel Aristo.

 891 a Deputy Ruler Ire, prime non attribuée.

 445 a Heliopolis.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Ecurie Maulepaire.

 429 a Mme Waltraut Spanner.

 322 a Haras D’Haspel.

 174 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.

 153 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’60’’’
Les juments SAISON FROIDE et HELIOPOLIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 110 3129 PRIX DE LOUVIE-SOUBIRON

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 11.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 16 août 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 21  Full Gain, f, b, 5 ans, par Zelzal et Shakila (GB) 
(Cadeaux Genereux GB), 60 k (581/2 k), 0h, (9 000), 
A. Lopez (S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 5)

 20  Virimoon Etoile, f, b, 6 ans, par Elusive City 
USA et Virimoon (Doctor Dino), 56 k, (9 000), 
de A. La Bouillerie (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 7)

 20 3 Millie Lou GB, f, b, 5 ans, par Ardad IRE et Amour Fou 
IRE (Piccolo GB), 58 k, (9 000), JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 9)

   Jubile, h, al, 5 ans, par Recorder GB et Red Vixen IRE 
(Agnes World USA), 56 k (55 k), (7 000), de O. Montzey 
(G. Sanchez), de O. Montzey – (n° corde 10)

 21  Afghany, h, b, 6 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor), 61 k (581/2 k),  h, (11 000), D. Duglas 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 4)

 20  Becho, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
Mme I. Montenegro (Mme M. Romary), RC. Montenegro – 
(n° corde 6)

   Unamuno IRE, h, 8 ans, 571/2 k (55 k),  h, (9 
000), Cevimar 2020 S.L. (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 13)

 52  Cade’S (GB), h, 5 ans, 58 k, 0, (7 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 12)

 53  Good’Id, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), C. Pierrou 
(Mme A. Mekouche), R. Avial Lopez – (n° corde 2)

   Showman, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), g, (9 000), D. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 11)
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   Makilroy, m, b, 5 ans, par Attendu et La Boheme 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 55 k, 0h, N. Caullery 
(J. Nicoleau), N. Caullery – (n° corde 3)

   Ocean, h, b, 6 ans, par Exosphere AUS et Tevara GB 
(Compton Place GB), 581/2 k, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 12)

   Madouss, f, gr, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 551/2 k,  h, F. Ziglioli (E. Hardouin), 
C. Tolaini – (n° corde 1)

 15 4 Kenzal, h, b, 6 ans, par Kendargent et Izalia [Iron Mask 
(USA)], 591/2 k,  h, Mme C. Weiss (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 9)

   Ventura Vision, f, b, 6 ans, par No Nay Never USA 
et Great Trip USA (Lemon Drop Kid USA), 57 k,  h, 
Ecurie Bertrand Milliere (S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 11)

   Raven’S Spirit, m, 6 ans, 571/2 k, Ah, Mme R. Bouckhuyt 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 20  As A Charm, h, 5 ans, 55 k, gh, M. Comas Molist 
(I. Mendizabal), M. Comas Molist – (n° corde 5)

   Go Love, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), Mme E. Drouet 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

   Electroscope IRE, h, 6 ans, 57 k, Stall Dresdensia 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 13)

   Total Knockout, h, 6 ans, 60 k, 0, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 6)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def.
Sans motif : Hartwood Man

2 long, courte encolure, 1 long, ½ long, ¾ long, 1 long, nez, ½ long, 
½ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Chilli Boy.

 2 077 a Braveheart Ger, prime non attribuée.

 1 871 a Makilroy.

 874 a Ocean.

 437 a Madouss.

 328 a Kenzal.

 218 a Ventura Vision.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Rashit Shaykhutdinov.

 734 a Eurl Freddy Head, Cyril Morange.

 436 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

 394 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 197 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 147 a Jean-Claude Seroul.

 64 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’36’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AS A CHARM à être 
présenté au public en dernier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Franck FORESI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations), et lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à une 
reprise (1re infraction).
Le cheval CHILLI BOY et le hongre OCEAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 016 mardi 16 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean d INDY – Jacques CAMY – 
André De COORDE

 109 3128 PRIX DE THEZE

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 16 avril 2023 inclus gagné une Classe 2 
(Handicaps exceptés). Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 
57 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 16 avril 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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   Miradero (IRE), h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Morello AUS (Commands AUS), 58 k, Ecurie Elag 
(G. Millet), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

   Varanasi, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Supporter 
GB (Dubawi IRE), 56 k (531/2 k), N. Bizakov (E. Crublet), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Manoir, h, 3 ans, 58 k, g, JC. Coude (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Back In Paris GB, m, 3 ans, 58 k, A, 
SARL Ecurie JL. Tepper (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   Noir Bleu, m, 3 ans, 58 k, JM. Salhani (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Tempo, h, 3 ans, 58 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

   Bayliner, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Bayliner

courte tête, 3 long, courte encolure, tête, 2 long ½, ½ long, courte 
encolure, tête, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Darlinghurst Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Serquigny (Ire).

 2 484 a My Own Way.

 1 656 a Miradero (Ire).

 828 a Varanasi.

Primes aux éleveurs :

 977 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

 771 a Nick Depape.

 672 a Franklin Finance S.A. .

 336 a Louis Baudron.

 257 a Sumbe.

Temps total : 1’39’’26’’’
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain BACK IN PARIS (GB), arrivé 
non-placé, n’avait pas apprécié l’état du terrain proposé (4.5 au 
pénétromètre - terrain collant).
Les poulains DARLINGHURST (IRE) et MY OWN WAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 112 3195 PRIX DE LA CORNICHE FLEURIE

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Partir, f, b, 3 ans, par Zarak et Spotless Mind (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 58 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   May GB, f, b, 3 ans, par Le Brivido et Hoku IRE 
(Holy Roman Emperor IRE), 58 k (541/2 k), J. Targett 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

   Amorcita, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Morena 
[Zafeen (FR)], 58 k, P. Rechsteiner (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

   Kyloa, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 56 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 2)

   Romance Marine, f, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA 
et Lost Romance (IRE) (Makfi GB), 58 k, B. Giraudon 
(S. Pasquier), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

   Fever, f, 3 ans, 56 k,  h, B. Giraudon (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Silahai Girl, f, 3 ans, 58 k, B. de Lise (C. Lecoeuvre), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 7)

   Sokna, f, 3 ans, 58 k, A. Dridi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 8)

   Crystal Of Time IRE, f, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def.
2 long, 1 long, encolure, 3 long, ½ long, 9 long, 2 long, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Partir.

 3 312 a May Gb, prime non attribuée.

 2 484 a Amorcita.

 1 656 a Kyloa.

 828 a Romance Marine.
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   Atlanta, f, 5 ans, 56 k, (9 000), Cevimar 2020 S.L. 
(H. Mouesan), C. Alonso Pena – (n° corde 3)

 40  Black Cosmo, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), A, (9 000), 
M. Fernandez de Arroyabe (Mme M. Meyer), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 1)

12 partants ; 19 eng. ; 13 part def.
Sans motif : Imagine Chop

2 long ½, ½ long, 1 long, ½ long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 1 
long ¾, tête.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Full Gain.

 1 053 a Virimoon Etoile.

 965 a Millie Lou Gb, prime non attribuée.

 643 a Jubile.

 263 a Afghany.

Primes aux éleveurs :

 1 263 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

 474 a Haras Garmar.

 252 a Ecurie Plessis.

 165 a John M. Troy, prime non attribuée.

 77 a S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’36’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Cesar ALONSO PENA par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes.
Les Commissaires ont autorisé la jument MILLIE LOU (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument ATLANTA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés et à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUBILE à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Hugo MOUESAN et Margot ROMARY en leurs explications, 
ont sanctionné le jockey Margot ROMARY par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un comportement 
jugé dangereux, en forçant volontairement le passage à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, gênant ainsi son concurrent.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Fabrice VERON au sujet de la performance du 
hongre CADE’S (GB).
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’était pas sur sa distance et 
qu’il n’appréciait pas la PSF. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
La jument FULL GAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 017 mercredi 17 janvier 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Christophe RIOM – 
Pierre SIGAUD – Jean-Michel COSTAMAGNA

 111 3194 PRIX DES ILES DU FRIOUL

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
41 400 (20 700, 8 280, 6 210, 4 140, 2 070) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Darlinghurst IRE, m, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Dr Simpson FR (Dandy Man IRE), 58 k, JE. Dubois 
(M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

   Serquigny (IRE), m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Zelhia [Panis (USA)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   My Own Way, m, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Shiver 
In The River [Orpen (USA)], 58 k, N. Depape (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 3 367 a Mme Isabelle Corbani.

 1 279 a Robert Ng.

 942 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis.

 538 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 411 a S.A. S. Haras Le Gue.

 205 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

 202 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’35’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains GALISHKO et MR 
CASSIOPE, les pouliches RUN AHEAD, ANGE DE LA MOISSON et 
GIRAFFE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ et la pouliche MORE à être accompagnée au départ 
en main non-montée.
La pouliche ANGE DE LA MOISSON, les poulains GRECIAN BONANZA 
(GB), BIG LOG et OLYMPIC MESSAGE (IRE) et le hongre NO LIMIT 
DREAM (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 114 3199 PRIX DU VAL CAREI

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +30 ; 1 ans et +, +30,5.

   Everman, m, al, 5 ans, par Reliable Man (GB) 
et Chapless [High Chaparral (IRE)], 551/2 k, A, 
A. de Lanfranchi (M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 10)

 8 5 Baby Glory, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Banville [Lando (GER)], 591/2 k, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 6)

 6  Lejendario, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, S. Henriroux (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

   Kapetanios, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Korfi 
(Slickly), 60 k (561/2 k), A, E. Lacaille (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

   Highest Mountain, h, b, 8 ans, par Siyouni et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 561/2 k (57 k), Ah, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 8)

   Dragon Love, h, 8 ans, 521/2 k, Mme E. Drouet 
(C. Demuro), Y. Fouin (s) – (n° corde 12)

 56  User Kindly GB, m, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
Mme B. Castelli (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 2)

   Karynia, f, 11 ans, 51 k (50 k), A, J. Parize 
(Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 1)

   Triptajika, f, 5 ans, 511/2 k (50 k), J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 9)

   Jussifer, h, 7 ans, 531/2 k,  h, Mme C. Monfort 
(A. Madamet), Mme C. Monfort – (n° corde 3)

   Perrou, h, 5 ans, 54 k, A. Gabryszewski (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 11)

   Lopas IRE, h, 7 ans, 511/2 k, Ah, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def.
½ long, ½ long, tête, tête, ½ long, courte encolure, ½ long, 2 long ½, 
courte tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Everman.

 2 079 a Baby Glory.

 1 275 a Lejendario.

 1 039 a Kapetanios.

 425 a Highest Mountain.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Anton Doerner.

 816 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 575 a Carlos Laffon-Parias.

 408 a Mme Virginia Fragiskos.

 191 a G. B. Partnership.

Temps total : 2’2’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGON LOVE et la jument 
TRIPTAJIKA à être accompagnés au départ en main non-montés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par 
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Primes aux éleveurs :

 2 571 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 771 a Peter Rechsteiner.

 514 a Jean-Claude Seroul.

 391 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.

 168 a Maurice Prod’Homme, Agence Caballis, Prod’Homme (S).

Temps total : 1’37’’88’’’
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche CRYSTAL OF TIME (IRE), 
arrivée non-placée, courait pour la 1re fois en France, qu’elle s’était 
montrée un peu nerveuse et avait perdu de son action en fin de 
parcours.
Les pouliches PARTIR et MAY (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 113 3193 PRIX DE CANNES

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19,5.

 31 5 Ange De La Moisson, f, b, 4 ans, par Harry Angel 
IRE et Moisson Precoce GB (Lawman), 561/2 k,  
h, Hollymount Stud France SC (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 16)

   Olympic Message (IRE), m, b, 4 ans, par Olympic 
Glory IRE et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 561/2 k, 
R. Raba (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 10)

   Grecian Bonanza (GB), m, b, 4 ans, par Ribchester 
IRE et Chrysale (GB) (High Chaparral IRE), 55 k, 
Mme C. Kairis (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   No Limit Dream (IRE), h, b, 4 ans, par Belardo IRE 
et High Dream Milena (Dabirsim), 551/2 k, M. Andria 
(I. Mendizabal), E. Lyon – (n° corde 12)

   Big Log, m, b, 4 ans, par Ultra IRE et Log Off IRE 
(Sir Prancealot IRE), 60 k, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   Village Anglais, m, al, 4 ans, par Ribchester IRE 
et Santa Ponsa (Slickly), 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

   El Meastro, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 56 k,  h, Mandalore Racing Stable SAS 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Le Freinay (IRE), m, 4 ans, 59 k,  h, Ecurie Delloye 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 9)

   Mr Cassiope, m, 4 ans, 55 k, M. Biotteau (A. Pouchin), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

   Giraffe, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 11)

   Madigan (GB), h, 4 ans, 57 k, D. Burkle (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Belafonte, h, 4 ans, 59 k, A, D. Duglas (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 13)

   Run Ahead, f, 4 ans, 581/2 k, Ecurie C. Marzocco 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 15)

 17 4 More, f, 4 ans, 55 k, g, VF. Schleusner (H. Besnier), 
S. Richter – (n° corde 2)

   Galishko, m, 4 ans, 60 k, Guy Pariente Holding 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 14)

   American Hope FR , h, 4 ans, 56 k (561/2 k), Ah, 
T. Marechal (C. Soumillon), E. Lyon – (n° corde 6)

16 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : El Meastro, More

courte tête, 2 long, ½ long, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 
½ long, courte encolure, courte encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Ange De La Moisson.

 4 984 a Olympic Message (Ire).

 3 672 a Grecian Bonanza (Gb).

 2 098 a No Limit Dream (Ire).

 1 049 a Big Log.

 787 a Village Anglais.

 524 a El Meastro.
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   Double Effect (IRE), f, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Double Lady (Stormy River), 59 k,  h, Mme R. Philipps 
(S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 31  Marlowe, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Sky High 
Flyer GB (Anabaa USA), 581/2 k, G. Maarek (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

   Adwan GB, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Triple 
Star GB (Royal Applause GB), 551/2 k, G. Gruson 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 17)

 69 4 Burwash, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Remember Babi [High Chaparral (IRE)], 581/2 k (56 k),  h, 
Mme D. Pitart (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 9)

   Tenrai, f, 4 ans, 571/2 k, Mme J. Schonwalder 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

   Clemenza, f, 4 ans, 59 k,  h, Ecuries Jacques Piasco 
(C. Demuro), M. Pitart – (n° corde 5)

 16  Sweet As, h, 4 ans, 55 k (511/2 k), M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

   Mallorca Sun (IRE), m, 4 ans, 571/2 k,  h, N. Caullery 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 14)

   Svenya GER, f, 4 ans, 60 k, S. Molks (H. Besnier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 8)

   Zavadream, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), C. Robba 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 4)

 32 3 Crack City, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, E. Bernhardt (F. Veron), 
E. Bernhardt – (n° corde 1)

   Sanka Chop, h, 4 ans, 581/2 k, A, J. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 13)

 69  Sublime Attraction (GB), f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, 
A. Philippot (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 12)

   Odin, m, 4 ans, 55 k, N. Caullery (J. Nicoleau), 
N. Caullery – (n° corde 6)

15 partants ; 17 eng. ; 17 part def.
Certif. vétérinaire : Prince Mario

Sans motif : Luna De Plata (GB)

tête, 1 long, ¾ long, nez, 1 long ¼, encolure, ¾ long, ¾ long, nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Elauneil (Ire).

 1 980 a Double Effect (Ire).

 1 485 a Marlowe.

 990 a Adwan Gb, prime non attribuée.

 495 a Burwash.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Sam Sangster.

 583 a Alban Chevalier Du Fau, Laurent Benoit.

 508 a Al Shahania Stud.

 194 a Ecurie Kura.

 170 a Lady Hardy, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SVENYA (GER) et le 
hongre CRACK CITY à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La pouliche ELAUNEIL (IRE) et le hongre ADWAN (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 117 3198 PRIX DU PETIT JUAS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +26,5 ; 1 ans et +, +27.

   La Sauzee, f, b, 5 ans, par Willywell et Lilly Well 
[Ballingarry (IRE)], 59 k (571/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

   Olaf The Big One, h, al, 5 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 58 k, 0h, R. Sorrentino 
(A. Madamet), E. Mikhalides (s) – (n° corde 2)

   Manne, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 561/2 k (53 k), Mme V. Capitte 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 12 3 Scenariste, f, al, 7 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 60 k, A. Doussot (H. Besnier), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)
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une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Théo BACHELOT 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur 
de plus de 800 grammes (+900 gr) au poids résultant des conditions 
de la course et de l’application des surcharges et/ou des remises 
de poids.
Le cheval USER KINDLY (GB), le hongre LOPAS (IRE) et la jument 
BABY GLORY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Le cheval EVERMAN et le hongre LEJENDARIO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 115 3197 PRIX ROBERT VILLENEUVE-BARGEMON

(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er juillet 2023 inclus gagné 
une Classe 2 porteront 1 k. ; gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed, 2 k. ; gagné une Listed, 3 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Always Welcome, h, b, 7 ans, par Manduro GER 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 561/2 k, 
L. Baudron (s) (M. Guyon), L. Baudron (s) – (n° corde 7)

   Partenit, m, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Pilageya IRE (New Approach IRE), 561/2 k,  h, 
V. Tymoshenko (T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

   Bakhchisaray, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 561/2 k,  h, Ecurie Friedrider (H. Boutin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Tumbler, h, b, 5 ans, par Kingman GB et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 561/2 k, g, Ecurie R.E. 
(S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Have Dancer, m, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Pride Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 591/2 k, P. van Belle 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Palatina GER, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), Gestut Karlshof 
(C. Berge), H. Grewe – (n° corde 5)

   Astoria GER, f, 5 ans, 56 k, A, Stall Holsboer (F. Veron), 
M. Figge – (n° corde 8)

   Palus Argenteus, m, 7 ans, 561/2 k, Ah, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

8 partants ; 13 eng. ; 9 part def.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 5 265 a Always Welcome.

 2 106 a Partenit.

 1 579 a Bakhchisaray.

 1 287 a Tumbler.

 526 a Have Dancer.

Primes aux éleveurs :

 2 374 a Herald Bloodstock Ltd.

 712 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 621 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 330 a Wertheimer & Frere.

 237 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited.

Les Commissaires ont autorisé le hongre BAKHCHISARAY à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ALWAYS WELCOME et le cheval PARTENIT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 116 13196 PRIX CAIRE GROS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 14  Elauneil (IRE), f, b, 4 ans, par Dabirsim et Age Of 
Refinement IRE (Pivotal GB), 541/2 k, 0, G. Bellon 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)
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 16 3 Bursard (GB), h, b, 4 ans, par Pivotal GB et Blow 
My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k,  h, 
JP. Folacci (C. Demuro), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 16)

   Miss Profile IRE, f, 4 ans, 561/2 k,  h, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (S. Ruis), N. Perret (s) – 
(n° corde 6)

   Khabesa, f, 4 ans, 56 k, P. van Belle (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Flexibility, f, 4 ans, 571/2 k, Mme C. Couturon 
(M. Grandin), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 18)

   Purple Rain, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, L. Haase 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

   Recording Angel IRE, f, 4 ans, 60 k, L. Gruson 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 14)

   Malleolus USA, h, 4 ans, 561/2 k,  h, Gousserie Racing 
(H. Besnier), R. Fradet (s) – (n° corde 9)

   Aversa, f, 4 ans, 60 k,  h, JP. Vanden Heede 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 7)

   Agri, m, 4 ans, 60 k, Mme K. Brieskorn (A. Pouchin), 
S. Richter – (n° corde 17)

   Three Dreams, f, 4 ans, 58 k,  h, D. Rabhi (G. Millet), 
R. Chotard – (n° corde 11)

   Solaire, f, 4 ans, 58 k, N. Caullery (J. Nicoleau), 
N. Caullery – (n° corde 10)

   A Stolen Kiss, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), Bonne von AJ. Plotho 
(Mme P. Cheyer), M. Figge – (n° corde 13)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def.
1 long ¼, encolure, ¾ long, tête, encolure, courte encolure, ½ long, 
tête, ¾ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Roi De Flandre (Fr), prime non attribuée.

 2 539 a Linfasommer.

 1 871 a Kadiyac.

 1 069 a Ektoria.

 534 a Noshowonfriday (Gb).

 400 a So Gold.

 267 a Bursard (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Albert Delaey, prime non attribuée.

 996 a Gerard Dufit.

 480 a Mme Marie-Claude Biaudis.

 419 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 137 a Scea Haras De Saint Pair.

 102 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 68 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

Temps total : 1’36’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LINFASOMMER à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à 
être accompagnée au départ en main non-montée.
Le hongre ROI DE FLANDRE (FR) et la pouliche KADIYAC ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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   Into Faith, h, b, 7 ans, par Intello (GER) et Have 
Faith IRE (Machiavellian USA), 59 k, A. de Lanfranchi 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 6)

   Nosdargent, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), B. Giraudon 
(Mme C. Pacaut), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

   Myrka IRE, f, 6 ans, 581/2 k,  h, Mme L. Mcintosh 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

 15 2 Wild Sweetheart, f, 5 ans, 591/2 k, G. Rosadoni 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 11)

   Martial Art, h, 5 ans, 58 k, A. Krauliger (S. Pasquier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

   Kingdom, h, 5 ans, 60 k, Legend Racing Club 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Living Nelson (IRE), h, 5 ans, 581/2 k, gh, 
R. Bonaventure (E. Hardouin), N. Perret (s) – 
(n° corde 12)

11 partants ; 40 eng. ; 12 part def.
Sans motif : Sir Walter

tête, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, ¾ long, encolure, 
1 long ½, encolure, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a La Sauzee.

 2 277 a Olaf The Big One.

 1 397 a Manne.

 931 a Scenariste.

 465 a Into Faith.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Jean-Pierre Gauvin.

 894 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 630 a Suc. Georges Sandor.

 420 a M. L. Bloodstock Ltd.

 209 a The Kathryn Stud.

Temps total : 2’4’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KINGDOM à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Coralie PACAUT a déclaré aux 
Commissaires de courses que le rythme de la course n’avait pas été 
assez soutenu pour les aptitudes du hongre NOSDARGENT, arrivé 
non-placé et que le déroulement de la course n’avait pas été en sa 
faveur.
A l’issue de la course, les Commissaires de courses ont entendu 
en ses explications le jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la 
performance du hongre MARTIAL ART, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était assez allant en début de 
course et qu’il n’avait pas été en mesure d’accélérer efficacement 
dans la ligne d’arrivée.
Il a également ajouté qu’il n’avait pas de raisons concrètes pour 
justifier cette contre-performance. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications.
Les juments LA SAUZEE et SCENARISTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 118 3196 PRIX DE LA CROISETTE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

   Roi De Flandre FR , h, b, 4 ans, par Zelzal et Cheeky 
Lady (Siyouni), 571/2 k, 0h, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Linfasommer, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Linfa Bowl [Linngari (IRE)], 58 k,  h, JP. Roman 
(C. Lecoeuvre), M. Pitart – (n° corde 15)

   Kadiyac, f, b, 4 ans, par Kodiac GB et Lana Girl USA 
(Arch USA), 58 k, A, Ecurie Melanie (C. Soumillon), 
R. Chotard – (n° corde 3)

 16 1 Ektoria, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Spiliada 
[Falco (USA)], 541/2 k, gh, M. Touze (E. Hardouin), 
P. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Noshowonfriday (GB), h, b.f, 4 ans, par Showcasing 
GB et Girl Friday [Pivotal (GB)], 581/2 k,  h, Argella Racing 
(A. Madamet), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

   So Gold, h, b, 4 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 571/2 k,  h, JPJ. Dubois 
(M. Guyon), J. Baudron – (n° corde 1)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 6 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Celebre, 62/4, 99

A Nos Souvenirs, h, 5 ans, On Est Bien 

(IRE) et White Ville, 75/3

A Stolen Kiss, f, 4 ans, Brazen Beau 

AUS et Aquarelle Bleue (GB), 118

A Ta Guise, f, 4 ans, Almanzor et At Your 

Pleasure GB, 89

*Abelard F IRE, m, 6 ans, Belardo IRE et 

Art Story IRE, 103

Aborigene, h, 8 ans, George Vancouver 

USA et Around Me IRE, 23

Acclam, h, 6 ans, Mehmas IRE et 

Ehteyat, 103/6

Accord Parfait, m, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Centralienne USA, 84/5

Addiction Dream, f, 4 ans, Siyouni et 

Amahitee, 31

Adel Sun, f, 5 ans, Asanga USA et 

Rondelle, 96/3

Adela, f, 4 ans, Panis USA et Blue 

Desire, 83

Adeliade (IRE), f, 4 ans, Australia GB et 

High Quality (IRE), 28

*Adwan GB, h, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Triple Star GB, 116/4

*Aerion GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Arabella GER, 8/2

Afghany, h, 6 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 21, 110/5

Afshar, h, 6 ans, Helmet AUS et 

Afsheen, 20, 100

Agamemnon (GER), h, 6 ans, Captain 

Chop et Arrivederla IRE, 100/2

Agat (IRE), m, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Ayelet GB, 80/1

Agdune, f, 8 ans, Stormy River et 

Tombouctou, 6

Agoureil, m, 5 ans, Highland Reel IRE et 

Kylayne GB, 8/3, 107

Agri, m, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Claudia Octavia GB, 118

Aiguiere D’Argent, h, 7 ans, 

Excelebration IRE et Plaisanciere, 30

Aira, f, 5 ans, Rajsaman et Airlight 

(IRE), 68

Akhatiyi, f, 5 ans, Havana Gold IRE et 

Dakatari, 66

Akinathor Game, h, 9 ans, George 

Vancouver USA et Akita USA, 62

Al Et Chop, h, 4 ans, Born To Sea IRE et 

Pippa Chope, 55

*Al Impact GB, h, 6 ans, Al Kazeem GB 

et Light Impact IRE, 62

*Al Khamsin FR , h, 7 ans, Toronado 

(IRE) et Al Kirana IRE, 79

Al Qadam, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

One River, 76

Alcatoser, h, 4 ans, Almanzor et So You 

See, 79

Alessandro, m, 6 ans, Australia GB et 

Absolutly Me, 109/2

Alexina, f, 6 ans, Stormy River et Tres 

Froide, 7, 68

Alfieri, h, 11 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 57

Ali, h, 3 ans, Kingman GB et Sotka GB, 

36/2

Alita, f, 4 ans, Eclair Du Fada et Al 

Nabaa, 96

Allfiremoontavel, h, 3 ans, Fantastic 

Moon GB et Al Khateya (GB), 42

Allurre, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Alleaza, 86/3

Alma Bella (IRE), f, 4 ans, Wootton 

Bassett GB et Lucelle (IRE), 31/1

Almagro (IRE), h, 4 ans, Kodiac GB et 

Alkania GB, 41/3

Almansur, m, 3 ans, Almanzor et 

Dardania (GB), 2/4

Almanzone (IRE), f, 5 ans, Almanzor et 

Anazone (IRE), 55

Almanzora, f, 4 ans, Almanzor et 

Lozoya, 105/3

Almazora, f, 9 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 106

Almira, f, 5 ans, Planteur (IRE) et Aelita 

(IRE), 65

*Alnoory Star IRE, f, 3 ans, Ardad IRE et 

Athbah GB, 74

Aloha, f, 3 ans, Shalaa IRE et Candicans 

GB, 87

Alovemine, f, 3 ans, Attendu et Another 

Love, 1, 82/4

*Alpan SPA, f, 4 ans, Al Galop SPA et 

Panacea GB, 84

*Alpha King GB, h, 6 ans, Kingman GB 

et Kilo Alpha GB, 24

Alrasha, f, 4 ans, Mahabb UAE et 

Saleema, 50/1

Alromy, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 56

Alva, f, 4 ans, Sea The Moon GER et 

America’S Best USA, 29/2

Always Welcome, h, 7 ans, Manduro 

GER et Around Me IRE, 115/1

Amalya, f, 3 ans, Ultra IRE et Optica, 22

Amelielympique (IRE), f, 4 ans, 

Olympic Glory IRE et Celebre, 105/4

Amera, f, 4 ans, No Nay Never USA et Al 

Naamah IRE, 92/1

*American Hope FR , h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Amerique GER, 113

Americano, m, 4 ans, Ultra IRE et 

Aimante, 60

Amiata, f, 7 ans, War Command USA et 

Ponentina, 58, 106

Amicis, f, 4 ans, Free Eagle IRE et La 

Merced GER, 43/3

Amorcita, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Morena, 112/3

Amouage, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Cracker GB, 90

Amour Certain, h, 4 ans, Montmartre et 

Prudence Royale, 41

Amoureuse, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et Masina City, 36

Analeon, h, 10 ans, Sunday Break JPN 

et Aux Quatre Saisons, 9/2, 66/2

Anctot, h, 5 ans, Ectot (GB) et Asiana, 

26/1

Andeluna, f, 4 ans, Fast Company IRE 

et Olanthia (IRE), 54

Andino, m, 7 ans, Meshaheer USA et 

Morena, 104/2

*Anecdotic USA, m, 8 ans, Anodin 

(IRE) et Flash Dance (IRE), 26/6

Ange De La Moisson, f, 4 ans, Harry 

Angel IRE et Moisson Precoce GB, 

31/5, 113/1

*Angel Charly GB, f, 4 ans, Harry Angel 

IRE et Marasima IRE, 53/1

Anielska, f, 3 ans, Ivawood IRE et Angel 

Of Harlem, 90

Anima Erat, f, 5 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Auto Rouge (IRE), 68

Anna Mandara, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Alliance D’Or (IRE), 42/4

Anobe, m, 5 ans, Anodin (IRE) et Betria, 

84/4

Anoline, f, 4 ans, Anodin (IRE) et Light 

It Up IRE, 92/5

Anonyme, h, 8 ans, Doctor Dino et La 

Perspective, 23

Antares, f, 3 ans, Stormy River et 

Amazing Story, 39

Ante Post, h, 5 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 25

Antigua, f, 5 ans, Machucambo et 

Aladdin’S Angel, 98/2

Antinea, f, 6 ans, Myboycharlie IRE et 

Ermena GB, 76

Antrim, m, 6 ans, Slickly et Antrim Rose 

GB, 75/4

*Aodha GB, f, 3 ans, Advertise GB et 

Maelia USA, 87

Apash, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Munaafasat IRE, 46

Arcachon, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Calling All Angels, 26

Arco Grande, h, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Autumn Forest, 104

Arigato, h, 3 ans, Belardo IRE et Silvery 

Bay, 102

Aristocrate, h, 7 ans, Elusive City USA 

et Mitzi Blue (IRE), 106

Armorigene, h, 7 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 23/1, 62

Artistic Glory, f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 98

Arya, f, 4 ans, Dariyan et Dohibane, 

23/5

As A Charm, h, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ashiyla, 20, 108

Ascot Way, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Allez Hongkong GER, 89

Ashiktash, h, 5 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 15/5

*Ashwari IRE, f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Tomorrow 

Morning IRE, 14/5

Aspen, h, 5 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 9

*Aspirant GER, m, 4 ans, Protectionist 

GER et Aussicht GER, 33/2

Assonance, f, 9 ans, Saonois et Agosta, 

63/3

Asterios, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Asteria, 70

*Astoria GER, f, 5 ans, Lord Of England 

GER et Adira GER, 115

Asturias, f, 3 ans, Siyouni et Amahitee, 

22/4

Athelia, f, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Villa Tamaris, 7

Atlanta, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Petite Patch, 110

Atlantica, f, 7 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 78

Atlantigo, h, 5 ans, Birchwood IRE et 

Lili St Cyr IRE, 21/1

Atrani, f, 3 ans, Galiway (GB) et Lake 

Palace (GB), 85/4

Atsana, f, 6 ans, Oasis Dream GB et 

Ashiqana USA, 75

Attentive, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Bursa (GB), 71/4

Aucoeurdelanuit, h, 4 ans, Seahenge 

USA et Pearl Argyle, 92/4

*Auenwolf GER, h, 10 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

107/5

Aversa, f, 4 ans, Zelzal et Ashiyla, 118

Avitchi, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Xingu, 2

Avolta (IRE), f, 4 ans, Mastercraftsman 

IRE et Alakhana, 105

Azov, h, 6 ans, Invincible Spirit IRE et 

Askania Nova (IRE), 15/1

Azur As Well, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Stormy Queen, 52/3

Baal Howard, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Spring Ballad, 4

Babette, f, 3 ans, Attendu et Alinade, 

102

Baby Glory, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Banville, 8/5, 114/2

*Baby Groom SPA, m, 6 ans, Nelson 

Groom FR et Bipolar SPA, 64

Baciver, m, 7 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 64

*Back In Paris GB, m, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Sign Of Life GB, 111

Back To Black, m, 4 ans, Al Wukair IRE 

et Lady Astronomer, 105/5

Bad Boy, h, 3 ans, Fas IRE et 

Queendara, 13/1

Baffi (GB), h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Holy Dazzle (GB), 33

Baileys Diable, h, 8 ans, Rajsaman et 

Kickingthelilly GB, 76



60 BO 2024/1 – plat

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Baileys Eclair, h, 4 ans, Lightning Spear 

GB et Lady’S Art, 60/5

Baileys Topaze, f, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Baileys Perle (IRE), 

48/3

Baileys Vitesse, m, 3 ans, Supplicant 

GB et Hayaku USA, 90

Bakhchisaray, h, 6 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 115/3

Balagan, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 57/5

Balegrio, h, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 63

*Barbaggio GB, m, 4 ans, Pearl Secret 

GB et Scotch Bonnet IRE, 84

Baroncina, f, 3 ans, Invincible Army IRE 

et Dance Pearl GB, 48/5

Bartabello, h, 6 ans, Barastraight (GB) 

et Maribia Bella, 44/5

Basheer, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Brezena (IRE), 2/3

*Bastiano GER, h, 7 ans, Wiener Walzer 

GER et Bordeaux GER, 103

*Battle Of The Nile GB, h, 5 ans, 

Havana Gold IRE et Gertrude Versed 

GB, 100

Baylagan, h, 8 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 35

Bayliner, m, 3 ans, Ribchester IRE et 

Qatar Hope (GB), 111

Beautifull Risk, f, 3 ans, Kendargent et 

Running Waters, 1

Bech River (IRE), h, 6 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 76

Becho, f, 6 ans, Intello (GER) et 

Manuka USA, 20, 110

Becquanon, h, 8 ans, Denon USA et 

Khayriya, 63

Bel Aristo, h, 6 ans, New Approach IRE 

et Baroness Daniela GB, 109/3

Bel Ti Boug, h, 5 ans, Eclair Du Fada et 

Chatawa, 96/5

Belafonte, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 113

Belinskov, h, 4 ans, Mehmas IRE et Al 

Shahaniya IRE, 3/3

*Bella Bumblebee GB, f, 5 ans, 

Toronado (IRE) et Bahie GB, 55

Bella Victoria, f, 3 ans, Ruler Of The 

World IRE et Virgo Rising GB, 82

Bellamore, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Beauty Of Love (GB), 71

Belle, f, 4 ans, Sumbal (IRE) et Baenia, 

88/4

Belle D’Amour, f, 4 ans, Dabirsim et 

Lady Silvy IRE, 32

Bellone, f, 4 ans, Shalaa IRE et Amacali, 

76

Betanyx, f, 3 ans, Calyx GB et 

Josephine Bettany GB, 5

Beyond My Dreams (IRE), h, 9 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 81/2

Bienne, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Beaumont, 55

*Big Drift GB, h, 4 ans, Brazen Beau 

AUS et Posy Fossil USA, 92/3

Big George, h, 5 ans, George Vancouver 

USA et Silver Rhythm, 6, 58/3

Big Log, m, 4 ans, Ultra IRE et Log Off 

IRE, 113/5

Big River, h, 6 ans, Outstrip GB et 

Radjamil USA, 81/4

*Bijjlee USA, f, 4 ans, War Front (USA) 

et Dancing Rags USA, 16/2

Bilwaukee, h, 9 ans, Reply IRE et 

Voyante, 99

Bint Habissett, f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Habissett, 95/1

Black Cosmo, h, 4 ans, Lawman et 

Baileys Parisienne, 40, 110

Black Falcon, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Moon Over Water IRE, 60/4

Black Gaia, f, 5 ans, Zarak et Passion 

Blanche GB, 99

Black Mamba, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Philippine Cobra, 59

Black Panther, f, 6 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 47

*Black Tobago IRE, m, 4 ans, Berkshire 

IRE et Tobago GER, 65

Black Wall, m, 5 ans, Willywell et Blue 

Risk, 75

*Blackbirdfly ITY, m, 7 ans, Frozen 

Power IRE et Hunting Queen ITY, 

75/5

Blanc Bleu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Indigo, 15/3

Blanco Chop, h, 3 ans, Panis USA et 

L’Aventura, 94/1

Blue Bayou, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Datia (IRE), 97/4

*Blueberry Hill IRE, h, 5 ans, 

Showcasing GB et Because IRE, 3

Bluectot, h, 5 ans, Ectot (GB) et Blue 

Note GER, 19

Blues Rock, m, 5 ans, Fastnet Rock 

AUS et Legende Bleue (GB), 28

Blues Singer, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Blues Orchestra, 87/2

Bluff, m, 4 ans, Time Test GB et 

Feigned GB, 79

Boater, m, 5 ans, Sommerabend GB et 

Fedora IRE, 24

Bob La Bidouille, h, 5 ans, Toronado 

(IRE) et Ebareva IRE, 63/1

Bobbymurphy, m, 6 ans, Intello (GER) 

et Galaxie Des Sables, 26

Bojangles, m, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Polly Jean IRE, 82

*Boltes Fal MOR, h, 4 ans, Bold Quest 

IRE et Tesalia GB, 69/3

*Bolzano IRE, m, 3 ans, Tamayuz GB et 

Sura IRE, 90/2

Bon Esprit, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 46/1

Bonnie Hopps, f, 6 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

77/5

Bosioh, m, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Seeharn IRE, 103

Bowmakers (IRE), h, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Suhayl Moon IRE, 18

Boza, h, 5 ans, Kendargent et Vefa, 

104/3

Bramans, m, 3 ans, Sommerabend GB 

et Blamar ITY, 90

*Braveheart GER, h, 8 ans, Neatico 

GER et Best Tune GB, 30/4, 108/2

Brazil, h, 4 ans, Dabirsim et 

L’Amethyste GB, 16

Breathtaking, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Ma Petite Folie GB, 71

Breizh Moon, f, 4 ans, Shamalgan et 

Tiger Lilas (GB), 14/3

Bremontier, h, 5 ans, Ultra IRE et 

Brocottes, 75

Brezzarosa, f, 3 ans, Eqtidaar IRE et 

Perfect Charm GB, 51

Brightly, f, 4 ans, Sea The Stars IRE et 

Aurora Gold GB, 43/1

Briona, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Brise 

Oceanne, 90

*Burattina IRE, f, 6 ans, Buratino IRE et 

Nonna Iole GB, 70/1

Burn One Down, h, 7 ans, Evasive GB et 

Maita GER, 47

Bursard (GB), h, 4 ans, Pivotal GB et 

Blow My Mind (GB), 16/3, 118/7

Burwash, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Remember Babi, 8, 69/4, 116/5

Business Plan, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Bell Su River (GB), 106

Cade’S (GB), h, 5 ans, Dabirsim et 

Ensis SPA, 52, 110

Caesars Palace, h, 6 ans, Wootton 

Bassett GB et Ana Smart USA, 21/4

Cafe Saigon, h, 7 ans, Panis USA et 

Great News, 62

Calas, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Cetova, 

24/4

Calas Queen, f, 6 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 7/2

*Call The Shots GB, h, 3 ans, 

Showcasing GB et Ticktocks GB, 48

Caly Rosay, f, 7 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 38

Cannello, h, 8 ans, Dragon Dancer GB 

et Candie Baie, 26

Cantatrice, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Cantonade GB, 74/5

Cap Skirring, f, 7 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 46

Capchop, h, 10 ans, Captain Chop et 

Gooseley Lane GB, 38

Cape Cannon, h, 3 ans, Siyouni et 

Passing Parade GB, 72/1

Captain De Cerisy, h, 6 ans, Captain 

Marvelous IRE et Beauchamp Amber 

GB, 77/4

Captain Eagle, h, 6 ans, Martinborough 

JPN et Landa Vision, 25/3

Cardinale, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 87/3

Carifta, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Hanouka, 93/1

Casaurina (IRE), f, 3 ans, No Nay Never 

USA et Maggies Angel IRE, 36

*Case Money IRE, m, 4 ans, 

Showcasing GB et Magical Fire IRE, 

43

Cavani Kaizen, h, 6 ans, It’S Gino GER 

et Candle In The Wind, 62/2

Cayras Side, f, 7 ans, Sidestep AUS et 

Stigerside GER, 20

*Celeb IRE, h, 4 ans, No Nay Never USA 

et Like A Star IRE, 11/4

Celestin, h, 7 ans, Dabirsim et 

Celesteville (IRE), 3/2

Chaam, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 52/5

Chai D’Oeuvre, h, 3 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Oeuvre, 49/5

Chanaz, m, 3 ans, Waldgeist GB et 

Chiaravalle IRE, 22/3

Charlesquint (IRE), h, 7 ans, 

Showcasing GB et Commute GB, 28

Charlimix, h, 5 ans, Gemix et Xiberua, 9

Charm King, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shahad IRE, 100/1

Charm Wrens, f, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Three Wrens IRE, 55/4

Chasseur De Prime, h, 3 ans, Broox 

(IRE) et Dionaea, 93/2

*Checkpoint Charlie IRE, h, 9 ans, 

Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 73/3

Cheese, h, 6 ans, French Fifteen et 

Patanegra (IRE), 64

Chergui, h, 4 ans, Ultra IRE et Briante, 

28

Cheri Man, m, 3 ans, Cracksman GB et 

Cherisy, 61/4

Chester Sky (GB), h, 3 ans, Ribchester 

IRE et Crystals Sky, 42/3

Chief Red Cloud, m, 5 ans, Siyouni et 

Just Little, 20

Chilli Boy, m, 5 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 108/1

Chonata, f, 5 ans, Captain Chop et 

Calinata, 7/4, 68

Chouf The Star, m, 5 ans, Njewman et 

Araba Star, 50/5

*Circo Massimo GB, h, 5 ans, Siyouni et 

Presiding Officer GB, 56

City Of Gold, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

City Bere, 42/2

Clanitha, f, 3 ans, Almanzor et Pursuit 

Of Glory IRE, 74/1

*Claretina GB, f, 4 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 54/1

*Clash Of Currents GB, h, 3 ans, 

Zoustar AUS et Qatar Queen IRE, 4

Clemenza, f, 4 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 116

Cloth Of Dream, h, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et First Lady Charm, 36

Cloud, h, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Kahina IRE, 48/2

*Coastal Dream GB, f, 4 ans, Kingman 

GB et Ventura USA, 11

Coaster, h, 5 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 47/4

Coco Love, h, 4 ans, Recorder GB et 

Terre De Haut, 11

Cocoa, f, 7 ans, Diamond Green et 

Malrose, 99/5

Cocoon Quatre, f, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Jufool, 88

*Code Of Silence GB, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Ysper, 40

Coeur Davier, f, 6 ans, Sri Putra GB et 

Double Mix, 44/1

Col Nem, h, 6 ans, Vision D’Etat et 

Vilacca, 47/2

Colby Chop, h, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 69

Colt Pilot, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Cape Talks IRE, 87

Come And Win, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Comme Une Grande, 42
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Coobird, m, 6 ans, Camelot GB et 

Moonlight Swing, 97/1

Cool Man, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Classic Cool, 34

Copin D’Abord, m, 6 ans, Reply IRE et 

Coriante, 95

Coral Slipper, f, 9 ans, Sea’S Legacy 

IRE et Anaboo IRE, 38

Cordiale, f, 3 ans, Recorder GB et Red 

Vixen IRE, 51

*Corky IRE, f, 5 ans, Fastnet Rock AUS 

et Pure Art GB, 106/1

Coronado, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Cavalseulles, 49/1

Cortez Bank (GB), h, 5 ans, Outstrip GB 

et Mrs Micawber GB, 107

Coup De Soleil, f, 4 ans, Showcasing 

GB et Evaporation, 29

Crack City, h, 4 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 32/3, 116

Crew Dragon, h, 7 ans, Poet’S Voice GB 

et Vintage Red, 37/4

*Crystal Of Time IRE, f, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Important Time IRE, 112

*Dabasir IRE, h, 3 ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 13/3

Dabiradja, f, 4 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 40/4

Daddy’S Black Girl, f, 5 ans, 

Myboycharlie IRE et Piana, 6/1

Dadidom, h, 6 ans, My Risk et Addition, 

97/2

*Dailymotion USA, f, 4 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Dayatthespa USA, 79

Dalhiana, f, 5 ans, Shaiban (IRE) et 

Danube IRE, 62

Damask Blade (IRE), h, 7 ans, Intello 

(GER) et Olga Prekrasa USA, 103/7

*Dantes GER, h, 8 ans, Poet’S Voice GB 

et Diaccia GER, 103/2

Darlene, f, 3 ans, Dabirsim et 

Damkena, 74/4

Darling Jay, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Donna Rubina GER, 92

*Darlinghurst IRE, m, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Dr Simpson FR, 111/1

Daromy, f, 3 ans, Dabirsim et Garden 

City, 5

Day Off, h, 5 ans, Panis USA et Sara 

Francesca, 25/4

Dayanassang, f, 3 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 94/4

Decidement, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Decision, 13

Deer Bere, h, 11 ans, Peer Gynt JPN et 

Help From Heaven IRE, 58

*Deputy Ruler IRE, m, 5 ans, Elzaam 

AUS et Elusive Legend USA, 109/4

Desire For Rebirth, f, 4 ans, Ectot (GB) 

et Holystorm, 11

Devna, f, 6 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 95

*Diamond Star GER, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Delightful Lady GER, 

71/5

Diane D’Azur, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Lionne D’Azur, 10

Dirty Dozen, h, 8 ans, Rajsaman et Inca 

Lily IRE, 100

*Doctor Ari IRE, h, 5 ans, No Nay Never 

USA et Virginia Gallica IRE, 101

Doctor Ron, h, 5 ans, Fastnet Rock AUS 

et Regatta, 21/3

Dodoma, m, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Damila, 69

Dolayli, h, 5 ans, Siyouni et Dolniya, 

24/1

Don Falco, h, 5 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 55/1

Dora Magic Pelem, f, 3 ans, Magician 

IRE et Meshadora Pelem, 42

Double Effect (IRE), f, 4 ans, 

Showcasing GB et Double Lady, 

116/2

Dover Castle, h, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Flute 

Divine GB, 14

Dragon Love, h, 8 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 114

Dream Again, f, 5 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 23/3

Dream Angel, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 43/4

*Dream For All ITY, h, 7 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 103/5

Dream In Normandy (IRE), h, 8 ans, 

Oasis Dream GB et Ana Luna (GB), 

25/1, 66/5

Dream Of Emeraude, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Elusive Kay, 57/4

Dreams, m, 6 ans, Morandi et Many 

Dreams, 86

Dschingis Gali, f, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Brigh IRE, 83/1

Dschingis Voyage, m, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Iolanta GER, 41/4

Eagle Mount, f, 3 ans, Fantastic Moon 

GB et Ekatea, 1/5

Early Light, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 70

Eclat Des Fleurs, f, 3 ans, Dabirsim et 

Irrepressible GB, 51/4

Eden, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Eva’S Time IRE, 79

Ektoria, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Spiliada, 16/1, 118/4

El Bnoud (IRE), f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 46

*El Comandante SPA, m, 4 ans, 

Lightning Moon IRE et Bidebieta 

SPA, 32/3

El Ingrato, h, 8 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 52

El Meastro, h, 4 ans, Recorder GB et 

Byburg, 113/7

El Torero, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Maqam IRE, 21/5

Elauneil (IRE), f, 4 ans, Dabirsim et Age 

Of Refinement IRE, 14, 116/1

*Elcot GB, h, 6 ans, Siyouni et Rimth 

GB, 20

*Electroscope IRE, h, 6 ans, Requinto 

IRE et Edrea, 108

Elegante Du Desert, f, 4 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Heida, 41

Ellecoeur Dralliv, h, 4 ans, Whipper 

USA et Ellecourt, 14, 91

Elusive Foot (IRE), m, 7 ans, 

Footstepsinthesand GB et Elusive 

Pearl, 17/1

Elusive Nelson, f, 6 ans, Mount Nelson 

GB et Elusive Pearl, 38

Elyt Of Gold, h, 10 ans, Full Of Gold et 

Reine Tresor, 45/3

Elze, f, 4 ans, Racinger et Estramite, 41

Embrace Adversity, f, 3 ans, Churchill 

IRE et Oasis Lady IRE, 59/1

Empiric (GB), h, 11 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sierra Slew GB, 38/5

En Plein Air, m, 3 ans, Due Diligence 

USA et Ready To Smile USA, 36, 80/3

Enjoy The Silence, h, 11 ans, Elusive 

City USA et Cerita IRE, 38

Enzo, h, 6 ans, Zoffany IRE et Extention 

USA, 19

Epic, m, 3 ans, Seahenge USA et Crush 

On You, 61

Ernan Cortes, h, 7 ans, Olympic Glory 

IRE et Alyzea (IRE), 47/5

Es Xarcu, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Emjolar IRE, 51/3

Espinaco, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 52

Espoir De La Mone, h, 5 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Lytea, 45

Esprit Joyeux (IRE), m, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Joiedargent, 28

Estokenia, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 57/1

*Estonia Moon IRE, m, 3 ans, Churchill 

IRE et Lavish IRE, 85/5

Estry, f, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Evertogether IRE, 36

Etatique, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Engage IRE, 21

Eternal Optimist, h, 7 ans, Reliable Man 

(GB) et Takariyza, 26

*Eurythmical IRE, f, 4 ans, Territories 

IRE et Sweet Dream GB, 91

Eustache, h, 6 ans, Stormy River et 

Sacira, 7

Evagro, h, 7 ans, Evasive GB et 

Allegrete, 7/5

Evamis, f, 4 ans, Buratino IRE et 

Dyremis (IRE), 88

Everman, m, 5 ans, Reliable Man (GB) 

et Chapless, 114/1

Everwin, m, 4 ans, Seabhac USA et 

Quatuor (IRE), 29/1

Exclusive Beauty, f, 7 ans, 

Excelebration IRE et Ma Petite 

Poule, 38

Exhit, h, 5 ans, Dariyan et Soldera 

USA, 66

Exit, f, 3 ans, Intello (GER) et Euston 

GB, 87

Expertise (IRE), f, 4 ans, Intello (GER) 

et Particule, 27

Exuma, f, 4 ans, Australia GB et 

Siligreen (GB), 53/5

Eye In The Sky, m, 4 ans, Cracksman 

GB et Holy Dazzle (GB), 89

Eygalieres (IRE), h, 4 ans, Taareef USA 

et Melilot, 43

Fabada (GB), f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Fortitude IRE, 34

Face Au Vent, f, 5 ans, Kheleyf USA et 

Mil Huit Cent Deux, 101/3

Fais Nous Plaisir, m, 4 ans, Birchwood 

IRE et Romanne, 37

Falimax, h, 4 ans, Universal IRE et Best 

Chance, 41

Familia, f, 3 ans, American Devil et 

Festivaliere, 87

Fan Zone, f, 8 ans, Zizany IRE et 

Queen’S Garden USA, 45/4

*Farida P BEL, f, 5 ans, Al Mourtajez et 

Hania D.A. BEL, 50/2

Farinelli, m, 3 ans, Galileo Gold GB et 

Shamkha IRE, 39/3

Fashioned Girl, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 32

Fashionspan, f, 6 ans, Spanish Moon 

USA et Filring, 9/1

Feedesreves, f, 6 ans, Style Vendome 

et Silafee, 68/3

*Feel Emotion ITY, f, 5 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et I’M Sensational 

GB, 54

Feelin Lucky, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Feelin Foxy GB, 63

Felix Felicis, h, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Sorina, 41

Feng Chouille, h, 5 ans, Iffraaj GB et 

Ghandoorah USA, 65

Fernando, h, 4 ans, Australia GB et 

Khazina USA, 92/2

Ferrari Fever, m, 3 ans, Panis USA et 

Enough Paint (IRE), 90/1

Fever, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Calahorra, 112

Ficha Limpia, f, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Udana (IRE), 58/2

Field Of Glory, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 57

Fille Du Roi, f, 4 ans, Belardo IRE et 

Soeur Du Roi, 29

Findon Flyer (IRE), h, 5 ans, Ultra IRE 

et Exit To Derawlin IRE, 76

Fineha, f, 9 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 62

First Drem, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 46/3

Fitzcarraldo, h, 7 ans, Makfi GB et 

Sapfo, 75/1

Five By Five, h, 9 ans, Tin Horse (IRE) et 

Medjai, 45/5

*Flamingo Hollow GER, h, 6 ans, 

Soldier Hollow GB et Flamingo Rose 

GER, 104/1

Flatten The Curve, h, 5 ans, Zarak et 

Lailoma, 28/3

Fleur De Sel, f, 4 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 31

Flexibility, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 118

Flight De Juilley, h, 10 ans, Spider 

Flight et Lilas De Juilley, 44

Flores, f, 4 ans, Fast Company IRE et 

Mansoura IRE, 79

Florida Spring, f, 4 ans, Triple Threat et 

Flower Burg, 14

Fly D’Aspe, h, 9 ans, Planteur (IRE) et 

Villerville IRE, 21/2

*Fly Falcon Fly GER, f, 3 ans, Tai Chi 

GER et Fly Osoria GER, 22

Follow You, h, 5 ans, Waldpark GER et 

Folle De Toi, 65

Forban Du Large, h, 9 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 98

*Forbidden Secret GB, h, 6 ans, Pearl 

Secret GB et Arctic Royal IRE, 70/5
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Force Tranquille, f, 5 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 56/3

Forchester, h, 5 ans, Ribchester IRE et 

Trainnah GB, 103/1

Forza Sedaca, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Bella Vento GB, 101/5

Fraiche, f, 4 ans, Attendu et Sonjeu, 92

Franky Forever, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Emeraude Flower, 75

Freccetta, f, 4 ans, Attendu et Strelkita, 

32

Free Breath, h, 7 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 107

French Girl Effect, f, 3 ans, City Light et 

Carnet De Bal (GB), 42

French Navy Flag, m, 3 ans, U S Navy 

Flag USA et Fifth Element, 59

Full Colour, f, 4 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 41/2

Full Gain, f, 5 ans, Zelzal et Shakila 

(GB), 21, 110/1

*Fun With Flags IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Marie Celeste IRE, 102/1

Furi De La Houssay, f, 4 ans, Goken et 

Val Whitby, 31/4

Gabija, f, 4 ans, Lawman et Georgine 

(GB), 69

*Gaheris GER, m, 6 ans, Camelot GB et 

Guavia GER, 64

*Gaidar IRE, h, 5 ans, Churchill IRE et 

Grey Lilas IRE, 24/5

Galalithe, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Angelic News, 92

Galik, h, 6 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 17/3

Galishko, m, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tishka, 113

Galliara, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Galinka, 23

Game On, h, 4 ans, Almanzor et 

Polissonne, 92

Gamechanger, h, 5 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 56

Garde Cote, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Gold Sister, 89/5

Garden Park, f, 4 ans, Herald The Dawn 

IRE et Park Acclaim IRE, 40

Garigliano, h, 7 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 9/3

Garry D’Aze, h, 8 ans, Ballingarry IRE et 

Lady D’Aze, 44/3

*Gavilla GB, f, 4 ans, Helmet AUS et 

Gotia GB, 33

Gemmyo, h, 5 ans, Shalaa IRE et Neko, 

107

*Geopolitic IRE, h, 5 ans, Mehmas IRE 

et Nina Bonita IRE, 17/5

Georgica, f, 4 ans, Ultra IRE et Great 

Trip USA, 11/3

Get Set (IRE), h, 7 ans, French Navy GB 

et Almarada, 28

Get Together, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Medicis Lady, 5/5

Gideon Grey, h, 6 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 70/3

Gin Gembre, h, 7 ans, Dandy Man IRE et 

Repechage, 35

Giraffe, f, 4 ans, Territories IRE et Tout 

En Finesse (IRE), 113

Go Johnny Go Go Go, f, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 54

Go Love, h, 5 ans, Goken et Love Knot 

IRE, 108

Go With The Roses, f, 3 ans, Goken et 

Charlirosa, 22

Gold Des Sources, h, 8 ans, Archange 

D’Or (IRE) et Luxdor Du Goastion, 

68/4

*Golden Beach GB, h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Mirror Lake GB, 57/2

Golden Grace, f, 3 ans, Almanzor et 

Shdedah IRE, 1/4

Golden River, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Shiver In The River, 69/2

Goldena, f, 3 ans, Kendargent et 

Golden Tale, 48

Goldensim, m, 4 ans, Dabirsim et 

Golden Bottle USA, 29/4, 83/2

Goldino Bello, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Valse Legere, 103

Golfing Star (IRE), h, 6 ans, Elusive 

City USA et Hauville, 77/7

Good Feelin, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Feelin Foxy GB, 59

Good Question, h, 9 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 57, 106/3

Good Victory, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) 

et Victory Parade, 83

Good’Id, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fearside SPA, 53, 110

Got Flight, f, 8 ans, Soldier Of Fortune 

IRE et Got Bird, 78

Got Frost, h, 6 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 23

Gout Sucre, h, 6 ans, Rajsaman et 

Darling Story, 99

Goway, h, 3 ans, Goken et Galaxiway, 

13/2

Gran Habano, m, 3 ans, Ribchester IRE 

et Sao Tome, 90/5

Grand Courgeon, h, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et Hidden Cove (IRE), 52

Grand Dream, f, 3 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Dream USA, 74

Grand Kiss (IRE), f, 4 ans, Shalaa IRE 

et Layali, 67

Grande Julia, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Julia Bech (IRE), 67

Gray D’Albion, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 54

Grease, h, 4 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Lily Paramount, 89/2

Great Charlie, h, 6 ans, Myboycharlie 

IRE et Great Dora, 75

Great Promise, m, 4 ans, Wootton 

Bassett GB et Vitizza, 53

Grecian Bonanza (GB), m, 4 ans, 

Ribchester IRE et Chrysale (GB), 

113/3

Grecian Star (IRE), m, 4 ans, Sea The 

Moon GER et Dalila GER, 60/3

Green Peas, h, 3 ans, Blek et Green 

Tartare, 18

Greenwood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Desert Sunrise GB, 83/3

Grey Belle, f, 5 ans, Johnny Barnes IRE 

et Coldgirl, 27/5

Greyway, h, 10 ans, Myboycharlie IRE 

et Aliyeska IRE, 104

Gris De Perles, h, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Riviere De Perles, 53/2

*Guitry IRE, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Grey Thou Art IRE, 33

Gympy, h, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Qahatika, 69

Haaricia, f, 4 ans, Seabhac USA et Star 

Washwasha (IRE), 40

*Hackle Setter USA, h, 8 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 7

Hadleigh, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Kirklandi TUR, 89

Hagler, h, 3 ans, Shalaa IRE et Gather 

GB, 72/2

Halo On Fire, h, 7 ans, Papal Bull GB et 

Joly Berengere, 106

Hamilton, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Salamanque, 67/5

Hanna Bella, f, 4 ans, Sidpour (IRE) et 

Barguela, 95

Happy Again, h, 3 ans, Dandy Man IRE 

et Love Freedom, 90

Happy Days, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Lady Wood, 85/3

Happy Hunter, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Tequila Heat IRE, 75

Happy Wife, f, 4 ans, Nicaron GER et 

What She Wants, 67

Harcouela, f, 4 ans, Goken et Eletot, 32

Hariasa, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Hamadryade GB, 62/3

Harley Dream, h, 7 ans, Joshua Tree IRE 

et Venus De Re, 45

Harry Way, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Miss Vinga, 105/2

Havana Six, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 79/4

Have Dancer, m, 7 ans, Le Havre (IRE) 

et Pride Dancer (IRE), 115/5

Havoc, m, 6 ans, Footstepsinthesand 

GB et Chasing Stars GB, 79/5

Heart Dream, h, 5 ans, Dabirsim et 

Heaven’S Heart (IRE), 58

Heart Shining, h, 5 ans, Morandi et 

Candy Heart, 56/2

Heliopolis, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Sacree Nana, 12/1, 109/5

Herm, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Heroine, 42

Hermano, m, 4 ans, Scissor Kick AUS et 

Star Val, 10/4

Hey Charlie, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 88

High Hope, h, 6 ans, Prince Gibraltar et 

High Perfection IRE, 64

Highest Mountain, h, 8 ans, Siyouni et 

Chanson Celeste GB, 114/5

Holdover, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Hold The Thought (GB), 2

Holly Colour, h, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Blaze Of Colour GB, 

77/2

Hollywood Africans, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Garden City, 

28/2

Homme De Valeur, m, 3 ans, City Light 

et Sans Retenue, 49

Hong Kong Star, f, 7 ans, Helmet AUS 

et Cheg, 34

Honky Tonk Woman, f, 3 ans, Roman 

Candle (GB) et Anasy USA, 71

*Hontanar IRE, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Wild Bud USA, 82

Hortensia Basc, f, 4 ans, Top Trip (GB) 

et Marabounta, 77

Houbi, f, 3 ans, Shamalgan et Ambre 

Doree, 59/5

Hynndah, h, 7 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 98

Hypnotized, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 76

I Excel, m, 5 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 77/6

I’M On My Way, h, 4 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 14/1

Ianovka, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Sully, 75

Ideal King, h, 7 ans, Sidestep AUS et 

Ideal World IRE, 28/1

Il Ritorno, m, 4 ans, Territories IRE et 

Miss Eva (GB), 46

Imperial Beauty, f, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Amazing Beauty 

GER, 25

In Paradise, f, 6 ans, Mastercraftsman 

IRE et Pure Paradise GER, 30/3

Inattendu, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 8/1

Inca Man, h, 7 ans, Rajsaman et Aztec 

Queen GB, 25

Inclination, f, 4 ans, Galiway (GB) et Il 

Rizzi, 105

Incredible (GB), h, 3 ans, Ulysses IRE 

et Phedre (GB), 42

Indian Sunset, f, 5 ans, Areion GER et 

Indian Breeze GER, 65

Indyco, m, 9 ans, Rio De La Plata USA 

et Indyca GER, 17/2, 103

*Insignia Of Rank IRE, h, 9 ans, 

Epaulette AUS et Let Me Shine USA, 

44, 66

Instantanement, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Instant USA, 22

Interieur (IRE), h, 9 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 56

*Interstella GER, f, 6 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 101

Into Faith, h, 7 ans, Intello (GER) et 

Have Faith IRE, 117/5

Irbis, h, 5 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

104

Irinka, f, 3 ans, Territories IRE et 

Priceless Baby (IRE), 5

Irishkamaya, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Armee Secrete, 31

Irtych, h, 3 ans, Fas IRE et Gazelle, 87/1

Is Sur Tille, h, 12 ans, Archange D’Or 

(IRE) et Sable Island, 100/4

Ishtar, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 

Key Success IRE, 18

It’S All A Dream, h, 8 ans, Elusive City 

USA et Kataragama GB, 84/1

Ivanowitch, m, 4 ans, Saxon Warrior 

JPN et More Than Famous, 84/3

Ivory Spring, h, 5 ans, Camacho GB et 

Ivory Pearl, 103/4

Izakaya, h, 8 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 81

Izana Bere, f, 6 ans, Peer Gynt JPN et 

Sanisa, 66

J’Acclame, f, 5 ans, Zelzal et Acclamee, 

86/1
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J’Aime Ma Reine, f, 5 ans, Recorder GB 

et Testa Mora, 97

J’Aurais Du, m, 8 ans, George 

Vancouver USA et Plantation, 30/5, 

86/2

*Jack Of Trades IRE, h, 6 ans, 

Mastercraftsman IRE et Cite Veron, 

77/1

Jacksun, h, 10 ans, Zambezi Sun GB et 

Jackanory, 107

Jacques Coeur (IRE), h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Shasta Daisy GB, 76

Jagda, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Jona, 60

Jaguare Precieuse, f, 5 ans, Sri Putra 

GB et Baraka Precieuse, 44

*Jakima GB, f, 3 ans, Kodiac GB et 

Dream Clover GB, 51/2

Jamila, f, 5 ans, Triple Threat et 

Rampoldina GB, 54

Jardin Bleu, h, 6 ans, Rajsaman et 

Keira, 66

Jarif, m, 8 ans, Dahess GB et Kiss De 

Ghazal, 50

Jarite Fleury, f, 5 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 68

Jazzman Fleury, h, 5 ans, Naaqoos (GB) 

et Malasania, 68

Jenna Prima, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Cora Prima, 9

Jewel De Cerisy, h, 8 ans, Planteur 

(IRE) et Polyquest IRE, 25

Joboah, h, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Ariane, 72

Joey Up, h, 6 ans, Whipper USA et Join 

Up, 107

Johen, h, 5 ans, Elusive City USA et Fly 

Tartare, 107

John Style, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Aussie Style, 69

Jolek Lises, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 45

Joli Coup, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Heritage Island IRE, 107

Jonh For Always, h, 7 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 58

Jordan Baker, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 20/2

Jordanella, f, 5 ans, Ectot (GB) et 

Shaheen Zain IRE, 24/2

Joyeux Malpic, h, 7 ans, Sidestep AUS 

et Joyce GER, 35/4

Jubbah, f, 3 ans, Kheleyf USA et Star 

Seed, 82/1

Jubile, h, 5 ans, Recorder GB et Red 

Vixen IRE, 110/4

Jumano, h, 6 ans, Ajaya GB et 

Jummana, 30

*Jureer IRE, h, 6 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 64

Jussifer, h, 7 ans, Siyouni et Sona GB, 

114

Just Light, m, 7 ans, Hunter’S Light IRE 

et Just Alegria, 28/6

Kadiyac, f, 4 ans, Kodiac GB et Lana 

Girl USA, 118/3

Kakaudou Risk, f, 5 ans, Banyan Tree et 

La Casilina, 98/4

Kalaos (IRE), h, 6 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 66/3

Kaleo Palace, h, 7 ans, Palace Episode 

USA et Balbeli (IRE), 28/7

Kaleobayane, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

67

Kalife Alaplace, h, 4 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 67

Kalinqa, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Athania IRE, 63/4

Kamino, h, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Spanish Winner IRE, 27/4

Kamssio, h, 6 ans, Kendargent et 

Rampoldina GB, 66

Kane Ore, f, 5 ans, Caravaggio USA et 

Happy Approach, 66

Kanelle Bere, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Madame Beatrice, 41

Kapani, h, 6 ans, Soldier Hollow GB et 

Oceanie, 107/2

Kapetanios, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Korfi, 114/4

Kapo Rosso, h, 4 ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 89

Kar Vert, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Blanche Verte, 60

Karababa, h, 8 ans, Wootton Bassett 

GB et Fatara Froto, 97

Karen’S Dilemma, f, 3 ans, Blek et 

Dispol Diva GB, 5

Karibbean Dream, h, 8 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 20/4, 104

Karkhov (IRE), h, 6 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 63, 100/5

Karry Bradshaw, f, 8 ans, Gemix et 

Ideal Step, 6/5

Karynia, f, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 114

*Katalina SPA, f, 4 ans, Lightning Moon 

IRE et Izzy Too GB, 40/3

Kavala De Bozouls, f, 4 ans, Af Al Buraq 

UAE et Udoka De Bozouls, 50/4

Kayrat (IRE), h, 8 ans, Zoffany IRE et 

Irish Queen, 66

Kelly Key, f, 4 ans, Zelzal et Alliance 

D’Or (IRE), 29

Kendra, f, 5 ans, Goken et Abousindra, 

35

Kennya, f, 5 ans, Kendargent et Nova 

Zarga IRE, 47

Kenzal, h, 6 ans, Kendargent et Izalia, 

15/4, 108/6

Kenzoki, m, 8 ans, Kendargent et Rose 

Du Roi (IRE), 99

Kerseymere (GB), f, 4 ans, Kingman GB 

et Keegsquaw IRE, 31/2

Khabesa, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Khadima, 118

Khamma, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Veronica Watch GB, 103

*Khanweiler IRE, h, 4 ans, Sioux Nation 

USA et Miss Dutee GB, 10

Khochenko, h, 9 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 26

Kiastep, f, 7 ans, Sidestep AUS et 

Kialoskar IRE, 47

Kilfrush Memories, h, 8 ans, 

Shakespearean IRE et Elusive Lily 

(GB), 27/3

Kilia, f, 5 ans, De Treville GB et 

Wakiglote, 79/2

Kim De Gaudel, f, 4 ans, Diamond 

Green et Bonita Chica, 43

King Zarak, m, 3 ans, Zarak et Dream 

Night, 4/5

King’S Caprice, h, 5 ans, Recorder GB 

et Caprichosa (GB), 19

Kingdom, h, 5 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kamellata, 117

*Kingori USA, h, 5 ans, Animal 

Kingdom USA et Hawana USA, 33

Kings Of Leon, h, 6 ans, Morandi et 

Arkova GER, 62/5

Kingsfold, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Exit To Derawlin IRE, 34

Kintana Blue, f, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Mountain Spring GB, 107

Kiss Me Johnny, h, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Park Acclaim IRE, 49

Kitten’S Paw (IRE), f, 4 ans, 

Mukhadram GB et So Much Joy 

USA, 29

Kleora (GB), f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Kleo GR, 37/2

Koa, h, 3 ans, City Light et Clairetheway 

NZ, 80

Kobra Pepper, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Inaugurate GB, 92

Kolplet, h, 4 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 91/2

*Kozachka IRE, f, 4 ans, Sea The Stars 

IRE et Katyusha USA, 67/3

*Kundrie IRE, f, 7 ans, Free Eagle IRE et 

Keilogue IRE, 25

Kup Davis, f, 4 ans, Masterstroke USA 

et Duchesse O’Malley, 25

Kupala, f, 5 ans, Sea The Moon GER et 

Kilifia GER, 76

Kyloa, f, 3 ans, Intello (GER) et Kylayne 

GB, 112/4

L’Archet, h, 7 ans, Amadeus Wolf GB et 

Mishkina, 63

L’Ardechoise, f, 3 ans, El Kabeir USA et 

Leeward USA, 74/3

L’Ibaneta, h, 4 ans, Almanzor et La 

Medicis, 89

L’Ienissei, h, 6 ans, Dariyan et Devaki 

GER, 30

L’Indomptable, f, 9 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 106/2

La Baraka Game, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Balade Game, 87

La Barillette, f, 8 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 73/5

La Carra, f, 3 ans, Morandi et 

Issauroma, 5

La Fibre, h, 10 ans, Whipper USA et Eva 

Kant GB, 20

La Galopine (IRE), f, 5 ans, Make 

Believe GB et Almeria, 76/1

La Haute Isle, f, 6 ans, Elusive City USA 

et Adjuvence, 66/1

La Javanaise, f, 7 ans, War Command 

USA et Manaia, 6, 77/3

La Marazuela, f, 4 ans, Recoletos et 

Touching The Sky (IRE), 53

*La Mazel USA, f, 4 ans, Justify USA et 

Starstruck IRE, 60/2

La Panthourie, f, 4 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 96/2

La Pelemoise, f, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 30

La Sauzee, f, 5 ans, Willywell et Lilly 

Well, 117/1

*La Surprise IRE, f, 4 ans, Saxon 

Warrior JPN et Three Mysteries 

(IRE), 16

La Vie En Rose, f, 4 ans, Herald The 

Dawn IRE et Didge, 91

Ladie Salsa, f, 9 ans, Kingsalsa USA et 

First Empress, 68

Ladies Law, f, 4 ans, Lawman et Avenue 

Victoria, 83

Ladiva, f, 4 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 45

Lady Angie, f, 5 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 98

Lady Cayan, f, 4 ans, Lucayan et 

Astrobola, 83

Lady Lou, f, 5 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 25

Lady Lune, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Divine Elusive, 32

Lady Madinina, f, 4 ans, Broox (IRE) et 

Madison Love, 96/1

Lady Mana, f, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et Bergamot Orange USA, 1

Lady Pink, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Lady Of Light IRE, 20

Lady Windermere, f, 4 ans, Lawman et 

Winografa (GB), 31

Ladybug (IRE), f, 7 ans, Olympic Glory 

IRE et Hot Fudge SWE, 6

Ladyshow, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 42

Lafayette, f, 3 ans, Zarak et 

L’Invincible, 18

Land Of Paradise, f, 4 ans, Iffraaj GB et 

Ebble GB, 32, 91/3

Laos, h, 6 ans, Territories IRE et 

Amarinda GER, 12/5

Laris, h, 11 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 21, 84

Larno, h, 10 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 30, 86

*Lasair IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et Tiz 

Only Me Daza IRE, 59

Last Stick, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Slipstick (IRE), 16/5

Lauenen, h, 7 ans, Canford Cliffs IRE et 

Peppy Miller, 19/5, 99/2

Laufe Chop, m, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Laureva Chope, 94/3

Lauper (IRE), f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Le Muguet 

IRE, 21

Laura Trezy, f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 34/3

Laurella Bere, f, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Triple Witching USA, 87

Le Chatelain, h, 5 ans, Rosendhal IRE 

et Vilna, 9

Le Combat Continue, f, 3 ans, De 

Treville GB et Unguja, 71/3

Le Corsaire, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 

et Waterlilly IRE, 41

Le Drakkar, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Screen Icon IRE, 14, 58/4

Le Freinay (IRE), m, 4 ans, Harry Angel 

IRE et Tara’S Force IRE, 113

Le Gitan, h, 9 ans, Dunkerque et 

Voyageuse, 47
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Le Kakou, m, 8 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lacerta, 57

Le Nomade (IRE), h, 6 ans, 

Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 

103/3

Le Phocea, m, 3 ans, Zelzal et 

Dreamtic, 2/1

Le Queen, h, 5 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 63/5

Le Ravi, m, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Joiedargent, 72

Le Rockeur (GB), m, 4 ans, Siyouni et 

Night Music GER, 32/2

Le Tropic (IRE), m, 4 ans, Twilight Son 

GB et Exonerate GB, 14/2

Leeroy Gold, h, 7 ans, Dabirsim et Little 

Marleen IRE, 34

Legacy Link, h, 3 ans, Rail Link GB et 

Princess Kaine IRE, 4

Legends Bere, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Sanisa, 82

Lehman (GB), m, 5 ans, Galileo IRE et 

Goldikova (IRE), 97

Lejendario, h, 6 ans, Myboycharlie IRE 

et Tia Kia IRE, 6, 114/3

Leon De Berce, h, 3 ans, Morpheus GB 

et Espania, 49

Leoparduccio, h, 4 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 31

Lepanto, h, 3 ans, Recoletos et Sign Of 

Life USA, 87

Lepti Prinsadi, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 15

Les Aldudes, f, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Balle Blanche, 56

Les Trois Vallees, h, 4 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 92

*Let The Music Play GER, f, 3 ans, 

Golden Horn GB et Let’S Dance 

GER, 5/3

Let There Be Rock, h, 6 ans, Fastnet 

Rock AUS et Paratonnerre (GB), 107

Letty’S Marvel, h, 9 ans, Captain 

Marvelous IRE et Letty GB, 79

Letwar, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Alhakmah IRE, 2

Levant (IRE), f, 7 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 62

Lewis Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Laia Chope, 43

Lexington Force, h, 7 ans, Dabirsim et 

Fox Force Five (IRE), 64, 100/3

Lhommaize, m, 4 ans, Dabirsim et 

Libbard GB, 25/2

Libre Saonois, h, 3 ans, Robin Du Nord 

et Libre Saonoise, 72/5

Libro D’Oro, h, 3 ans, Dariyan et La 

Contessa IRE, 87

Lidisbarn, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 67

Liebe Kinder, h, 5 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 19

Lighted Glory, f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Bold Mistress, 12

Liking, h, 3 ans, City Light et Benzolina 

(IRE), 36/4

Lilith, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Lumiere Rose GB, 74

Lily Ofthe Kingdon, f, 3 ans, Robin Of 

Navan et Fumata Bianca IRE, 48/1

Linaria, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Dazara, 5/2

Linfasommer, f, 4 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 118/2

Linsoumis, h, 10 ans, Sinndar IRE et 

Cortiguera GB, 7, 68

Listan Time, h, 3 ans, Listan (IRE) et 

Artiste Time, 93/5

Living Nelson (IRE), h, 5 ans, Mount 

Nelson GB et The Living Room, 117

*Lloyd IRE, h, 7 ans, Zebedee GB et 

Liesl IRE, 47

Lofsongur Islande, f, 4 ans, Zarak et 

Irlanda (IRE), 79/7

Loi Du Talion, h, 4 ans, Sidpour (IRE) et 

Tu T’Laisses Aller (GB), 95

Long Story Short, f, 4 ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 55/5

*Lopas IRE, h, 7 ans, Harbour Watch 

IRE et Lucina GB, 114

Lord Miesque, h, 3 ans, Whipper USA 

et Famous Pearl, 48

Lord Monchablon (GB), h, 6 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 34

Lord Post Office, m, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Miss Post Office, 24

Lorenzo De Medici, h, 5 ans, Territories 

IRE et Bianca De Medici GB, 28/4

Louis De La Klauss, m, 3 ans, Goken et 

Darling Traou Land, 18/2

Louis Ski, h, 5 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 52/2

Louve Precieuse, f, 5 ans, Dabirsim et 

Licorne Bleue USA, 35

Love Actually, f, 3 ans, Churchill IRE et 

Mira Star IRE, 5

Love Affair, f, 6 ans, Lucayan et Star 

Seed, 35/2

Love Is Gold, h, 4 ans, Havana Gold IRE 

et Kazeera GB, 79/1

Lovely Miss, f, 8 ans, Excelebration IRE 

et I Should Care, 78/3

Lovers Day, m, 3 ans, Recorder GB et 

Rethra (IRE), 13

Loving Star, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Wheels Of Love (IRE), 53/4

Loyal Prince, m, 3 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 80/5

Lucky Charm, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Salamanque, 82/5

Lucky Lady, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Orejona, 1

*Luigi Antinori GB, h, 4 ans, Sir Percy 

GB et Karadeniza IRE, 44

Luna De Plata (GB), f, 4 ans, Kingman 

GB et Lida IRE, 16

Ma Nostalgie, f, 7 ans, Shakespearean 

IRE et Amzaan USA, 63

Macanella, f, 3 ans, Recoletos et 

Marcela Howard IRE, 39/5

Mad River, m, 9 ans, Stormy River et La 

Maddalena, 64/4

Maddox, h, 4 ans, Zelzal et Nantes 

GER, 32

Mademoiselle Mia, f, 3 ans, Waldgeist 

GB et Much Promise GB, 5

Madeni, h, 4 ans, Intello (GER) et 

Mindena IRE, 43/2

Madgic’M, f, 3 ans, Magician IRE et 

Maola, 42

Madigan (GB), h, 4 ans, Oasis Dream 

GB et Maygold, 113

Madouss, f, 6 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 108/5

Maestro Chop, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 23/2

Mafalda Story, f, 7 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 54/4

Magellan, h, 4 ans, Roaring Lion USA et 

Rose Et Noire (IRE), 92

Magic Falcon, m, 3 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Benouville, 82/3

Magic Perseverance, f, 3 ans, Zelzal et 

Such A Memory, 90

Magic Vati, h, 7 ans, Vatori et Louna De 

Vati, 37/1

Maguro, h, 5 ans, Profitable IRE et 

Sushi Tuna GB, 23/4

Maha Diva, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Mehany, 51

Maimouna, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et First Drive GB, 3/4, 83

Make A Wish, f, 3 ans, Morandi et 

Adhere USA, 61/1

Makemake, f, 3 ans, New Bay GB et 

Schhili (IRE), 13/5

Makenzo, h, 9 ans, Makfi GB et Sacira, 

78/1

Makilroy, m, 5 ans, Attendu et La 

Boheme, 108/3

Maktava, h, 9 ans, Makfi GB et Poltava, 

77

Mala, f, 3 ans, Fas IRE et Michachope, 

82

Malinovka, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Ciboulette (IRE), 82

*Malleolus USA, h, 4 ans, Justify USA et 

Molly Corbin USA, 118

Mallorca Sun (IRE), m, 4 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 116

Maltock D’Orgeres, h, 3 ans, 

Martinborough JPN et La Chichina, 

22/2

Mama Juana, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 19, 81

Mammalina, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Apostrophe (IRE), 54

Mandoki, h, 4 ans, Worthadd IRE et 

Mahamaya GER, 43

Manne, f, 7 ans, Rio De La Plata USA et 

Morning Glory GER, 117/3

Manoir, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Maundays Bay IRE, 111

Marcan, h, 7 ans, Canford Cliffs IRE et 

Blue Sail USA, 66/4

*Marchelo IRE, h, 6 ans, Camelot GB et 

Tessa Reef IRE, 52/4

Marden, f, 4 ans, Whipper USA et 

Munibey, 16

Marguns, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 7/1

Marie Mancini (IRE), f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Sees, 

102/4

Maritot (GB), f, 5 ans, Muhaarar GB et 

Totsiyah (IRE), 57

Marlowe, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Sky 

High Flyer GB, 31, 116/3

Martial Art, h, 5 ans, Attendu et 

Monarquia (IRE), 117

Marvanco, h, 5 ans, George Vancouver 

USA et Marcela Howard IRE, 56/5

*Massimo GER, m, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Mindemoya River, 89/1

Mastars, h, 5 ans, Storm The Stars USA 

et Marietherese (IRE), 26

*Matt Machine IRE, m, 5 ans, Outstrip 

GB et Peace Fonic, 17

Mavala, f, 7 ans, Zanzibari USA et 

Melivea, 106

Max Verst, h, 5 ans, Ultra IRE et Danse 

Grecque USA, 103

*May GB, f, 3 ans, Le Brivido et Hoku 

IRE, 112/2

Mayhaab, m, 4 ans, Mahabb UAE et 

Manella GB, 50

Maziwa, f, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Mantadive, 27/1

Meandro, h, 11 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Je Coiffe, 46

Measter Owen, h, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Maralinka, 4

Mehanydream, h, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 38

*Meisterstuck GER, h, 9 ans, Soldier 

Hollow GB et Mary Martins IRE, 25

Memory Dream, h, 7 ans, Motivator GB 

et Ascot Memory IRE, 84/2

Memphis Tennessee, m, 3 ans, Shalaa 

IRE et Steel Woman (IRE), 85/2

Mer Noir, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Alpinette, 45

Mercurio, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Makruma GB, 60

Mercurissime, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Afya (GB), 31/3

Mexican Dream, f, 6 ans, Planteur 

(IRE) et Sassicaia GER, 64/1

Mi Bonito, h, 5 ans, Elm Park GB et 

Kiora, 47

Micoleo, h, 5 ans, Shalaa IRE et Cherie 

Good IRE, 34/5

Miguelito, h, 4 ans, Handassa FR et 

Endurance POR, 50

*Millie Lou GB, f, 5 ans, Ardad IRE et 

Amour Fou IRE, 20/3, 110/3

Milord Du Lemo, h, 5 ans, Gentlewave 

(IRE) et Jade Rheinberg GER, 73

Miradero (IRE), h, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Morello AUS, 111/4

*Mirissa IRE, f, 5 ans, Camelot GB et 

Grey Sky Blue IRE, 23

Miss Estrella, f, 4 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 98/5

Miss Max, f, 3 ans, Broox (IRE) et Va, 

93/4

*Miss Profile IRE, f, 4 ans, Exceed And 

Excel AUS et Cralegre ITY, 118

Miss Sissi, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Miss Penelope, 71

*Mister Gan GB, m, 3 ans, Invincible 

Army IRE et Babette IRE, 80

*Mister Kool SPA, h, 5 ans, Kool 

Kompany IRE et Famara IRE, 81

Mister Mario, h, 8 ans, Kheleyf USA et 

Marasia, 78

Mister Vaillant, h, 3 ans, Asanga USA et 

Nanook, 94/5

Mistral Love, m, 5 ans, Asanga USA et 

Nanook, 95/5



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2024/1 – plat 65

Mixologist, h, 7 ans, Gemix et Ideal 

Step, 106

Mogwai (GB), f, 5 ans, Dark Angel IRE 

et Ferevia (IRE), 70

Mojito Junior, h, 5 ans, Cat Junior USA 

et Don’T Touch Me, 98/1

Moko, f, 7 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 106/4

Momo Nelson (IRE), h, 5 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 6/3

Mon Flamant, h, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Neko, 42/1

Mon Sioux (GB), m, 4 ans, Sioux Nation 

USA et Goodnight IRE, 91/1

Mona Lisa, f, 6 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Mahiladipa, 19, 99/1

Mona Malpic, f, 3 ans, Recoletos et 

Havanna Lady GB, 51

Mondainai, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Morlanda, 31

Monsieur Xoo (GB), h, 7 ans, 

Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 28

Montbardois, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Je Coiffe, 25/5

Montigny, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et La Mouche (GB), 21, 84

*Moon Dream IRE, h, 7 ans, Dream 

Ahead USA et Lune Rose (GB), 64/2

Moon Flower, f, 6 ans, Morandi et 

Nadya GER, 55/3

Moonwalker, m, 3 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 87/5

*Morcote SWI, h, 9 ans, Blue Canari et 

Marcellina SWI, 65

More, f, 4 ans, Shalaa IRE et Sport 

Game, 17/4, 113

*Morello Di Vento IRE, h, 4 ans, 

Churchill IRE et Rien Ne Vas Plus 

IRE, 3

Morton, m, 6 ans, New Bay GB et 

Parade Music USA, 6/2

*Motadarrek GB, m, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Daymooma GB, 39/1

Motorsport, h, 9 ans, Motivator GB et 

Monarquia (IRE), 6

Moudir, h, 8 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 104

Moujdab, m, 3 ans, Dabirsim et 

Moujah, 4

Moutarde, h, 5 ans, No Nay Never USA 

et Pagua IRE, 30

Mr Cassiope, m, 4 ans, Mr. Owen USA 

et Chocolat Chaud IRE, 113

Mrs Robinson, f, 3 ans, Robin Of Navan 

et Prisenflag, 1

*Muelheimer Perle GB, f, 6 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 15

Munaadram, f, 6 ans, Mukhadram GB 

et Munaafasat IRE, 73/4

Murano, h, 4 ans, Recorder GB et 

Milanaise, 83/4

Murrayfield, f, 6 ans, Territories IRE et 

Pam Pam, 55

*Music Is Her Name IRE, f, 7 ans, Lope 

De Vega IRE et Maidin Maith IRE, 

58/1

My Buddy, m, 9 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 78

*My Flinders GB, f, 8 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 104

My Lenny, h, 9 ans, Youmzain IRE et 

Clochette De Sou, 12/4, 106

My Own Way, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Shiver In The River, 111/3

Mymap, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Mapow, 53

*Myrka IRE, f, 6 ans, Tough As Nails IRE 

et Kai Mook GB, 117

Myteclaire, m, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Mitlaa, 93/3

Mythical Creature (IRE), f, 9 ans, 

Mount Nelson GB et Mythical Border 

USA, 38

*Mythos GER, h, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Montezuma GER, 

65/4

Nado Trezy, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Tudor Court IRE, 18/5

Naiade, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Ultradargent, 91

*Naishan GB, h, 10 ans, Pivotal GB et 

Atlantic Destiny IRE, 107/4

Narcissus, h, 5 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 86/5

Narcos, m, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Hesperian IRE, 70/2

Nashville, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Comedienne, 2, 82

*Nasomo IRE, m, 4 ans, Australia GB et 

Navaro Girl IRE, 24

Navidad, f, 7 ans, Kendargent et 

Numerieus, 46

*Neowise USA, f, 4 ans, Recoletos et 

Ode To Psyche (IRE), 54

Nepalais, h, 6 ans, The Gurkha IRE et 

Daltiana, 79/6

Never Come Back, h, 8 ans, Manduro 

GER et Nijenrode GER, 44

New Town, f, 3 ans, New Bay GB et 

Beynotown (GB), 42

Nice Stroke, h, 8 ans, Masterstroke 

USA et Pearling GB, 26/3

Night Of The Opera (IRE), h, 7 ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 55

Nikolaj, m, 4 ans, Zarak et Blue Note 

GER, 53

Nina Wolf, f, 6 ans, Amadeus Wolf GB 

et Anna Of Salina IRE, 97

No Limit Dream (IRE), h, 4 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 113/4

No Time, f, 4 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 32

No Worries, f, 3 ans, George Vancouver 

USA et Hieroglyph GB, 13

Nobody’S, h, 7 ans, Vespone IRE et 

Lady Speedy (IRE), 106

Noir Bleu, m, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Hawwa, 111

Nordeste, m, 7 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 

21

Norqui Des Roses, h, 5 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 45/1

Nosdargent, h, 9 ans, Kendargent et 

Nostaltir, 117

Noshowonfriday (GB), h, 4 ans, 

Showcasing GB et Girl Friday, 118/5

Noss Demraud, h, 3 ans, Ultra IRE et 

Lauriolina, 82

*Nour Aya IRE, f, 4 ans, Raven’S Pass 

USA et Better To Love IRE, 91/4

Nova Ken, f, 3 ans, Kendargent et 

Charly Nova, 102

Nuit D’Alienor, f, 7 ans, Prince 

D’Alienor IRE et Nuit Torride, 21

O Gre Des Saisons, h, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Baie D’Honneur, 81

Objectif Lune, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Jusquiame Noire (IRE), 22

Obsess, f, 3 ans, Siyouni et Aurora Gold 

GB, 74/2

Ocean, h, 6 ans, Exosphere AUS et 

Tevara GB, 108/4

Odin, m, 4 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 116

Okapina’S Light, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Okapina, 29

Olaf The Big One, h, 5 ans, Shamalgan 

et Oliandra FR, 117/2

Oliva, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galanaa (IRE), 100

Olympe Mancini (IRE), f, 3 ans, 

Toronado (IRE) et Hesterya IRE, 59/4

Olympe Tea, f, 5 ans, Attendu et Rosa 

Tea (IRE), 44

Olympic Dream, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Elenya IRE, 107

Olympic Message (IRE), m, 4 ans, 

Olympic Glory IRE et Love Freedom, 

113/2

*On Borrowed Time GB, f, 3 ans, Land 

Force IRE et Cthulhu USA, 22

On Lockdown, h, 5 ans, Elusive City 

USA et Pax Mina, 77

*On Y Va IRE, m, 7 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 75

*One Eyed Princess SPA, f, 3 ans, Due 

Diligence USA et Cutty Sark GB, 1

One More Night, f, 5 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 3

Opera, f, 4 ans, Dabirsim et Precoce 

(IRE), 91/5

Opiana (GB), f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 29/5

Opportun, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Ettu 

GB, 55/2

Orange Vif, h, 5 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 75/2

Orpanama Davis, f, 7 ans, Orpen USA et 

Majesty Davis (IRE), 38/2

*Oser IRE, f, 7 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 76/5

Over Chope, f, 3 ans, Panis USA et Irish 

Chope, 13

Oxalis (IRE), h, 7 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 21

Palanzano, h, 4 ans, Chanducoq et Pise 

(IRE), 91

*Palatina GER, f, 5 ans, Isfahan GER et 

Parirou GER, 115

Palet Bien, h, 5 ans, Papalet et 

Dezodie, 95/4

Paletuvier, h, 4 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 78/2

Palus Argenteus, m, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Cinder’S Post, 115

Pamela Boum, f, 3 ans, Recoletos et 

Impatiente, 71/2

Panacotta, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Peinture Celeste IRE, 41

Pannetone, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 65/3

Panzer, h, 4 ans, Martinborough JPN et 

Nina Klass, 7/3

Paper Trophy, h, 6 ans, Spanish Moon 

USA et Mislix, 28

*Pareias Prinz IRE, h, 6 ans, Fast 

Company IRE et Pareia GER, 37

Parfaite Merill, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 78/5

Parisian Belle, f, 6 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 38/3

Park Of Diamond, h, 7 ans, Diamond 

Green et Park Acclaim IRE, 58

Partenit, m, 6 ans, Invincible Spirit IRE 

et Pilageya IRE, 115/2

Particuliere Dream, h, 6 ans, Peer Gynt 

JPN et Particuliere (GB), 73

Partir, f, 3 ans, Zarak et Spotless Mind 

(IRE), 112/1

Pas De Velours, f, 4 ans, Dariyan et 

Parle Toujours, 11

Pas Radine (IRE), f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Parade Music USA, 53/3

Pasiphae, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Perpetual Glory GB, 67/4

Passalito, m, 6 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 21

Passepartout, m, 3 ans, Almanzor et 

Let’S Misbehave IRE, 102/5

Patrick Sarsfield, h, 8 ans, Australia GB 

et Ultra Appeal IRE, 3/1

Paupie, f, 3 ans, Kendargent et Mitzah, 

5

Pavlova Du Berlais, f, 4 ans, Nathaniel 

IRE et Crystal Du Berlais, 89

Pearl Harbour, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Petite Patch, 77

Pedrozio, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Lady Apples, 99/3

Pegasus (GB), h, 9 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 6

Perdriolle, f, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Subprime, 65

Perfect Liaison (IRE), f, 5 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 78

Perrou, h, 5 ans, Brametot IRE et Pride 

Dancer (IRE), 114

Pertusato, h, 6 ans, Elusive City USA et 

Sant’Amanza, 30/2

Peyton Place, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Normanna IRE, 47/3

Phoenix Chop, h, 4 ans, Born To Sea 

IRE et Ilham, 88/1

Piano Man, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Charm (IRE), 83

Pic Du Midi, h, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Riviere De Perles, 2

Pickle Mix, f, 5 ans, Scissor Kick AUS et 

Terramix (IRE), 45

Picola, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Dream D’Ange, 94/2

Pierre Le Grand (GB), h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Medical Kiss, 101

Pierre Premier, h, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Jolie Noce, 31

Pintxopote, h, 4 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 53

Piper’S Hill, h, 4 ans, Sea The Stars IRE 

et Bebe D’Amour, 41/5
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Piperade, h, 3 ans, Dabirsim et 

Inthepipe (IRE), 4/4

Piriac, h, 7 ans, Spanish Moon USA et 

Perpette, 73

Pitrizza, f, 4 ans, Almanzor et Vega 

Sicilia, 92

*Plain Beau GB, h, 9 ans, 

Thewayyouare USA et Preveza, 33

Plantayya, f, 9 ans, Planteur (IRE) et 

Darayya (IRE), 95/3

Planthalya, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 38

*Play All Day USA, f, 6 ans, Kitten’S Joy 

USA et Nominative USA, 70

Poca Gen, h, 5 ans, Gengis et Poca, 

64/5

Polite, h, 5 ans, Reliable Man (GB) et 

Pretty Woman GER, 37

Polminhac, h, 5 ans, Literato et Gypsy 

Hollow USA, 76/2

Polyxo, f, 4 ans, Zizany IRE et Queen Of 

Poland GB, 98/3

Pop Life, f, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 56/1

Port Galland, h, 3 ans, American Devil 

et La Garnerie, 49

Portrero, h, 4 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 88/3

Poulfos, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et 

Saga Boreale USA, 23

Poup’S, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

La Tania, 54/5

Power Of Thor, h, 5 ans, Motivator GB 

et Atlantic Light GB, 78

Power Papers, m, 5 ans, Soldier Hollow 

GB et Pristina GER, 33

Powerkiss D’Oroux, h, 5 ans, Forthe 

Millionkiss GER et Polska Infa GER, 

23

Prairie Glory, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Prairie City IRE, 46/5

Predetermined (IRE), h, 11 ans, Lope 

De Vega IRE et Queen Bodicea IRE, 

46

Premiere Etoile, f, 5 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 64

Prescy Liia, f, 7 ans, Doctor Dino et 

Purple Sensation, 44

Pretty Warrior (IRE), f, 4 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 88

Prince Anodin, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Lake Baino GB, 3/5, 101

Prince Des Dunes, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 35

Prince Los, m, 6 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 57/3

Princess Anne, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Royalemixa, 28

Princess Zizou, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Ziride, 15

Princesse Columbia, f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Serendipite, 71/1

*Pulse GB, h, 7 ans, Al Kazeem GB et 

Sign Of Life GB, 26/5

Pump Pump City, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Pretty Pump Pump, 69/1

Pump Pump Junior, h, 5 ans, Elusive 

City USA et Pretty Pump Pump, 33/1

Pumpy Girl, f, 6 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 66

Purple Rain, h, 4 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 118

*Purple Star GB, f, 3 ans, Showcasing 

GB et Diva D IRE, 102

Qu’Hubo, h, 8 ans, Siyouni et Pestagua 

(IRE), 8/4

Quartz Rose, h, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Pink Opaque GB, 29/3

Que Vendra, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Just Married IRE, 11/1

Queen Bay, f, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Dissitation IRE, 6

*Queen Kahina USA, f, 4 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 54/2

Queen Singer, f, 3 ans, Ivawood IRE et 

Maita GER, 18/1

Quentor, h, 10 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Vanezia, 19

Quindiano, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Morena, 30

Rabbah, h, 5 ans, Literato et Elea GER, 

15

Raggio Bianco, h, 7 ans, Kendargent et 

Biancarosa IRE, 75

Raise The Stakes, f, 10 ans, Sageburg 

(IRE) et Raise A Mind (IRE), 23

Rakhman, m, 3 ans, Due Diligence USA 

et Rasima GB, 4/3

Ramira, f, 4 ans, Almanzor et Rafale 

Bere, 79

Ramiriqui, f, 7 ans, Lucayan et Mapale, 

3, 84

Ramses Chop, h, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Raceness, 2

Randonneur, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Tentation, 68

Raven’S Spirit, m, 6 ans, Raven’S Pass 

USA et Spirit Of Pearl IRE, 108

Rayo De Luz, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Callomania USA, 1/2

Ready King, h, 3 ans, More Than Ready 

USA et Much Obliged USA, 36/1

Recoletty, f, 4 ans, Recoletos et Letty 

GB, 79

Record Me Belle, f, 4 ans, Recorder GB 

et Belle De Belle, 98

*Recording Angel IRE, f, 4 ans, Exceed 

And Excel AUS et Fountain Of Time 

IRE, 118

Recreate (IRE), f, 3 ans, Arrogate USA 

et Absatootly USA, 13

Red Crazy, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 38/1

Red Grace, f, 6 ans, Pomellato GER et 

Red Shot, 77

Red Hot Action, f, 4 ans, Morpheus GB 

et Red Smart, 9

Red Torch, m, 9 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 54/3

Redrunner, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Red Nose FR, 91

Reine De La Pree, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Kigreat De La Pree, 44

Reine De Lune, f, 8 ans, Kingsalsa USA 

et Louna De Vati, 78

Remix, h, 5 ans, Gemix et Music House 

IRE, 63

Repel Ghosts (GB), h, 7 ans, Dark Angel 

IRE et Mia Capri IRE, 20, 100

Reverso (IRE), h, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Ouzala (IRE), 36/5

Rhoda’S Choice, f, 6 ans, Shalaa IRE et 

Al Mas, 97

Richauneradoxe, m, 6 ans, Broox (IRE) 

et Karenina, 95/2

Richmond, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Fiona Rae IRE, 81/5

Ridwaan, h, 7 ans, American Pharoah 

USA et Ridasiyna, 12

Rihama, f, 6 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Rima IRE, 76

Rika De La Vis, f, 4 ans, Masterstroke 

USA et Lorie De La Vis, 73

Rio Grande, h, 4 ans, Dabirsim et Jeu 

De Vivre IRE, 11/2

*Rionegro IRE, h, 7 ans, Dream Ahead 

USA et Wafer Ice IRE, 19, 81

Rising Up, m, 4 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 83

Rocchetta, f, 3 ans, Arcano IRE et 

Raquel ITY, 48

Rocheux, h, 5 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 76/4

Rogue Rocket, h, 5 ans, Recorder GB et 

Eva Kant GB, 109

Rogue Star, h, 5 ans, Zelzal et Magical 

Flower GB, 52

Roi De Baviere, h, 3 ans, Nathaniel IRE 

et Justfirstlady (IRE), 4

*Roi De Flandre FR , h, 4 ans, Zelzal et 

Cheeky Lady, 118/1

*Roi De L’Air GER, m, 4 ans, Amaron GB 

et Reine Galante IRE, 70

Romance Marine, f, 3 ans, U S Navy 

Flag USA et Lost Romance (IRE), 

112/5

*Ronaldo GER, h, 10 ans, Scalo GB et 

Reine Galante IRE, 77

Roncey, m, 10 ans, Pivotal GB et Mixed 

Intention IRE, 97/5

Ronea (GB), f, 4 ans, Sea The Stars IRE 

et The Juliet Rose, 11/5

Rosa Parks, f, 6 ans, Kheleyf USA et 

Rue De La Victoire, 40

Rosadora, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 

Ceodora GER, 71

Rose Academy, f, 3 ans, Zelzal et Al 

Markhiya IRE, 102/2

*Rose Bay USA, f, 3 ans, Yoshida JPN et 

Ballade’S Girl USA, 61

Rose Fragrance, f, 4 ans, Kendargent et 

Biancarosa IRE, 37/5

Rose Of The City, f, 3 ans, City Light et 

Pink Opaque GB, 61/2

Rosetta Stone, h, 5 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 26/7

Rosissim, h, 8 ans, Dabirsim et Blue 

Roses IRE, 57

Rouanita, f, 3 ans, New Bay GB et River 

On The Hills, 22

Rouge A Sang, h, 11 ans, Dragon 

Dancer GB et Contre Attaque, 45

Roxy Music, h, 6 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 46/2

*Royal Monarch GB, h, 5 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 25

Royal Vati, h, 11 ans, Kingsalsa USA et 

Reine De Vati, 19/2

Royalwood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 31

Royaumont, h, 7 ans, Dabirsim et Rosie 

Thomas IRE, 24/3

Rubami La Notte, m, 3 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Veneta, 87

Ruby In The Rocks, f, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Dothraki Sea ITY, 13/4

Rue Des Orteaux, f, 3 ans, Ribchester 

IRE et Exonerate GB, 22/1

Run Ahead, f, 4 ans, Ectot (GB) et 

Testina (IRE), 113

Russian Twist, h, 6 ans, Blue Canari et 

Valevska, 73/2

Rysk Tout, f, 7 ans, No Risk Al Maury et 

Jeanne D’Arca, 50/3

*Sa Sal GER, h, 8 ans, Kalatos GER et 

Sinaada GER, 8

Sabroso, h, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Sally For Me, 80/2

*Sadanori GER, h, 7 ans, Samum GER 

et Shine On GER, 26

Saga Timgad, h, 8 ans, Excelebration 

IRE et Manaaqeb GB, 30

Saglyacat, f, 9 ans, Hurricane Cat USA 

et Saglyana, 44

*Saint Cloud GER, m, 4 ans, Amaron GB 

et Strawberry GER, 24

Saint Langis, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Super Lina, 106

Sainte Jenny, f, 5 ans, Alianthus GER et 

Rifapril, 44/4

*Sainte Rita IRE, 6 ans, BELLE 

SORINIERES, 6/4

Saison Froide, f, 5 ans, Sri Putra GB et 

Sizalia, 12/2, 109/1

Salerno, h, 11 ans, Trajano USA et 

Minerva, 76

Salma, f, 3 ans, City Light et Motdaw 

GB, 13

*Salon Starlet GER, f, 4 ans, Saxon 

Warrior JPN et Saloon Sold GER, 

11, 67

Salsa Chic (GB), f, 7 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 35

Salsa Doloise, f, 8 ans, Kingsalsa USA 

et Sirene Doloise, 19

Salsa Du Demon, f, 4 ans, Kingsalsa 

USA et Beauty Jem, 88

Salsa Tim, h, 5 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 97/3

Samagace Du Vivien, h, 10 ans, Air 

Chief Marshal IRE et Queen Du 

Vivien, 35/1

San Teodorico, h, 5 ans, Farhh GB et 

Belle Croix (GB), 34

Sanaryen, m, 3 ans, Territories IRE et 

Red Addiction (IRE), 18/4

Sancho, h, 10 ans, Motivator GB et 

Donna Roberta GER, 106/5

Sandro Gold, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Goldinina, 96

Sanka Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Stella Rocket, 116

*Santo GER, m, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Saldennahe GER, 42/5

Scan For Champagne, m, 3 ans, 

Guignol GER et Sharissima GB, 90

Scarface, h, 6 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 30

Scenariste, f, 7 ans, Zanzibari USA et 

Seance GER, 12/3, 117/4

Sea Urchin, h, 4 ans, Seahenge USA et 

Lady Of Light IRE, 92
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*Sea Wings GB, h, 8 ans, Sea The Stars 

IRE et Infallible GB, 76/3

*Second To None IRE, h, 6 ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 68/1

Secret Feeling, f, 5 ans, Recorder GB et 

Blue Feeling ITY, 8

Segera, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 83/5

*Seigneur USA, h, 5 ans, Flintshire GB 

et Silva, 86

Sekku, h, 7 ans, Rock Of Gibraltar IRE et 

Momo No Sekku, 56

Selket (IRE), f, 6 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 56

Selly (GB), f, 6 ans, New Approach IRE 

et Kareemah IRE, 64

Semeur, h, 9 ans, Planteur (IRE) et 

Desca GER, 23

Senepark, h, 10 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 34/4

*Seraphim GB, f, 8 ans, Dark Angel IRE 

et Moma Lee GB, 21

Seremini (GB), m, 3 ans, Siyouni et 

Semariya, 85/1

Sermandakfi, f, 8 ans, Makfi GB et 

Josephjuliusjodie IRE, 45/2

Sermandorpheus, f, 3 ans, Morpheus 

GB et Josephjuliusjodie IRE, 42

Serquigny (IRE), m, 3 ans, Shalaa IRE 

et Zelhia, 111/2

Shalaway, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 68/5

Shamsabad, h, 9 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Shamsa, 107/3

Shamsoun, h, 10 ans, Medicean GB et 

Shamsa, 47

*Shamya GB, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Dommyah GB, 32/1

Shanada, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Sanada IRE, 23

Shanghai Spirit, h, 5 ans, Ectot (GB) et 

Keen Glance IRE, 25

Shangri La, m, 5 ans, Oasis Dream GB 

et Double Lady, 81/3

Sharann, h, 5 ans, Almanzor et 

Shamakiya IRE, 78

Sharqana, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Shahmeen, 102

Shayran, h, 5 ans, French Fifteen et 

Zakiyyah, 12

*Shazam GER, h, 4 ans, Adlerflug GER 

et She Bang, 69

She Will, f, 3 ans, Ultra IRE et Anse 

Georgette GB, 13

Shehiyr, h, 11 ans, Acclamation GB et 

Shemiyla, 101

Shelby, m, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Anyana GB, 53

Shelbylandor, f, 4 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 40/5

Showman, h, 5 ans, Dabirsim et New 

Yorkaise, 110

*Shyamala GB, f, 9 ans, Sepoy AUS et 

Poppet’S Passion GB, 34/1

Sibuyu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Pearl 

Goddess GB, 57

*Siglo De Oro IRE, m, 9 ans, Clodovil 

(IRE) et Puerto Oro IRE, 35, 104/5

Silahai Girl, f, 3 ans, Silas Marner et 

Poevai GER, 112

Silpeny, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Silly Lady, 1/1

Silver Silk (GB), h, 6 ans, Kendargent 

et Carding USA, 77

Sim Card, h, 6 ans, Dabirsim et 

Rindiseyda IRE, 33

*Simada GB, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Simiyna IRE, 5/1

Sinndarillo, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Sinnderelle, 103

Sir Maurice, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Lady Angele, 38

*Sister Of Love IRE, f, 4 ans, Belardo 

IRE et Elegant Peace IRE, 31

*Sister Of Pearl USA, f, 3 ans, Temple 

City USA et Lady Cali USA, 74

Sixunion, h, 5 ans, Recorder GB et 

Kenjada, 9/4

Siyouchka (GB), f, 4 ans, Siyouni et 

Venturous Spirit, 10/3

Skadoosh, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Via Con Me, 4/1

Sky Power, h, 7 ans, Stormy River et 

Feltzer, 86/4

Snatcher, m, 3 ans, Panis USA et 

Jeannajonh, 2

Snow Ghost, m, 3 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Snow Spirit (GB), 

90

*Snow Late FR , f, 4 ans, Kingman GB et 

Lil’Wing (IRE), 105

So Gold, h, 4 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 118/6

*So Hi Storm IRE, h, 8 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Great Joy IRE, 40

Soaring Eagle, h, 10 ans, Cape Cross 

IRE et Sosquaw, 35/3

Sogniamo, f, 3 ans, Calyx GB et 

Songerie GER, 22/5

Sokna, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Metal Rocket, 112

Solaire, f, 4 ans, Dabirsim et Tossoff, 

118

Soliman, h, 5 ans, Wings Of Eagles et 

Notting Hill BRZ, 17, 103

Solitary Man, h, 9 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 19/4

Solstice, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Height Of Summer IRE, 67

Soltana Believe, f, 3 ans, Make Believe 

GB et Delantera, 5

Solveig Fury, f, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Monarquia (IRE), 7

Sommerdance, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Vega Dance IRE, 51/5

Sotchi, f, 6 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 47

*Southern Meteor IRE, m, 3 ans, 

Zoustar AUS et Merci Layan IRE, 

80/4

Sover Fal, m, 3 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Princess Isla (GB), 48

Space Force, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Chinese Rose IRE, 81

Spanish Light, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Funny Moon, 53

*Spanix IRE, f, 3 ans, Phoenix Of Spain 

IRE et Tilly Two IRE, 90/4

Speedy Record, h, 3 ans, Recorder GB 

et Dozule, 39/4, 82/2

*Spellbinder GB, f, 4 ans, Camelot GB 

et Angel Wing GB, 11

*Spielman GB, h, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Pennywhistle IRE, 49/2

*Spinning Mist GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 47, 99/4

Spirit Grey, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 60

Splendino, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Splendido, 105/1

Sport Coupe, h, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Ideechic, 8

*St Pantaleon IRE, h, 4 ans, Ivawood 

IRE et Western Tune IRE, 67/1

Stade Velodrome, h, 8 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 56/4

*Stallone GER, m, 5 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 107

Stamp The Ground, h, 5 ans, Morandi 

et First Zita GER, 66

Star From The East, f, 3 ans, Motivator 

GB et Soho Star GB, 36/3

Starkey, m, 4 ans, Waldpark GER et 

Sadira, 91

Starlitza, f, 3 ans, Erasmus GER et 

Salva Terra, 5

*Stellar Jay IRE, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Maany USA, 88

Stirling, h, 5 ans, Frankel GB et Some 

Spirit IRE, 20/5

Stone Du Lys, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Sand Du Lys, 109

Stonehenge, h, 4 ans, Seahenge USA et 

Connivence, 52

Strako, h, 4 ans, Kendargent et Stracy, 

24

Stranger, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Al Zarqa IRE, 38/4

Sublime Attraction (GB), f, 4 ans, 

Muhaarar GB et Hoh My Darling GB, 

69, 116

Sublime Chope, f, 3 ans, Panis USA et 

Sublimossi, 90

Sugertime, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Silent Sunday (IRE), 43

*Sultan Of Swing AUT, m, 4 ans, 

Churchill IRE et Too Familiar IRE, 69

Sumer Sunset, m, 4 ans, Seahenge 

USA et Million Dollargirl USA, 41

Summer Eyes, h, 4 ans, Sommerabend 

GB et Eyes Designer GB, 52

Summer Flirt, f, 3 ans, Elvstroem AUS 

et Summer Fling IRE, 22

Sun De L’Orme, h, 10 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 45

*Sun King IRE, m, 5 ans, Galileo IRE et 

Song Of My Heart IRE, 84

Sunburn, f, 4 ans, Postponed IRE et 

Sundancer (GB), 29

*Sundayinmay GER, f, 6 ans, Pastorius 

GER et Simply Noble GER, 77

Sunshinefled, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Winshine, 92

Sunwhite, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sunshada, 43/5

Super Cute (IRE), f, 6 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 19/1

Super Khali, m, 5 ans, Shalaa IRE et 

Aldayha IRE, 37

Super Star, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Mon Etoile, 10/2

Super Super Sonic, m, 6 ans, 

Territories IRE et Amoa USA, 26

Super Zoom, h, 5 ans, Areion GER et 

Supremacy, 6

Suprematie Rebel, h, 4 ans, Le Rebel et 

Hegemonie, 43

Surprize Me, f, 4 ans, Ultra IRE et Lia 

Waltz, 17

*Svenya GER, f, 4 ans, Tamayuz GB et 

Scapina GER, 116

Sweet As, h, 4 ans, Sommerabend GB 

et Aedicula, 16, 116

Sweet Devildarling, h, 4 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 88/5

Sweet Wish, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Kalavria IRE, 53

Sweetydancer, f, 3 ans, Kendargent et 

Dime Dancer IRE, 87

Swift Flight, h, 6 ans, Fast Company 

IRE et Justice Angel IRE, 30

Swing City, f, 3 ans, City Light et Swing 

Valley GB, 39/2

Swing The Ring, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 60/1

*Swiss Bank IRE, h, 9 ans, Swiss Spirit 

GB et Support Fund IRE, 101/1

Taal, f, 6 ans, Polarix (GB) et The Turtle, 

78

Tafser, f, 5 ans, Shalaa IRE et Dhan 

IRE, 66

Tag, h, 7 ans, George Vancouver USA et 

Tamada GB, 35, 104

*Tairann GB, f, 5 ans, Kingman GB et 

Rekdhat IRE, 37/3

*Tamariske GER, f, 4 ans, 

Mastercraftsman IRE et Taraja GER, 

65/2

Tanassang, f, 3 ans, Asanga USA et 

Tinassang, 93

Tapeten Toni, h, 6 ans, Mehmas IRE et 

Takara Girl, 70

Tarahumara Queen, f, 7 ans, American 

Devil et The Turtle, 78

Tarcenay (IRE), h, 9 ans, Slickly et 

Kikinda, 57

Targui, h, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 9

Tarob (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Iltemas USA, 51/1

*Tashaar IRE, h, 12 ans, Sea The Stars 

IRE et Three Moons IRE, 52/1

Tashanka, m, 3 ans, Sioux Nation USA 

et Comedia Eria, 102/3

Tawhiri, h, 7 ans, Sommerabend GB et 

Rawya USA, 40/2

Tchakova, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Blue Sea (GB), 68/2

Temple Gate, h, 5 ans, Kheleyf USA et 

The Mirror, 64/3

Templeton, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Reggane (GB), 90

Tempo, h, 3 ans, Invincible Army IRE et 

Baileys Coquette, 111

Tendo King, h, 6 ans, Tandori et 

Solkynesham, 95

Tennessee John, h, 5 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 75

Tenrai, f, 4 ans, U S Navy Flag USA et 

Hayaku USA, 116

Teranga, f, 4 ans, Kheleyf USA et Kyma, 

32, 81/1
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Terre Blanche, f, 3 ans, Prince Gibraltar 

et Sacree Nana, 61/5

Testimonio, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Kipanga, 2/5

Tesumi, f, 3 ans, Bottega USA et 

Katsumi, 5/4

The Charm, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Meulles, 27

The Charmer, h, 6 ans, Sommerabend 

GB et Voodoo Charmer (IRE), 37

The Chosen One, m, 8 ans, Cacique IRE 

et Istriane (IRE), 70

The Dig, h, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Dance Toupie, 55

The Footman, h, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Hathfa, 78

The Funk Bible, h, 7 ans, Rio De La 

Plata USA et Windy, 99

The Great Gabi, h, 5 ans, Shalaa IRE et 

Melusine (GB), 62

*The Iconist GER, h, 5 ans, Amaron GB 

et The Spring Flower GER, 70

The Magic Man, h, 7 ans, Zanzibari USA 

et Magical Flower GB, 63/2

The Time, h, 8 ans, Evasive GB et Candy 

Time GB, 35/5

Thor Lightning, m, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Connivence, 49/4

Three Dreams, f, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Three Wrens IRE, 118

Ticklish, f, 8 ans, Dalakhani IRE et 

Cosquillas IRE, 7

Tigre Rouge, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Magdala, 62

Tilak, f, 4 ans, Almanzor et Tikitiki, 46

*Timballina GER, f, 4 ans, Doyen IRE et 

Timbalada GER, 10/5

Time Of Power, h, 5 ans, Time Test GB 

et Casaca GB, 101/4

Time To Fly, h, 9 ans, Wootton Bassett 

GB et Alpinette, 35

*Timeless Melody IRE, f, 5 ans, Teofilo 

IRE et Dufay IRE, 77

*Tollard Royal IRE, h, 5 ans, Ribchester 

IRE et Dew Line IRE, 34

Top Glory, h, 6 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 20, 100

Tornilla, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Elusive Pernilla GB, 1/3

Toscane Temple, f, 4 ans, 

Sommerabend GB et Sottovoce 

GB, 91

Total Knockout, h, 6 ans, Exosphere 

AUS et Bahama Mama IRE, 108

Touques (GER), f, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Tonneville, 43

Toutelusive, f, 6 ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 56

Toyotomi, m, 3 ans, Blue Point IRE et 

Tribune, 61/3

Trabuco, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Tropa De Elite USA, 26/2

Treasure Keeper, m, 6 ans, Gemix et 

Ideal Step, 70

Treize Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Aminachope, 100

Tres Rush (IRE), h, 10 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 62/1

Trezy Bounty, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Amazing Bounty, 41/1

Trick Of The Mind, m, 7 ans, Intello 

(GER) et Carding USA, 107

Trieste, f, 4 ans, Iffraaj GB et Aksinya, 

69

Triptajika, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 114

True Romance, h, 9 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 27/2

*Try Me GER, f, 4 ans, Amaron GB et 

The Spring Flower GER, 33/4

Tugendhat, f, 4 ans, Australia GB et 

Rosie Thomas IRE, 88

Tumbler, h, 5 ans, Kingman GB et 

Distortion (GB), 115/4

Turtle Chope, f, 6 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 6

Tytan, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Lausanne (IRE), 63

Ugatzai, m, 3 ans, Panis USA et Thaa 

Valley (GB), 82

*Unamuno IRE, h, 8 ans, Gregorian IRE 

et Forrest Star GB, 110

Une De Bonneveine, f, 4 ans, The Great 

Spirit et Ceropegia, 11

Union Square (IRE), f, 4 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 58

Ural, h, 4 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 47/1

Uri, m, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 104/4

*User Kindly GB, m, 5 ans, Golden Horn 

GB et Round Midnight GB, 56, 114

Uzel, h, 7 ans, Hunter’S Light IRE et 

Saga Boreale USA, 28/5

Vadirum (GB), h, 5 ans, Zelzal et 

Manucha, 65/1

Val D’Aoste, f, 4 ans, Mr. Owen USA et 

Valentina Yes, 69

Valentino Face, h, 4 ans, Almanzor et 

Asumi (IRE), 92

Valento, h, 8 ans, American Devil et All 

Valentine, 38

Valina, f, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Roman Ridge, 101

Vallee D’Enfer, f, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Pradara, 

101/2

Varanasi, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Supporter GB, 111/5

Vautrin (IRE), m, 9 ans, Bated Breath 

GB et Lou Salome (IRE), 27

Vazir, h, 6 ans, Siyouni et Vazira, 33/3

Vazirhan (GB), h, 3 ans, English 

Channel USA et Vazira, 4

Vega Dream (GB), h, 7 ans, Lope De 

Vega IRE et Sheringa, 35

Velingara (IRE), f, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Visinada (IRE), 88

Venes, h, 4 ans, Literato et Princesse 

Polia, 69

Venice, m, 4 ans, Almanzor et Velvet 

Star IRE, 25

Venice Way, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Eba Chope, 89

Ventura Vision, f, 6 ans, No Nay Never 

USA et Great Trip USA, 108/7

Verdina, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 19, 81

Veritable, h, 4 ans, Ribchester IRE et 

Absolutely True (GB), 105

Verlan, h, 7 ans, Nayef USA et Veni Bidi 

Vici GB, 106

Vesinaba, h, 8 ans, Anabaa Blue (GB) 

et Vesilia, 78/4

*Vetiver Tonka IRE, h, 3 ans, 

Caravaggio USA et Peace Royale 

GER, 72

Veules, f, 5 ans, Postponed IRE et 

Wiesenlerche IRE, 107/1

*Viadeipispini IRE, h, 3 ans, Profitable 

IRE et Kikonga GB, 4/2

Victory Cat, f, 7 ans, Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE, 19/3

*Vidalgo GER, m, 4 ans, Brametot IRE 

et Villebaudon, 10/1

Vif Des Aigles, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Vie Des Aigles, 46

Vigo, h, 7 ans, Diamond Green et 

Vivement Dimanche GB, 45

Villa Celina, f, 4 ans, Mehmas IRE et 

Afra Tsitsi, 32/5

Villa Royale, f, 7 ans, Style Vendome et 

Royale Again, 70/4

Village Anglais, m, 4 ans, Ribchester 

IRE et Santa Ponsa, 113/6

*Villaires SPA, m, 4 ans, Lightning 

Moon IRE et Valdavia, 40/1

*Villemacho IRE, h, 4 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 46/4

Viou, h, 6 ans, George Vancouver USA 

et Vingt Six, 30

Virimoon Etoile, f, 6 ans, Elusive City 

USA et Virimoon, 20, 110/2

Virtuose, m, 4 ans, Sea The Stars IRE et 

Cherriya, 89/3

Vittvitt, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Instant USA, 14/4

Vive La Reine, f, 3 ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 59/3

Vivelavie, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Forestiere, 94

Vizindi, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 10, 58/5

Vlasikhova, f, 3 ans, Fas IRE et Ruby 

Angel IRE, 1

Volcano Boy, h, 3 ans, Reply IRE et 

Lady You, 93

Voulez Vous, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Classiebawn IRE, 54

Vulcanio, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Celestina Agostino USA, 89/4

Wahayeb, f, 3 ans, Soldier’S Call GB et 

My Inspiration IRE, 74

Waipa, h, 6 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 20/1

Wallis Et Futuna, f, 6 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 96/4

*Wasserfarbe IRE, m, 3 ans, Siyouni et 

Waldblumchen GER, 72/4

Wathab, m, 3 ans, Zelzal et Ysandre 

GB, 49/3

Wayne, h, 10 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Western Mystic GER, 57

Wayofspeed, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Becquaspeed, 52

Waziers, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Gleditsia (IRE), 16/4

Weekend Warrior, m, 4 ans, Camacho 

GB et Almeria, 32

Welcometoro, m, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Most Welcome GER, 2

Well De Vindecy, f, 8 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 68

West Martin, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 26/4

What Else, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Write A Classic (IRE), 48/4

Whatlington, f, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et White Light, 88/2

Whispering Ocean, h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Aiglonne USA, 44

Whitenight, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et By Chaparral, 44/2

Wikenda, f, 3 ans, Panis USA et Wikita, 

59/2

Wild City, m, 3 ans, City Light et 

Wanita, 18/3

Wild Sweetheart, f, 5 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Independent Rose GB, 

15/2, 117

Willy Winner, h, 4 ans, Robin Du Nord 

et Lilly Well, 67/2

Wino, f, 6 ans, Blue Canari et Lilou Tag 

(GB), 99

*Wiri Wiri GB, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Sommerflora GER, 52

*Withering GB, h, 5 ans, Mondialiste 

(IRE) et Just Jealous IRE, 33/5

Woff (GER), h, 6 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 30/1, 86

Wrong Colour, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Fly Tartare, 17

Xarun, h, 7 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 101

Yana Chope, f, 3 ans, Captain Chop et 

Mayana Chope, 94

Yedder, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 96

Yemaska, h, 6 ans, Martinborough JPN 

et Yemaya, 73/1

You’Ve Got Sail, h, 5 ans, Pomellato 

GER et Yachtclubgenoa IRE, 34

Young Man, h, 7 ans, Dabirsim et 

Diamond Flawless, 79/3

Zaahir, h, 8 ans, Charm Spirit IRE et 

Ampersand GB, 34/2

Zabir, m, 4 ans, Dabirsim et Zalia, 9/5

*Zadkine GB, m, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Apura IRE, 72/3

*Zantario GER, h, 9 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 34

Zarica, f, 10 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 65/5

Zarina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Tsarine, 

87/4

Zarqana, f, 4 ans, No Risk At All et 

Zahrada USA, 44

Zavadream, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 116

Zelzalita, f, 5 ans, Zelzal et Smyrnes, 34

Zelzefyr, h, 4 ans, Zelzal et 

Burstingdalak IRE, 69/5

Zephyr De La Mare, h, 4 ans, Seahenge 

USA et Litura IRE, 45

Zlara, f, 6 ans, Myboycharlie IRE et 

Zamoyska, 9

Zoff (IRE), h, 4 ans, Zoffany IRE et 

Segra USA, 16

Zokoa, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Hybris Shade, 53
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Zoubareva, f, 4 ans, Zanzibari USA et 

Miss Annie, 91

Zvikova, f, 3 ans, Fas IRE et La Pedrera 

(IRE), 90/3

*Zweig IRE, m, 3 ans, Churchill IRE et 

Euthenia GB, 2/2

Zwialh (IRE), f, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ida The Fox USA, 75
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